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AVANT-PROPOS.

Si l'intelligence bornée de l'homme ne lui

permet d'aUeindre qu'à une science limitée, son

esprit, en revanche, est doué d'une prodigieuse
activité qui le porte à tout explorer. Chaque
jour, en imprimant une direction nouvelle au

magnifique travail de sa pensée, il agrandit le
nombre de ses découvertes et l'échelle de ses

connaissances. Mais pour peu qu'on y réflé-

chisse, on aperçoit que toutes ces découvertes
sont enfantées les unes par les autres, et que
toutes les connaissances humaines, se tenant

pour ainsi dire par la main, s'appuient média-
tement ou immédiatement l'une sur l'autre.
Aussi les sciences, malgré la riche variété qu'elles
nous présentent, sont unies par un lien de fa-

mille qui avait déjà frappé le génie des philo-

sophes de l'antiquité. Est etiam Ma Piatonis
*vera et iibi3 Catule > certe non inaudita vox :

omnem doctrinam harum ingenuarum et huma-

narum artium uno quodam societalis vinculo con-
l
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tincri (1). Après Platon, Cicéron répétait : Eté-
nim omnes artes quoe ad humanitatcm pertinent,
habent f/uoddam commune vincutum et quasi co-

gnationc quadam inter secontinentur (2). Et parmi
les modernes Bacon (3), Lcibnitz (4), d'Alem-
bert (5), Guizot (6) et d'autres, ont illuminé cet

aperçu philosophique de toutes les clartés de
leur haute intelligence.

C'est cet enchaînement de toutes les sciences,
c'est celle réunion de toutes les connaissances
humaines que l'on appelle ENCYCLOPÉDIE(7). Le
domaine en est tellement étendu, qu'il est im-

possible au plus puissant génie de le parcourir
tout entier; un pareil travail aboutirait à la
science universelle, et nul homme n'est capable
de savoir à lui seul tout ce que sait l'ensemble
du genre humain. Il faut donc que celui qui est

appelé à travailler dans le vaste champ de la

science, y choisisse un terrain délimité pour le

(1) CicÉRO*, de Orat., lib. III, § 6.

(2) jPro Archia poeta. '•

(3) De dignitale et augmentis scieniiarum. Lond. 1C05. A'o-
vum organon scientarum. Londres 1620.

(4) Nova methodus discendm docendoeque jurisprudenlioe.
Francf. 16C8.

(5) Discours préliminaire en tête de VEncyclopédie, ou Dic-

tionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers. 35 vol.

in-fol. Paris 1750-1781.

(GJ Des Encyclopédies considérées comme moyens de civili-

sation. Article servant d'introduction à l'ouvrage intitulé:

Encyclopédie progressive.

Çl) Les Grecs appelaient èfxvxlioç TtociSsfa une éducation»

complète, c'est-à-dire l'ensemble des connaissances qu'un
Grec libre devait acquérir. Aujourd'hui le mot Encyclopédie
en dit beaucoup plus que l'élymologic.
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creuser et en faire l'objet de ses fouilles et de ses

recherches. Mais il n'est pas moins indispen-
sable, à cause de cette commune généalogie et

de cette dépendance réciproque des connaissan-

ces humaines, que cet ouvrier intellectuel ne

s'isole pas dans la spécialité de ses travaux, car

ce n'est qu'en puisant aide et secours dans l'en-

cyclopédie, vaste dépôt du savoir humain, qu'il
obtiendra celte force vivifiante sans laquelle il

n'y a pas de progrès scientifique. Il faut donc,

pour étudier une science quelconque,[commen-
cer par rechercher avec précision ce qu'elle est,

quels en sont les éléments constitutifs et les prin-

cipes fondamentaux, quel lien la rattache aux

autres sciences, et quelle est la place qu'elle oc-

cupe dans le cercle universel des connaissances

humaines. Il convient ensuite de distinguer les

diverses branches de cette science, d'examiner

comment toutes ces branches, parlant du tronc

commun, se subdivisent et naissent les unes des

autres, comment elles se sont développées, à

quelles époques et dans quelles directions, qui
les a le mieux cultivées, etcTj

Procéder ainsi dans 1enseignement d'une

science, c'est en faire ce que les Allemands ap-

pellent YEncyctopèdie. Elle consiste à indiquer
l'assiette et le fondement de telle science donnée,
à en explorer à grands pas les différentes parties,
à la délimiter et à bien la distinguer des sciences

avec lesquelles elle à le plus d'affinité; en un

mot, faire l'encyclopédie d'une science, c'est en
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tracer le centre, la circonférence, les rayons et

les tangentes. Tel est le but de l'Encyclopédie
du Droit, que l'Université de France appelle/n-
troduction générale à l'étude du Droit (8). Elle

u pour objet de donner à l'étudiant qui débute

une notion précise, générale et élémentaire de

la jurisprudence; d'en indiquer les différentes

(S) Je lis dans une circulaire ministérielle aux recteurs
(29 juin 1810) : «Vous n'ignorez point qu'en Allemagne, où la
«science est si llorissanlc, il n'y a pas une seule faculté qui
« ne possède un pareil cours sous le nom de méthodologie. C'est
«un cours do co genre que j'ai proposé au roi d'établir à la
«faculté do Droit de Paris, sous lo litre d'Introduction gêne-
ur aie à l'élude du Droit.» La chaire crééo à Paris est une
chaire d'Encyclopédie et non do méthodologie ; l'enseignement
auquel M. le ministre a fait allusion et qu'il a eu l'hcureuso
idée d'importer en France, s'appelle en Allemagne Encyclo-

pédie (Juristische Eneyclopoedie, Encyclopoedie der Rechttwis-

senschaft, etc.). A la vérité , l'Encyclopédie est ordinairement
suivie do la méthodologie, c'est-à-diro do l'indication raison-
née des classifications les plus scientifiques à adopter, do l'or-
dre lo plus convenable à suivre et des méthodes les plus avan-

tageuses à employer dans l'enseignement du Droit. Cela se
conçoit en Allemagne, où fie professeur est complètement
libre dans son allure didactique : mais il ne peut être question
de méthodologie en Franco, où les matières à enseigner, et
l'ordre dans lequel elles doivent l'être, l'objet des épreuves
académiques et la gradation de celles-ci,[ tout est réglé par
des lois et des statuts universitaires^'

Cependant quelques professeurs modernes, d'un esprit plus
novateur, ont substitué à la méthode exégétique généralement
suivie en France, la méthode dogmatique. Ainsi, au lieu de
suivre l'ordre numérique des articles de la loi pour l'expli-
quer mot à mot, on ose aujourd'hui s'écarter du plan du lé-

gislateur et adopter dans l'enseignement une classification

plus systématique. C'est, à mes yeux, un progrés : non pas
que, d'une manière absolue, la méthode dogmatique vaille
mieux que l'exégétique : mais celui qui saurait les allier obtien-
drait les plus heureux résultats.
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parties et la nécessite de connaître toutes ces

parties, bien qu'on ne puisse les scruter toutes

dans la profondeur des détails; de lui présenter,
sur les sources du Droit tant ancien que mo-

derne, de courts aperçus historiques; d'énumé-

rer les travaux dont il a été l'objet, soit de la

part du législateur, soit de la part des juriscon-
sultes; de signaler les secours que la jurispru-
dence emprunte à des sciences accessoires, telles

que la philosophie, la philologie, l'histoire, la

médecine, etc.; enfin de donner à l'étudiant

quelques idées préliminaires sur la manière dont

il aura à réaliser, dans la vie et dans la pratique,
toutes ces notions si abstraites que la chaire va

lui développer théoriquement! La science du

Droit forme un tout homogène dont les parties
sont dans une logique et intime cohésion. Rien

ne démontre mieux cette vérité que l'élude en-

cyclopédique du Droit; rien, par conséquent,
ne prouve mieux combien il est faux de croire

que l'on peut impunément ignorer certaines

parties du Droit pour n'en étudier que certaines

autres. Se renfermer dans un coin de la science
et refuser d'en parcourir le domaine complet
sous ce prétexte banal qu'il y a plusieurs parties
dont on n'aura jamais besoin dans la pratique,
c'est faire comme celui qui, en géographie, se

bornerait à étudier la carte de Frauce par la rai-

son qu'iln'aura jamais besoin de voyagera l'ex-

térieur. Il ne nous est pas plus permis d'ignorer,

par exemple, qu'il y a eu un Droit féodal et ce



AVANT-PROPOS.

que c'est que le Droit canonique, bien que nous

n'aurons jamais à en appliquer immédiatement

les principes, qu'il ne nous est permis d'ignorer

qu'il y a, par delà les mers, une nouvelle Hol-

lande, bien que nous n'aurons jamais à la visiter.

11faut commencer l'étude du Droit par l'Encyclo-

pédie, comme on commence celle de la géogra-

phie par la mappemonde. Il est aussi inconsé-

quent de faire descendre l'étudiant dans les dé-

tails de la jurisprudence avant de lui en avoir

donné une connaissance d'ensemble, qu'il lése-

rait d'enseigner de suite combien il y a de com-

munes ou de hameaux en France à celui qui

ignorerait encore dans quelle partie du globe r.e

trouve situé ce pays.
El il y a plus d'un avantage à commencer l'é-

tude du Droit par l'Encyclopédie.
L'un des plus éminenls, c'est de ménager ce

qu'il y a de trop brusque, pour les étudiants,
dans leur {transition actuelle de la faculté des

lettres à l'école de Droit. II est contraire à l'hyT

giène de l'esprit de passer, sans gradation, des

rêves brûlants d'une imagination juvénile aux

froids calculs de la raison.
«On demeure surtout frappé de l'urgente né-

cessité d'un tel enseignement, quand on a pu
ase convaincre, par l'expérience journalière,
«dans quel pénible désarroi intellectuel etpres-

«que moral tombent les jeunes gens qui ont la

«conscience de leurs devoirs, quand, la tète et
« le coeur pleins de leurs impressions classiques,
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i ils passent, sans transition, dans quelque cours
* exégétique du Droit civil dont le langage est

«complètement inintelligible pour eux, parce

«qu'ils sont aussi étrangers aux intérêts civils
* qu'aux formes et aux locutions de la loi posi-
« tive. Les plus*consciencieux se résignent à mar-
« cher à tâtons durant les six premiers mois,
« beaucoup moins par l'intérêt qu'il leur est en-

tcore impossible de prendre à des choses si

«étranges pour eux, que par une résignation
«raisonnée et vraiment méritoire. D'autres, et
« c'est peut-être le plus grand nombre, se rebu-
« tent, dès les premières leçons, par légèreté ou
« par vivacité de caractère. Ils ne sont plus rete-

«nus aux cours qu'à coup d'appel, et le succès

«de leurs éludes reste nécessairement compro-
J mis par des lacunes d'autant plus irréparables
« qu'elles en ont signalé le début (9). >

L'enseignement encyclopédique du Droit peut
seul, je crois, remédier à ce mal, et adoucir ce

qu'ont de repoussant pour une novice intelli-

gence l'étude ex abrupto des textes el la mnémo-

nique des articles numérotés de la loi. C'est in-

justement qu'on ferait à cet enseignement le re-

proche de ne donner que des notions incom-

plètes et superficielles, de omnibus aliquid, de

tolo nihil. Ce reproche tomberait devant cette

considération que cet enseignement n'est que

préparatoire, qu'il se trouve placé sur le seuil de

(0) Etirait d'un article de M. HRPP, inséré dans la Revue
de législation el de jurisprudence, Xllt, p. 121.
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l'école, et que l'étudiant ne fait que le traverser

pour arriver à l'élude détaillée et approfondie
des branches principales enseignées dans les fa-

cultés de Droit. L'Encyclopédie n'est que l'in-

troduction à la jurisprudence; elle ne fait pas
le jurisconsulte, mais elle indique à celui qui
veut le devenir, le but de la science du Droit et

les moyens d'y parvenir. Après avoir suivi un

cours d'encyclopédie, l'étudiant se présentera
aux autres cours avec une connaissance générale
de la jurisprudence; il aura été à même d'en

admirer le majestueux ensemble, et peut être

de se passionner pour cette science dont l'abord

n'est pas toujours souriant. Il pourra mainte-

nant descendre dans les détails sans craindre

que son esprit contracte l'habitude des vues

étroites et exclusives. Il saura les rudiments de

cette langue juridique qu'il va entendre parler

pour la première fois. Connaissant les différentes

branches de la science, il pourra distinguer et

choisir quelle est celle pour la culture de laquelle
il se sent le plus d'aptitude; en un mot, ayant
mesuré d'avance l'étendue et consulté la carte

du pays qu'il est appelé à parcourir, il n'y mar-

chera pas en aveugle et à l'aventure. Il sera de

suite convaincu, et c'est beaucoup, que, pour
arriver au but, il ne suffit pas d'aller au bout

de l'étroit sentier qui mène à la licence ou au

doctorat, et que, pour mériter le nom de juris-

consulte, il faut en savoir plus que n'en exigent
les examens académiques.
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Enfin, l'étudiant y trouvera le moyen de coor-

donner ses études, de classer ses connaissances

à venir, et surtout de remplir certaines lacunes

importantes que laisse dans l'enseignement du

Droit le programme des cours universitaires.

Ainsi, pour me borner à un seul exemple, quoi
de plus important que l'élude du Droit naturel?

D'une part, ce serait peut-être le meilleur re-

mède à employer contre la maladie morale de

quelques jeunes gens, et le plus efficace antidote

pour réagir contre leurs idées erronées et exal-

tées en matière de liberté et de forme de gou-
vernement. D'autre part, celte étude est non-

seulement avantageuse, mais encore indispen-
sable au jurisconsulte, puisque le législateur
français a fait du Droit naturel le complément
du Droit positif, et a ordonné de l'appliquer
dans le silence, l'opposition ou l'obscurité des

lois. (Voy. le § 3.)
El cependant il n'en est pas question dans les

facultés de Droit ! malgré le voeu formel de Pari. 2

de la loi du 22 vcnlôsc an XII. Aussi, combien
de licenciés en Droit quittent l'école sans même

se douter de ce que c'est que le Droit naturel !

Arrivés aux affaires, ils manquent de boussole;
en politique, ils vont droit à l'exagération,

croyant faire de la liberté quand ils se jettent
dans la licence; en jurisprudence, ils aboutis-

sent à l'arbitraire, croyant appliquer le Droit

naturel quand ils obéissent à l'équité cérébrinc.

Dans l'étal acluel des choses et jusqu'à ce que
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cet état soit modifié par l'érection de chaires de

Droit naturel, un cours d'encyclopédie peut jus-

qu'à un certain point diminuer celte lacune,
en présentant, sur le Droit naturel, des déve-

loppements calculés, toutefois, de manière à ne

pas intercaler un cours dans un autre cours.

Je ne puis mieux faire, en terminant les ré-

flexions qui précèdent, que de transcrire le rap-

port fait au roi par le grand-mallre de l'Uni-

versité, M. COUSIN, sur la création d'une chaire

d'encyclopédie à la faculté de Droit de Paris (Mo-
niteur du 30 juin 1840) :

«Sire,

«Je viens proposera voire majesté de combler

«une lacune qui a élé laissée dans Penseigne-
» ment du Droit. Quand les jeunes étudiants se

«présentent dans nos écoles, la jurisprudence
«est pour eux un pays nouveau dont ils ignorent
acomplètement et la carte et la langue. Us s'ap-
« pliquent d'abord au Droit civil et au Droit ro-

«main, sans bien connaître la place de celle
« partie du Droit dans Pensemble de la science

ajuridique, et il arrive ou qu'ils se dégoûtent
a de l'aridité de celte étude spéciale, ou qufilsy
«contractent l'habitude des détails et Panlipa-
« thie des vues générales.^ Une telle mélhode d'en-

«seignement est bien peu favorable à de grandes
«et profondes éludes. Depuis longtemps tous les

« bons esprits réclament un cours préliminaire

«qui aurait pour objet d'orienter en quelque
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«sorte les jeunes étudiants dans le labyrinthe de
« la jurisprudence, qui donnât une vue générale
«de toutes les parties de la science juridique,

«marquât l'objet distinct et spécial de chacune

«d'elles, et en même temps leur dépendance

«réciproque et le lien intime qui les unit; un
«cours qui établirait la ràélhode générale à suivre
«dans l'étude du Droit, avec les modifications

«particulières que chaque branche réclame; un

«cours enfin qui ferait connaître les ouvrages

«importants qui ont marqué les progrès de la

«science. Un tel cours relèverait la science du
«Droit aux yeux de la jeunesse par le caractère
«d'unité qu'il lui imprimerail, et exercerait une

«heureuse influence sur le travail des élèves et

«sur leur développement intellectuel et moral. »

Il n'y a rien à ajouter à un pareil exposé des

motifs3 si ce n'est ce que le ministre lui-même a

ajouté dans la circulaire déjà citée:

«Il importe de présenter l'ensemble de toute
« la science et d'en faire bien saisir et l'esprit et
« l'unité. Celte image de la grande Encyclopédie

«juridique que forme une école de Droit, offerte

«d'abord aux jeunes étudiants, leur communi-

«quera, dès l'entrée de la carrière, une impul-
«sion généreuse, imprimera dans leur pensée et
«dans leur àme le sentiment et le respect du

•«Droit, el les intéressera à toutes les parties de
a la science, quelle que soit celle qu'ils se propo-
«sent de cultiver un jour spécialement. »
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Deux mots maintenant sur la forme de ce

petit livre. C'est le résumé du cours que, con-

formément à l'ordonnance royale du 22 mars

1840, je fais annuellement à la faculté de Droit

de Strasbourg. C'est un manuel qui a besoin des

développements de l'enseignement oral. Néan-

moins j'ai tâché de le rédiger de telle sorte, que
les simples étudiants, auxquels je le destine, trou-

vent, en le lisant, quelque chose à apprendre.
S'il en est ainsi, mon but sera atteint : «Nous

«voulons écrire pour le vulgaire plutôt que
«pour les savants de qui nous prétendrions ap-
«prendre (10).»

(10) HBNRTS. T. II, liv. IV, Quest. 178.



COURS

D'INTRODUCTION GÉNÉRALE

A L'ÉTUDE DU DROIT.

PREMIÈRE PARTIE.

DU DROIT EN GÉNÉRAL (1).

§1.

L'homme, considéré sous le point de vuo philoso-
phique , est libre, c'esl-à-diro investi de ce pouvoir qui
consiste à elro la cause première de ses actions. Il est
libre intérieurement et extérieurement, c'esl-à-dire indé-

pendant de ses propres passions et indépendant de la
volonté d'aulrui. Mais malgré celle double indépen-
dance, il est soumis à des devoirs, en d'autres termes,
il est dans la nécessité morale de faire ou d'oraellre cer-
taines choses (2). Ces devoirs, dont le développement
appartient à la métaphysique des moeurs, ont pour

(i) Ce root vient du latin directum, dont on a fait d'abord driciuin, puis

itroict, puis enfin droit, et qui a probablement produit les mots anglais

Right, hollandais Regt, allemand Recht, italien Diritto, etc.

(a) On appelle cette nécessité morale par opposition à une nécessité phy-

sique, et non pas, comme l'a dit M. TOULLIER , 1, 98 : « Parce que, pour
<•ne pas s'j soumettre, il faut avoir des moeurs contraires à la nature de

« fbomme. •> La nécessité morale est celle à laquelle on ne doit pas, mais 4

laquelle on peut se soustraire, par exemple pardonner une injure, obéir à la

loi; la nécessite physique est celle a laquelle il est impossible d'échapper,

par exemple la mort, la chute des graves, etc.
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effet de circonscrire sa liberté soit intérieure, soit ex-
térieure. Ceux de ces devoirs qui se rapportent à la
liberté intérieure, n'ont de sanction que dans la cons-
cience (dans le for intérieur), et l'homme no saurait
être contraint extérieurement à s'en acquitter. Ainsi,
ne pas souhaiter du mal à autrui, c'est un devoir pu-
rement intérieur; nul ne peut être, par une coercition

physique et extérieure, forcé do le remplir. La théo-
rie de ces-devoirs forme celle partie de la philosophie
que l'on appelle la MORALE OU I'ÉTHIQUE. — Il en est
autrement des devoirs qui se rapportent à la liberté

extérieure, cl qui onl pour objet d'en restreindre l'exer-

cice; ils peuvent avoir une sanction hors de la cons-
cience (dans le for extérieur), et la raison autorise l'em-

ploi de la force pour contraindro l'homme à les accom-

plir. Ainsi, restituer ce que l'on a emprunté, c'est un
devoir extérieur ; chacun de nous peut être forcé de le

remplir. La théorie de ces devoirs formo le domaine
de ce qu'on appelle le DROIT dans le sens le plus général
du rriot.

Dans un sens plus restreint, on appelle UN DROIT la
faculté accordée à une personne d'en contraindre une
autre à remplir un devoir. En règle générale, tout droit
natt d'un devoir, mais tout devoir n'engendre pas un
droit. Ainsi il est inexact de dire d'une manière absolue,

que droit el devoir sont des corrélatifs. Il faut bien dis-

tinguer entre les devoirs éthiques et les devoirs juri-
diques. Le devoir éthique que l'on appelle aussi impar-
fait ou intérieur, ne crée jamais pour autrui la faculté
d'en exiger l'accomplissement. Ainsi par exemple, mon
dovoir de faire l'aumône no confèro pas à l'indigent la
faculté ou le droit de me forcer à lui donner mon obole.
Au contraire, lo dovoir juridique, parfait ou extérieur

engendre toujours au profit de celui envers qui il doit
olre accompli, la faculté ou lo droit d'en exiger l'ac-

complissement. Ainsi par exemple, celui qui m'a vendu
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sa chose, el envers qui j'ai par conséquent contracté
le devoir de la payer, a lo droit do m'y contraindre.
C'est l'accomplissement de ces devoirs juridiques qui
constitue la JUSTICE. Un homme est juste intérieurement

quand il les accomplit, mu par le sentiment de faire ce
à quoi il est obligé ; il est juste extérieurement pourvu
qu'il accomplisse ses devoirs, quel que soit d'ailleurs
le mobile qui l'y aura déterminé. Ainsi par exemple,
celui qui ne paye ses dettes que par la crainte d'être

emprisonné, n'est un hommoqu'extérieurement jusle.
La réunion de la justice intérieure à la justice extérieure
forme la justice parfaite que les jurisconsultes romains
ont très-bien définie : conslans et perpétua voluntas jus
suum cuique tribuendi(3). En d'aulrcs termes, pour ôtro

parfaitement juste, il ne suffit pas d'attribuer réelle-
ment à chacun ce qui lui est dû, mais il faut encore le
faire d'intention. Le Droit no s'occupe que de la justice
extérieure ; la justice intérieure rentre dans le domaino
de la morale ('»).

Outre les deux acceptions qui viennent d'être indi-

quées, le mot DROIT, soit pénurie de la langue, soit

négligence des jurisconsultes à se créer une bonne no-

menclature, a reçu quelques autres significations.
Ainsi, taritôt il est synonyme de Jurisprudence ; on dit :

un étudiant en Droit; tantôt il est employé pour dési-

gner la loi mémo, commo quand on dit : appliquer le

Droit au fait ; quelquefois il signifie la collection des

lois d'une certaine espèce ou d'un certain pcuplo : le

Droit criminel, le Droit anglais; d'autres fois enfin,

(3) Fr. w. dejust. et jure.
— Inst. pr. ibid. — On peut retrancher de

cette définition les epithètes conslans et perpétua, qui ne sont qu'un reflet

du stoïcisme dont les jurisconsultes romains étaient généralement sectateurs.

(4) Il faut rejeter, parmi les vieilleries de la scholastiquo, la division de la

justice en distiibutive et commulative, qui remonte a ARISTOTE et môme à

PI,\TOX. On peut aussi reléguer parmi les inutilités plus modernes la division

«le GROTILS en justice exptétive et justice attributive.
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ilcsl synonyme d'impôts : droit* de timbre, droits d'en-

registrement.

§2.

Le Droit, ai-jc dit au paragraphe précédent, ne s'oc-

cupe que des devoirs qui restreignent la liberté exté-
rieure de l'homme. Celle liberté doit être nécessaire-
ment réduite dans de certaines bornes. L'homme en

effet, est né pour vivre en société : ses besoins physi-
ques comme ses penchants moraux lui en font une né-

cessité. Mais il n'y a de société possible qu'à la condi-
tion que chaque individu abdiquera, au profit de tous,
une certaine portion de sa liberté extérieure; sinon,
l'exercice de celle liberté, n'ayant d'autres limites que
l'étendue même de la force corporelle de chacun, amè-
nerait la guerre du lous contre tous et anéantirait in-
failliblement la vie sociale. L'homme, vivant en société,
devrait donc réduire volontairement sa liberté exté-
rieure do manière à ce que chacun des membres de
l'association pût agir et se mouvoir dans un égal orbite
de liberté. La raison nous enseigne bien quelles sont les

restrictions que, pour obtenir ce résultat, nous de-
vrions apporter à l'exercice do notre liberté extérieure

(et c'est l'ensemble do ces préceptes émanés do la rai-

son qui constitue le DROIT NATUREL)(voy. le paragra-
phe suivant); mais comme nous no faisons pas toujours,
do notre propre mouvement, co sacrifice nécessaire
d'une porlion do notre liberté extérieure, il a fallu
nous y contraindre par la force ; et pour cela l'État s'est

formé, c'esl-à-diro des individus plus ou moins nom-

breux, réunis volontairement ou fortuitement, so sont
établis sur un certain territoiro limité, et ont confié
à un seul ou à plusieurs d'entro eux lo pouvoir d'assu-

rer l'existence sociale do tous. L'engagement tacite des

membres do l'État d'obéir au souverain reconnu, con-
fère à celui-ci, sous quelque forme et dénomination
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qu'il existe (despotique, aristocratique, démocratique,
etc.), lo pouvoir d'ordonner et de faire exécuter par
la force tout ce qui est nécessaire au but de l'État et au

maintien de la vie sociale. C'est en grande partie au

moyen des LOISque lo souverain accomplit sa mission,
et c'est l'ensemble do ces LOIS que l'on appelle DROIT
POSITIF.

Il résulte de ce qui précède, que la division du droit

en NATURELet POSITIF n'est pas une invention scholas-

tique et de doctrine, mais qu'elle rcssorl nettement du

point de vue philosophique et qu'elle est puisée dans

l'essence mémo des choses. Entrons-y plus avant.

CHAPITRE PREMIER.

DU DROIT NATUREL.

§3.

"Les systèmes les plus divergents se sont succédé, et
les opinions ne sont pas encore d'accord, sur les carac-
tères constitutifs du Droit naturel. Il y a mémo des écri-
vains qui le regardent comme une rêverie métaphysi-
que et aux yeux desquels il n'y a pas de Droit hors de

l'État, c'est-à-dire en l'absence d'un pouvoir constitué

qui puisse forcer à l'observation de la loi positive. Celte

doctrine, renouvelée des sophistes grecs, me parait
fausse et dangereuse. Sans doute le Droit ne devient exé-
cutoire que lorsque l'État vient lui prêter main forte,
mais même antérieurement, il est. obligatoire, et l'idée
du Droit est tout à fait indépendante de celle d'un pou-
voir souverain qui en garantisse l'exécution par la

forcc./Dirc qu'il n'y a pas do Droit antérieur à la créa-
tion des États, c'est confondre le Droit avec la garantie
du Droit.] Le Droit, comme la Juslico, a existé avant

l'État, de même que les rayons ont été égaux avant

qu'on eût tracé lo cercle. Celui-là eût évidemment violé
le Droit qui eut renversé la cabane construite par Ro-
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binson Crusoë, ou qui se fût violemment emparé de
l'arc et des flèches par lui laborieusement fabriqués.
D'autre part, dire qu'il n'y a de Droit que celui que
fail la loi positive, c'est légitimer tous les actes d'un

législateur, fùt-il Cromwel ou la Convention nationale;
c'est reconnaître qu'il n'y a pas de loi injuste, c'est ou-

vrir la porte au plus monstrueux despotisme.
Il y a donc, Dieu merci! de quelque nom qu'on les

appello, un ensemble do préceptes, posés par Dieu

même, révélés à l'homme par la raison cl préexistants
à toute société. Co ne sont pas de simples préccples de

morale : ce sont des règles do Droit. La morale a pour

objet le BON; lo Droit a pour objet le JUSTE. La morale,

je l'ai déjà dit, ne règle que des devoirs intérieurs de

l'homme; lo Droit, en général, ne s'occupo que des
devoirs extérieurs. Spécialement le Droit naturel règle
les devoirs extérieurs de l'homme, tels qu'ils sont dé-

terminés, non point par le souverain de l'État, mais

par la raison et par la nature propre do l'humanité. On

l'appelle immuable parce que n'étant point l'oeuvre des

hommes, il no peut être ni modifié ni abrogé par eux.
Le souverain d'un Etat peut bien, aux risques et pé-
rils de la société, violer ou méconnaître les principes
du Droit naturel ; mais il ne saurait les anéantir. Cette
vérité est plus vieille que le monde, et notre législa-
teur a bien fait d'écrire au frontispice du Code civil :

«11 existe un Droit universel et immuable, source de

«toutesles lois positives; il n'est que la raison univer-
crselle, en tant qu'elle gouverne tous les hommes (I) ».

§*.

Lo Droit naturel, considéré comme science spéciale,
est d'origino moderne. Co qu'ont écrit les philosophes
do l'antiquité sur la loi naturelle, notammentCicéron,

(r) Art. t du titre premier du Livre préliminaire du projet de Code civil.
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s'appliquo plutôt à la moralo qu'au Droit naturel ( 1 ).
Les jurisconsultes romains, bien qu'ils eussent cons-

cience de ce qu'ils appelaient naturalis ratio, aquitas,
etc., n'avaient point fait un corps de préceptes et de

doctrines (2). Co n'est qu'au milieu du seizième siècle

que les premiers essais furent tentés par Oldendorp
(•j-1507) (3), Hemming (4), et quelques attires pour

exposer lo Droit naturel sousuno forme systématique.
Mais aucun d'eux ne distingua avec précision, parmi
les devoirs do l'homme, ceux dont l'accomplissement
ne relève que do sa conscience, el ceux à l'accomplis-
sement desquels il peut être extérieurement contraint.
Et pourtant celle distinction étail indispensable pour
séparer le Droit naturel de la morale. C'est le hollan-
dais Hugo Grolius(f 1615), qui le premier, mit au

jour celte théorie des devoirs parfaits et imparfaits. Il

publia h Paris, en 1625, son grand ouvrage de Jure
belli et pacis qui devint le point de départ d'une culture
très-active du Droit naturel. Aussi Grolius passe-t-il
généralement pour le fondateur de celte science. Après
lui Seldcn (f 165'») (5), Hobbcs (f 1679) (6), Thoma-

(i) Voy. PLATON de legibus, VIII, 83S sq. 8.',i. — De Repub., VIII,

5G3. — ARISTOTE Politic, VI, c. 3, § i. — XEMWHON mentor., IV, c. 4,

§ 19.
— CICEROS de legibus, \, 28 ; U, 4 : pro Milone, cap. 4 ,passim dans

ses oeuvres, et surtout de Repub., lib. III, cap. 11.

(a) Je ne cite que pour mémoire la notion du jus naturafe, donnée par
UI.PIES et répétée par JUSTIMEN dans les Institutcs: Jus quodnatura ont-

nia animalia docuit. Ou» qui ont crié à l'ineptie ont eu tort : il ne fallait pas
traduire jus par droit Jus vient de justum; jus naturafe veut dire quodjus-
sum est anaturd, c'est-à-dite une loi de la nature. Or, qu'a ditUlpicn?

que depuis le haut des airs jusqu'au fond des mers, les sexes se réunissent m

vertu d'une loi de la nature. Où donc est l'ineptie?

(3) Jsagoge juris nntunc, gentium et civilis. Cologne i53g. in-S°.

(4) Apodictica methodus de lege naturce. Wittcnb. i562.

(5) De jure nal. et gentium juxtà disciplinant /icbncontm. I.ond. 1C29.

((>) Etcmentaphilosiphica de cive. Ainst. 1647. Leviathan. I.ond. IC5I.

HUBBES a été maintes lois réfuté, notamment par l'cvéquc CtiMnERUNn:

De tegibus naturafibus commentatio in quA simul refutantur elcmenta hob'

besii. Lond. 1C12. Traduit en franraiset annoté parB.iRnnrR.ic. Amst. i",S\.
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sius (•{• 1728) (7), Pufcndorff (f 1694) (8), WohT

(f 1754) (9), Burlaraaqui (•{•1750) (10) et d'autres, se

livrèrent a celto étude et obtinrent des résultais plus
ou moins satisfaisants. Do nombreux travaux se succé-

deront, en Allemagne surtout, avec une ardeur infa-

isable (11 ), et une grande variété de systèmes et de

doctrines (12). Il était réservé à l'esprit éminemment

philosophique de Kant (f 1804), d'imprimer à l'étudo du

Droit naturel uno direction moins incertaine (13). H dis-

tingua , commo nous l'avons fait plus haut, les devoirs
de l'hommo en intérieurs et extérieurs, faisant delà
liberté extérieure le fondement et le théâtre du Droit,
circonscrivant la sphère de la morale par la liberté in-
térieure. Colle voio fut suivie et rectifiéo, en certains

points do détail, par un grand nombre d'écrivains, par-
mi lesquels Fcuerbach (14), Schmalz (15), Gros (16),

(7) Dissertatiaies Lipsienses. Diss. Vil, § 5 , et Fundamenta juris na-

furie et gentium. Halcc 1705.

(8) Il a écrit : Elementa juris natum'methodo mathematica.l.cyde 16C0.

in-S°. — Jus naluras et gentium. 1G72. in-|°. Traduit et annoté par BVRBEY-
RAC— De officiohominis et civis. 1673 ,in-S°.

(9) Jus gentium methodo scientijica pertractalum. Halle 1749. in-4°.—
Institutiones juris naturce et gentium. Halle 1750, in-8°. FORMEY a donné

des extraits de \VOI.VF en français. Amst. 1757, 3 vol. in-8°.

! (10) Principe? du droit de la nature et des gens. Yvcrdun 176G. in-8°.

L'édition par de FÉMCF. contient 8 vol. in-8°. — Celle de 1820, revue par
M. DUPIS aîné, en contient 5. — Principes du droit naturel. Genève 1764.
2 vol. in-S°. Paris 1821,1 vol. in-12.

(tr) Consultez, pour la bibliographie, le baron d'OaiPTEDv: Litleratur de.*

gesammten sowohl natùrliehen als positiven Voelkerrechts, Ratisb. 1785.
1 vol. in-3°. M. de KAMPT/. v a ajouté un volume de supplément. Berl. 1817.

(12) On trpuvcra l'ciposé historique de ces divers systèmes dans l'ouvrage
de STAnLctdans G.ERTNER: De summo juris naturalis problemate. Bonne

18 38.

(i3) Melaphysische Anfangsgrûnde der Rechtslehre. Koenigsb. 1797.
-

(14) Kritik des natùrliehen Rechts. Altona 1796.

(i5) Recht der Natur. Koenigsb. 1795. Une édition a reparu en i83r A

Lcipsic sous le titre de» Die lVissenschafl des natùrliehen Rechts.

(iGjf Lehrbuch der philosophischen RechtswissenschaJÏ oder des JYatiir-

rechts. Tviblng. i8o5. 4eédit. 1822.
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Baucr (17), Krug (18), Ficbto(lO), etc. La doctrine
do Kant eut aussi, cl cela devait étro, des con-

tradicteurs; [mais jo la trouve, sinon dans ses dé-

tails, du moins dans son principe, supérieure aux at-

taques dont elle a été l'objet 71mémo do la part de

Hegel (20) et do Stahl (21), ses plus redoutables adver-
saires.

D'autres, tels quo Hugo(22), Marozoll(23), Warn-

koenig(24), Baumbach (25), Falck(26), Lerminier (27),
ScbtUzenbergcr(28), etc., ont nié l'existence du Droit
naturel tel quo t'avaient conçu leurs devanciers, et
ont essayé do lo remplacer par ce qu'ils ont appelé, les
uns la philosopbio du Droit, les autres, Naturlehrc
des Rechts. Plus récemment encore, des points de vue
nouveaux ont été présentés; en un mot,[il n'est point
de branche do la scienco philosophique qui ait exercé

plus activement l'esprit d'oulre-Rhin^La France avait

produit peu de travaux originaux sur celte matière;
tous ses écrivains, tels que Gérard do Rayueval(29),

(17) Naturrecht. 3'édit.Goett. 1825.

(18) Aphorismen zur Philosophie des Rechts. Lcips. 1800.

(19) Cfundlage des Naturrechts nach Principien der ffissenschafts-
lehre. Jena 1796. Revu en 1812. Bonne x834-

(ao) Grundlinicn der Philosophie des Rechts. Hcidclb. 1821.

(ai) Die Philosophie des Rechts nach gesetzlicher Ansicht. 2 vol. Hci-

delb. i83o-37.

(22) Lehrbuch des Naturrechts als einer Philosophie des positiven Rechts.

4e édit. Berlin 1819.

(23) Lthrbuch des Ifaturrechts. Giess. 1819.
-~ (24) Rechtsphilosophie als IS'aturtehre des Rechts. Frciburg 1839.
^ (25) Einleitung in das Naturrecht als cine volksthùmliche Rechtsphilo-

'
sophie. Lcipz. i833.

j. | (26) Dans son Encyclopédie. Voy. la traduction française par M. PELLAT.

Paris 1841.

(27) Philosophie du Droit. 2 vol. in-8°. Paris I83I.

(28) Études de Droit public. Strasbourg 1837.

(29) Institutions du Droit dt la nature et des gens. Paris an XI. m-SV

Nouv. édit. i832. 2 vol. in-8°.
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Perreau (30), Cotcllo(3l), Lcpage(32), etc., n'ont fait

quo reprodulro, d'une manièro plus ou moins pale,
les théories de PufcndorlT et de Wolff, également

copiées par do Félice (33) et Vicat (34). Depuis quel-

que temps, il est vrai, il so roanifesto chez nous une

certaino tendance vers l'étudo du Droit naturel ou de
la pbilosophio du Droit ; il est vivement à désirer que
ce mouvement intellectuel so soutienne (35). Lo carac-
tère positif des jurisconsultes français est une éroi-

nenle qualité, mais elle dégénérerait en un défaut si

elle était exclusive. Car enfin, lo législateur français
n'a-t-il pas fait du Droit naturel lo complément du

Droit positif? N'est-co pas un principe souvent pro-
clamé lors des discussions du Codo civil que dans le si-

lence ou l'obscurité do la loi le juge doit so décider d'a-

près lés règles du Droit naturel ? L'art. 11 du tit. V du

livre préliminaire du projet de Codo civil était ainsi

conçu : aDans les matières civiles, le juge, à défaut
« do loi précise, est un ministre d'équité. L'équité est
«lo retour à la loi naturelle ou aux usages reçus dans
a le silence de la loi positive. » aSi l'on manque de loi,
a disaient les rédacteurs du Code dans le discours pré-
orliminaire, il faut consulter l'usage ou l'équité. L'é-

«quilé est le retour à la loi naturelle dans le silence,

(3o) Éléments de législation naturelle. Paris 1807. NOUT. édit. i834.

in-8°. <

(3i) Abrégé du cours élémentaire du Droit de la nature et des gens. 1820.

in-8°.

(32) Éléments de la science du Droit, etc., contenant les premiers prin-

cipes du Droit naturel el du Droit des gens. 1819. 2 vol. in-S°.

(33) Leçons du"Droit de la nature et des gens. Yverdun 1768. 4 vol.

in-8°. Nonv. édit. Paris i83o, 1 vol. in.8°.

(34) Traité du Droit naturel et de l'application de ses principes au Droit

civil et au Droit des gens. Lausanne 1777.4 vol. ln-8°.

(35) On pourra voir dans le Kritische Zeitschriji une série d'articles dans

lesquels M. WARSKOENIG expose et apprécie, au fur et à mesure qu'elles

paraissent, les productions de ceux qui s'occupent en France de philosophie
du Droit.
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a l'opposition ou l'obscurité des lois positives.» Ce

principo n'a-t-il pas été formellement consacré par les
art. 565, 1135 et 1854 do ce même Code? Il est donc

indispensablo pour celui qui entreprend d'interpréter
ou d'appliquer la loi positive française, de connaître
le Droit naturel qui en formo le complément. Il doit

s'y rattacher quand lo texte de la loi lui fait défaut;
c'est le seul moyen de ne pas so laisser égarer par les
fausses lueurs de celle équité subordonnée au caprice
et au tempérament do chacun. La connaissance du
Droit naturel est mémo d'une utilité générale.[Au lé-

gislateur, elle sert de boussole dans la confeclion des
lois ; au publiciste, elle indiquo les vrais moyens d'at-
teindre lo but de l'État, et lo préserve de ces spécieuses
théories do l'utilité publique, du bonheur général, etc. ;
à tout citoyen enfin, elle fait comprendre la nécessité
de l'existence d'un État qui lo garanlisso contre l'a-

narchie, et elle le rattache d'autant mieux aux insti-
tutions qui lui assurent la sécurité](36).

(36) Le Droit naturel peut être envisagé et traité sous deux points de vue :

i° Comme la science des droits et des devoirs qui dérivent de la raison et

de la nature propre de l'homme {Droit naturel pur) ;
2° Comme la théorie des applications que les principes du Droit naturel pur

reçoivent dans les diverses relations de la vie pratique (Droit naturel appliqué).
Sans se livrer a tous le* développements que comporte cette vaste et im-

portante matière, il convient cependant, dans un cours d'encyclopédie, d'in-

tercaler ici une esquisse des grands principes du Droit naturel. C'est, comme

je l'ai dit dans l'avant-propos, un moyen facile de suppléer au défaut d'ensei-

gnement du Droit naturel dans nos facultés. C'est pour atteindre ce but que

je consacre annuellement quelques leçons à l'exposition du Droit naturel

d'après le plan suivint :

I. Du Droit naturel pur.
i° Des droits innés ;

a0 Des droits acquis.

i) Sur les choses corporelles;

2) Sur les actions ou omissions d'aulrui.

IL Du Droit naturel appliqué.
i° AU famille;
20 A l'État ;
3» A l'Église.
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CHAPITRE SECOND.

DU DROIT POSITIF.

§ 5.

On a déjà vu plus haut l'idée qu'il faut so faire du

Droit positif. C'est l'ensemble des lois résultant do la
volonté expresse ou tacite du souverain d'un État. Ce

mot positif n'est pas employé ici, comme par exemple
en mathématiques, pour l'opposé do négatif. Jus posi-
tum, que l'on a traduit par Droit positif, est synonyme
de jus constitulum, quod populus ipse sibiposuit vel cons*

tituit. — Droit positif veut dire qui s'annonce par des

témoignages sensibles, par des monuments extérieurs,
à la différence du Droit naturel, dont les préceptes ne

sont perceptibles qu'à la raison et né se révèlent point

par des signes matériels.
Les lois, dans le sens général du mot, sont des pré-

ceptes d'intérêt public, en vertu desquels les membres
d'un État sont tenus, sous peino d'y être forcés par
une contrainte physique, de faire ou d'omettre cer-
taines choses (1).

Les devoirs dont s'occupe le Droit naturel sont tout
aussi parfaits que ceux qu'imposo lo Droit positif. La
différence git en co que les préceptes du Droit naturel

peuvent n'avoir pas tous été sanctionnés par lo Souve-

rain de l'État, tandis que l'observation des règles du

Droit positif est toujours garantie par ce Souverain et

l'exécution en est assurée par la force. Mais le Droit

positif, chez tous les peuples civilisés, n'est en grande

(i) Dans un sens plus général encore, mais qui ne concerne pas le Droit,
les lois, selon la définition de MONTESQUIEU, sont : « les rapports nécessaires
<•qui dérivent de la nature des choses. » C'est ainsi que l'or dit : les lois de

l'astronomje, les lois de la physique, etc. On a souvent, mais à tort, criti-

qué la justesse de cette définition. Elle pourrait être un peu plus claire, mais

quand on l'a comprise, on la trouve parfaitement exacte.
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partio que lo Droit naturel déclaré exécutoire par lo
souverain. Et il en doit être ainsi : car si lo Droit po-
sitif est aussi appelé Droit arbitraire, cela veut dire

simplement qu'il est le résultat de la volonté du souve-
rain et non pas que celui-ci peut imposer arbitraire-
ment telle loi que bon lui semble, a Les lois, a dit For-
ertalis, ne sont pas de purs actes de puissance, ce
«sont des actes de sagesse, de justice el de raison. Le

«législateur exerce moins une autorité qu'un sacer-
« doce. » Une législation doit, sous peino d'être éphé-
mère, s'appuyer sur les bases immuables du Droit na-

turel, el les lois ne sont ou ne doivent être que ce Droit
réduit en règles positives. Sans doute, les préceptes
on sont trop simples et en trop petit nombre, pour
suffire au milieu de l'immense variété des intérêts qui
nécessitent la fréquente intervention du législateur;
mais du moins celui-ci, en comblant ces lacunes, doit-
il se rapprocher le plus que possible des principes du
Droit naturel, et ne s'en écarter que par les exigences
d'un intérêt public bien constaté. .Ce n'est pas à diro

que jamais, dans nos tribunaux, un précepte de Droit
naturel doive prévaloir contre le texte contraire d'uno
loi positive, et que les membres de l'État puissent
s'abstenir d'obéir à une loi qui contrarierait les prin-
cipes, mémo les plus sacrés, du Droit naturel. Ce ne
serait qu'une loi plus ou moins injuste, mais qui devrait
être exécutée jusqu'à ce que, par tous les moyens lé-

gitimes, on en ait obtenu l'abrogation légale.
Le but des lois positives est d'ordonner ou do dé-

fendre : tout ce qu'elles n'ont pas ordonné ou défendu
reste abandonné au libre arbitre de chacun, a Tout co
orqui n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché,
<ret nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonno
apas (2). a Ainsi les lois sont impératives ou prohibitives;
i) n'y a pas, à proprement parler, de lois permissives, à

(2) Art. 5 de la déclaration des droits de l'homme.
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moins que l'on n'appelle ainsi les lois qui révoqueraient
pour un cas spécial une défense ou un commandement

généraux (3).
Les lois positives sont personnelles ou territoriales

[réelles) selon que leur forco obligatoire et leur appli-
cation sont subordonnées à la nationalité des indi-

vidus, ou déterminées par la circonscription géogra-
phique du territoire. La législation des Barbares était
éminemment personnelle (voyez § 68); nos anciennes
coutumes étaient surtout territoriales (voyez § 74) et
celte distinction des lois en personnelles et territoriales
existe encore avec de graves conséquences dans lo
Droit français actuel, bien qu'elle ait perdu do son im-

portance depuis que nous jouissons d'une législation
uniforme. C'est ce qui constitue la matière si épineuse
des statuts réels et personnels.

SECTION PREMIÈRE.

DES SOUnCBS DU DROIT POSITIF.

§6.

Les préceptes obligatoires, dont se compose le Droit

positif, ont deux sources bien distinctes. Ou bien c'est
le souverain do l'État qui, en vertu delà puissance lé-

gislative dont il est investi, les a posés et promulgués ;
ou bien ces préceptes se sont insensiblement introduits

et établis par l'usage populaire avec l'approbation ta-

(3) MODESTIN a dit: Legis >virtus harc est : imperare, velare, permittere,

punire {Jr. 7 de legibus, 1, 3). Les lois pénales ne forment pas, sous ce

j-apport, une classe particulière : elles rentrent soit dans la classé des lois

irapératives, soit dans celle des lois prohibitives. Toutefois velare et punire
ne font point double emploi, soit parce qu'il y a des lois prohibitives dé-

pourvues de sanction, soit parce que les lois pénales ne contiennent pas, en

général, une prohibition expresse des actes punissables.il n'y a peut-être

que le Décalogue qui ait expressément défendu le vol, le meurtre, etc. Les

luis pénales présupposent cette prohibition, et ne font que déterminer com-

ment seront punis ceux qui la violeront.
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cile du souverain. C'est du point do vue de celte double

origine que l'on subdivise ordinairement le Droit po-
sitif en Droit écrit el Droit non écrit.

Ulpien avait déjà dit : hoc igiturjus nostrum cons-
tat aut ex scripto aut sine scripto : ut apud Graicos twv

vo'jxwvot {JL&v?YYp3?ot,ot Si otyp*?01(1)' 1°! '° m°l scriptum
doit être traduit et interprété grammaticalement, et
les Romains entendaient par jus scriptum tous les pré-
ceptes juridiques conservés par l'écriluro, quelle que
fût d'ailleurs l'origino de ces préceptes. Ainsi une cou-

tume, rédigée par écrit, devenait jus script uni et une
loi conservée par la tradition oralo, était jus non scrip-
tum (2). Cette locution Droit écrit a été conservéo dans
lo langage moderne, mais détournée du sens qu'elle
avait autrefois; elle sert aujourd'hui à désigner les lois

expressément émanées du souverain d'un État et offi-
ciellement promulguées, par opposition à ces coutumes

juridiques qu'introduisent tacilement chez certains peu-
ples les moeurs et les habitudes, et qui forment alors
le Droit non écrit. Sine scripto jus venit quod usus ap~
probavit, nam diuturni mores, consensu utentium corn-

probati, legem imitantur (3).
On peut considérer comme sources du Droit non

écrit :
1° La Jurisprudence des arrêts (voyez § 101);
2° La Coutume (4). Lorsque les membres d'un État se

sont pendant longtemps soumis publiquement à une cer-

(1) Fr. G, § i dejiist. et jure, I, i. — Inst. § 3 de jure nat. gent. et civili.

(2) Les Institutes, titre cité § 10, le disent expressément. M. DCCAVR-

ROY, sur ce paragraphe, accuse les rédacteurs des Instituas d'avoir émis

une opinion absolument fausse. Je croîs que l'habile professeur s'est laissé

trop préoccuper par le sens que les modernes ont attache aux mots Droit

écrit. Voy. THIBAUT , Versuche, II, p. 234.

(3) § 9. Inst. de jure nat. gent. et civ. Fr. 32, § 1. Fr. 35, fr. 36 de le-

gibus, 1,3. — Invcterata eonsueludo haud immeritopro lege custoditur, etc.,

(4) La doctrine des jurisconsultes est loin d'avoir aujourd'hui la valeur

qu'elle avait chez les Romains et au moyen âge. Cependant elle est un des

éléments de la coutume.
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talne règle d'action, et que le souverain, instruit de ce

fait successif, no l'a ni directement ni indirectement

improuvô, il en résulte une coutume juridique fondée
d'une part, sur la volonté des membres do l'État, et
do l'autre, sur lo consentement tacite du souverain.
Cette coutume obtient la même force quo la loi propre-
ment dite, et devient aussi une source du Droit posi-
tif. Il est à croire que dans l'enfance dos sociétés; la
coutume fut la source la plus abondanto des règles
ayant force de lois, Mais à la longue, lo Droit écrit,

toujours plus clair et plus précis que le Droit coulu-

mier, a pris la place de celui-ci, ou du moins en a de

beaucoup rétréci le domaine. C'est un progrès (5). En
Franco spécialement, le système do Droit écrit dont
nous jouissons,.a complètement abrogé, comme on le

verra au § 74, les anciennes coutumes. Cependant cer-

tains usages locaux ont encore force obligatoire. Ainsi
le Code civil s'y réfère d'une manière formelle dans

différents cas, el ordonne aux jugos d'y conformer leur
décision (6). Ainsi le Code de commerce a laissé sub-

sister les anciens usages commerciaux et un avis du

conseil d'État du 13 décembre 1811, les a déclarés

obligatoires dans les cas non réglés par le Droit écrit.

v .
' SECTION DEUXIÈME. '

DBS BRANCHES DU DROIT POSITIF.

Dans un État quelconque, tous les rapports desquels
naisssnt des droits et des devoirs réciproques, existent,
soit entre les membres individuels do l'Etat, soit entre

(5) On ne peut faire valoir qu'un seul argument en faveur du Droit cou-

Jgmicr, c'est qu'il repose sur la libre volonté du peuple. Mais, par contre,

combien il offre d'inconvénients !...

(G)Voy. les art. 590,591,593, G63, 671, 674, ÏI35, 1159,1160,

1648, 1736, i;53, 1754, 1738, 1759, 1762.
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l'Etat considéré comroo unité collective el ses diffé-

rents membres, soit enfin entro l'Etat et les autres na-

tions. C'est en se plaçant de co point de vuo quo l'on

peut subdiviser lo Droit positif en trois branches prin-
cipales qui elles-mêmes se séparent ensuite en divers
rameaux. Ainsi l'ensemble des règles juridiques qui ont

pour objet de déterminer les droits el les devoirs des

particuliers cnlro eux, forme cette branche do Droit

que généralement et par ce motif on appelle DROITPRIVÉ,

jus pritatum, jus inter privatos. Toutes les règles qui
s'appliquent aux droits et devoirs de l'Etat envers ses

membres, composent lo DROITPUBLIC. Et enfin, celles

qui doivent présider aux relations de l'Etat avec les

autres nations, constituent le DROITDESGENSou DROIT

INTERNATIONAL.

I. Du Droit privé.

§8.

C'est, comme on vient de le dire, l'ensemble des
lois qui ont pour objet de régler les rapports d'iudividu
à individu, en d'autres termes de déterminer le TIEN
et le MIEN. Privatum jus est quod ad singulorum utilita-
tem perlinet (1). Ces rapports sont si divers et si multi-

pliés , que le Droit qui les régit présenio nécessairement
à celui qui veut le connaître, un domaine très-élendu
à parcourir. Le Droit privé forme, sans contredit, la

partie la plus importante do la Jurisprudence. Les règles
dont il se compose, sont, dans la vie civile, d'un usage
journalier et de presque tous les instants : aussi sans

négliger l'étude des autres branches du Droit, faut-il sur-
tout approfondir le Droit privé. Il renferme deux par-
ties bien dislinctes : l'une est la réunion des préceptes
qui établissent ou déterminent les droits que les parti-
culiers peuvent avoir à faire valoir les uns contre les

(i) Fr. i, § a, dejust et jure, I, i. —
§ 4 i In*1- eoc?-
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autres, abstraction faite des moyens judiciaires à em-

ployer pour forcer à respecter ces droits, ceux qui les

violont ou qui en entravent l'oxercico; l'autre partie
est l'ensemble des règles traçant aux particuliers la

marche à suivre ot les moyens à employer pour falro

valoir leurs droits en justice. La première partie forme
ce que l'on appelle le Droit théorique; la seconde lo Droit

pratique ou procédure civile.
Le Droit privé théorique détermine quels sont les

droits do chacun et par conséquent quelles sont les ac-
tions qui lui compétent; lo Droit privé pratique indique
et règlo le mode de procéder en justice, c'est-à-dire de

poursuivre devant les tribunaux la réalisation de ces
droits. Actions et procédure sont par conséquent deux

choses tout à fait différentes. Lo Droit privé pratique est
le complément indispensable du Droit privé théorique;
à quoi servirait-il en effet d'avoir déterminé les droits de

chacun si l'on n'avait en mémo temps garanti la jouis-
sance do ces mêmes droits? Après avoir constitué des

autorités investies de la juridiction, o'esl-à-diro du pou-
voir de juger les luttes et les contestations que fait sur-

gir à chaque instant le conflit des intérêts privés, l'État

a dû nécessairement tracer la marche qu'auraient à

suivre les plaideurs pour obtenir justice des magistrats

chargés de la rendre Ce qui concerne l'organisation
et la compétence des tribunaux rentre dans le do-

maine du Droit public, mais la procéduro fait partie
du Droit privé. Car bien quo l'administration dé la

Justice émane de l'État, l'intérêt de celui-ci, considéré
comme souverain, n'est cependant pas directement en

jeu, au milieu des règles de la procédure civile propre-
ment dile, qui no s'occupe que des intérêts privés et
des moyens à employer pour faire respecter le Tien et

\eMien.
Le Droit privé théorique se subdivise en Droit privé

commun et en Droit privé spécial. Le Droit privé corn-
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mun est ainsi appelé, parco qu'il embrasse générale-
ment toutes les relations civiles des individus entre eux,
à l'exception de celles que le législateur, par telle ou
telle considération, a soumises à un certain nombre
de dispositions dérogatoires. L'ensemble de ces dispo-
sitions forme alors ce qu'on appelle un Droit spécial ou

exceptionnel, qui est au Droit commun à peu prôscommo
l'espèce est au genre Mais celle subdivision est purc-

i ment artiGciello et arbitraire, et ne résullo pas do la
1nature même du Droit.
i

\
\ t° Du Droit privé commun.

\ §9-

On l'appelle aussi et généralement Droit civil. Les
Romains entendaient par Jus civile l'ensemblo des lois

q^e s'était données tel ou tel peuple : quod qùisquepopu-
lui ipse sibi constituit, id ïpsius proprium civitatis est,

vocqturque jus civile, quasi jus proprium ipsius civita-

tis{)). Ainsi, d'après le systèmo des Jurisconsultes ro-

mains, le Jus civile comprenait le Droit public, com-

mercial, criminel, etc.; en un mot, jus civile, dans leurs

idées, était synonymo de Droit positif, jus positum, quod

quisque populus sibiposuit (2).
Dans l'acception moderne, ces mots Droit civil pré-

sentent un (out autre sens; ils no désignent quo l'en-
semble des lois qui ont pour objet do régler les rapports
privés do la nature do ceux dont il va être question.
Suivant une division qui a servi de base à un grand
nombre de traités systématiques des.jurisconsultes ro-

mains (Institutes), et qui a été suivie en grande partie par

(i) Inst. § i et 2 de\jure nat. gent. et civ. — Fr. 9 dej'ust. et jure, I,

1. — GAÏCS, I,i.

(i)Jus civile signifiaient encore : i° Le Droit positif romain par excellence.

§ a. Inst. de jure nat. gent. et civ. 20 L'opposé de jus honorurium (fr. 7 de

just. et jure). 3° Spécialement, Yautoritas prudentuin et la disputatiofori.

(Fr. a, § 5,12, de origine juris. 1, 2.)
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les rédacteurs do notre Code civil, le Droit privé com-

mun ou Droit civil, se compose des règles relatives aux

personnes, aux choses et aux obligations ou actions.

Omne autemjus quo utimur, vel ad personas pertihet, vel
ad re$,vel ad actiones (3). H importe de se faire une idée \
exacte de ce que renferme chaque partie de celte divi- !

sion tricholoraiqué.

§ 10.
I

1° Juspersonarum. C'est l'ensemble des règles qui ont

pour objet d'assigner à chaque individu lo rôle qu'il est i

capable do remplir dans la vie civilo, c'est-à-dire le

plus ou moins d'aptitude qu'il peut avoir à la jouis-y
sance ou à l'exercice des droits civils (libres, esclaves,
nationaux, étrangers, morts civilement, absents, ctc|
C'est là ce qu'on appelle Yétat civil. L'état naturel
(qu'il no faut pas confondre avec la chimère appelée
Etat de nature), est l'ensemble des qualités physiques
qui exercent plus ou moins d'influence sur la capacité
juridique d'un individu, telles que la constitution $na-

tomiquo (monstres) l'existence comme simple embryon
ou foetus, la couleur (blancs et nègres), le sexe, l'âge,
la santé et la maladie, etc. Le Jus personarum traite

principalement de là famille, de sa constitution légale,
et des rapports juridiques qu'elle fait naître entre lés
différents membres qui la composent (mariage, pater-
nité el filiation, adoption, puissance paternelle, etc).
A la théqrie de la famille se rattache celle de la tutelle
et de la curatelle, parce que celles-ci prennent ordi-
nairement naissance, soit à cause de la dissolution pré-
maturée du mariage (minorité), ou de la puissance
paternelle (émancipation), soit à cause de l'incapacité

(3) § uli. Inst. de jure nat. gent. et civ. — Ff.i de statu hominum, 1, 5.
— GAÏLS, I, I3. — J'ai déjà prévenu plus haut qu'il ne faut pas confondre
les actions ou droits de poursuivre avec la procédure ou mode depoursuivre.
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plus ou moins absolue d'une personne d'étro chef do

famille (interdiction, conseil judiciaire).
2° Jus rerum. C'est la réunion des règles qui déter-

minent les rapports juridiques existant entro les per-
sonnes et les objets du monde extérieur. Commo il s'a-

git ici d'établir jusqu'à quel point la loi positive accorde

aux personnes le droit d'user et de disposer de ces ob-

jets du monde extérieur, et comment celles-ci acquièrent
ce droit, on peut envisager le jus rerum comme la théo-

rie du droit do propriété et des différents modes d'ac-

quérir ce droit. Le jus rerum s'occupe aussi dos diffé-

rentes modifications de la propriété, c'est-à-dire des

démembrements de ce droit complexo (servitudes et

hypothèques). Quant à la possession, elle a une cer-

taine relation avec les matières qui rentrent danslo

jus rerumt mais on peut, à la rigueur, douter qu'elle
en fasse partie. Car elle n'est qu'un fait qui entratne,
il est vrai, une présomption de propriété, mais qui,

par- lui-même /n'engendre pas de droit réel. Aussi dans
les traités systématiques de Droit civil, on place et on

traite la théorie delà possession hors du jus rerum. H

en est de même de l'hérédité. Elle est, à la vérité, un

mode d'acquérir la propriété des choses qui ont appar-
tenu au défunt, et comme telle, elle peut réclamer une

place dans le jus rerum. Mais commo elle est un moyen
d'acquérir à titre universel, c'est-à-dire tout le patri-
moine du défunt, elle fait acquérir non-seulement les
droits do propriété de celui-ci, mais encore tous ses
autres droits et notamment ses obligations actives et

passives, C'est pourquoi, fidèles à la méthode du connu
! à l'inconnu, grand nombre de traités systématiques de-

Droit civil ne placent la théorie des successions qu'a-
près celle des obligations (1).

(i) Sic DOMAT dans son Traité, et MM. ZACHARM:, AUURY ETRAU,
dans leur Cours de Droit civilfrançais. Sur l'opportunité de substituer, dans

2.
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3° Jus obligalionum. C'est l'ensemble des règles qui
régissent les rapports purement transitoires, quo font

nattro, dans la vie civile, les diverses prestations que
les personnes ont à accomplir les unes envers les au-
tres. L'obligation est la nécessité juridiquo à laquelle
est soumiso une personne de faire ou d'omettre quelque
chose envers une autre personne. Celte nécessité ré-
sulte des contrats et des délits, ou de certains faits qui,
sans être des contrats ni des délits, leur sont cepen-
dant assimilés par la loi quant aux conséquences obli-

gatoires qu'ils entraînent. (Quasi-contrats, quasi-dé-
lits.) Aujourd'hui, lo contrat, en général, consistoen
une simple convention, cl résulte de la seule déclara-

tion des volontés. Certaines législations d'autrefois exi-

geaient des formalités solennelles el symboliques, non-
seulement pour servir de preuve ou pour donner de la

publicité à l'existence du contrat, mais surtout parce
qu'on attachait uno force obligatoire à la forme elle-

même (2). Ces allégories ont disparu en très-grande par-
tie, et les contrats du monde moderne sont, à de très-
rares exceptions près, affranchis de toute forme sacra-

mentelle. Dans les principes du Droit romain pur, le con-

trat n'eut jamais d'autre cfiel quo d'engendrer uno obli-

gation proprement dite, c'est-à-dire do créer un Droit

personnel ; mais aujourd'hui lo contrat a des effets plus
étendus. Il joue un rôle aussi bien dans la création des

rapports do famillo quo dans celle des droits réels;
aussi la ligne do démarcation enlro le jus rerum et le

l'enseignement du Droit, l'ordre systématique i l'ordre légal, voy. mes ob-

servations dans le t. IX, p. 344 » de la Revue de législation et de jurispru-
dence.

I2) Voy. GRIMM , Deutsche Rechts-Atterthumcr. Goett. 1828. — Miciit-

l.fcT, Les origines du Droit français cherchées dans les sjmboles et for-
mules du Droit universel. Paris 1837, in-8°. M. CHASS.NNnous promet un ou-

vrage sur la Théorie de la symbolique du Dioit et particulièrement du Droit

français.
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jus obligationum n'existo plus en Droit français avec la

mémo nettoie qu'en Droit romain.

2° Du Droit privé spécial.

On appelle ainsi un ensemble do dispositions déro-

gatoires au Droit privé commun, el qui régissent cer-
taines classes d'individus ou certaines espèces do rap-
ports enlro individus. Celte division, je l'ai déjà dit,
n'est pas tirée du fonds et do la nature même du Droit ;
aussi est-elle plus ou moins exacte, plus ou moins éten-

due, selon la législation civile et politique des diffé-
rents peuples. En Franco, par exemple, où règne l'é-

galité devant la loi, nous no connaissons pas cette di-
versité de législation, qui fait quo dans quelques pays
de privilèges, il y a un Droit privé spécial pour un

grand nombre do classes et do castes d'individus (I).
Chez nous on no peut considérer comme forment un
Droit privé spécial que le Droit commercial, parce quo
les préceptes juridiques qui concernent le commerce,
et les intéréls de nature toute exceptionnelle qui s'y
rattachent, sont les seuls qui, par leur spécialité et
l'existence do sources propres, méritent d'élro traités
a part< Il n'y aurait pas do raison pour s'arrêter, si l'on
voulait former une branche distincte de Droit privé,
ebaquo fois que l'on sera parvenu à grouper quelques
dispositions spéciales ou exceptionnelles concernant,
soit certains individus à causo de leur qualité, soit
certains rapports à cause de leur nature. Ainsi peut-il
être question en Franco d'un Droit privé spécial à la
famille de la maison régnanlo, parco quo notre légis-

(i) En Allemagne, par exemple, il y a un droit privé spécial aux princes

(Privaifiirstenrccht), aux nobles (Adehrecht), aux artisans (I/andn-erks-

recht), aut pi)sans (Raueinrecht), aux bourgeois de» villes (Stadt- und

liùrgcnccht), aux juifs (Judenrechl), etc.
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lation applique, aux personnes do cette famille, quel-
ques dispositions exceptionnelles en matière do cons-
tatation do l'état civil, de tutelle et de portion dispo-
nible? Évidemment non, à moins de reconnaître qu'il
existe aussi un Droit privé spécial, par exemple, aux

militaires, aux mineurs, aux enfants naturels, aux

femmes, aux habitants de nos colonies, et ainsi de
suite à tous ceux qui, pour tel ou tel motif, sont sou-
mis à quelques dispositions exceptionnelles ou affran-

chis do certaines dispositions générales. Dès lors on

pourrait morceler et diviser le Droit privé à l'infini.

IL Du Droit publie.

§12.

J'ai dit que le Droit public était l'ensemble des lois

qui déterminent les droits et les devoirs do l'État. Pu-
blicum jus est quod ad siatum rei romanoe spectat (1). Mais
il no suffit pas, pour qu'une loi soit rangée dans le

Droit public, qu'elle intéresse l'État, envisagé comme

simple personne morale; il faut encore que l'État y
soit intéressé commo représentant l'intérêt collectif do

tous ses membres. Cet intérêt peut être mis en jeu,
soit par rapport à la constitution de l'État, soit par rap-

port à son administration, soit enfin par rapporta sa

conservation. Les règles qui ont l'un ou l'autre de ces

trois buis, forment autant de branches du Droit pu-

blic, quo l'on appelle alors Droit constitutionnel, Droit

administratif et Droit criminel. .

1° Du Droit constitutionnel.

§13.

L'État (civitas) est une réunion d'hommes proprié-
taires d'un certain territoire et associés dans le but

(i) Fr. t, § a, dejnst etjure, l, t. — § 4, Inst. eod.
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d'assurer à chacun l'exercice de sa liberté extérieure.
L'État étant une société, a nécessairement un chef

auquel les membres qui la composent, et qui devien-
nent alors sujets [subjecti), ont librement confié, dans

l'origine, le soin d'atteindre le but pour lequel ils se
sont associés. Ce chef s'appelle le SOUVERAIN: il peut
être une personne physique ou une personne morale;
en d'autres termes, l'exercice de la puissance suprême
peut avoir été confié à un ou à plusieurs membres do
l'association politique. Dans tous les cas, le souverain
est nécessairement investi d'un pouvoir qu< est à la fois

législatifs exécutif.. Ce pouvoir n'appartient au souve-
rain qu'en vertu de la délégation qui lui en a été faite

par l'universalité des membres de l'État, et celte dé-

légation peut avoir eu lieu sous telles ou telles conditions,

qui deviennent alors des clauses du contrat social. Ces

clauses plus ou moins expresses, plus ou moins sanc-

tionnées , fixent la nature et l'étendue des droits et des

devoirs des dépositaires du pouvoir souverain, c'est-

à-dire la forme du gouvernement. On appelle spéciale-
ment constitutions les lois qui déterminent la manière
dont un peuple doit être gouverné; et c'est l'ensemble
de ces lois fondamentales qui compose lo Droit consti-

tutionnel ou Droit politique.

2° Du Droit administratif.

§ 14.

Quand un État est [constitué, il faut, pour qu'il at-

teigno le but do l'association, qu'il soit administré, c'est-

à-dire qu'il soit doué do toutes les institutions néces-

saires au développement de la vie sociale. Les règles

qui régissent la manière dont ces Institutions socia-

les fonctionneront dans l'intérêt général, forment ce

quo, dans le sens le plus largo du mot, on appelle
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Droit administratif, et qu'il ne faut pas confondre avec
la science administrative. L'État est une personne mo-
rale à laquelle le Droit constitutionnel donne la vie, et

qui reçoit du Droit administratif l'organismo néces-
saire pour vivre. Ainsi, par exemple, l'État ne saurait
subsister sans ressources d'argent : il lui faut des re-
venus. Où les prendra-t-il? Se bornera-t-il à exploiter
le domaine national, ou bien lèvera-t-il des impôts?
El dans eu cas combien et comment? etc. C'est le Droit
administratif qui règle tout ce qui so rapporte à cette

partie vitale. Quelle sera l'organisation do la police,
de la force armée? comment assurora-t-on lo progrès
intellectuel et moral, ainsi quo lo développement des
intérêts matériels? Qui jugera les contestations qui
pourront naître sur ces objets si importants?...

Voilà une partie du domaine du Droit administratif,

qui se subdiviso en plus ou moins de branches, suivant

l'organisation poliliquo des peuples, et dont les pré-
ceptes peuvent être, sous lo point do vue scientifique
digérés d'une manière plus ou moins systématique.

3° Du Droit criminel.

§ 15.

Il ne suffit pas qu'un État soit constitué cl administré,
il faut encoro qu'il veille à sa propre conservation, et

que, pour cela, il fasso exécuter les lois : c'est la con-
dition de son existence. En conséquence, les membres
de l'Étal doivent obéir à ces lois : chacun s'y soumet

par cela même qu'il entre ou qu'il reste dans l'associa-
tion politique. Le souverain a deux moyens d'obtenir
obéissance : c'est do développer l'éducation morale et

religieuse des membres do l'État, ou de les contraindre

indirectement, par uno coercition physique, soit à
exécuter la loi, soll à réparer les dommages résultant
de leur désobéissance.
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Lo premier moyen n'est pas et ne sera probablement
jamais suffisant. Il est donc indispensable d'employer
cello contrainle physique que l'on appelle peine, et qui
consiste dans un châtiment infligé à celui qui a commis
un crime, un délit ou uno contravention, c'est-à-dire
un attentat plus ou moins grave contro la société. Sans
doute, la peine n'a pas pour effet immédiat do forcer
à l'exécution de telle ou telle loi : obéir aux lois, ce
n'est qu'une nécessité morale, en d'autres termes, on

peut s'y soustraite quoiqu'on doive s'y soumcltre (voy.
noto 2, § 1). Mais, du moins, la peine sanctionne la loi
et maintient à celle-ci le caractère de règlo efficace

quoique violée Lo Droit criminel, et mieux encore le
Droit pénal, est celte partie de la jurisprudence dont

l'objet est de déterminer dans quels cas et do quelles
peines lo souverain a voulu que la violation de sa loi
fût punie

Le Droit pénal fait-il partie du Droit public ou du
Droit privé? Il règle des rapports entre l'État agis-
sant dans l'intérêt social, et les individus qui en ont

transgressé la loi; il rentre donc évidemment dans le
Droit public. L'aelion civile ou privée, accordée à ce-
lui qui a été lésé par uno infraction à la loi pénale,
n'est jamais quo secondaire, bien qu'indépendante de
l'action publique. En pareille matière, lo débat existe
surtout entro lo coupable et la société ; aussi la victime
d'un crimo ou d'un délit ne peut pas, en so tenant

pour satisfaite, paralyser les poursuites du ministère

public, chargé par le souverajn do poursuivre les in-
fractions des lois pénales, non point dans l'intérêt des

particuliers qui ont souffert, mais dans celui de la so-
ciété dont lo repos a été troublé.

On peut subdiviser lo Droit pénal, commo lo Droit

privé, en théorique et pratique, selon qu'il a pour objet
do déterminer les infractions aux lois el les peines qui
en sont la conséquence, ou de fixer la marche à suivre
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pour convaincre et juger les coupables. Le Droit pénal
théorique pose les différents principes qui président à

l'application des peines. Et, d'abord,' quel est le fon-
dement du droit de punir? Ce point est une des thèses
modernes sur lesquelles les criminalistos ont le plus
discuté. On les a vus préconiser tour à tour le système
do la justice absolue, celui do la prévention particulière,
celui de la défenseindirecte, celui de la correction des mal-

faiteurs, etc. (2). Le Droit pénal théorique détermine
ensuite quelles sont les condilions sous lesquelles telle
ou telle action est punissable, et quelles sont les diffé-
rentes peines prononcées par la législation écrite. C'est
là le coté positif de la science du Droit pénal. Mais
celle science remue des questions dans lesquelles s'a-

gitent les intérêts les plus chers do l'humanité, c'est-
à-dire la vie, la liberté et l'honneur. Le crimlnaliste
doit donc s'élever dans les hautes régions de la philo-
sophie et du Droit naturel, pour en faire descendre
ces principes d'éternelle justice qui dotventMominer

l'application des lois pénales (3).
Le Droit pénal pratique a sa raison d'existence en

ce quo la peine no pouvant être appliquée qu'à celui

qui a enfreint la loi, il faut préalablement s'assurer

que celte infraction existe et qu'elle a été commlso par
celui auquel on l'impute. Ordinairement le soin d'o-

pérer cette double constatation est confié par le soii-

(i)- Voy. YIntroduction du Traité, de M. RAVIER , et le Traité de

M. Rossi, cités infrà. — Adde : GILARDIX , Étude philosophique sur te droit
de punir, Lyon 1841, in-4°.

(3) Considéré sous ce point de vue élevé, le Droit pénal a été l'objet d'ou-

vrages nombreux et rccommandablcs, tels que : BECCARIA : Dei Delitli e

dellcpene. Monaco 1764. Traduit en français parDuFEY, dcl'Vonnc. Paris

1821, in-8°. — BRISSOT DE WARWILLE, Théorie des lois criminelles. Paris

1781. Nouvelle édition, i836., a vol. in-8°. — GutzoT, De la peine de

mort en matière politique. Paris 1822, in-8°. — ORTOLAN, Cours de légis-
lation pénale comparée. Introduction philosophique. Paris lS3g, in-8°. —

PASTORET, Des lois pénales., Paris 1790. 2 vol. in-3°.
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verain à des magistrats, tenus de suivre, pour l'ac-

complir, une procédure spécialement appelée instruc-
tion criminelle.

III. Du Droit international.

§ 16.

Les Étals civilisés sont des unités collectives, des

personnes morales vivant dans des relations récipro-
ques plus ou moins fréquentes, mais nécessaires. Ils
ont le droit d'assurer leur existence, leur indépendance
et leur égaillé ; do défendre leurs propriétés, de pro-

téger leur commerce ; ils contractent entre eux, s'o-

bligent les uns envers les aulres, elc. H résulte de là

qu'ils ont, comme les hommes entre eux, des droits
et des devoirs nombreux à exercer et à remplir réci-

proquement. C'est l'ensemble de ces droits et de ces de-

voirs qui fait l'objet du Droit international (jus inter

gentes). On l'appelle plus généralement Droit des gens,
mais l'expression est impropre: notre mot français

gens est uue traduction infidèle du mot latin gentes.
On. le nomme aussi européen, bien que la Porlo otto-

mane no l'admette pas toujours, et quo, hors de

l'Europe, il ait été reconnu par uno déclaration ex-

presse des Étals-Unis d'Amérique et par le régent du

Brésil.
Les règles dont so compose ce Droit international

prennent leur source :
1° Dans la raison universelle dont les préceptes vien-

nent tous aboutir à ce principe a quo les diverses na-
<rlions doivent se faire dans ta paix le plus de bien, et

«dans la guerre lo moins do mal qu'il est possible,
«sans nuire à leurs véritables intérêts (1). » Les règles

qui découlent do cette sourco forment cetlo parlio du

(t) MONTESQUIEU , Esprit des lois, I, 3.
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Droit international quo les auteurs appellent indistinc-
tement Droit des gens nalitrel, primitif, absolu, néces-

saire, universel, interne ou philosophique.
2° Dans les conventions intervenues entro les na-

tions. C'est ce quo les auteurs appellent Droit des gens
volontaire, conventionnel, positif, pratique, externe, se-

condaire, hypothétique ou arbitraire.
Ces conventions sont expresses (Droit écrit) ou ta-

cites (^roti* coulumier) (2).
On peut donc envisager celle seconde partie du Droit

international comme le système raisonné des principes
le plus généralement suivis par les Etats européens, et
fondés soil sur les traités, soit sur les moeurs, usages
et coutumes. En effet, voyez tous les traités diploma-
tiques; ils sont copiés les uns sur les'autres, et ils se

ressemblent tellement dans un grand nombre de points
essentiels, qu'on peut en abstraire uno certaine quan-
tité de règles admises par tous ceux qui ont traité de

cette manièro uniforme. Voyez aussi ce qui se passe
au sujet des usages particuliers établis cnlrc des Etats

qui ont des relations ensemble. Ces usages sont géné-

(2) En envisageant le Droit international sous ce point de vue, on peut
dire que chaque nation a le sien. Il n'est pas en effet de pays civilisé dont le

souverain n'oit fait, avec les souverains des autres États, un nombre plus
ou moins grand de traites de paix, d'alliances, de commerce , délimitas,

de garantie, d'extradition, etc. La connaissance des traités faits par le

souverain français est aussi nécessaire & nos jurisconsultes qu'indispensable
aux hommes d'État chargés de gouverner notre pays. Car les traités diplo-

matiques publics en France, ayant force de loi, peuvent influer gravement
sur le Droit civil (par exemple art. n , 2t23, 2128 du Code civil), et les

juges doivent, sous peine de cassation, en appliquer d'office les dispositions.
On peut consulter, sur le Droit international spécial à la France: DE FIAS-

SAN, Histoire générale et raisonnée de la diplomatie française depuis la fon-
dation de la monarchie jusqu'à lajimlu règne de Louis XVI, avec des ta-

bles chronologiques de tous les traités conclus par la France,- ae édit., Paris

18 H, 7 vol. in-8°. — Kocit, Table des traités de paix, etc., entre la

France et les puissances étrangères, depuis la paix de fVestphaliejusqu'à
nos jours. Paris 1802. 2 vol. in-8°. On trouvera les traites postérieurs dans

la collection de DE MARTENS, indiquée au § 20, note 10.
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ralement observés, et une fois établis, entre les grandes
puissances surtout, les autres s'empressent de les imi-
ter. Enfin les puissances de l'Europe en appellent très-
souvent au Droit des gens coulumier des nations civi-

lisées, preuve qu'elles en reconnaissent l'existence el
la force obligatoire.

Le développement du Droit international pratique
ne date que de la fin du quinzième siècle. Quelques
peuples de l'antiquité, tels que les Grecs et les Ro-
mains , ont eu un droit international, tant écrit que
coulumier (jus feciale), mais il n'a pas survécu à la
chute do l'empire romain et au bouleversement de l'Eu-

rope qui en a été la suite (3). Les causes qui ont con-
tribué à former successivement le Droit international

moderne, sont très-nombreuses. Parmi les plus actives,
il faut placer les progrès du christianisme,'l'affaiblis-
sement des résistances féodales, la renaissance des

lettres, la découverte du nouveau monde, la réforme

religieuso, l'invention do l'imprimerie qui propagea
les lumières, celle do la poudre à canon qui bouleversa
l'art de la guerre, rétablissement des armées régulières
et des missions diplomatiques perpétuelles, les alliances
enlre les familles régnantes, l'action des publicisles,
etc. Les règnes do Charles-Quint cl do Henri IV font

époque pour certaines parties du Droit international;
mais lo point de départ le plus saillant c'est la paix de

\Vestphalie(4), et si la révolution française a brusque-
ment Interrompu l'oeuvre do la diplomatie, elle a du

(3)HEFFTER, De anti'/ ^ jure gentium. Donne 1823. — OSEMBRÛGGEN,

De jure belli etpacis ronu rum. Kilix i83G. — WACUSMUTH, Jus gen-
tium quale obtinuerit apud Grâces ante bellornm cum Persis gestorum ini-

titiin. Kilioe 1822. — WEISKE, Considérations historiques el diplomatiques
sur les ambassades des Romains comparées aux modernes, Zuickau i834-

(4) YVUEATOM , Histoire desprogiJs du Dioit des gens en Europe depuis
la paix de IVcstphalie jusqu'au congrès de Vienne, avec un précis histori-

que du Divit des gens européen avant fa paix de fVestphalie. Lcip. t8{ 1,
in-3<>.
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moins enfanté des idées et propagé des leçons dont

profitent les publicisles et les hommes d'Etat mo-
dernes.

§17.

Le plan à suivre dans l'exposition des matières du
Droit international peut varier au gré des auteurs; le

plus simple nous parait d'adopler ici la division du

Droit privé. Car les nations étant des personnes mo-
rales , ayant des droits à exercer sur les choses et des

obligations réciproques à accomplir, on peut aussi ap-
pliquer lo Droit international aux personnes, aux cho-
ses et aux obligations.

1° Jus personarum. Il détermine en quoi consistent la

souveraineté et la mi-souverainelé des États, com-
ment s'acquiert celte souveraineté, comment elle est
reconnue et garantie, comment elle cesse et s'anéantit.
Il examine aussi les Étals sous les différentes formes
d'existence politique qu'ils peuvent revêtir (par cxcmplo
unis sous un même souverain, ou confédérés cnlre

eux, etc.j; les (Afférentes dénominations et constitu-
tions qui les caractérisent (monarchies ou républiques,
Etats héréditaires pu électifs, empires, royaumes,

grand-duchés, électorats, duchés, etc.). Lo jus per~
sonarum a enfin pour objet, en Droit international,

l'égalité dont jouissent entro eux les Etals, et qui so

manifeste ordinairement dans le cérémonial. Mais

comme il y a des Etats qui, par convention, ont re-

noncé on faveur d'un ou de plusieurs autres Etats, aux
droits résultant do leur égalité primitive, il en résulte
des honneurs à rendre à certains Etats, la préséance
dont les uns jouissent à l'égard des autres, les litres,
lo cérémonial maritime, etc.

2" Jus rerum. Toulo nation est capable de devenir

propriétaire et l'est nécessairement. Co droit de pro-
priété consiste dans la faculté d'exclure tous les Elats
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ou individus étrangers de l'usage du territoire et do
toutes les choses qui y sont situées. Le lerritoiro d'un
Etat est terrestre ou maritime. Un Etat ne peut se pré-
tendre propriétaire que des parages susceptibles d'une

possession exclusive, mais jamais de la pleine mer ou
Océan (1). Tout Étal indépendant est mattre de grever
son territoire de servitudes en faveur d'autres États,
telles que servitude de passage, de garnison, etc. Lo

Proit internalional détermine à quelles conditions pa-
reille constitution peut être faite ; il admet également
le droit de gage ou d'hypothèque et en règle les effets.

3° Jus obligationum. Les nations sont soumises à
des obligations résultant soit de lésions, soit de con-
ventions. Ces dernières reçoivent spécialement le nom
de traités. Ils sont ordinairement conclus par des plé-
nipotentiaires , et à ce sujet lo Droit international dé-

veloppe tout co qui est relatif aux fonctions et pré-
rogatives do l'ambassadeur (2).

§18.

Pour ceux qui nient l'existence du proit là où ils ne
voient pas do pouvoir constitué capable d'en garantir
l'observation, le Droit internalional ne doit élrc qu'une
chimère, qu'un non-sens. Car il n'y a point de tribu-
naux pour condamner tes gouvernements puniques; il

n'y a point au-dessus d'eux d'autorité commune capable
de les contraindre à l'accomplissement do leurs devoirs

réciproques. Un jour, peut-être, tous tes Etals do

l'Europe se fédéraliseront pour se garantir mutuelle-

ment leurs droits. En attendant, le Droit internatio-

nal, qui n'existe pas moins aux yeux de quiconque
sait distinguer deux choses essentiellement distinctes,

(i) GÉRARD DR RAYSEVAL , De la liberté des mers. Paris t8i i, in-8°.

(a) DE WtCQUEFORT, L'ambassadeur tt ses fonctions. Lahayc 172$,
a vol. in-4°.
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le Droit et la garantie du Droit, le Droit international,

dis-je, n'a pas d'autre sanction quo la guerre. Mal-

heureusement la guerre c'est la force brutale, el l'is-

sue, commo celle du duel, peut souvent favoriser le

champion qui était dans son tort. Mais telle est la puis-
sance du Droit qu'il domine les peuples lors même qu'il
s'agit de s'entre-décbircr. En effet, le Droit interna-
tional pose des règles pour tout ce qui est relatif à la

rétorsion, aux représailles et à la guerre. A co sujet,
il s'occupe des moyens licites de nuire à l'ennemi, do
la conduite à tenir, soit envers le souverain el les am-
bassadeurs faits prisonniers, soit envers ceux qui ne

portent pas les armes et les prisonniers do guerro en

général. U examine aussi ce qui a rapport à la manière
de faire la guerre, au bulin, aux conquêtes, au pil-
lage, aux ruses de guerro, espions, transfuges, déser-

teurs, capitulations, traités d'armistice, etc. Enfin,
à propos do la guerre, le Droit internalional pose des

principes en malièro de neutralité, sujet extrêmement

important, et en matière de négocialions relatives à
la conclusion do la paix et do l'amnistie

§10.

'. De môme qu'il y a des formes consacrées pour mettre
en pratique les règles du Droit privé, do même il y a
un ensemble de procédés convenus et de moyens usités
entre les gouvernements pour traiter des intérêts des
Etats et pour mettre à exécution les règles du Droit
international. C'est celle gestion des affaires interna-

tionales que l'on appelle Diplomatie ou bien encore Art
desnégocialions (I) »et qu'il faut se garder do confondre'
avec la Diplomatique (voy. le § 107). La Diplomatie est

au Droit international co que ta procéduro est au Droit

(t)M.\nt.Y, Principes des négociations. Amslcrd. 1757. — PECQUET, De

l'art de négocier avec les souverains. Paris 1737.
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privé; le Diplomate est l'avoué do sa nation. En France,
cette éminenle postulation est confiée au ministre des

affaires étrangères et aux nombreux agents qui re-

lèvent de lui à l'extérieur.

La justice et la bonne fol doivent être la base de la

Diplomatie, et ceux qui l'accusent do n'étro qu'une
science de duplicité et d'imposture, confondent la di-

plomatie avec certains diplomates. Le but légitime do

cette branche do la politique est de pourvoir à la sû-

reté et à l'harmonie des États, de prévenir les ruptures

par des explications satisfaisantes, elde terminer promp-
tement les guerres par'des interventions amicales ; en-

fin , de faciliter les rapports des peuples et d'entre-
tenir parmi eux des sentiments de fraternité. L'adresse

n'est permise que pour écarter les occasions de rupture
entre les nations que la jalousie, l'ambition et l'intérêt
tendent sans cesse à diviser (2).

La Diplomatie est tout à la fois un art et une science
Commo art, elle exige de la part do ceux qui l'exercent,

expérience des hommes el usage du monde, souplesse et

présence d'esprit, réserve et prudence, manières graves
et polies, et surtout cet ascendant de probité qui rend la

signature sacrée (3). Comme science, elle exige, outre

(2) En France, l'université n'enseigne pas la diplomatie : on n'en peut

acquérir la connaissance que par la lecture des livres qui en traitent (voy.
DE MARTES» , Cours diplomatique, etc. Berlin i8ot, 3 vol. in-8°. — Idem,
Manuel diplomatique. Paris 1822. — Traité complet de diplomatie, etc.,

par un ancien ministre. Paris 1833,3 vol. in-8°.) ou par un stage diplomatique,
comme en font les attachés aux ambassades et légations et les élèves-consuls.

M. de Polignac avait, .au mois d'avril i83o, établi, au département des af-

faires étrangères, un enseignement spécial pour les jeunes gens qui se desti-

naient a la carrière diplomatique. Outre le Droit international, on y étudiait

la diplomatie et la diplomatique (voy. le règlement en date du 25 avril-

*5 mai t33o). La révolution de juillet n'a pas donné suite à cette utile insti-

tution.

(3) Voy. l'Art de négocier, par DE HVLLER, et les instructions d'un am-

bassadeur à son fils dans lo troisième volume du Traité complet de diplomatie.
—

Voy.aussi, sur la réunion des qualités nécessaires à un diplomate, l'c-
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la connaissance des principes du Droit international»
celle du style diplomatique, c'est-à-dire de l'ensemble
des formes sanctionnées par l'usage des chancelleries
et suivant lesquelles doivent être rédigés et échangés
les actes ou écrits diplomatiques ('»). Autrefois on n'em-

ployait, dans le prolocolo de la diplomalio, que la lan-

gue latine (5), mais elle a été remplacée par le fran-

çais qui, surtout depuis Louis XIV, est devenu la

langue presque universelle des Cours (6).
Comme il est quelquefois d'usage, pour plus de sû-

reté et de secret dans les négociations, do correspon-
dre par chiffres, le diplomate devra aussi se familiariser
avec la cryptographie ou stéganographie, c'est-à-dire l'art

d'écrire d'une manière déguisée, soit à l'aide de carac-

tères conventionnels, soit à l'aido de nombres conve-

nus qui désignent des lettres alphabétiques, des mois
ou des phrases entières (7). Enfin le diplomate ne de-

vra pas rester étranger à la connaissance du blason, ni

à celle des généalogies(8).

§20.

Le Droit internalional, considéré comme science,
ne remonte guère au delà du dix-seplièmo siècle. Il

loge du comte de Rcinhardt, prononcé par le prince de Talleyrand à l'aca-

démie des sciences morales et politiques (Moniteur, G mars i333).

(4) DEMARTENS, Guide diplomatique. Leips. i33(, a vol. Nouvelle édi-

tion avec des additions de M. DE IIOFFMANXS. Paris i83-, 3 vol. in-3°. —

MEISEL, Cours de style diplomatique. Dresde i8a3, a vol. — ROUSSET,

Cérémonial diplomatique des cours de l'Europe, dans les t IV et V dcDu-

MONT cité infrh.

(5) BERRIAT SAINT-PRIX , Coup d'ail sur l'emploi de la langue latine

dans Us actes anciens et sur sa prohibition au seizième siècle. Paris i8a$.

(6) Le comte DE RIVAROL, Dissertation sur l'universalité de la langue

française. Berlin 1784.

(7) Voy. les Cryplographies de CONRAD, Liège 1739, et de KLÛBER. Tu-

bing. 1809, in-S°, avec figures.

(8) Voy. VOpus Heraldicum de SFENERUS, 1690, a vol. in-folio, et les

tables généalogiques de UOD.NER, DIEDERMANX , PÛTTER, KOCU , etc.
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n'en est pas quoslion chez les Jurisconsultes romains,
car il ne faut pas prendre pour une théorie do Droit in-
ternalional co que la compilation do Justinien renferme
sur le jus gentium (voy. § 41). Lo moyen àgo no recon-
naissant aucun principe de Droit international, on y
chercherait en vain des traces de travaux scientifiques
sur co sujet. Ce n'est qu'au seizième siècle qu'on aper-
çoit quelques lueurs incertaines dans les écrits d'Olden-

dorp, de Hemmlng, de Vasquez(l) et d'Alberico Gen-
tili (2). Au commencement du dix-septième siècle, Sua-
rez (3) et Winckler (4) émirent, le premier surtout, des
idées beaucoup plus justes sur le Droit international.
Mais il était réservé à la vaste intelligence de Grotius
d'élover le Droit international à la hauteur d'une véri-
table science. Son ouvrage de jure belli et pacis obtint
une immense popularité (5). Les Anglais s'occupèrent
aussi do Droit international, Hobbes, pour en nier à

peu près l'existence, et Zouch, pour en présenter un

système presque complet (G). Vint ensuite Pufendorff

qui, no considérant lo Droit international que commo

l'application des principes du Droit naturel aux rela-
tions des peuples, nia expressément l'existence cl la
force obligatoire d'un Droit résultant des conventions

expresses ou tacites. Combattu par plusieurs écrivains
et entre autres par le professeur Rachcl (7), il fut sou-

(i) Controversiat illustres. Lib. II, cap. 54. § 2—6.

(a) Il a publié : i° De legalionibus. Oxf. i585 ; a0 De jure belli commen-

tationes. Oxf. i588; 3° De justifia bellica. Oxf. i5go; 4° Regales dispu-
tationes très. Lond. i6o5, 5° Advocatiae hispanicoe libri II. Hanov. I6I3.

(3) De legibus et Deo législature.

(4) Principiorum juris libri V. I6I5.

(5) Cet ouvrage a eu plus de quarante éditions. La meilleure est celle

d'Amsterdam de 1720, cum notis Gronowii et Barbeyracii. Il a été traduit

dans presque toutes les langues de l]Europc. La meilleure traduction est

celle de BARBEYRAC. 5e édit. Leyde 1759.

(6) Juris eljudicii fecialis sive juris inter génies etquxstionum de eodem

explicatio. Oxf. i65o.

(7) De jure natunv et gentium dissertations dux. Kiel 1676.
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tenu par Tbomaslus à partir duquel les expressions jus
naturoe et jus gentium devinrent complètement syno-
nymes. Mais dans l'intervalle, Leibnitz, en publiant
uno collection de traités et d'actes publics (8), entra
dans la véritable voie indiquée par Grotius et frayée par
Zoucb. D'autres compilations de traités se succédè-
rent (0), et dès lors on vit les publiclstes se séparer en
deux écoles bien tranchées, dont l'une, l'école philoso-
phique, déduisait le Droit international exclusivement
des préceptes du Droit naturel, et dont l'autre, l'école

historique, puisait dans l'usage et dans les traités, le

système des règles qui doivent diriger les nations dans
leurs relations mutuelles. A la tête de l'école philoso-

phique , parut le vaste penseur Chrétien de Wolff, qui

exerça une très-grande influence sur son époque. Le

suisse Vattel (10) ne fit que propager, mais avec cri-

tique et discernement, la doctrine de Wolff à laquelle
se rattachèrent, comme je l'ai déjà dit au § 4, à propos

(8) Codex juris gentium diplomatieus. Hanov. 1693, in-fol. ; suivi de :

Mantissacodicis juris gentium diplomatie!. 1700.

(g) La collection de LEIBNITZ fut suivie de celle que l'on connaît sous le

nom de Recueil de Bernard ou de Moitjens. Elle contient les traités depuis
536 jusqu'à 1700, et forme 4 vol. in-fol. — Vint ensuite la célèbre collection

de JEAN DUMONT, qui parut sous le titre de : Corps universel diplomatique,
du Droit des gens, contenant les traités depuis 800 jusqu'à 1731.8 vol. in-fol.

BARBEYRAC y ajouta un volume de supplément contenant l'histoire des an-

ciens traités depuis 1496 ans avant Jésus-Christ jusqu'à 8i3 de l'ère chré-

tienne. ROUSSET ajouta 4 volumes, dont les deux premiers contiennent les

traités omis par DUMONT, plus ceux qui furent conclus de 1731 à 1738 ; le

troisième et le quatrième comprennent le cérémonial diplomatique des cours

de l'Europe.
— M. DE MARTEKS a publié un recueil des principaux traités

depuis 1761 jusqu'en 1801 en 7 vol. in-S°. Il y a ajouté en 1820 un supplé-
ment en 8 vol., contenant les traités omis par DUMONT et ROUSSET, et les

traités faits de 1808 à 1820. Ce supplément a été continué par MCRHARD. .

(10) Le Droit des gens, ou Principes de la loi naturelle appliqués à la

conduite et aux affaires des nations et des souverains. Leyde 1758. a vol.

Cet ouvrage a eu beaucoup d'éditions postérieures. Celle de i835 a été revue

par M. ROYER COLLARD ; celle de i838, en 3 vol., a été soignée par M. Pirt-

UEIRO-FERREIRA.
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du Droit naturel, Burlamaqui, Formey, Luzac, de Fé-

lice, Vicat, et, dans ces derniers temps, Gérard de

Rayneval, Courvoisier, Perroau, Cotelle, etc. L'école

historique dont les tendances avaient été vivement

approuvées et soutenues par Kant, eut pour chefs, en

Allemagne, l'infatigable écrivain Moser, et en France,
l'abbé de Mably (f 1785) (11). Notre célèbre recteur
Koch (f 1813) (12) fut un des disciples les plus influents
de cette école historique qui a définitivement triom-

phé par les travaux do de Marions (f 1823) (13). Au-

jourd'hui l'école philosophique a pour ainsi dire dis-

paru; vous no la rencontrez plus, ni aux affaires, ni
dans les traités modernes de Droit international. Tous
les publicistes suivent l'impulsion de l'école historique
qui compte au nombre de ses disciples les Schloetzer (14),
les Scbmalz (15), les Scbmelzing(IG), les Klûber (17),
les Rosenwinge (1S), les Saalfeld (19), les Wheaton (20),
lesManning (21), etc.

(il) Droit publie de l'Europe fondé sur les traités. Paris 1747- (Souvent

réédité.)

(la) Histoire abrégée des traités de paix entre les puissances de l'Europe

depuis la paix de JVestphalie. SCHOELL a refondu cet ouvrage et l'a con-

tinué jusqu'en i8i5. i5 vol. in-8°.

(i3) Ce publicîste a beaucoup écrit. Son principal ouvragé est intitulé :

Précis du Droit des gens moderne de l'Europe fondé sur les traités et l'u-

sage. Goett. 1789. 3« édit., 1821, in-8«.

(14) Table des matières contenues dans la science du Droit des gens
moderne de l'Europe. Dorpa't 1804, in-8°.

'

(iS) Europasisches Vcelkerrecht. Berlin 1817. Traduit en français par le

comte LÉorOED DE BOHM. Paris i8i3, in-8°.

(16) Systematischer Grundriss des europoeischen Vcelkerrechts.- Rudol-

stadti8i8, 3 vol. in-8°.

(17) Droit des gens moderne de l'Europe. Slullg. 1819, a vol. in-8°.

(18) Grundriss des positiven Vcelkerrechts. Copenh. 1829.

(19) Ilandbuch des positiven Vcelkerrechts. Tub. i833, in-8°.

(20) Eléments of international La:v. Philadelphie i836.

(21) Commentaires on the law tf nations. Lond. 1839.
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DEUXIÈME PARTIE.

DU DROIT FRANÇAIS EN PARTICULIER.

§21.

Le Droit français est l'ensemble des lois et coutumes,
en un mot, des règles juridiques qui ont été successi-
vement en vigueur en France depuis l'origine de la mo-
narchie , sans distinction des époques auxquelles elles
ont pris naissance, à l'exception de celles qui ont été

abrogées expressément ou tacitement. Les sources et

les monuments du Droit français remontent, par con-

séquent, à une très-haute antiquité : nous les recher-
cherons et nous en dresserons l'inventaire quand nous
aurons vu quelles sont les différentes branches de ce

Droit.

CHAPITRE PREMIER.

DES PRINCIPALES BRANC1IES DU DROIT FRANÇAIS.

SECTION PREMIÈRE.
t

DU DROIT PRIVÉ.

I. Du Droit civil (1).

§22.

Notre Droit civil moderne est une grande création
nationale. Bien qu'il ait beaucoup emprunté aux lois

( i) Bibliographie choisie de traités sur l'ensemble de ce Droit:

Droit ancien : ARGOU, L'institution au Droit français, augmentée par
BOUCHER D'ARGIS 2 vol. in-ia. — COQUILLE, L'institution au Droit fran~

çais. 164a, in-8°. — POCQUET DE LIVONIÈRE, Règles du Droit français.
Paris 1730, ir-ia. (Plusieurséditions.)

— POTBIER, OEuvres complètes.
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romaines, il n'en est pas moins original dans un grand
nombre de pailles, et plusieurs de ses principes fon-

damentaux sont particuliers à la France. Ainsi, par

oxemplo, comme conséquence du principe de la li-

berté des cultes, le Droit civil a été complètement sé-

cularisé : on a organisé, selon les expressions do Por-

tails, cette grande idée qu'il faut souffrir tout ce quo
la Providence souffre, et que la loi, sans s'enquérir
des opinions religieuses dos citoyens, ne doit voir quo
des Français, comme la nature ne voit que des|hommes.
Et c'est pour cela quo la conslatation de l'état civil des

individus a été retirée des sacristies, et quo le ma-

riage , rendu indépendant du dogme religieux, est de-

venu un contrat purement civil.
Comme conséquence du principe démocratique qui

domine dans notre constitution, l'égalité civile de tous
les Français a été proclamée, et avec l'abolition des

privilèges et des distinctions de castes est tombé le
modo exceptionnel suivant lequel la noblesse se con-
duisait jadis dans la vie civile. La révolution française
a introduit l'équité dans la famille.

Comme conséquence du principe do la liberté indi-

Édîtion de Dupin. Paris i8a5, n vol. in-8°. — PRÉVÔT DE LA JAUNES,

Principes de la jurisprudence française. Paris 1759. a vol. in-1 a. (Plusieurs

éditions.)
Droit moderne : DEIVINCOURT , Cours de Code civil. 5e édit. i834, 3 vol.

in-40. — DURANTON , Cours de Droitfrançais suivant le Code civil. 3e édit.

i836, ai vol. in-8°. — PROUDHON, Cours de Droitfrançais. Dijon 1809,
a vol. in-8°. Cet ouvrage est malheureusement resté inachevé. — RICHELOT,

Principes du Droit civil français. Rennes 184a. — TAULIER , Théorie rai-

sonnée du Code civil. Grenoble 1841. — TOULLIER, Droit civil français
suivant l'ordre du Code. 5e édit. 1837 , i5 vol. in-8°. Ce traité a été continué

parM. DUYERGUR, qui a publié jusqu'à présent 5 vol in-8°, et par M. IROP-

LONG, qui a écrit i3 vol. in-8° sous le titre suivant : Le Droit civil expliqué
selon l'ordre des articles du Code; ouvrage qui fait suite à celui de TOUL-

LIER , mais dans lequel on a adopté la forme plus commode du Commentaire.
— ZACHARI.B, Cours de Droit civil français. Traduit de l'allemand, revu et

augmenté, avec l'agrément de l'auteur, par MM. AUBRY et RAU. Strasb. 1839,
3 vol. in-8°.
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viduello et du prix inestimable qu'il y attache, le Droit

français a proscrit, entre autres, la contrainte par
corps contractuelle, le louage des services à vie et en

général, tous les services dus par la personne,
Enfin, comme conséquence du principe qu'il est de

l'intérêt général do favoriser la circulation des proprié-
tés, notre Droit civil traite avec une défaveur marquée
toutes les conventions qui mettent des entraves à celte

circulation, soit parco que ces conventions auraient

pour objet des biens futurs, soit parce qu'elles limite-
raient lo droit de disposition, soit parco qu'elles ren-
draient la propriété flottante entre plusieurs personnes.

Un des caractères originaux du Droit civil français,
c'est d'avoir fondé sa théorie des moyens do preuvo
sur la présomption générale que les moeurs étaient cor-

rompues. De là, son antipathie pour la preuvo par té-

moins qu'il suspecte toujours et dont il a restreint l'em-

ploi le plus que possible. —• Plusieurs dispositions du

Droit civil se ressentent de l'influence des moeurs et des

habitudes particulières à la nation française C'est ce qui
explique pourquoi, entre autres, la recherche de la pa-
ternité est interdite, et pourquoi l'obligation de fidé-
lité conjugale est moins rigoureuse à l'égard du mari

qu'à l'égard do la femme
Si notre Droit civil a beaucoup emprunté au Droit

romain, il en a aussi repoussé un grand nombre de dis-

positions. Ainsi» par exemple, plus de fiançailles, do
dot forcée, de légitimation par resçrit du prince, obla-
tion à la curie et testament; plus de caution ot serment
du tuteur, ni d'action subsidiaire de tutelle contre le

magistrat; plus de fidéicommis, de fiducie, de substilur
tions pupillaire et exemplaire; plus de nécessité d'ins-
titutions d'héritier ni d'incompatibilité entre les suc-

cessions légitime et testamentaire; plus de testaments

nuncupatifs, réciproques, etc., de donation à cause de

mort, de différence entre l'institution d'héritier et le
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legs; plus de suitas, d'exhôrédallon, de quartes tré-

bellianique, antonine, falcidio, etc.; plus de règle
catonienno, do distinction des conventions en pactes
et contrats, de sénatus-consultes velléieo et macédo-

nien, de bénéfice de compétence, etc. C'est sur des

bases renouvelées qu'ont été organisés la tutelle, les

successions, les contrats, les droits des enfants natu-
rels , le régime hypothécaire, la transmission de la pro-
priété, etc., et l'on peut regarder comme entièrement
neuves les dispositions do notre Droit civil sur l'absence,

l'adopiion et la tutelle officieuse.
Notre Droit civil moderne a beaucoup emprunté aussi

au Droit coulumier, mais il a repoussé tout co qui tient
à la féodalité pour laquelle il a manifesté une aversion
bien prononcéo. Ainsi par exemple, plus de droit d'at-
nesso et de masculinité, de retraits lignagers et autres,
de rentes foncières irrachetables, de distinction des
biens en nobles et roturiers, propres et acquêts, pater-
nels et maternels, etc.

Le Droit civil français se dislingue par un grand nom-
bre de qualités qui lui ont valu, dans plus d'un pays,
les honneurs de l'adoption (2). Il se rapproche plus
qu'aucune autre législation, plus que le Droit romain

lui-même, du bon sens, de la raison et de l'équité. Il
laisse peut-être à désirer en ce qu'il n'a pas donné à la

puissance paternelle tout le ressort qu'elle devrait avoir,
dans l'intérêt do la famille et de la société. On peut re-

gretter aussi qu'il n'ait pas encore mis ses dispositions
au niveau, ni des besoins de l'industrie moderne, ni

(a) Le Code civil a été introduit, à la suite des armes françaises, dans les

pays conquis par l'empereur en Italie, en Hollande, dans les départements

anséatiques et dans le grand-duché de Bcrg. Il a été admis par la ville libre de

DanUig et par plusieurs États de l'Allemagne, tels que les grands-duchés de

Bade, de Francfort, de Nassau et par le royaume de Westphalie. Il est resté,

après la conquête, en vigueur dans plusieurs de* ces contrées, et il a exercé
une influence sensible sur les législations qui l'y ont remplacé.
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do l'importanco et du développement qu'a pris do nos

jours la propriété mobilièro (3).

IL Du Droit commercial(1).

• §23.

Les lois civiles n'exerçant leur influence que sur lo

peuple qui so les est données, il suffit qu'elles soient
en harmonie avec les moeurs nationales. Les lois com-
merciales au contraire, destinées à régler, non-seule-
ment le commerce intérieur, mais encore celui qui se fait
dans lo monde entier, doivent abaisser autant que pos-
sible les barrières que le Droit civil place ordinairement
entre les nationaux et les élraugers. D'un autre côté,
toute la puissance du commerce considéré commo lo

principal moteur del'industrieet comme le ressort le plus
actif do la prospérité publique, réside dans la facilité des

(3) Voy. les observations de M. Rosst sur le Droit civil français, consi-

déré dans ses rapports avec l'état économique de la société. Revue de législa-
tion, XI, p. i.

(i) Bibliographie choisie:

Droit ancien: BOHKIER, Commentaire sur l'ordonnance de 1673. Paris

1749, in-ia. — BOUTARIC, Explication de l'ordonnance de Louis XIV

sur le commerce*. Toulouse 1743, in-40. — JOUSSE, Commentaire sur l'or-

donnance de commerce du mois de mars 1673. Paris 1761, in-ia. Édité à

la suite des questions sur le Droit commercial par M. BÉCANE. Paris i833,

in-40. — SAVARY, Le parfait négociant. Paris 1763, a vol. in-40.
Droit moderne: DELVINCOURT, Institules de Droit commercial français.

ae édit. i834. a vol. m-8°. — FREMERY, Études de Droit commercial. i833.

in-8°. — HORSON , Questions sur le Code de commerce. Paris 1839, a vol.

in-8°. — LOCRÉ, Esprit du Code de commerce. Nouv. édit. Paris i8a4,
5 vol. in-S°. — MONGALVY et GERMAIN, Analyse raisonnée du Code de

commerce. Paris i8a4, a vol. in-40. — PARDESSUS, Éléments de jurispru-
dence commerciale. 1811. in-S°, et principalement.: Cours de Droit com-

mercial. 4e édit. i83r. 5 vol. in-8°. — VIKCENS, Exposition raisonnée de

la législation commerciale, ou Examen critique du Code de commercé.

1834. 3 vol. in-8°. On trouve une bibliographie de jurisprudence commer-

ciale , comprenant 2126 ouvrages, en téle de la troisième édition du Cours

de M. PARDESSUS.
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transactions, dans la rapidité do la circulation et dans

la sûreté du crédit. Il est donc indispensable do simpli-
fier la forme des transactions, do dégager la circula-

tion des entraves qui peuvent en ralentir la marche,
et do donner au crédit de fortes garanties. C'est cette
nature exceptionnelle des affaires commerciales qui a
déterminé lo législateur à modifier, dans un assez grand
norabro do points, les dispositions du Droit commun,
et à en introduire qui sont tout à fait inconnues en ma-
tière civile. Ainsi, par exemple, on a prescrit sévère-
ment aux commerçants de lenir d'une manière authen-

tique certains livres pour y consigner jour par jour leurs

opérations, afin quo leur conscience fût, en quelque
sorte, écrite dans ces livres, et quo ceux-ci pussent
servir, soit comme preuve devant les tribunaux, soit
comme justification du commerçant que des revers ré-
duisent à implorer la clémence de ses créanciers. L'as-
sociation de l'industrie el des capitaux est le nerf des

grandes entreprises commerciales : la loi a tracé des

règles spéciales pour les sociétés de commerce (2). L'uti-
lité et quelquefois la nécessité d'agents intermédiaires

pour les transactions a fait établir les agents de change,
les courtiers de commerce et les commissionnaires (3).
On a senti le besoin do créer, dans les grands centres
de commerce, des réunions qui offrissent aux com-

merçants le moyen de se rapprocher et de se mieux
connaître : c'est dans ce but quo l'on a établi les

(a)MERSON, Traité de l'arbitrage forcé en matière de société commer-

ciale. Paris i8a3, in-8°. — MALÏTEVRE et JOURDAIN , Traité des sociétés

commerciales, accompagné d'imprécis de l'arbitrage forcé, etc. Paris i833,
in-8°. — PERSIL,'Des sociétés commerciales. i833, in-8°. - DELANGLE,
Des sociétés commerciales. Paris 1843, 2 vol. in-8°.

(3) DELAMARRE et LEroiTViN, Traité du contrat de commission. 3 vol.

io-S°. Le premier volume a paru en 1846. — MOLLOT, Bourses de commerce,

agents de change et courtiers. Paris I83I , in-S°. — PERSIL et CROISSANT ,
Commentaire sur les commissionnaires et sur les achats et ventes. i836,

in-S°.
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bourses do commerce (4). La rapidité et la fréquence
des opérations commerciales ont dû fairo fléchir les

répugnances quo la loi civilo a manifestées contre la

preuve testimoniale Lo contrat do change et la lettre

qui en est comme l'instrument, ont nécessité un en-
semble de règles pour déterminer la formo et les effets
do cet agent si important des opérations commercia-
les (5). Il fallait aussi des dispositions pour régler le
commerce maritime (6). Lo législateur a dû s'occuper
spécialement des navires et autres véhicules de la na-

vigation , soit pour en régler la propriété, le mode spé-
cial d'expropriation et la responsabilité des proprié-
taires, soit pour déterminer les droits et devoirs du

capitatno, c'est-à-dire du préposé à qui la conduite des
bâtiments do mer est confiée Ce capitaine, ainsi quo
les matelots et autres gens d'équipage contractent des

engagements au sujet desque. le Droit commercial mo-
difie gravement les principes généraux sur lo louage
des services. A cet ordre d'idées so raltacho tout ce

qui concerne les chartes-parties, affrètements ou no-

lissements, le connaissement, le fret, le nolis, etc. Ce

genro de commerce étant soumis à de nombreux périls,
a donné lieu aux assurances, contrats de moderne ori-

. (4) FRF.MERY, Des opérations de bourse. Paris i833, in-8".

(5) Dui'UY DE LA SERRA , L'art des lettres de change. Lyon 1768, in-ia.

Édition de M. BÉCANE à la suite de ses Questions sur le Droit commercial.
— ÎS'OUGUIER , Des lettres de change et des effets de commerce. Paris 1839,
2 vol. in-8°. — PARDESSUS, Traité du contrat et des lettres de change. 1809
2 vol. in-8°. — PERSIL, De la lettre de change et du billet à ordre. Paris

1837, in-8°.

(G) VALUS, Nouveau commentaire sur l'ordonnance de la marine du mois

d'août 16S1. La Rochelle 1760. Édition de M. BÉCANE. Paris 1829, in-40,
avec des notes coordonnant l'ordonnance, le commentaire et le Code de

commerce. — BOULAY-PATY , Cours de Droit commercial maritime d'après
les principes et suivant l'ordre du Code de commerce. Paris i834, 4 vol.

in-S°. — PARDESSUS, Collection des loisniaritimes. Paris 1828-34.3 vol.

in-40. J'invite les étudiants à lire l'introduction historique qui précède cette-

savante compilation.
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gine, et les exigences de cet important négoce ont in-
troduit lo contrat à la grosso, au moyen duquel lo pré-
teur s'associo aux risques do la navigation, moyennant
la compensation d'un intérêt supérieur au taux ordi-
naire et légal (7). Et commo les propriétaires de navires
ne les emploient pas toujours à leur usage personnel ou

exclusif, mais concèdent à d'autres la faculté d'y pla-
cer des marchandises ou s'obligent à effectuer des

transports pour autrui, il a fallu régler les effets de
ces conventions et les rapports obligés des divers co-

chargeurs. De là les dispositions concernant les avaries,
lo jet et la contribution. Des règles spéciales et dignes
do remarque ont été posées pour les différents cas dans

lesquels un négociant, innocemment ou par sa fauto,
tombe au-dessous de ses affaires, en d'autres termes,
fait faillito ou banqueroute (8). Enfin la nature excep-
tionnelle des transactions commerciales a fait écarter,
dans la procédure devant les tribunaux spéciaux appe-
lés à en connaître, la lenteur des formes et la postula-
tion consacrées par la procédure en matière civile

En présence des graves et nombreux intérêts que
remue le commerce et du conflit journalier qui en ré-

sulte, on ne saurait trop recommander aux jeunes gens
d'étudier le Droit commercial d'une manière approfon-
die. Toutefois, qu'ils ne perdent pas do vue quo ce

n'est qu'une branche du Droit privé; que pour bien lo

connaître, il faut être versé dans le Droit civil ou com-
mun qui reste applicable, mémo entre commerçants et

(7)ÉMÉRIGON, Traité des assurances et des contrats à la grosse. Mar-

seille 1782. a vol. in-4°. Nouvelle édition mise en rapport avec le Code de

commerce par BOULAY-PATY. 1827. a vol. in-40. — POTHIER, Du prêt à

la grosse et du contrat d'assurance (dans ses oeuvres).

(8) LAISNÉ, Commentaire analytique de la loi du 28 mai i833 sur les

faillites et banqueroutes. Paris i838, in-8°. — LONOCHAMPT, Explication
de la même loi. Paris i838. — DE SAINT-NEXENT, Traité des faillites et

banqueroutes. Paris 1840. L'ouvrage aura 5 vol. in-S». — RENOUARD ,

Traité des faillites et banqueroutes. Paris 184a, a vol. in-3°.
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pour fait de commerce, dans lotîtes les questions quo
la loi commerciale n'a décidées, ni implicitement, ni

explicitement.
Les dispositions dont l'ensemble forme lo Droit com-

mercial français, sont contenues dans lo Code de cora-

merco (voy. § 88) cl dans quelques monuments législa-
tifs antérieurs et postérieurs à co Codo (0). En général
co droit porle l'empreinte de l'austérité déployée pat-
io législateur dans lo but do raffermir les anciennes
moeurs commerciales fortement ébranlées par la se-
cousso do 1789. Do là ces mesures rigoureuses et quel-

quefois sévères sur la tenue des livres do commerce,
sur la fidélité des engagements dont la liberté person-
nelle du négociant devient le gage et la garanlio, sur
certaines conventions matrimoniales, sur les faillites
et banqueroutes, elc.

III. De la procédure civile [I).

§24.

Quoique nos formes judiciaires soient réduites à ce

qui est strictement nécessaire pour assurer l'exercice

\ .

(9) Voy. le Corps de Droit commercial français, etc., par M. TBIERIET.

Paris 1841, in-8°.

(1) Bibliographie choisie:

Droit ancien : BOUTARIC , Explication des ordonnances de Louis XIV,

Toulouse 1743, 3 vol. in-4°. — IMBERT, Pratique judiciaire, publiée par

GUENOIS, 160a, in-40, et par AUTOMNE, 1627, in-40. —
JOUSSE, Nouveau

commentaire sur l'ordonnance civile de 16G7. Paris 1G67, 2 vol. in-i2. —

MASUER, Practica forsnsis. Paris i534, in-8°. Traduit en français par
FONTANON. 1577. in-4°. (Plusieurs fois réédité.)

—
RODIER, Questions sur

l'ordonnance de 1G67. Paris 1773, in-40.

Droit moderne : BERRIAT SAINT- PRIX, Cours de procédure civile. i836.
6e édit. 2 vol. in-8°. — BONCENNE , Théorie de la procédure, précédée d'une

introduction. 4 vol. seulement ont paru.
— CARRÉ, Les lois de la procédure

civile, etc., 3e édit., par M. CBAUVEAU. Paris 1841,3 vol. in-40. — PIGEAU ,
Commentaire sur le Code de procédure civile. (Ouvrage posthume.) 1827.
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des droits do chacun, l'ensemble do ces formes n'en
est pas moins fort compliqué. Et cependant il semble,
au premier coup d'oeil, quo rien ne doive être plus
simple : lo demandeur appelle son adversairo devant
les juges, les deux parties discutent leurs droits, lo
tribunal prononce : el voilà un procès terminé. Mais

presquo toujours de nombreux épisodos surgissent et

surchargent une instance touto simplo dans lo prin-
cipe; et quand lo tribunal a prononcé, il faut encore

quo la loi règle lo mode d'exécution de la sentence.

Ainsi, quelles seront les formes delà demande; dans

quel délai et devant quel tribunal sera-t-elle portée;
comment seront présentées l'attaque el la défense?...
L'une des parties no s'est pas présentée : on la con-
damne par défaut; mais elle peut faire opposition.
Dans quels délais el dans quelle forme?... Souvent le

défendeur, avant d'engager au fond lo combat judi-
ciaire, oppose uno exception, c'est-à-dire un genre de
défenso quo lui fournit sa position particulière ou la
naluro do la demande intentée contre lui. Quand et
comment peut-on le faire? Suivant les circonstances,
le juge peut recourir à telle ou telle voie d'instruction

pour éclaircir tel ou tel fait douteux et contesté. Ainsi,
il ordonnera une vérification d'écritures suivant qu'un
écrit sera méconnu ou formellement dénié ou argué de

faux; il décidera que des lieux, sur l'état desquels les

parties sont en discord, seront par lui visités; il con-
sultera des experts, entendra des témoins, interrogera
les parties, etc. — Une instance peut être aussi com-

pliquée, soit par de nouvelles demandes qui sont for-

a vol. in-40. — Idem, Introduction à la procédure civile. 5e édition, revue

par M. PONCELET. I833. in-8°. — Idem, La procédure civile des tribunaux

de France. 5e édition. revue par CRIVELLI. i8a8. 2 vol. in-40. — RAUTER ,

Cours de procédure civile française fait à la faculté de Strasbourg. i834.

in-8°. — RODIÈRE, Exposition raisonnée des lois de compétence et de la

procédure en matière civile.
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mées, soit par l'intervention d'un tiers, soit par le décès
de l'une des parties, soit par d'autres causes. Ainsi,
par exemple, un plaideur voit avec inquiétude les pa-
rents de son adversaire parmi ses juges, ou bien des
faits graves lui rendent suspecte l'impartialité d'un

magistrat, il y aura lieu à récusation. La mémo de-
mande a été portée dans plusieurs tribunaux par diffé-
rentes parties: un règlement de juges devient néces-
saire. Un avoué a outrepassé ses pouvoirs : il faut bien

qu'on puisse lo désavouer. L'instance une fois engagée,
comment prendra-t-ellc fin?... Elle cessera soit par
disconlinualion des poursuites pendant un certain temps
(péremplion), soit par lo désistement du demandeur,
soit par l'acquiescement du défendeur, soit enfin par
jugement. Ce jugement peut être altaqué par vole d'ap-
pel. Dans quels cas, dans quel délai, dans quelles for-
mes?... Si un jugement préjudicie âmes droits sans

quo j'aie été appelé ou représenté dans l'instance, j'y
puis faire tierce opposition. Les juges ont-ils été induits
en erreur? on poursuivra la rétractation au moyen do
la requéto civile. Ont-ils forfait? on les prendra à

parlie Ont-ils méconnu ou mal interprété la loi? on
se pourvoira en cassation. — Enfin quand tous les

moyens d'attaquer un jugement ont été épuisés, il s'a-

git de l'exécuter. Dans bien des cas il est nécessaire

pour cela do donner des cautions, do rendre des comp-
tes, de liquider des fruits, des dommages-intérêts et
des frais, etc. SI celui qui a succombé ne satisfait pas
aux condamnations prononcées contre lut, on l'y forco
au moyen des saisies mobilières, Immobilières, et quel*
quefois do la contrainte par corps.

Voilà un aperçu succinct des causes qui compliquent
la procédure contentieuse. Il y a aussi uno procédure
non contentieuse i c'est l'ensemble des règles à suivre
dans les cas où l'intervention du jugo est nécessaire,
sans néanmoins qu'il y ait Heu à un débat judiciaire,
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par exemplo, en cas d'adoplion, d'émancipation, d'ou-
verture de succession, etc.

§25.

En remontant aux commencements de la procédure
françaiso, on la voit, dans ces nombreux tribunaux
de la féodalité, connus sous le nom de bailliages, vicomtes,
sénéchaussées,prévôtés, vigueries, chdtellenics, etc., ré-
duite à peu près aux règles du combat judiciaire et des
ordalies. Bientôt les tribunaux ecclésiastiques (officia-
ntes) introduisent, à l'aide du Droit canonique, une

procéduro plus régulière et moins brutale. Saint Louis

ordonne, dans ses domaines, qu'au lieu do so battre
avec lo juge qui l'a condamné, lo plaideur dovra so

pourvoir par appel au parlement du roi. Son exemple
est successivement imilé par les seigneurs, et les ba-

rons n'ayant plus à répondre de leurs jugements l'épéo
au poing, so retirent peu à peu des tribunaux, lais-
sant à des baillis et sénéchaux lo soin do rendre la jus-
tice. Uno révolution s'opère dans la procéduro par la

substitution des légistes aux hommes d'armes. Du trei-

zième au quatorzièmo siècle, lo parlement du roi, jus-
qu'alors ambulatoiro, est rendu sédentaire à Paris, et

au fur et à mesure que les grands fiefs sont réunis à la

couronne, tes rois y établissent do nouveaux parle-
ments. Ceux-ci, on général, adoptent la procéduro
usitéo dans les officialités, mais ils la laissent so sur-

charger de misérables subtilités qui étouffent la justice
et ruinent les plaideurs. Les nombreuses ordonnances
dites de Villers-Coterets, d'Orléans, de Roussillon, de

Moulins, deBlois, etc., tachent, mais en vain, de re-

médier aux abus. Louis XIV est plus heureux dans ses

tentatives pour améliorer l'administration do la justice :

son ordonnance do 1007, en établissant un style uni-

forme dans les tribunaux du royaume, a corrigé un
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grand nombre d'abus sans cependant les supprimer
tous. Les lois do la révolution, en changeant de fond
en comble l'organisation judiciaire, ont fait à peu près
disparaître lo reste do ces abus, et notre loi générale
sur la procéduro civile (voy. § 87), meilleure quo celles

qui l'ont précédée, mérite uno des premières places
dans l'histoire des législations comparées.

Rapidité dans la marche cl économie dans les frais au-
tant quo cela est compatible avec une instruction suffit

sanle, tel est le principe qui domine dans la procéduro
moderne. Uno attire idée fondamentale de la procédure

française, c'est celle delà liberté absolue qu'ont les plai-
deurs de faire ou de ne pas faire valoir leurs droits en

justice. Le juge n'apparall pas dans les procès comme tu-
teur des parties cl chargé du soin do leurs inléréts : il n'a

pas, en général, mission do suppléer d'office les moyens
de défense quo l'une ou l'outro d'elles viendrait à né-

gliger ou à omettre D'un aulroeôlé, notre procéduro
n'est ni fiscale, commo le fut la procédure féodale, ni

religieuse, comme l'était la procéduro canonique. Sans

doute, elle n'est pa3 non plus parfaite : c'est' uno oeuvro
humaine. Mais elle est loin de mériter les injustes et

ignorantes déclamations dont elle a élé l'objet. On s'est
vivement récrié contro les formalités qu'elle sanc-
tionne , comme si les formes n'étaient pas indispensa-
bles à l'administration do la justice Trcilhard a dit
avec raison ; « Il faut dans les procès une marche fixe
a qui no permette pas l'arbitraire dans l'instruction,
a parco qu'il serait bientôt suivi de l'arbitralro dans lo
ojugement. »

Assez généralement la procéduro apparaît aux étu-

diants commo un épouvantai!. C'est lo résultat d'un
vieux préjugé qui confond l'ancicnno procédure avec
la moderne Autrefois, il est vrai, la procéduro était
un tortueux dédale dans lequel les esprits élevés hési-
taient à s'engager : le jurisconsulte laissait te secret de
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le traverser aux procureurs, dont la routine se rédui-
sait à combiner un formulaire avec le calendrier. Mais
cet état de choses a changé ; la procédure moderne

n'est plus seulement un art, elle s'est élevée à la hau-
teur d'une science.

Commo art, elle consisto bien encore à formuler et
à instrumenter; choses qui s'apprennent en les prati-
quant, de même qu'un chemin en .le parcourant.
Comme science, elle se préto aux plus hautes théories,
et la plupart des principes fondamentaux qui la cons-
tituent ont, do nos jours, passé au creuset de la phi-

losophie et supporté cette analyse 11y a bien encore,
dans la procédure, un mécanisme avec lequel on ne

peut réellement se familiariser que dans une étude

d'avoué, en faisant et en feuilletant les dossiers(1).
Mais il faut étudier la procéduro, non plus seulement
dans lo but de devenir un praticien, mais parce que
c'est un moyen extrêmement puissant pour arriver à
une connaissance approfondie du Droit théorique, au-

quel le Droit pratique so rattache de la manière la plus
intime.

La procéduro, considérée comme art, comprend ce

qu'on appelle style ou dresse, c'est-à-dire la manière

de rédiger par écrit les différents actes qui précèdent,

(t) Il me semble que, sous ce point de, vue, il existe une lacune dans l'en-

seignement de nos facultés de Droit. Au sortir de l'école un jeune homme

entre au barreau, se met a plaider sans même savoir s'orienter dans un dos-

sier ; il n'en a jamais vu. Dans chaque université d'Allemagne il y a un cours

appelé practicunt, dans lequel on met entre les mains des jeunes gens de vé-

ritables dossiers, et dans lequel on tes habitue a rédiger les différents actes

de la procédure. Sous ce rapport c'est plus complet, comme on voit, que
ces conférences ou bazoehes que l'on organise en Franco en dehors de l'uni-

versité. Un practicum est, si l'on peut dire, la clinique du Droit, et les ré-

sultats d'un pareil cours pourraient être très-utiles aux étudiants, ainsi que

j'ai eu occasion de m'en assurer par le practicum civil et criminel, qu'avec
l'autorisation du grand-mattre de l'université, j'ai ouvert a h faculté de Stras-

bourg pendant l'année scolaire 1840-1841.
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accompagnent ou suivent un procès (2). Sous l'empire
de l'ordonnance de 1007, un édit de 1073, non exé-

cuté, il est vrai, par suite du refus d'enregistrement
de la part des parlements, avait enjoint aux praticiens
de se conformer strictement à un formulaire rédigé
pour tout le royaume. Non-seulement la loi actuelle no

prescrit aucune formule, mais elle n'impose pas la

moindre expression sacramentelle^ Les recueils de for-
mules ne peuvent donc avoir d'autre but que d'abréger
le travail à.ceux qui sont dans le cas de rédiger des
actes de procédure (3). Toutefois il y a un style tech-

nique généralement employé au palais, et qu'il est bon
de respecter dans de certaines limites. Il y a telles lo-
cutions que le langage vulgaire ne parviendrait pas à

remplacer ; mais je m'empresse de reconnaître qu'il y
en a d'autres dont l'étrangeté frise le ridicule. Espé-
rons que le bon sens public finira par faire justice do
co style-renaissance à l'usage du papier timbré, et

que les avoués, greffiers et notaires modernes sauront

dégager leur protocole de ces cautèles et redondances

qui se pressent encore sons la plume de certains pra-
ticiens, et qui semblent exhumées des quatorzième et

quinzième siècles (4).

(a) Le praticien ne peut guère séparer de la connaissance de la procédure
celle du tarif des frais, c'est-à-dire de la fixation des droits alloués par le

règlement de 1807 pour le coîlt des actes de procédure. Voy. CBAUVEAD,

Commentaire du tarif en matière civile. Paris i83a, a vol. in-8°. — CLARET

et RIVOIRK , Table du tarif en matière civile. Lyon t8 tg, in-8°.

(3) CARDON et PÈCHART, Formulaire gènèralou modèles d'actes rédigés
sur chaque article du Code de procédure. \* édition. t83a. a vol. lo-8°. —

CRÉVY, Le procédurier, recueil général de formules. i836, in-ta.

(4) Voy., sur le style du palais, une spirituelle critique insérée dans la

Thémis, VU, p. 159.
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SECTION DEUXIÈME.

DU DROIT PUBLIC FRANÇAIS.

I. Du Droit constitutionnel [)).

§20.

Avant la révolution de 1789, les conditions de la

Constitution française n'étaient pas fixées d'une ma-

nière bien claire et bien précise. Le rôle des états-gé-
néraux n'était pas nettement déterminé : les limites
du pouvoir des parlements ne Tétaient pas davantage,
et nul n'avait osé discuter officiellement la nature,
l'étendue et les limites du pouvoir royal, qui n'était

cependant pas'absolu. C'était, comme on disait alors,
le mystère de l'Etat; les jurisconsultes n'avaient pas
cru pouvoir en soulever le voile; la révolution vint lo
déôhirer (2).

Lo3 septembre 1791, l'assemblée nationale consti-

tuante décréta uno constitution, acceptée par Louis XVI

le 14 du même mois, et précédée d'une déclaration des

droits do l'homme et du citoyen, Après l'assassinat ju-
diciaire do ce lamgnta|»le mon argue, la royauté fut

remplacée par larfepuhliquo, et la constitution de 1791

(i) Bibliographie choisie: BENJAMIN CONSTANT, Cours de politique
constitutionnelle. Nouv. édit. i836. a vol. in-S°. — FOUCART, Éléments

de Droit public et administratif. 1837. 3 vol. in-8°. a* édit. (Le premier
volume contient le Droit constitutionnel.) — HKLLO, DU régime constitu-

tionnel. Paris i83o,in-8°. — MAKUL, Tableau de la constitution politique
de la monarchie française selon la Charte. Paris i83o,in-8°. — MACA-

REL , Éléments de Droit politique. Paris i833. — ORTOLAX, Cours public
d'histoire du Droit politique et constitutionnel fait à la Sorbonne. Paris

i83t. —• PAittiET, Droit public français, ou Histoire des institutions

politiques des Gaulois et des Français. Paris tSaa, 1 vol. in-8°, de i5oo

pages.

(a) Voy. cependant les Maximes du Droit publie français, par Au DRY,

MEY et MAULTROT. 1772. a vol. in-ia. Réédité A Amsterdam. 1775. 6 vol.

in-ta.
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par celle du 24 juin 1793, oeuvre monstrueuse enfan-
tée par la Convention dans son délire démocratique.
Vint cnsuito lo régime de la terreur pendant lequel cette

assemblée, s'étant déclarée révolutionnaire jusqu'à la

paix, suspendit l'effet des lois et même celui de la cons-
titution do 1793. Après ces jours de sanglante mémoire,
la constitution un peu moins démocratique du 5 fruc-
tidor an III (22 août 1795) fut substituée à celle de
1793. Après cette conslilulion de l'an III, appelée di-

rectoriale, vint la constitution consulaire du 19 bru-

raatreanVIII(10novmebre 1799); puis celledu22fri-
maire (13 décembre) do la même année, laquelle resta
loi constitutionnelle de l'empire, moyennant les impor-
tantes modifications introduites par les sénatus-con-
sultes organiques do 1802 et 1804 (3). Ce même sénat

ayant en 1814 proclamé la déchéance de l'empereur,
décréta le 0 avril de celle année, une conslitntion

que Louis XVIII remplaça par la charte qu'il oc-

troya aux Français le 4 juin suivant (4). Quelquo
temps après, Napoléon revint de l'Ile d'Elbe, et fit

ajouter, aux constitutions do l'emplro, un acte addi-
tionnel en date dn 22 avril 1815. L'empereur exilé,
Louis XVIII rapporta sa charte qui devint la loi fon-

damentale du royaume jusqu'à la révolution de 1830.
Elle fut alors modifiée par la déclaration du 7 août,

appeléo charto de 1830 (5). Les sources do noire Droit

(3) On trouve le texte de toutes ces constitutions dans l'ouvrage de

TUIESSÉ: Constitutions françaises depuis l'origine de la révolution jusques

ely compris In Charte constitutionnelle et les lois organiques. Paris i8at,
a vol. in-i8.

(4) GRÉGOIRE, De la constitution française de l'an 1814. 4e édition.

Pari» 1819, in-8°. — ISAMBERT, Notes sut la Otarie. Paris 1819, ln-8°.
— LvNH'iKAts, Constitutions de la nation française avec un essai de

traité historique et politique sur la C/tarte. Paris i8ty, a vol. in-S°.

(5) BERRIAT SAIXT-PRIX, fils, Commentaire sur la Charte constitution-

nelle. Paris i83G, in-8°. — PINBEIRO-FERREIRA, Obscnations sur la

Chatte. Paris i833.
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constitutionnel sont actuellement : quelques disposi-
tions de la constitution du 22 frimaire an VIII, la
charte de 1814 révisée en 1830, et les différentes lois,

organiques promulguées pour régler l'exécution de
cette Charte

Les principaux objets du Droit constitutionnel fran-

çais sont : l'égalité des Français devant la loi et l'ad-
mission de tout citoyen aux emplois civils et militaires;
la liberté individuelle (0), de culte, d'enseignement et
la liberté de la presse; l'inviolabilité de la propriété,
sauf l'expropriation pour cause d'intérêt public légale-
ment constaté et moyennant préalablo indemnité (7),
le recrutement de l'armée do terre et do mer el la ga-
rantie do l'état des officiers do tout grado (8), l'invio-
labilité do la personne du roi et l'étendue de ses devoirs
et pouvoirs, l'ordre de successibilité au trône, le mode
d'exercer la puissance législative et la puissance exe-

cutive, l'organisation et les prérogatives de la chambre
des pairs et do la chambre des députés; les lois d'im-

pôt, la responsabilité des ministres et autres agents
du pouvoir, l'organisation judiciairo et notamment l'a-
bolition des commissions et tribunaux extraordinaires,
à quelque titre que ce soit et sous quelque dénomina-
tion que ce puisse être ; lo jugement par jurés, surtout

pour les délits de presse et les délits politiques ; la sup-
pression de la confiscation, lo caractère purement ho-

norifique des titres de noblesse, les couleurs natio-
nales , la fixation des conditions électorales et d'éligi-
bilité, l'application du système électif aux institutions

départementales et municipales, les droits et les dc-

:- (6) COEMSIÈRES, Traité de la liberté individuelle. Paris t8l°>. a vol.

in-8°.

(7) DÏLALLEAU, Traité de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
i843. in-8°.

(8) UURAT-LASALLE, Droit et législation militaires des armées de terre

et de mer. Paris 1841, 8 vol. in-8°.
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voirs des différentes Eglises envers l'Etat, et notam-
ment les libertés de l'Eglise gallicane(9), etc.

IL Du Droit administratif (\),

§27.

Celte branche du Droit public français est d'une

étendue et d'une dénomination spéciales à la France.

Elle se compose des préceptes autres que ceux du Droit

constitutionnel, qui règlent les droits respectifs et les

obligations mutuelles des fonctionnaires publics char-

gés de gérer les intérêts de la société. C'est cette ges-
tion qui s'appelle administration.

Lo Droit administratif pose, comme, prolégomènes,
tout co qui est relatif à l'organisation. et à la hié-

rarchie des agents de l'administration. Il détermine

quelles sont les attributions légales de ces agents,

quelles en sont l'étendue et les limites, quels liens de

(9) Dès i03tj, PIERRE PITHOU avait rassemblé en quatre-vingt-trois ar*

tictes les maximes, usages et privilèges de l'Église gallicane. Ce recueil,

commente par DurUY (a vol. in-40. P»'«» *65a) fut observé comme loi dans

les tribunaux jusqu'à la déclaration de 1682. De nombreux écrits ont été pu-

bliés sur les libertés de l'Église gallicane. On peut consulter notamment :

BOWTARIC» Explication des libertés de l'Église gallicane. Toulouse 1747,

in-40. r- DURAND DE MAILLAS E , Les libertés de l'Église gallicane prouvées

et commentées, etc. Lyon 1771, 5 vol. in-40.—-FRAYSSIKOUS, Lesvraisprin-

cipes de l'Église gallicane. Paris 1818, in-8°. — GRÉGOIRE, Essai hist^

rique sur les libertés de l'Église gallicane. Paris 1818, in-8°. — TABARAUD,

Histoire critique de l'assemblée générale du clergé de France de t68a. Paris

t8aG,tn-8°.

(1) Bibliographie choisie t BOUCHE* É-LEFER> Droitpublic et administratif

français, etc. t83o-35.4 vol. in-8°. Cet ouvrage doit former ta vol. — CHE-

VALIER, Jurisprudence administrative, Paris i836, a vol. ln-8°. — CORME-

KIN , Questions de Droit administratif. 5* édit. Paris 1840, a vol. in-8°. —

DKOÉRAKDO, Instittttes de Droit administratif français, etc. Paris 1829-

3o, 4 vol. in-8°. — LAFKRRIÈRK, Cours de Droit administratif. ae édit.

Paris 1841. — MACAREL, Éléments de jurisprudence administrative. Paris

I8I3, a vol. in-8°.
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subordination et d'assistance les unissent entre eux,
et de quelle manière ils sont choisis, institués, sus-

pendus, révoqués, salariés, pensionnés et garantis
contre des poursuites judicaires, à raison de l'exercice
de leurs fonctions. Le Droit administralif règle aussi
les attributions do ces nombreux conseils, placés au-

près des administrateurs, soit pour les éclairer sim-

plement do leurs avis, soit pour prendre une part quel-
conque dans les actes administratifs. .

L'action administrative a un double objet,: ou bien
elle pourvoit directement aux différents services pu-
blics, et elle conserve alors le nom d'administration

proprement dite ; ou bien elle décide les litiges nés des

opérations administratives, et alors on l'appelle admi-

nistration contentieuse.
Le Droit administralif est, comme le Droit privé,

théorique ou pratique.
Lo Droit administralif pratique (procédure adminis-

trative,) peut aussi être considéré sous deux points de
vuo correspondant à la division de la procédure civile
en contentieuse et non contentieuse. Il s'agit, en effet,
ou de simples opérations administratives, ou de dé-

cisions à rendre en matière contentieuse. Dans le pre-
mier cas, les rapports entre l'administré et l'adminis-
trateur dépendent beaucoup de la nature des opéra-
tions elles-mêmes. En général, ces rapports sont régis
par dos règles de prudence et d'équité dont lo but est
do prévenir les litiges avec les particuliers, tout en

garantissant les intérêts publics. La procédure admi-

nistrative en matière contentieuse a élôfixéoen partie
par la jurisprudence des arrêts, en partie par la légis-
lation. Les règles qui la composent ont pour objets : la

nature, l'étendue ot les limites de la compétence ad-
ministrative (2), le règlement do la juridiction entre

(Î)CUAUVEAU, Principes de compétence et de juridiction administrative.
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l'autorité judiciaire et l'autorité administrative, c'est-

à-dire les conflits (3), le mode suivant lequel les parti-
culiers doivent former, introduire, justifier et suivre

leurs réclamations, la marebo do l'instruction ou in-

formation, les incidents; la forme, la notification,
les effets de la décision, el enfin les recours qui peu-
vent être ouverts conlre celle-ci.

§28.

L'ensemble de notre législation administralive était
autrefois bien plus élendu et plus incertain qu'il ne
l'est aujourd'hui. La révolution do 1789 a innové sur-
tout en cette matière : l'abolition des nombreuses ju-
ridictions administratives, exceptionnelles et privilé-
giées, la substitution d'un mécanisme simple ei uni-

forme, grâce à la centralisation, ont do beaucoup sim-

plifié le Droit administratif (1). Cependant il n'en est

pas moins uno des plus vastes portions do la jurispru-
dence Les textes nombreux qui le composent sont
disséminés dans le Bulletin des lois et n'ont pas encore
été officiellement codifiés (2), do mémo que les juris-
consultes sont encore à tâtonner pour arriver a une

exposition systématique des principes qui forment l'en-

semble, de cette branche du Droit public. Ces règles,
que l'on peut grouper de plusieurs manières diffé-

— SERRIOMY, Traité de l'organisation, de la compétence el de la procédure,
en matière contentieuse administrative, tic. Paris t84a, a vol. in-8°.

(3) BAVOUX, Les confits ou empiétements de l'autorité administrative

sur l'autorité judiciaire. Paris 1829, 2 vol. in*4°. — TAILLANDIER, Com-

mentaire sur l'onlonnance des conflits. Paris 1829, in-S°.

(t) Voy. l'admirable travail de Mi DE CORMEMK, servant d'introduction

A la 5* édition de son Droit administratif,

(a) Voy. cependant BLANCHRT, Code administratif. Paris 1841, in-8°.
— FLEURIOEON, Code administratif. G vol. in-8°. — LÉrtNots, Code ad-

ministratif. I8Î5. in-8°. — ROMDONNEAU, Lois administratives et munici-

pales de la France. t8a5-t83a. 6 vol. in-8°.
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rentes, sont très-nombreuses et se rapportent notam-
ment :

1° Aux moyens d'assurer la sûreté de l'État, et entre
autres à la polico administrative, aux subsistances,
à la répression des troubles publics el des séditions in-

térieures, aux établissements de répression, à la force

armée, à la défenso du territoire, etc. ;
2' Au domaine national, et notamment aux éléments

dontilsecomposc, aumodedegeslion, d'aliénation, etc.;
• 3' Aux impôts et contributions, à leur assiette, ré-

partition, perception cl recouvrement;
4° Aux établissements d'utilité publique, tels quo les

établissements d'instruction, do philanthropie, de pré-
voyance, do crédit financier, etc. ;

5° Aux voies de communications par terre et par eau,
aux travaux publics, à l'exploitation des mines et au
dessèchement des marais;

0° Aux moyens d'assurer la santé publique, et entre

autres la surveillance des ateliers dangereux, insalu-
bres ou incommodes, la quarantaine, les cordons sa-

nitaires, la propagation do la vaccine, l'exercice des

professions relatives à l'art de guérir, la police des

marchés, les sépultures, etc. ;
7° A la protection spéciale due à l'agriculture, au

commerce et à l'industrie, cl notamment à la polico ru-

rale, aux brevets d'invention, aux apprentissages et
livrets d'ouvriers, aux consulats, aux douanes, aux

colportago, étalage, jaugeage, pesago et mesurage
publics, à l'application du système légal des poids et

mesures, à la négociation des effets publics et à la cir-
culation des monnaies, clc. ;

8" Au maintien de l'ordre public, cl notamment à la

police des auberges, cafés, brasseries et autres réu-

nions publiques ; aux féles cl cérémonies, aux maisons

do tolérance, au vagabondage, aux passe-ports, nu

port d'armes, à la mendicité, etc. ;
4
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9° A l'administration communale, c'est-à-dire à la

gestion du patrimoine de ces familles politiques ap-
pelées communes; au mode d'exercer leurs actions, do

plaider, de transiger, de jouir des biens communaux,
de répartir les charges , etc.

III. Du Droit criminel(1).

§29.

Lo Droit pénal est, commo le Droit privé, commun
ou spécial, selon qu'il s'applique à tous les membres de
l'Étal ou seulement à une certaine classe d'individus.
Ainsi l'on peut considérer comme formant un Droit

pénal spécial, les dispositions relatives aux crimes et
délits commis par les militaires. Non-seulement les

peines ne sont pas les mêmes, mais la manière de les

infliger, c'est -à-dtro la compétence cl la juridiction

(i) Bibliographie choisie:

Droit ancien : AYRAULT, L'ordre, formalité et instruction judiciaires
Jouîtes anciens Grecs et Romains ont usé ez accusations publiques, con-

féré au style et usage de France, etc. Angers i5gi, in-4°. (5* c'dit. Lyon

164a.)
— GUY DU ROUSSEAU DE LACOMBE, Traité des matières crimi-

nelles. Paris 1732. 5e édit. 1769. in-40. — JOUSSE, Traité île Injustice cri-

minelle de France, etc. Paris 1771, 4 vol. In-40. — MUVART DE VOU-

ULANS, Les fois criminelles de France dans leur ordre naturel. Paris 1780,
in-fol.

Droit moderne t RÉREKOKR, De la justice criminelle en France, etc.

Paris 1818, in-8°. — BOITARD, Leçons de Droit criminel. (Ouvrage pos-

thume.) 1830-33. a vol. in-8°. — BOURGUIOSON , Dictionnaire raisonné

des lois pénales de France. 1811. 3 vol. in-8°. — Idem, Jurisprudence des

Codes criminels. i8a5. 3 vol. in-8°. — CARXOT, Commentaire sur le Code

pénal. 2e édit. i83G. 2 vol. in-4°. — CBAUVEAU et FAUSTIN HÉLIE, Théorie

du Codepénat. i838. 8 vol. in-8°. — LEGRAVEREND, Traité de fa légis-
lation criminelle en France. 3e édit., revue par DLVEROIER. I83O. 2 vel.

in-40. — MORIN, Dictionnaire au Droit criminel. Paris 184 t. — R\UT;.R,

Traité théorique et pratique du Divit criminel français. Paris l837, a vol.

in.3o, _ Rossi, Traité du Droit pénal. Paris 1829, 3 Vol. in-8°.
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criminelles sont, à leur égard, essentiellement diffé-
rentes (2).

Notro Droit pénal commun a pour objets princi-
paux :

1" Les crimes et délits contre la chose publique, cl
notamment les crimes et délits contre la sûreté, soit

intérieure, soit extérieure, do l'Etat, tels quo les vio-
lations de la charte constitutionnelle, les attentats à
la liberté individuelle, la coalition des fonctionnaires,
les empiétements des différentes autorités administra-
tive et judiciairo; les crimes et délits contre la paix
publique, tels quo la fabrication de la fausse monnaie,
la contrefaçon des sceaux do l'Etal, des billets do ban-

que, effets publics, poinçons, timbres et marques,
les différents faux en écriture publique ou privée, la
forfaiture des fonctionnaires publics, les troubles ap-

portés à l'ordro public par les ministres des cultes cl

dans l'exercice de leur ministère, les manquements
envers l'autorité publique, tels que la rébellion et les ou*

trages ou violences envers les dépositaires do l'autorité,
lo rcfusd'unscrvlcedû légalement, l'évasion de détenus,
lo recèlement de criminels, lo bris do scellés cl enlè-

vement de pièces dans les dépôts publics, la dégrada-
lion de monuments, l'usurpation do litres ou fonc-

tions, les entraves apportées au libro exercice des cul-

tes; les associations do malfaiteurs, lo vagabondage
et la mendicité, les délits commis par la vole d'écrits

el autres moyens do publication, les associations ou
réunions illicites, la détention d'armes ou do munitions
de guerro, les attroupements, l'usure, etc.

2° Les crimes et délits contre la personne ou contre

(a) FOUCHER, De l'administration de la justice militaire en France et
'
en Angleterre. Paris i8a5>, in-8°. — LEORWEREMD , Traité de la procédure
criminelle devant tes tribunaux militaires el maritimes. Paris i8o3, a vol.

in-8°. — PF.RRIER, Le guide des juges militaires, etc. Paris t83i, in-8°.

4e édition.
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la propriété des particuliers, Idléquc le meurtre, l'as-

sassinat, le parricide, l'infanllcido, l'empoisonnement
et les menaces d'attentats contre les personnes, les

coups el blessures, attentats aux moeurs, arrestations
et séquestrations illégales ; crimes et délits tendant à

empêcher ou détruire la preuve do l'état civil d'un
enfant ou à comprometlro son existence, enlèvement
de mineurs, infraction aux lois sur les inhumations;
faux témoignage, dénonciation calomnieuse, révéla-
tion de secrets, etc., vols, banqueroutes, escroque-
ries, larcins cl filouteries, l'incendie, les destructions
el dégradations do toute espèce, etc.

Il no faut pas croire que tout le Droit pénal français
soit renfermé dans lo Code pénal do 1810 (voy. §89);
un très-grand nombre do dispositions pénales se trou-
vent disséminées dans le Bulletin des Lois. Elles son t
notamment relatives à la police rurale, aux laxcs,
contributions directes ou indirectes, droits réunis, de
dotianc el d'octrois ; aux tarifs pour le prix de certaines
denrées ou do certains salaires; aux calamités publi-
ques, comme épidémies, épizootics, contagions, di-

settes, inondations ; aux entreprises de services publics,
comme coches, messageries, voilures publiques, etc.;
à la formation, entrelien et conservation des rues,
chemins, voies publiques, ponts el canaux ; à la mer, à
ses rades, rivages cl ports et aux pêcheries maritimes;
à la navigation intérieure, à la police deseaux et aux

pêcheries; à la chasse, aux bois et aux forêts; aux

matières générales de commerce, affaires et expédi-
tions maritimes, bourses ou rassemblements commer-

ciaux, police des foires et marchés; aux commerces

particuliers d'orfèvrerie, bijouterie, joaillerie, de ser-

rurerie et des gens do marteau; de pharmacie el d'a-

polhicaireric; de poudres cl salpêtres; des arquebusiers
cl artificiers; des cafetiers, restaurateurs, marchands

et débitants do boisson ; do cabareliers el aubergistes;
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à la garantie des matières d'or et d'argent ; à la police
des maisons de débauche, des fêles, cérémonies et

spectacles; à la construction, entretien, solidité, ali-

gnement des édifices et aux matières de voirie; aux
lieux d'inhumation et sépulture; à l'administration,
police et discipline des hospices, maisons sanitaires et

lazarets; aux écoles, aux maisons do dépôt, d'arrêts,
de justice el do peine; aux maisons ou lieux de fabri-

que, manufacture ou ateliers; à l'exploitation des mi-
nes et des usines, an port d'armes; au service des

gardes nationales; à l'état civil, etc.

Quant aux règles d'instruction criminelle relatives
à la rechercho et à la constatation des infractions aux
lois pénales (3), elles ont pour objets principaux les
droits et les devoirs des officiers do polico judiciaire,
tels que les maires et leurs adjoints, les commissaires
de police, gardes-champélrcs cl forestiers, procureurs
du roi el leurs substituts, préfets et juges d'instruc-

tion, et loul co qui concerne les dénonciations et plain-
tes, le mode de procéder en flagrant délit, les visites

domiciliaires, lo corps do délit, l'audition des témoins,

l'Interrogatoire de l'inculpé, les différents mandais do

comparution, de dépôt, d'amener et d'arrêt, la li-

berté provisoire sous cautionnement, les rapports du

juge d'instruction à la chambro du conseil quand la

procédure est complète, et les ordonnances do celle

chambre.

Quant à la procédure en justice criminelle, elle règle
co qui concerno lo ministère public, l'accusé et son

défenseur, la partie civile, les débats, lo jugement et

l'exécution qui en est la suite La forme do procéder

(3) BOURGUIGNON , Manuel d'instruction criminelle. 3e édit. t811. a vol.

in-S°. — CARNOT, De l'instruction criminelle considérée dans ses rapports

généraux et particulier avec les lois nouvelles et l<t jurisprudence de ta

cour de cassation. 1829-35. 4 vol. in-4°. — HvuTmtiLLK, Truite delà

procéikire criminelle, correctionnelle et de police. 1811. in-40.
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varie selon qu'il s'agit du tribunal de police simple,
du tribunal de police correctionnelle ou de la Cour d'as-

sises. Celte matière est régléo par lo Code d'instruction
criminelle (voy. § 89). Enfin, il y a des procédures spé-
ciales en matière, par exemple, do faux, de contu-

mace, de reconnaissance d'identité, etc., et devant
les juridictions extraordinaires, telles que les conseils
do guerro, les tribunaux maritimes cl la Cour des
Pairs.

§30.

Très-anciennement, lo système de Droit criminel usité
en Franco était celui do la législation des Barbares, où

dominait co principe, quo les délits qui n'attaquaient
pas directement lo roi et la nation pouvaient étro ra-
chetés au moyen d'uno composition ou indemnité en

argent (voy. §08). Le comte ne poursuivait d'office

quo dans les cas de hauto trahison ou do troubles vio-
lents apportés à la paix du roi. La procéduro était pu»

bliquo et oralo: on comparaissait devant l'assemblée
des hommes libres du district ou comté (mallus): le

plaignant exposait sa plainte, et l'accusé jouissait
d'uno grande latitude de défense. Car il pouvait mémo,
choso singulière 1 so purger par serment à l'aide d'un

certain nombre d'individus do sa communauté qui
venaient affirmer qu'il élnit innocent (compurgatores),
Outre cela, il avait la stuptdo ressource du duel judi-
ciaire et des ordalies. Le mallus rendait un verdict

que lo comte faisait exécuter. Plus tard, le rassem-
blement complet du mallus étant devenu plus difficile,
lo comto se borna à composer celte espèco de jury
d'un certain nombre do notables qui figurent sous les
noms divers de rachimbourgs, échevins, arimans, etc.
— Lo système féodal apporta de notables changements
à co modo d'Instruction criminelle. Les pairs ou co*
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vassaux de l'accusé remplacèrent les ôchevins, et,

après l'affranchissement des villes, les magistrats ju-
gèrent avec l'assistance des pairs-bourgeois (Cour des

bourgeois). Les hauts barons étalent jugés par lo roi

dans sa cour composée des pairs do l'accusé. — La ma-
nière do prouver l'innocence ou la culpabilité restèrent
néanmoins les mêmes jusqu'à ce que saint Louis eût sup-
primé les guerres privées, le combat judiciaire el l'usage
d'appeler do la sentence d'un juge en le provoquant lui-

même en duel. Bientôt uno grande et salulairo inslitu-

tion's'organisa : ce fut celle du ministère public (I). Au

quatorzième siècle, les anciens usages germaniques, tels

que l'accusation privée, la publicité do l'information,
la liberté do la défense el la procéduro orale, tombèrent
en désuétude, et l'on y substitua la procédure écrite,
lo refus d'un défenseur, le secret de l'information et

uj)e recherche officielle imitée de l'inquisition reli-

gieuse A la fin du quinzième siècle, l'instruction crimi-

nelle était en France aussi grossière quo lo Droit pé-
nal était cruel. Les peines étaient atroces : elles consis-
taient ordinairement à brûler et enterrer vif, à noyer
dans un sac, à écarleler le condamné après l'avoir te-

naillé avec un fer rougi ou lui avoir versé du plomb
fondu dans les veines. Elles étaient arbitraires, c'est-
à-diro que le juge était maître de déterminer le genre
et lo mode d'application. François l", par son ordon-
nance de 1539, abolit plusieurs abus do l'instruction

criminelle, et entre autres les lenteurs et les incidents
inutiles ; mais il consacra l'usago de la torture, restrei-

gnit la défenso cl rendit secrets l'inslruclion et l'exa-

men mêmes. Louis XIV, par son ordonnance do 1070

restreignit la torture et les emprisonnements provi-
soires, supprima les appointements et améliora l'hor-

(t) DtLro.x, Essai sur l'histoire de l'action publique et du ministère pu-
blic. i83o. a vol. in-8°.
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riblo régime des prisons. Mais le Droit pénal resta le
même : sa èruautô fut énergiquement flétrie par les

Beccaria, les Montesquieu, les Servan, les Dupaty,
les Voltaire et autres ; aussi, en 1789, les étals géné-
raux émirent le voeu, auquel Louis XVI s'empressa do

s'associer, du perfectionnement de la législation cri-
minelle. L'assemblée conslituanto commença celle oeu-
vre de réformoqul a élé poursuivie avec plus ou moins
de succès par les différents pouvoirs qui tour à tour

ont gouverné la Franco. La réforme a été complétée
après la révolution do 1830, et sauf quelques amélio-
rations qui sont encore possibles, on peut dire quo no-
tre Droit criminel est aujourd'hui le plus préets, lo plus
humain, en un mot, lo plus satisfaisant qu'un grand
peuplo libre puisse so donner.

CHAPITRE SECOND.

DES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS.

§ 31.

J'ai dit au § 21 que lo Droit français était l'ensemble
des lois et coutumes qui ont été successivement en vi-

gueur en France depuis l'origine de la monarchie, à l'ex-

ception de celles qui ont été expressément ou tacitement

abrogées. L'édifice de notre législation, après s'être
élevé lentement et à travers les siècles, a été ébranlé
et renversé parla commotion de 1789. A cette époque,
Il est vrai, on l'a reconstruit à neuf, mais en grande
partie avec les anciens matériaux. Et c'est ainsi que
notre Droit, malgré ses antiquités, forme, sous le

point de vue historique, un monument dont toutes les

parties se tiennent cnlro elles :.c'est un édifice étroite-

ment lié, malgré la bigarruro des matériaux qui le
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composent et la variété de la main-d'oeuvre qui les su-

perposa. La révolution forme la ligne de séparation
entrele nouveauell'flnci'cn Droit français; on appelle in-

termédiairete Droit qui a servi de transition entre l'an'

clen el lo nouveau, et qui se compose des principes de lé-

gislation éclos pendant la tourmente révolutionnaire (1).
Ainsi trois couches différentes se sont superposées dans
la formation du Droit français, mais il s'en faut de

beaucoup qu'elles présentent à l'oeil qui les observe,
une ligne précise de démarcation. Ici, elles sont nette-
ment tranchées, là, elles se rapprochent, plus loin elles
so confondent. On ne peut pas dire que tout le Droit
ancien soit abrogé, car il comprenait telles dispositions

'qui sonl encore applicables aujourd'hui : a fortiori, on
ne peut pas dire quo le Droit nouveau ait annulé tous
les textes du Droit intermédiaire Toutes ces disposi-
tions, formant l'ensemble du Droit français, s'engrè-
nent, pour ainsi dire, les unes dans les autres. Mais
il n'en est pas do même relativement aux sources qui
les ont produites. On peut fixer les époques précises
auxquelles telle source de Droit a tari, telle aulre a
commencé à jaillir, et co qui csl résulté des unes et des
autres. Co sera l'objet des paragraphes suivants.

SECTION PREMIÈRE.

.DR» SOURCRS DU DROIT FRANÇAIS ANT/lRIfiUnitS A 1(80.

§32.

Les unes étalent indigènes et les autres exotiques,
c'est-à-dire que le Droit qui régissait alors la France

(t) Quelqucs*uns le désignent sous le nom de lois transitoires, mais c'est

ineiact: leges transeuntes signifie des lois dont la force obligatoire doit

cesser après un certain temps t or, cela n'a pas eu lieu relativement aut lois de

ta révolution, dont un grand nombre sont encore aujourd'hui en vigueur.

I.
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était, en partie, un produit endémique du législateur

français et en partie le résultai de l'importation de re-

cueils de Droit étranger qui, sans même éprouver un

changement de forme, y avaient été admis comme

Godes en vigueur. Parmi les sources exotiques, il faut

ranger le Droit romain, le Droit canonique, et jusqu'à
un certain point lo Droit féodal ; parmi les sources in-

digènes, on peut placer la législation des Barbares, le

Droit coulumier, les ordonnances royales et les arrêts

de règlement(I). Jetons un coup d'oeil sur ces diffé-

rentes sources ; voyons ce qu'elles ont produit et surtout

que) intérêt on peut encore avoir aujourd'hui à y re-

monter.

I. Du Droit romain.

§33.

. Antérieurement aux invasions des Barbares dans les

Gaules, le Droit romain résultant de la loi des Cita-
latlons. (voy. § M) et des Codes grégorien, hermo-

génien et théodosien (§ 45 m fine), y jouissait d'uno
autorité législative qui ne fut point, comme l'ont
cru quelques-uns, interrompue sous la domination
des Francs (1). Seulement on vit poindre alors un phé-
nomène qui devint ensuite plus saillant et qui a duré

jusqu'au dix-neuvième siècle : c'est la séparation des

provinces du royaume de France en pays de Droit
écrit et en pays de Coutumes(2). Dans les premiers,

(t) Cette division du Droit en indigène et exotique, qui n'existe plus en

l'rancc aujourd'hui, se rencontre encore chex différentes nations (voy. § 118),
aurait pu exister meme chez les Romains, puisqu'ils avaient emprunté aux

Rhodîens presque tout leur Droit maritime

(t)\oj.V Histoire du Droit romain lu moyen âge, parM.dcSAViG*Y,tra<l.
de M. GUEKOÙX.

(a) Voy. la Géographie de la France coutnmière dans 1rs Études sur Us

coutumes de KLIHRATU. Paris t33-, in-8n.
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placés au midi, par conséquent dans un contact plus
intime avec les moeurs romaines, et subjugués plus
tard que les provinces du nord, le Droit romain avait

poussé des racines tellement profondes, qu'il n'était pas
possible au Droit germanique do le supplanter. La loi
romaine continua à régir ces provinces, qui, par ce mo-

tif, furent appelées pays de Droit écrit. Dans les pro-
vinces du nord, au contraire, habitées par des popula-
tions moins nombreuses et plus rapprochées des moeurs
des vainqueurs, le Droit germanique (leges Barbaro-

rum) devint naturellement le Droit commun, et lorsque
ces leges tombèrent en désuétude comme Droit écrit,
elles y furent remplacées par les coutumes si vivement

empreintes de l'esprit germanique. Ainsi, avant la ré-
volution de 1789, le Droit romain jouissait en Franco
d'uno autorité considérable Dans les provinces méri-

dionales, il avait force de loi, et dans'cclles du nord,
les tribunaux l'appliquaient assez généralement dans
los cas non prévus par les coutumes. Il faisait le Droit
commun do la France (3). Aujourd'hui el depuis la loi
du 30 ventôse an XII, les lois romaines ne sont plus
en Franco une source du Droit; elles ont bien encore
{'autorité de la raison, mais non celle d'une loi posi-
tive, et si l'on conlinuo de les invoquer, c'est, comme
oh l'a dit par un sérieux et profond jeu de mots, ratio-
nis império et non ralionc imper U. Néanmoins l'étude de
ce Droit est encore aujourd'hui très-utile et même né-
cessaire.

(3) Voy. ce point historique avec les autorités à l'appui, dans I1Histoire du

Droit romain, de BERRUT SAINT-PRIX, p. aa3,sqq,
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1° Desavantages et de la nécessitéd'étudier le Droit romani (1).

§34.

Sur les bancs du collège, on entend les jeunes gens
dire : a Que m'importent le grec et le latin I ce n'est pas
la langue de.mon pays.o Plus tard, quand ils entrent
à l'école de Droit, ils reproduisent ce même faux rai*
sonnement : etQue m'importe le Droit romain I ce n'est

pas la législation de mon pays.» Soit; mais il n'en
existe pas moins d'excellents motifs de l'étudier. SI le
Droit romain a mérité d'être enseigné dans nos écoles,
c'est à titre de modèle, c'est parco qu'il est le plus ma-

gnifique monument do jurisprudence civile que les
hommes aient pu construire. On a dit avec raison que
10 Droit romain était pour les jurisconsultes coque sont

pour les statuaires los chefs-d'oeuvre de l'antiquité.
Commo législation civile, lo Droit romain est un chef-
d'oeuvre de prévoyance, do justice et de rédaction;
commo rulno de l'antiquité, c'est un sujet d'étude iné-

puisable pour l'archéologue, le philologue et l'historien.
11 présento des imperfections ;rquelle oeuvre humaine
en est exerripto? Mais la raison el le bon sens y domi-
nent par dessus tout t c'est là, comme l'ont dit et ré-

pété les rédacteurs de notre Code, qu'il faut chercher
ces principes lumineux et féconds, ces grandes maxi-
mes de logique et d'équité qui contiennent ou pré-
parent presque toutes les solutions : c'est la que l'on
trouve ces décisions sûres et étonnantes qu'on peut
regarder comme autant d'oracles de la justice. Les

(i) BRAVARD-WIARIÈRES, De l'étude el de l'enseignement du Droit re-

main et des résultats qu'on peut en attendre. Paris 1836. Cet oumge est

écrit cum grano salis, mais l'auteur y émet certaines opinions que nous ne

pouvons partager.
— WARNKOEMO, 0ratio de studiijuris romani utititatt as

nteessitate. Liège 1819, in-40.
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hommes les plus émlncnts do tous les siècles l'ont en-

touré de leur respect et de leur admiration :lo con-

sentement unanime des peuples l'a décoré du titre do

RAISONÉCRITE, cl il est devenu le type et le fondement

de presque toutes les législations modernes. Lo Droit

romain est donc l'avant-propos indispensable de la

science du Droit : c'est une excellente gymnastique in-

tellectuelle, et c'est pourquoi on en a placé l'élude au

début des travaux de l'étudiant.

Un autre motif non moins puissant d'étudier le Droit

romain, c'est que co Droit, ayant eu force de loi en
France jusqu'à la réforme législative Introduite à la fin
du dix-huitième siècle cl au commencement du dix-

neuvième, la plus grande partie des lois civiles qui
nous régissent actuellement ont été puisées dans celles

de JusllnMen. Or comment bien comprendre nos lois si

l'on ne remonte à la source? Quel meilleur moyen do

les interpréter que de les comparer aux lois romaines

dont elles découlent? orQu'il me soit permis do signa-
ler ici uno erreur répandue par l'ignorance, et quo
«la paresse pourrait peut-étro accréditer' : c'est qu'il
etsuffira désormais à ceux qui se destinent à l'éludo
(t des lois de connaître lo Codo civil. Nous ne pou-
a vpns assez leur répéter qu'à l'exemple de nos plus

«rgrands magistrats et do nos plus célèbres jut-iscon-
Qsuites, ils doivent étudier le Droit dans sa source la
» plus pure, dans les lois romaines. Ce n'est que dans
« les recherches cl dans la méditation de ce monument
crimmortel de sagesse et d'équité quo peuvent so for-

tmer ceux qui aspirent à l'honorable emploi d'éclairer

«rieurs concitoyens sur leurs intérêts ou de prononcer
t sur leurs différends (2). »

(a) Discours de GARY au corps législatif (LOCRÉ, Vlll, p. 3oô). La même

pensée a été plusieurs fois exprimée par tous ceux qui ont coopéré A la rédac-

tion du Code civil. Voy. leurs discours dans LOCRÉ, X, p. aoa; XII, p. 3i3,

etc.
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Enfin il est un autre motif d'étudier le Droit romain,
motif, à la vérité, transitoire et secondaire, et qui
perd de sa force à mesure que les années s'écoulent,
c'est que, la loi n'ayant pas d'effet rétroactif, il peut
encore se présenter, dans les anciens pays do Droit

écrit, des procès à décider conformément à la loi ro-
maine.

Ainsi donc, et par lotis ces motifs, il faut nécessai-

rement que le jurisconsulte s'élève à une connaissance

approfondie du Droit romain, el pour cela, il doit en

connaître les sources el les monuments. Nous allons en

passer une rapide revue.

2° Des sourceset des monuments du Droit romain.

§35.

On n'entendait généralement par Droit romain, à

l'époque où il avait en France l'autorité législative dont

je viens de parler, quo la réunion des lois promulguées
ou sixième siècle par l'empereur gréco-romain Justl-

nien, et rassemblées dans le célèbre recueil que les mo-

dernes ont appelé Corpus juris civilis romani. Mais, dans
itn sens plus étendu, le Droit romain esl l'ensemble des

règles et dta principes qui ont eu force de loi choz le

peuple romain, sans distinction des différentes époques
auxquelles ils ont été créés, modifiés ou abrogés. Le
Droit de Juslinien n'est que la continuation, avec des
modifications plus ou moins grandes, du Droit en vi-

gueur depuis la fondation de Borne; aussi est-il Indis-

pensable de rattacher à la connaissance de la compi-
lation de Juslinien, celle dessourcesantérieures. Et cela
avec d'autant plus de raison, que le Droit romain n'est

pour nous, en définitive, qu'un monument do logique,
d'histoire et de civilisation, formé par une longue se-*
rie de siècles dont II Importe de connaître la coopéra-
tion successive.
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i) Source*et monumentsdu Droit romain antirieurs à la

réforme deJustinitn (i).

Jus civile Papirianum (î)

§30. .'

Suivant la conslitulion politique en vigueur à Borne

pendant les trois premiers siècles de sa fondation, le

pouvoir législatif était exercé par les patriciens, dans
des réunions appelées comitia curiata ou calata, aux-

quelles nul plébéien n'avail accès. Les lois émanées de
celte aristocratie patricienne [leges curiata) furent com-

pilées sous le règne du dernier des Tarquins, par un

grand-pontifo appelé Sextus ou Publius Papirius, et
c'est cette compilation qui a reçu lo nom do jus civile

papirianum ou lex papiria (3). Ce recueil a existé, et
a fait l'objet d'un commentaire du jurisconsulte Gra-
nius Flaccus, contemporain do Jules César [de indi-

gitamentis) ; mais le travail de Papirius n'est pas venu

jusqu'à nous. Les prétendus fragments de Droit papi-
llon que l'on trouve, par exemple, dans Hoffmann
et dans Terrasson, sont factices et apocryphes. Il

y a, il est vrai, dans quelques écrits de l'antiquité,

(i) Il y en a différents recueils : celui de SCIIULTIKO, Jurisprudentia ante-

juslinianea.Ltyde 1717, in-40 5'celui de H»JOO,/«M civile antejustinianeum.
Berlin i8i5, a vol. in-S°. Le recueil le plus complet est celui que publient en

ce moment les professeurs de l'université de Bonn, sous le litre de ; Corpus

juris civilis antejustinianei. En France, nous ne possédons que YEcloga

jùris civilis. 1 vol. in-ia Paris 1837, et un recueil de M. BLONDEAU. a vol-

jn-8°. i838.

(a) Voy. DVLNOU, Ëxtrjil d'une de ses leçons sur te Droit papirien,
inséré dans la Thèmis, V» p. a5r. — GLUCK . De jure civili papiriano lib.

ting., dans ses opusc. fasc. a. — SALVERDA , Disput. de jure civili papiriano.

Groening t8a5. •

(3)Fha,§a, De origine juris (I,a).
— SERVIVJ, sur l'Enéide, XII,

830.
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tels que ceux de Denis d'Halicarnasse, de Varron, de

Tite-Live, de Cicéron, etc., des réminiscences plus
ou moins exactes delà législation en vigueur'sous les
rois do Borne. Des érudits modernes, s'emparant de
ces traditions défigurées, imaginèrent de les traduire
en langue osquo, do les revêtir d'une forme irapéra-
tive, et de les faire circuler, soit commo textes con-

temporains des rois de Borne, soit comme des traduc-

tions authentiques faites du temps de la république.
La supercherie date du seizième siècle C'est Marlianl

qui, le premier, ayant usé do ce procédé, fit accroire

qu'il avait trouvé, dans les environs de Borné, une ta-

ble sur laquelle étalent gravées dix-huit lois de Bomu-

lUs (4). Dans le principe on s'y laissa tromper, et Bau-

doin, notamment, écrivit de bonno fol un commen-

taire estimé sur les textes de cette prétendue table de

Marlianl. Pardoux du Prat(Praleius) vint ensuite ajou-
ter six textes nouveaux à ceux de Marlianl (5). Mais

la sagacité do Cujas découvrit celle friponnerie scien-

tifique qui depuis n'a plus trouvé de dupes.

Lex duodecim tabularum(l)

(
§ 37.

La lutte opiniàtro des plébéiens et des patriciens
combattant, tes premiers, pour conquérir l'égalité ci-
vile et politique, les seconds, pour maintenir leurs pri-

vilèges, amena, dans les années 300 à 303 do Borne,

(A) t.ib. IItopographie antique Romar. Rome i53i, in-S".

(5) Jurisprudentia vêtus, etc. Lugd. i55g, in-8°. ''.'.

(i)On a beaucoup écrit sur ce sujet; on peut consulter: BOKAMT, Dis-
sertation sur l'origine des lois des XII tables dans le t. XII des Mémoires

de l'Académie. — BOUCHAUD, Commentaire sur la loi des XII tables, a vol.

in-4°. Paris 1787. Nouv. édit. i8o3. — COSMAX, Dits, de origine etfontibut
Xlltalut. Amiterd. 1829, et les différentes histoires du Droit romain.
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la célèbre capitulation connue sous le nom de Ltx duo-^

decim tabularum ou Ltx decemviralis, ou simplement
Lex (2). Les plébéiens demandaient une législation
écrite, uniforme, et dont la connaissance fut accessi-
ble à tous; les patriciens, après de nombreux subter-

fuges, furent forcés d'y consentir. Trois délégués re-

çurent, dit-on, mission de voyager en Grèce pour y
étudier les moeurs et en rapporter un modèle do légis-
lation républicaine (3). A leur retour, uno commission
do dix patriciens [decemviri), assistée du grec Hermo-
doto d'Éphèse, rédigea, suivant un ordre de matières
sur lequel il règne beaucoup d'incertitude, un projet
de loi que le peuple assemblé adopla à l'unanimité.
Celte loi, mise en vers adoniques, que dans les écoles
on faisait apprendre par coeur aux enfants, fut gravée
d'abord sur dix, puis sur douze tables (de bois, d'ai-
rain ou d'ivoire, peu importe), el on l'exposa adx yeux
du public sur le Forum, on elle dut rester à perpétuelle
demeure. On ignore à quelle époque ces tables ont défi-

nitivement disparu. Benvcrsécs dans le sac de Borne par
les Gaulois (390 ans avant Jésus Christ), elles furent im-
médiatement après remises, sur la place publique, et,
suivant un passage do saint Cyprien, elles auraient en-
core existé à Rorno au troisième siècle de l'ère chré-
tienne (4). Bien plus, à en croire le glossatettr Odofro-

dus,on pouvait, de son temps, c'est-à-dire au treizième

siècle, voir les Xll tables conservées au palais de La-

(a) La loi psr excellence, de même que Urbs c'était home, et Poèta, c'é-

tait Virgile.

(3) Depuis Vico on révoque en doute le fait de cette légation. On peut ad-

mettre ce fait; mais il paraît que ce ne fut qu'une ruse pour endormir le parti

populaire, car la loi des XII tables, loin d'être une copie des lois grecques,
ne fut que la rédaction par écrit des coutumes en vigueur à cette époque clic*

les Romains. Voyez lu résumé de celte discussion historique dans LELIXVRE:

Comment, antiquarià de tegum XII lab. patria. Louvain t3a7>

(4) De gratiii Dei, 11,4- Ce père de l'Kglisi* dit simplement leges. Est-ce

bien des Xtl tables qu'il a entendu parler?
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tran à Borne Ce qui est certain, c'est quo lo texte ori-

ginal et primitif do ces lois, qui devait encore exister
dans toute sa pureté, du temps de Justinicn, n'est point
parvenu jusqu'à nous, et le centon appelé fragments
de la loi des XII tables, n'est que l'oeuvro des érudits

modernes qui ont tenté de recomposer en partie ce
vieux monument législatif avec les débris plus ou moins

altérés, dispersés dans les livres do l'antiquité. Il ne

faut pas so laisser prendre à co prétendu stylo4décemvi-
ral sous lequel on nous a restitué uno parlio des XU

tables (5)
On a peine à se rendre compte do l'engouement des

Romains de louto époque pour cette loi obscure, mes-

quine et étroite Jo comprends l'admiration qu'elle ins-

pirait aux plébéiens primitifs : ils y voyaient une espèce
do charte contro les patriciens, et, d'ailleurs, dans

l'enfance de la civilisation, ils n'en savaient pas davan-

tage Mais comment s'expliquer les génuflexions do

Titc-Mvo, de Tacite, et surtout l'extase de Cicéron

quand il s'écriait: Bibliothecas, meherculel omnium phi-

losophorum unus mihi videlur XII tabularum libellus su-

perare [Deorat., L, 43). C'est évidemment uno manio

d'antiquaire Quoi qu'il en soit, la loi décemvirale fut

la base delà jurisprudence romaine, l'objet d'une vé-

nération soutenue jusqu'à Juslinien, et lo sujet d'un

nombre infini do commentaires, dont lo plus célèbro

est celui do Gains (SoosxccoeX-cov)qui a fourni uno ving-
taine de fragments à la compilation des Pandectes.

(5) Le-rac'ileurtravail de restitution est celui de JACQUESGODEEROI, au dix-

septième siècle. La découverte moderne des Instilutes do GAÏUS, des frag-
ments du Vatican et de la République de CICÉRON ayant enrichi la science de

quelques réminiscences des XII tables, il y a eu des travaux récents, parmi

lesquels se distinguent surtout ceux de HAUBOLO, de DIRKSEX et de ZELL.

On trouve i la fin de ['Introduction historique de M. GIRUID le texte de la

lui des XII tables, restitué conformément au dernier état do la science.
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Leges.
— Senatusconsulta —Plebiscita(l).

§ 38.

On appelait spécialement lex la résolution proposée
par un magistrat do l'ordro des sénateurs el adoptée
par lo pcuplo romain, c'csl-à-diro par la majorité des

patriciens et des plébéiens réunis in cenlurialis comitiis.
Lo plébiscilum, au contraire, était la résolution prise
par les plébéiens seuls, in comitiis tributis, sur la mo-
tion d'un de leurs tribuns. Dans le principe, le plébis-
cite n'eut force obligatoire qu'à l'égard des plébéiens,
do même quo les décisions arrêtées in comitiis curiatis

par les patriciens n'obligeaient que ceux-ci. Mais, après
uno lui le prolongée, la démocratie remporta un succès

décisif, en faisant adopter, en l'an 4G5 de Borne, uno
certaine loi Hortensia, qui décida d'une manière défi-
nitive : Ut plebiscitis omnes quiriles tenerentur. Le pou-
voir législatif qui., à partir de celle époque, se mani-
festait indifféremment per leges ou per plébiscita, fut
réellement exercé par les assemblées populaires, même
sous l'empire, jusqu'au règne de Claude (f 807 de

Borne). A dater de ce moment, le peuple ne fut plus
législateur qu'en théorie constitutionnelle, car l'exer-
cice effectif de ce pouvoir fut concentré entre le sénat
et l'empereur. Dans le principe, le senalusconsultum
ou décision du sénat n'obligea aussi que les patriciens.
Mais ceux-ci ayant consenti à se soumettre à l'auto-
rité des plébiscites, les plébéiens reconnurent la force

obligatoire des arrêtés du sénat sous la réserve du veto
de leurs tribuns. Primitivement, le sénat no statuait

que sur des matières de Droit public; mais lorsque,
sotis l'empire, il cul perdu toute portée politique, il se

(i) Voy., pour les détails, les Antiquités «/'IIEINHECCICS. Édit. de MUB-

LtSBRCCH.
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mit à réglementer lo Droit civil, et ses arrêtés en de-
vinrent uno sourco trôs-abondanto. Ils étaient pris sur
l'initiative écrite ou orale de l'empereur ; de là les sé-

natusconsulles per epiétolam et ad orationcm principis.
Lo temps n'a complètement épargné aucun de ces

trois genres do monuments législatifs : nous n'en avons

quo des fragments, mais au moins lo texte primitif en
a été conservé pur el sans altération. Ces fragments
nous sont parvenus, les uns gravé* sur In piorre et l'ai-

rain, les autres recueillis par les historiens do l'anti-

quité, par la compilation do Justinien, ou dans des

livres de jurisprudence plus anciens encore Desérudils
ont essayé d'en combler les lacunes. C'est dans des

temps modernes qu'on a retrouvé, entre autres, la
tabula Heraclecnsis, la Lcx Rubria ou de Gallia cisal-

pina, la tabula Trajanialimcntaria, le sénalusconsulto
de imperio Vespasiani, lo sénalusconsulto de Bacchana-

libus, etc. (2).

Mores rnajorum (l).

§39.

On appelait jus moribus constitution lo Droit résultant
de la coutume [invcterata consuetudo). Les Romains en-

tendaient parrftufunu mores ou mores rnajorum les habi-

tudes et la manière de faire do leurs ancêtres et devan-
ciers. Ces précédents avaient uno grande autorité, sur-

tout en matière judiciaire Nul peuple, pas mémo l'an-

glais, n'a poussé aussi loin co respect chinois pour les

précédents. C'étaient commo des traditions auxquelles
les descendants so croyaient religieusement tenus d'o-

béir sans pouvoir y rien changer. Lo Romain continuait

(2)SrA>CESBtRO, Antiquatatis romanar monumenta legalia extra libtvs

j'nris romani sparsa. Berlin i33o.

(I)RICUTER, De moribus rnajorum Lips. i~\\.
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de so soumettre à ces précédents judiciaires, lors mémo

qu'il n'en comprenait plus ni la cause, ni l'esprit. Ju-
lien n'a-l-il pas dit : « Non omnium quoe a majoribu*
a constituta sunt, ratio reddi potest.? » (Fr. 20, De legi-
bus, 1,3.)

L'expression mores rnajorum désignait non-seule-

ment la colistier w/o, mais encore Yaucloritas rerum per-
petuo similiter judicatarum, c'est-à-dire la jurispru-
dence des arrêts. Les mores rnajorum étaient une source
abondante de ce quo les Romains appelaient jus non

scriptum.
Jus honorarium ( 1)

§40.

On appelait ainsi lo Droil introduit par les ordon-
nances des magistrats romains. Les préteurs (urbanus
et peregrinus), ainsi quo les édiles curulcs, exerçaient
non-seulement la juridiction, mais encore une por-
tion du pouvoir législatif. C'était à eux qu'était con-
fiée la mission de combler et de corriger, au moyen
de leurs édits, les lacunes el les défauts que la civi-
lisation venait à révéler dans le Droil romain : Ad-

juvandi vel supplendi vel corrigendi juris civilis gratia,

propter utililatem publicam. [Fr. 7, § 1, Dejust. et jure,
M)

Cet étal de choses, introduit insensiblement par le

contrat social romain, était très-favorable au dévelop-

pement soienlifii|tie du Droil; mais dans les idées mo-

dernes sur la séparation des pouvoirs législatif el ju-
diciaire, c'était une monstruosité constitutionnelle^}.

(i) BOUCHARD, Recherches historiques sur les édits ou ordonnances des

magistrats romains. T. 3f), 41 » 4a et 45 des Mémoires de l'Académie des

inscriptions et belles-lettres.

(2) HOLTIUS, Dejurepratorio, tum apud Romanos, tum apttd Anght,
ad jus civile supplendum et cmenJandum aptissimo. Groening i8i>i, in-46.
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Afin d'en prévenir les abus possibles, loul préteur de-

vait, à son entrée en fonctions, faire afficher (m albo)
les principes et les règles conformément auxquels il
administrerait la justice. Ut scirent cives, quod jus dequa-
que re quisquedicturus esset, sequeprémunirent, [Fr. 2,

§ 10, de 0. J., 1, 2.) Co programme une fois publié, il

élail défendu au préteur d'y rien changer durant toute
l'annéo do sa prélure C'est uno loi Cornciia de l'an G87

do Borne qui exigea des magistrats ut ex edictis perpe-
tuis suis jus dicerent. On appela annuum ou perpetuum

(expressions synonymes) l'ôdit quo les préteurs pu-
bliaient en entrant en fonctions. Chacun d'eux élail
libre d'en rédiger un nouveau [edielum novum), mais
co n'était pas indispensable, et il pouvait conserver
celui de son prédécesseur ou no le modifier qu'en partie

[edielum tralalitium). On appelait edictum-provinciale
celui que publiaient les proconsuls et les préleurs dans

les provinces. Quant aux édiles curulcs, leurs édits,

ayant pour objet plus spécial les matières de police el
de Droit municipal, n'ont cependant pas été sans in-

fluence sur le Droil civil (2).
On peut considérer lo jus honorarium commo le fruit

des travaux des hommes le plus profondément versés

dans la scienco du Droil. Lo préleur niellait toute sa

gloire dans son édit, et il se faisait assister, pour cet

important travail, par les jurisconsultes les plus émi-
nenls. Aussi le Droil honoraire, appelé par les Romains

viva vox juris civilis, acquit une prépondérance aussi

grande que celle de la loi des XII labiés.

Les édits des préteurs s'élaut multipliés et amon-

celés, le besoin se fit sentir de les mettre en ordre. Le

— SCHRADER , Die pra'torischen Edicté der Roemcr aufunsere Verhoeltnisse

ùbertragen ; ein Hauptmitlel ttnser R/cht allmahlig §'// und vollshvndig zu

bilden, dans ses Civilistischen Abhandlungen, 11, § 7.

(a) C'est de cet édit que nous sont venues les actions redhibitoria et quanti
minoris qui ont passé dans le Co Je civil.
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plus ancien travail do ce genre est celui du juriscon-
sulte Ofilius , contemporain de Cicéron. Le plus impor-
tant est celui que les modernes ont spécialement ap-
pelé edielum .perpetuum, cl qui fui entrepris en l'an-
née 130 après Jésus-Christ, sous lo règne d'Adrien,

par lo jurisconsulte Salvius Julianus (3). Celte compi-
lation , dont les textes devinrent obligatoires et durent
étro respectés par tous les préteurs qui so succédèrent
à partir do Salvius Julianus, fut d'une importance
telle, qu'à Rome on l'enseignait dans les écoles de Droit
et que les jurisconsultes les plus distingués en faisaient

l'objet do leurs commentaires. Elle exerça, sur cclli;
de Justinien, une influence qui se manifeste surtout
dans la distribution des matières. Le Digeste contient
un assez grand nombre de fragments de l'édit per-
pétuel. Des travaux de restitution ont été effectués

par Ranchin en 1597, par Wieling en 1733, et ré-
cemment par Haubold el par de Wcihe en 1821.

Jus gentium(l).

§41.

On a déjà vu (§ 20) qu'il ne faut pas confondre ce que
les Romains nommaient jus gentium avec ce que nous

appelons Droil des gens ou Droit international. Le

jus gentium était, dans les idées romaines, l'ensemble

de ces préceptes de droil qu'ils trouvaient en vigueur
chez les peuples civilisés. Quoique des jurisconsultes
romains aient dit du jus gentium que c'était le Droil

(3) BovcuAun.. Dissertation sur l'édit perpétuel, à la suite de son com-

•nenlaire sur la loi des XII tables. — BIEXER, Comment, de Salvii Juliani

meritis in edielum prartorium reclè astimandis. Lcips. 1S09.

(i) DIRKSIK, Ueber die Eigenthûmlichkeit des Jus gentium nach den

Vorstellungen der Ramer, dans le Rheinisches Muséum. T. I, p. 1.
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quod naluralis ratio apud omnes gentes constituit, ils

n'ont cependant pas entendu l'assimiler au Droit na-
turel Ici quo les modernes l'onl conçu. Le jus gentium
élail un Droit positif ; seulement, au lieu d'être spé-
cial à tel ou (cl peuple, il était commun à toutes les

nations, et les citoyens romains eux-mêmes en subis-

saient les dispositions toutes les fois que l'application
n'était pas incompatible avec les principes privilégiés
du Droil civil romain. Le JUS gentium était le Droit des

étrangers; Gains, I, 93, l'appelle positivement leges
moresque peregrinorum; c'était, en quelque sorte, lo
Droit commun au genre humain. L'afflttencc des étran-

gers à Homo était considérable, les populations do
l'Italie très-nombreuses et leurs relations avec les ci-

toyens romains très-mullipliécs. Ces relations et les

contestations qu'elles engendraient étaient nécessaire-
ment régies par d'autres règles que celles du jus civile,

puisque l'application de ces dernières ne pouvait avoir
lieu qu'entre citoyens romains. C'est pour ce motif que
fut institué, en l'année 508 do Rome, le préteur pere-
grinus, magistrat dont la juridiction embrassait toutes
les contestations où des étrangers se trouvaient enga-
gés (2). Dès lors ce préteur dut aussi poser les règles et
les principes du jus gentium, c'est-à-dire suivant les-

quels il serait prononcé envers les peregrini ses justi-
ciables. Il en fut de même, à plus forlo raison, par
rapport à Yedictum provinciale. Cet état de choses eut
une Influence capitale sur le développement ultérieur
du Di -il romain. Les règles du jus gentium, plus larges
et plus équitables, finirent, grâce surtout à l'inter-
vention des préteurs, par s'insinuer dans le jus civile
et par en expulser les dispositions étroites et jalouses.
L'édit du préteur urbanus fit plus d'un emprunt à celui
du prêteur peregrinus; celte infiltration du jus gentium

(a) CONRADI , De Pratore peregrino, dans «es Parerga. Hclmst. 1740.
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dans le jus civile est un des phénomènes les plus inté-
ressants de l'histoire interno du Droit romain (3).

Aucloritas prudenlum (I).

§42.

On appelle ainsi, ou bien encore receptoesententioe,
on jus receptum on jus civile dans le sens le plus restreint,
les principes et les règles qui ont été introduits dans le
Droit romain par les docteurs en Droit, appelés à Rome

jurispcriti,juri$consulti ou prudentes. Ces hommes de
loi ont exercé sur le développement du Droit uno in-
fluence non moins puissante quo celle des préteurs.
C'étaient eux qui, par l'interprétation des textes légis-
latifs, dissipaient l'obscurité résultant do la trop grande
concision do rédaction; c'étaient eux qui, soit par
leurs écrits, soit par leurs discours, fixaient lo sens et

l'application des dispositions ambiguës; en un mot,
c'étaient eux qui dirigeaient la pratique cl présidaient
à l'art de mettre la loi en action. Commo praticiens, ils

participaient au développement de la jurisprudence
par leurs consultations [responsa] el par leurs plaidoi-
ries [disputatio fort). Ces consultations ont joui d'une
autorité dont lo degré a varié selon les époques. Dans
lo principe, il n'y avait entre l'avis de tel jurisconsulte
et l'avis de tel autre, d'autre différence d'autorité que
celle qui résultait de l'inégalité de science ou do répu-
tation. Mais l'empereur Auguste ayant expressément
autorisé un certain nombre do jurisconsultes à délivrer
des consultations en son nom, il arriva naturellement *

(3) Cette distinction du Droit en jus civile cl jus gentium se fait sentir,
même dans notre Droit français, et y exerce une assez grande influence sans

qu'aucun texte positif l'ait consacrée.

^^*4«HUCAURROY,
dans la Thémis, II, p. 17. Voy. aussi VU, p. 62. —

i^nvt^Mh^De auctoritale jurisconsultorum romanorum. Amst. 1822.

/..A..\'©\ 5
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quo les avis par écrit do ceux qui avaient été investis
du privilège impérial, obtinrent en justice uno plus
grande autorité que les consultations des autres. L'em-

pereur Adrien fit plus encore : il voulut que les avis
do ces jurisconsultes brevetés eussent force de loi (legis
vicem) lorsqu'ils seraient unanimes... Quelles hautes
attributions! et quelle largo influenco accordée à la

doctrine sur le développement de la jurisprudence!
Commo professeurs, les jurisconsultes romains no

paraissent pas avoir brillé d'un vif éclat. L'histoire

littéraire du Droit romain nous les représente divisés,
dans le principo, en deux écoles dont les systèmes et

les théories différaient en certains points que les mo-

dernes ne peuvent plus retrouver d'une manière bien

précise (2). Les disciples de l'uno de ces écoles s'appe-
laient Sabinicns ou Cassiens; ceux do l'autre, Procu-

rions (les modernes les ont aussi appelés Pégasiens).
Les deux écoles paraissent s'être fondues ensemble sous

lo règne d'Adrien, et les modernes ont appelé herciscundi
ou miscelliones les jurisconsultes qui se sont succédé à

partir do celte époque.
Comme écrivains, ils ont élaboré des travaux consi-

dérables et variés. On a d'eux des traités exégétiques
sur certaines sources du Droit, par exemple, sur les

XII tables, sur l'édit perpétuel, etc. ; des traités sys-

tématiques , plus ou moins abrégés, intitulés : insti-

tutiones, reguloe, definhiones, digesta, receptoesententioe,
libri juris civilis, etc. ; des commentaires sur les écrits
de leurs prédécesseurs, par exemple, libri ad Sabinum,
notoe ad Papinianum; des extraits de ces écrits, par

exemple, Javolenus ex Cassio, etc. ; des monographies,
telles quo libri singulares de dotibus, de legatis', etc.;
des questions de Droil avec les solutions, par exemple,

(2) Voy., sur ces sectes, YIntroduction historique de M. GI.RAUD ,

p. 3u.
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responsa, epistoloe,questiones, librifactorum, etc.; des

controverses, disputaliones, et des mélanges, pandecloe,
libri aureorum, membranarum, differentiarum, varia-

rum lectionum, etc. Des fragments plus ou moins nom-

breux do ces différents ouvrages sont parvenus jus-

qu'à nous, par suite de l'insertion qui en a été faite
dans la compilation do Justinicn. Mais en dehors do ce

recueil, la science a sauvé quelques autres débris,
dont jo me bornerai à mentionner les suivants (3) :

§43.

1° trai» institutionum commentarii quatuor. Gaïus,

qui vécut au deuxième siècle de l'ère chrétienne, fut
un des plus grands jurisconsultes de Rome, etscsins-
titutes obtinrent une immense autorité. Nous ne pos-
sédions do co livre si important que les fragments
recueillis dans les pandectes de Juslinien et dans la

compilation wisigotho connue sous le nom de Brevia
rium Alaricianum (voy. § 53). En 1816, un savant d'Al-

lemagne, feu Niebuhr, découvrit dans uno bibliothèque
de Vérone, un palimpseste contenant la majeure partie

(3) Il ne nous est rien parvenu, à travers les siècles, de deux ouvrages
dont la possession eut été bien précieuse : je veux parler du Jus flavianum et

du Jus atlianum. Voici ce que c'est: La procédure romaine (Jegis actiones,
actus légitime, dies fasti, nef asti cl intercisi) formait une science mysté-
rieuse dont les patriciens s'étaient réservé le monopole, afin de rendre illu-

soire la publicité du Droit îesultant de l'exposition des Xll tables au Forum.

Le décemvir Appius Claudius rédigea par écrit, pour son usage personnel,
ces formes de procédure et ce calendrier judiciaire. Son secrétaire Flavius

lui déroba ce secret, qu'il rendit public l'an de Rome 449- C'est cette pu-
blication qui fut appelée Jus flavianum. Grande joie de la part des plébéiens,

qui élevèrent Flavius aux dignités de tribun, de sénateur et d'édile curule.

Grand désappointement des patriciens, qui, pour ressaisir leurs avantages,

composèrent un nouveau grimoire encore plus indéchiffrable. Mais il parait

que' ffi mystère fut derechef dévoilé en 55a par Scxtus XXvs%Catus, et c'est

à son travail que l'on a donné le nom de Jus oelianum.
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. des institutcs do Gaïus. Ce manuscrit, malgré les fâ-
cheuses lacunes qui lo rendent incomplet, a éclairci un
certain nombro de problèmes jusque-là insolubles (1).
La premièro édition a paru à Berlin en 1820; posté-
rieurement, il en a paru en France et surtout en Alle-

magne do nombreuses rééditions.

2° Ulpiani fragmenta. Ulpien est lo jurisconsulte dont
les écrits ont fourni lo plus d'extraits à la compilation
de Justinien. Outre co qui a été conservé par les pan-
dectes, nous possédons uno partie do son traité inti-
tulé : Liber regularum singularis. On n'en connaît qu'un
seul manuscrit déposé à la bibliothèque du Vatican, el

portant le titre do : Tituli ex corpore Ulpiani. Los mo-
dernes l'ont appelé Ulpiani fragmenta. C'est Du Tillel
et Cujas qni, pour la première fois, publièrent ces

fragments à Paris en 15V9. Dans ces derniers temps,
do nombreuses éditions critiques en ont été données
en Allemagne, notamment par Hugo, Blunlschli, Boe-

cking, etc. (2).
3° Pauli receptoesententioe. C'est le tilrc d'un des prin-

cipaux ouvrages du jurisconsulte Paul. On en possédait

quelques fragments insérés au Digeste, mais une por-
tion plus considérable do cet ouvrago nous a été con-

servée par lo Brcviarium Alaricianum. On trouve ces

receptoe sententioe, commo appendice, dans certaines
éditions du Corpus juris civilis. La meilleure édition est
celle de Arndts. Bonn, 1833.

4° Fragmentum regularum velerisjurisconsulli de ju-
ris speciebus et manumissionibus. L'auteur do ce traité
est inconnu ; le lambeau qui nous est parvenu nous a

(i) HAUBOLU, Quantum/ructum ceperit jurisprudentia romana, etc., e

recens inventis Gaii institutionibusgenuinis. (1820.) Kdit WENCK, p. 665.
— SCHRADER, JVas gewinnt die Roemische Rechtsgeschichte dure h Caius

Institutionen ? Heidelb. 1823.

(a) Voy. Scmi.LiNQ, Diss.crit. de Ulpianifragmentis. Breslau 1824, et

ses Animadversiones critica; ad Ulpiani fragmenta. Leip. i83o.
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été conservé par lo grammairien Dosithcus qui vivait

au troisième siècle (3).
5' Fragmentumveterisjurisconsullidejure Fisci. C'est

un morceau détaché d'una monographie généralement
attribuée â Paul, et qui a été découvert à la biblio-

thèquo do Vérone en même temps que les institules
de Gaïus.

G" Vaticana fragmenta. C'est uno macédoine do frag-
ments d'écrits de jurisconsultes et de lambeaux de cons-

titutions impériales, découverte en 1823 par l'abbé

Mai, dans la bibliothèque du Vatican. La première
édition parut à Borne en 1823. Dans la même année ,
les rédacteurs do la lliémis en publièrent une édition
à Paris. Depuis, et surtout en Allemagne, les réédi-
tions se sont succédé avec commentaires; on estime

celles de do Bucholtz (1828) et do Bethmann Hollweg

(1833).
7° Nolitia dignitatum orientiset occidentis. C'est une

espèce d'almanach impérial fait vers le cinquième siè-

cle, indiquant les différentes divisions do l'empire ro-

main ainsi que les différentes charges et fonctions pu-

bliques do cette époque (').
8° Mosaïcarum et romanarum legum collatio. Cet ou-

vrage, composé do seize titres, a pour objet do dé-

montrer, par forme do comparaison , que lo Droit ro-

main découle du Droit mosaïque. Sous co rapport, co

n'est qu'une oeuvre insipide; mais il contient un cer-

tain nombre de passages copiés dans les écrits des ju-
risconsultes et dans les constitutions des empereurs,

passages qui, sans cela, eussent été perdus pour nous.

La collatio parait devoir ôtro rapporléo au cinquième
siècle : on l'a appelée au moyen âge Lex Dei ou Paria-

(3) SCHILLING, Diss. ait. de fragmento juris romani Dos't'ieano, th.

Lcip. ISIQ.

(4) Voy. les lus lit. litt. de HAUBOLD , I, p. 279.
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torlegum romanarumet mosaïcarum. C'est Pierre Pithou

qui, le premier, l'édita en 1573. De nouveaux manus-
crits ayant été découverts depuis, Bluhme en a donné
une édition plus complète et plus correcte à Bonn, en
1813.

9° Consultatio veteris jurisconsulte C'est une collec-
tion d'avis émanés d'un jurisconsulte romain dont le
nom nous est resté inconnu. La valeur do ce livre con-

siste en ce que le consultant a invoqué et copié textuel-

lement, à l'appui de ses opinions, des passages d'an-
ciens jurisconsultes et de constitutions impériales qui,
sans cela, nous seraient pour la plupart inconnus. C'est

Cujas qui l'a publiée pour la première fois en 1577 (5).
10' Enfin il a été découvert récemment quelques

fragments d'écrits de Jurisconsultes romains, tels quo :
un passage de Pomponius (G), un passage do Modes-
lin (7), quelques fragments des inslitules d'Ulpicn (8),
etc.

§44.

Après avoir été portées, sous Adrien el les Anlo-

nins, au plus largo développement qu'il soit peut-être
donné à l'homme d'atteindre, la scienco cl la culture
du Droil tombèrent dans la décadence et dans la lan-

gueur. A partir d'Alexandro Sévère on cherche en vain

un seul jurisconsulte transcendant; les prudens de cette

époque ont complètement dégénéré, ils no sonl plus

quo d'obscurs praticiens ; leur auctoritas est anéantie.
Par contre, on vit à celte époque décupler celle des

jurisconsultes classiques, c'est-à-dire de ceux qui, aux

(5) Voy. les Instit. litt. de llumoi.n, 1, p. 284.

(G) ParCnotER. Voy. Civilist. Magaz. de HUGO, VI, 1.

(7) Par SrAXOtNBERG. Voy. Neues Archiv fur das Criminalrechl, 11,
Ïa3.

(8) Par Esnt.tcHER. Revuede législation cl dejurisprudence, IV, 411.
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deuxième et troisième siècles, avaient cultivé la juris-

prudence avec une si rare perfection. Leurs opinions
étaient devenues des lois : le pouvoir impérial était in-

tervenu pour consacrer l'autorité de ces illustres morts

et pour donner forco obligatoire à leurs écrits. Il,pa-
rait que déjà Constantin avait senti la nécessité de dé-

signer lesquels de ces écrits devaient seuls obtenir,
dans les tribunaux, l'autorité d'un tcxle législatif. Mais

la plus surprenante constitution que les empereurs
aient promulguée à co sujet, c'est celle qui est connue

sous le nom do Loi des citations, et qui fut renduo, en

426, par Théodose II pour l'Orient et par Valenli-

nien III pour l'Occident. L'objet fut de donner force

de ioi aux écrits des cinq jurisconsultes Papinicn, Paul,

Gaïus, Ulpicn et Modeslin. Les Notas ad Papinianum
de Paul cl d'Ulpien furent destituées de toute autorité,
ainsi quo l'avait déjà fait Constantin. En cas de dissen-

timent entre ces auteurs, la majorité l'emportait; à

nombre égal, Papinien faisait pencher la balance, et,
dans leur silence, lo juge devait prononcer d'après son

propro scnliment(l). Quelle misère scientifique! et

quelles fondions quo celles d'un pareil juge ! Juslinicn

abrogea celte loi des citations.

Conslituliones principum.

§ 45.

La république romaine ayant engendré l'empire, ce

changement politique fit jaillir uno nouvelle source de

Droit. La volonté do l'empereur remplaça celle du

peuplo : quod principi placuit, legis habuit vigorem.

(i) HALBOLD, Excrcit. de emendat. jurisprud. ab imperat. Valenti-

niano III inslituta. 2e vol. de l'édition de WENCK. Il faut ajouter les addi-

tions de l'éditeur dans la préface, p. 3-23.
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L'histoire explique très-bien comment ce déplacement
de la puissance législative so fit sans difficulté et sans

secousse, sous la couleur d'uno certaine lex regia ou
v'# imperii sur laquelle on a beaucoup discuté. Quoi

qu'il en soit, l'autorité législative des empereurs devint
bientôt un fait hors do controverse, et les actes par
lesquels cette autorité so manifesta, prirent le nom

générique do placita ou constitutiones. On appelait spé-
cialement rescripta les réponses faites par l'empereur
ou, pour mieux dire, par ses conseillers en son nom,
à ceux qui le consultaient sur un point de Droit. La

réponso à la supplique d'un particulier, par exemple
-

d'une femme, d'un soldat ou d'un esclavo, s'appelait
subnotatio, adnolatioou subscriplio. Celle qui était adres-
sée à un magistral ou à un fonctionnaire, s'appelait

plus spécialement epislola. Les décréta étaient les sen-

tences quo lo prince, siégeant in consistorio, rendait

sur les affaires de compétence impériale On pourrait
les assimiler aux arrêts de notro conseil d'Etat. Les

edicta étaient les ordonnances par lesquelles les empe-
reurs posaient de nouvelles lois générales ou bien en

modifiaient d'anciennes. Les mandata étaient les ins-

tructions ou circulaires transmises par lo prince à ses

officiers et fonctionnaires. Enfin, les privilégia étaient
des décisions exceptionnelles rendues pour ou contre

certaines personnes auxquelles elles étaient rigoureuse-
ment spéciales.

Lo nombre des constitutions croissant chaquo jour,
il fallut les classer et les mettre en ordre Do pareils
travaux paraissent avoir élô fails de trôs-bonno heure.

Ainsi Papirius Justus, do l'école de Papinien, compila
les rescrits d'Antonin et do Vérus; lo grammairien
Dosilhéc fit un recueil do ceux d'Adrien; Ulplen réu-

nit dans son traité deofficio proconsulis les constitutions

promulguées contre les chrétiens, et Paul fit uno col-
*

lectton do décicls impériaux. Plus tard parurent les
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travaux suivants do codification dont il nous est par-
venu des débris :

1° Gregoriani et Hcrmogeniani codices (\). Le juris-
consulte Grégorien, qui vivait vers la fin du troisième,

siècle, recueillit les constitutions impériales depuis
Adrien jusqu'à Constanlin. llermogénicn, qui vint

après lui, continua ce travail, auquel on suppose qu'il

ajouta les constitutions do Dioclétien et do Maximilicn.

Il no nous reste que soixanto-trois fragments du Code

grégorien et trente du Codo hermogénien. On les

trouve dans Schulling, p. 083, et dans le Jus civile an-

lejuslinianeum de Berlin, I, p. 265. L'édition la plus
récente est celle do Hamel dans le Corpus juris antejus-
tinianci. Bonn 1837.

2° Theodosianus Codex (9). Ce quo Grégorien et ller-

mogénicn avaient fait pour les constitutions des em-

pereurs païens, Théodoso II ordonna qu'on le fit pour
les constitulions des empereurs chrétiens. Une commis-

sion do seize jurisconsultes, présidée par l'ex-consul

Antiochus, compila les constitutions impériales depuis
Conslanlin-le-Grand (3). Co nouveau Code, promul-

gué d'abord en orient en 438, fut, de suite après,
rendu obligatoire en occident où régnait alors Valcn-

tinien 111(4). Des seizo livres dont se composait ce

précieux recueil, nous ne possédons complètement que
les dix derniers et la fin du sixième. Nous n'avions des

cinq premiers livres que quelques fragments conservés

(i) JACODSON, Diss. crit. de Codicibus Gregorianoet Hermogeniano, Ré-

gion). 1826.

(a) DE CRASSIER, Diss. de confectione Codicis Thcodosiani. Liège i8a5.

(3) L'influence du christianisme sur le Droit romain fut immense: voy., à

ce sujet, lî magnifique mémoire de 51. TROPLOXO, inséré au Compte-rendu
des séances cl travaux de l'académie des sciences morales et po'itiqucs,

par MM. LOISEAU et VERGÉ.

(4) Voy. dans Thèmis, VI, p. 411, le curieux procès-verbal de la séance

dans laquelle le Code théodosien fut officiellement présenté au sénat do

Rome.
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dans le Breviarium Alaricianum. Des découvertes faites
en 1824 par Clossius dans la bibliothèque ambroslenno
de Miland et par Peyron sur des palimpsestes de la bi-

bliothèque do Turin, nous ont valu quelques nouvelles
constitutions faisant partie de ces cinq premiers li-
vres (5). Lo Codo théodosien fut publié en partie,
pour la première fois, par Du Tillet, en 1550 ; Cujas en
donna une édition moins incomplèlo en 1566. Au dix-

septième siècle, Jacques Godefroi en fit une édition

accompagnée d'un commentaire, résultat de trenlo an-
nées de travail. C'est un chef-d'oeuvre do science et do

critique (6). Les éditions les plus récentes du Codo
théodosien, suivant le dernier état des découvertes,
sont celles de lloencl (Bonn 1842, 1 vol. in-4°) et de
Charles do Vesme (Turin 1842). L'édition n'est pas
achevée). On trouve ordinairement, à la suite du Code
théodosien, un appendice intitulé : Novelloe. On ap-
pelle ainsi des constitutions émanées do Théodose, do

Valentinien, etc., postérieurement à la confection du
Code.

2) De la réforme el des travaux de Juslinien.

§46.

H n'y a point do trace quo depuis la confection du
Code théodosien on so soit occupé de codification. L'é-
tude et l'application du Droit étaient devenues d'une
difficulté extrême Dès son avènement au trône de

Constantinoplo en 527, Juslinien parait avoir conçu te

projet d'une rcfonlo complète des lois. Cet empereur a
été l'objet de louanges et do critiques exagérées. Certes,

(5) Thémis, III, p. i85, 474 ; VI, p. 41 r, 489.
(G) Cet admirable travail n'a paru qu'après la mort de GODCEROI. C'est

ANTOINE M\RviLt.Equl le publia à Lyon en t665. G vol. in-fol. — RIITFR
en a donné, de 173G à t;45, une édition revue et augmentée.
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ce no fut pas un homme do génio ; mais il eut la qualité
'

la pins éminenle d'un souverain, celle do découvrir
et d'employer les hommes do mérilo et do talent. Jus-

linien et ses conseillers furent des novateurs résolus.
On peut leur reprocher un stylo verbeux et ampoulé,
la jactance orientale jointe à l'ignorance des antiquités
du Droit romain, l'absence d'une meilleure méthode
dans leurs compilations, la mutilation qu'ils ont exercée
sans pillé sur les chefs-d'oeuvre des jurisconsultes clas-

siques, etc. Mais il faut reconnaître qu'ils ont été heu-
reux et profonds dans un grand nombre d'innovations ;

quo les déchirements qu'ils ont fait subir à la jurispru-
dence ont tourné au profit de la philosophie ; qu'ilsont osé
les premiers rompre en visière avec la loi des XII ta-

bles, ce vieux fétiche romain, el, en général, avec
ces vieilles institutions (antiquas fabulas) quo depuis
longtemps la civilisation avait condamnées; il faut re-
connaître enfin quo le Droil de Juslinien, inférieur à
celui des deuxième et troisième siècles sous lo rapport
scientifique, est do beaucoup*supérieur sous le rap-
port philosophique, et le surpasse notamment de toute
la hauteur du christianisme sur le stoïcisme Jetons
un coup d'cell sur chacun des monuments élovés pat-
ces hardis réformateurs du sixième siècle.

Justinianeus Codex.

§ 47.

Dès la seconde année de son avènement au trône,
c'est-à-dire en 528, Juslinien voulut qu'on fit un non-

veau recueil officiel des constitutions de ses prédéces-
seurs. Dans co but, il confia à dix jurisconsultes,
parmi lesquels figurait déjà Tribonien, la mission de

trier les constitutions impériales et do les codifier sui-

vant un certain ordro de matières, qui parait avoir
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été celui de Yedictumperpetuum. Celle compilation, di-

visée en douze livres, fut achevée et publiée dès l'année

suivante sous lo litre de Justintanetis Codex. L'empe-
reur abrogea toutes les collections antérieures. Quel-

ques années après, co Code fut soumis par Juslinien

lui-même à une révision t on appelle Codex vêtus celte

première édition, qui n'est point parvenue jusqu'à
nous.

Pandeclas seu Digesta(i).

§48.

Aussitôt après l'achèvement de son Code, Justinien

entreprit un travail plus difficile et plus important. Il

s'agissait do composer un vasto répertoire de jurispru-
dence avec des extraits textuels empruntés aux écrits,
non-seulement des cinq jurisconsultes désignés par la
loi des citations, mais encore do tous ceux qui, anté-
rieurement ou postérieurement, avaient bien mérité
do la science. Ces extraits devaient étro faits aussi
fidèlement que cela était compaliblp avec la nécessité
de rattacher, par des liaisons et des transitions, lo dé-
cousu d'un travail fait les ciseaux à la main. Juslinien

chargea, en 530, Tribonicn d'accomplir celle oeuvre
avec l'aide de seize collaborateurs, dont il lui laissa lo
choix. Celte commission outropassa son mandat, et au
lieu de conserver aux extraits des écrits des'juriscon-
sultes leur physionomie cl leur sens primilifs, la com-
mission no so fit pas assez de scrupule d'altérer et de

défigurer les textes(2). Cependant, en télo do chaque

(i) TIQERWROEM, De ordine et historia Digestomm libri duo. Berlin

1829.

(2) Ce sont.ccs^mulihtions et ces interpolations que les modernes ont ap.
pelées Emblemata Tiiboniani. Voy. WISSENBACU, Emblemata Triboniani
Hat* 1730.
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extrait ou fragment, elle inscrivit le titro do l'ouvrage
et le nom du jurisconsulte Co vaste recueil, partage
en sept parties, soil à l'instar de l'édit perpétuel, soit,
comme le dit naïvement Juslinien, à cause do la pro-
priélô cabalistique des nombres, co recueil, dis-je, futen
outre divisé en cinquante livres subdivisés en litres, cl
les titres furent composés de lois séparées et subdivisées
elles-mêmes en paragraphes précédés d'un principium.
Juslinien le publia le 16 décembre 533, et le rendit exé-
cutoire lo 30 du même mois, sous le litre de : Digesta sive

Pandcctoejurisenuclcaliexomnivelcrejurecollccti. L'em-

pereur défendit du puiser désormais à d'autres sources
de ce genre cl de commenter sa nouvelle compilation :
il n'autorisa quo les traductions grecques et les para-
titlcs. Il avait accordé à la commission présidée par
Tribonien dix années pour terminer cet immense tra-

vail, que lui-mémo a appelé opus desperalum. Les écrits
do trente-neuf jurisconsultes furent mis à contribu-
tion (3) : près do doux raille ouvrages furent dépouillés,
et trois millions de lignes furent réduits à cent cinquante
mille' environ. Tout cela fut néanmoins achevé en trois
années. La brièveté de ce temps était restée une énigme,
jusqu' coqtio, en 1821, Bluhme en eût donné la clef,
en découvrant le mécanisme qui présida au travail de
ces compilateurs. Il est vraisemblable qu'ils partagè-
rent en trois catégories tous les ouvrages qu'ils avaient
à extraire; eux-mêmes se divisèrent en trois commis-
sions correspondantes. Chacune dépouilla la catégorie
qui lui avait été assignée, puis apporta, sous chacun
des litres du Digesle, le contingent d'extraits qui s'y

rapportaient. Dans la première de ces catégories so
trouvaient les ouvrages do jurisprudence relatifs au

jus civile, et quo Bluhmo appelle die Sabinusmasse, parco

(3) Il n'y en a que trente-neuf aux ouvrages desquels on ail directement

emprunté ; mais il y en a cent sept dont les opinions sont invoquées,
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qu'elle renfermait principalement les commentaires sur
Sabinus. C'est la plus considérable et ordinairement la

premièro en ordre sous chaque titre du Digeste. La
seconde catégorio fût celle des ouvrages écrits sur le

jus honorarium, notamment des commentaires sur l'é-
dit perpétuel. Bluhme l'appelle Edictenmasse. Enfin la
troisième fut celle des traités de Droit pratique. Les

quoestiones et les responsa de Papinien y dominent;
c'est pourquoi Bluhme l'a appelée Papinianusmasse(k).

§49.

Les manuscrits des pandectes sont assez nombreux :
on les appelle Manuscripta vulgata ou Codices vulgati
pour les distinguer de celui do Florence, qui est lo plus
ancien, le plus complet et le plus célèbre (t). On le sup-
pose écrit au septième siècle par un Grçc à Constanti-

nople II doit avoir été apporté à Pise (2), et y être resté

jusqu'en 1406, époque à laquelle il fut transféré à Flo-

rence, où il devint l'objet d'une vénération qui peint
admirablement l'esprit do l'époque. Orné d'uno reliure

magnifique, ce manuscrit fut déposé dans uno cassette

précieuse, cl des moines, ciergo en main et tète hue,
le montraient à la curiosité des visiteurs. Lo premier
qui fit usage do co manuscrit fut Ange Polilien, au

quinzième siècle ; Bolognini et Augustin s'en servirent

au seizième sièclo, et co sont les Torclli père et fils qui,
en 1553, livrèrent, pour la première fois, à l'impres-

(4) Voy. le compte de celte découverte rendu par BLUHME lui-même dan»

le Zeitschriftfûrdie geschichrlicheRechtswisscnschaft. T. IV, p. 257-472-

Voy. aussi Thèmis, III, p.278.

(1) BRENCMANX, Histotiapandectanim seu fatum exemplairs Jlorentint.
Trcvcs 1722, in-4°. — GEBAVER, Natratio <le Breiicmannc Goelt. 1764

in-4».

(2) L'bistoire d'AmalpIii et de l'empereur Lotbairc H paraît n'être qu'un
roman.
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sion, le texte du manuscrit do Florence. Malheureu-
sement ils ne lo donnèrent pas dans touto sa pureté,
et en comblèrent les lacunes à l'aide des manuscripla
vulgata. La plus récente collation du texte florentin est
celle que fit Brencmann en 1709, et que l'on trouve
dans les notes du Corpus juris do Goellingue de 1776.

Les éditions des pandectes Ont été très-nombreuses,
mais on peut les réduire à trois familles principales se-
lon'la version qu'elles ont suivie :

1° Védition florentine, c'est-à-dire conforme au ma-
nuscrit do Florence (3) ;

2° Védition vulgate, c'esl-à-diro conformo au texte

adopté par les glossatcurs (4) ;
3° Védition mixte, c'est-à-diro faite avec ecclec-

tisme et collation entre les versions florentine et vul-

gate (5). La plus remarquable dans ce genre est celle

que Hoffmann (Haloandër) a publiée à Nuremberg en

1539, 3 vol. in-4°, et dont la version a été appelée lectio
haloandrina ou norica.

Lo mode de citer un passage des pandectes a varié
et n'est point uniforme aujourd'hui. Avant que les lois
otles paragraphes ne fussent numérolés, on citait les

expressions initiales delà loi et du paragraphe (6), sui-
vies ou précédées d'unD. (Digeste) ou d'un P. (Pan-
dectes) ou du signe ffÇl), après lesquels on transcrivait
la rubrique du titre Ainsi, par exemple :

D. ou P. ou ff de tulclis. L. solet eliam curator § est
etiam adjutor.

(3) De ce nombre sont l'édition de ROUSSARD(i5ai), celle de JLLUSPA-

eius (i58o), celle de CHAROSDAS(I575), celle de COXTIUS(i57i), celle

deGEBAUER-SPAKOESBERO (177G).

(4) De ce nombre sont tous les exemplaires antérieurs à l'usage que Pou-

TIEN et BOI.OOMHI firent du manuscrit de Florence.

(5) De te nombre sont toutes les éditions de GoDEFRor. '

(G) C'est encore le mode de citer aujourd'hui les hjmnes ou cantiques sa-

crés : on dit le Stabat mater, un Te Deum, etc.

(7) Sur l'origine de ce signe voy. Thémis, V, p-47, 115.
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Ou bien :

L. solet etiam curator § est eliam adjutor. D. ou P.
ou ff de tutelis.

Quand les lois et les paragraphes furent numérotés,
on cita ainsi :

L. 13. § 1. D. ou P. ou ffde tutelis.

Les modernes, au lieu do loi, disent avec raison

fragment, et au lieu d'un L, ils écrivent Fr. Puis, pour
faciliter les recherches, ils indiquent les numéros du
livre et du titre où se trouve le texte cilô. Ainsi :

Fr. 13, § 1. D. ou P. ou ffde tutelis (XXVI.,.).

D'autres citent ainsi :

Fr. 13, § 1. D. ou P. ou /f (XXVI. 1.).

Ou bien encoro :

D. ou P. ou ff XXVI. 1.13. 1.

Le meilleur modo nous parait étro le suivant :

Fr. 13,% 1. de tutelis. XXVI. 1.

Instîtulioncs.

§59.

Les pandectes étaient un recueil trop volumineux

pour être enseignées dans les écoles. D'un autre côté,
les instilutes do Gaïus n'étaient plus au niveau du nou-
vel élat du Droit et do la législation. En conséquence,
Juslinien chargea Tribonien, Théophilo cl Dorothée
do fairo, pour les étudiants, un abrégé des pandectes,
et do lo,rédiger sous la formo d'un livre élémentaire
dans le genre des instilutes do Gaïus. Ce travail fut
tout à la fois un traité do Droit et un monument de lé-
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gislalion, car il fut rendu exécutoire le 30 décembre
533, en même temps quo les pandectes, et Juslinien

pul dire avec raison que les étudiants allaient appren-
dre le Droit dans la loi môme. Cependant les instilutes

présentent d'assez nombreuses omissions, et sur des

points importants, tels que le divorce,,la dot, l'hypo-
thèque, l'cmphyléoso, etc. Elles sont divisées, sans

qu'on en voie uno cause scientifique, en quatre livres;
les matières y sont disposées conformément au système
romain des personnes, des choses cl des actions (1).

Les manuscrits des instilutes sont fort nombreux ;
il en existe du sixièmo ou septième siècle L'édition

princeps, c'esl-à-dire le premier exemplaire imprimé,
le fut par Pierre Schoyffer de Gernsheym, à Mayence,
en 1468, in-folio. Vinrent ensuite les nombreuses édi-
tions données par Chapuis au commencement du sei-
zième siècle', celle do Grégoire Hoffmann (Edith ha-

loandrina) [ 1529), celle de Hugo a Porta (1536), de
Contius (1561), puis enfin celle do Cujas(1585), qui a
été reproduite dans la deuxième édition de YEcloga
juris, el dans le recueil cité do M. Blondcau (1838).

Parmi les éditions faites en Allemagne, et qui sont

1res-nombreuses, la plus remarquable est celle qu'ont
publiée à Berlin, en 1832, Schrader, Tafel et Clossius

(co dernier remplacé après son décès par JSIaier). Elle
a été faite sur la collation de quarante manuscrits cl
sur la comparaison des seize meilleures éditions; elle
en présente les variantes dans un commentaire criti-

que, contient uno conférence des textes du Corpus ju-
ris civilis, et renferme en outre les Authentiques. Voici
co quo c'est quo ces authentiques quo l'on rencontre
dans quelques autres éditions des instilutes, par exem-

ple, dans celles de Cujas. Les glossaleurs, dans le but
do faciliter l'usage des novellcs do Juslinien, en firent

(i) M.VRE/.OI.L, De online institutionum. Gcctt. i8t5.
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des résumés qu'ils inlercalèrentsouslesdispositionsque
ces novclles avaient eu pour objet de modifier ou d'abo-
lir. Ces résumés furent appelés Authenlicoe, parce qu'ils
furent faits sur les novelles dont la collection avait reçu
des glossalcurs lo nom do Corpus authcnticum,' [>ar op-
position à YEpi tome Juliani (voy. § 52). C'est surtout au
Codo repetitoeproelcclionis, et sous les constitutions dont
il se composo, quo l'on trouve ces authentiques; mais
les glossalcurs en intercalèrent aussi dans les inslitu-
tes (2). Remarquez bien que les authentiques n'ont pas
de valeur par elles-mêmes; elles empruntent l'autorité
des novelles, et elles no valent qu'autant qu'elles en
sont la fidèle reproduction : ce qui n'arrivo pas tou-

jours.
Les quatre livres des instilutes sont subdivisés en

quatre-vingt-dix-huit titres. Quelques éditeurs en ont

fait quatre-vingt-dix-neuf, parce qu'ils ont pris à tort,

pour le commencement d'un nouveau litre, l'cspaco en

blanc qui, dans ccrlains manuscrits, se trouve après
le § 9 Je gradibus cognationis (III. 6.) et qui devait ser-

vir à placer un tableau généalogique. Chaque tilro so

compose d'un principium el d'une série do paragraphes.
Avant que ceux-ci no fussent numérotés, on indiquait,

pour citer un passage des instilutes, les expressions
initiales du paragraphe, suivies de la lettreI. [Insti-

tutionibus), ut de la rubrique du titre, par exemple :

§ si rcs aliéna. I. de legalis.

Mais depuis que les paragraphes ont été désignés par
numéros d'ordre, on a substitué lo chiffre aux expres-
sions initiales, cl l'on écrit :

§ 6 I. de legatis,

(a) BitXER, Historia authenlicarum codici et inslitutionibut Justiniani

'nsertarum. Leipsic 1807.
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Ou bien, pour faciliter la recherche :

§6/., 11.20.

Ou mieux encore :

§6/. delegatis, 11.20.

Si le texte à citer forme un principium, au lieu do § on
écrit pr.

Codex repetitat pralectionis.

§51.

Les anciens jurisconsultes romains
1
étaient loin d'étro

unanimes sur toutes les questions de Droit. En réa-
lisant ses projets do réformo, Juslinien trancha les con-
troverses les plus importantes qui avaient été agitées
entro eux. Il le fit par une constitution spéciale pour

chaque controverse, et il en promulgua ainsi une cin-

quantaine que l'on appela quinquaginta decisiones. Ou-
tre cela, il avait été rendu, depuis la confection du
Codex Juslinianeus, un assez grand nombre de constitu-
tions modifiant les précédentes. Une révision de co Codo
était donc devenue nécessaire. En conséquence, Jusli-

nien, dès l'année 534, chargea Tribonien, assisté de

quatre autres jurisconsultes, de remanier le premier
Codo, d'y intercaler les constitutions nouvelles et no-
tamment les quinquaginta decisiones, enfin d'en retran-
cher celles qui n'étaient plus applicables. Le travail fut
achevé et publié le 16 novembre 534. Celto nouvello
édition (repelila proelcclio) fut diviséo, commo la pre-
mière, en douze livres, subdivisés en litres compre-
nant les constitutions impériales rangées dans l'ordre

chronologique, et insérées entières ou par fragments.
Au-dessus do chaque conslilulion so trouve le nom do

l'empereur qui l'a rendue, cl au bas, la date de la

promulgation. Cependant il y en a beaucoup sine die cl
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consule, c'est-à-dire sans date. Toutes les constitutions
du premier Codo n'ont pas été insérées dans le Codex

repetitoe proelectionis, c'est co qui expliquo pourquoi on
cherche en vain, dans celui-ci, certaines constitutions

auxquelles renvoient les instilutes, par oxcmple, la

constitution dont il est fait mention dans lo § 11. Inst.
de testant, ordin. Les quinquaginta decisiones y ont été

amalgamées ; on croit pouvoir lès y reconnattro aux

signes suivants : elles ont pour suscription Juslinianus
Juliano ou Joanni P. P.; pour dalo, Lampadio et Oreste
coss. ou anno primo vel secundo post consul. Lampadii et

Orestis, et pour objet, la solution do quelque contro-
verse. Les constitutions impériales no furent pas toutes

rédigées en latin; il y en eut dans lo Codo en langue

grecque, ol quelques-unes dont lo texto grec fut tra-
duit en latin, par lo glossatour Burgundio, dit-on. Nos

exemplaires actuels du Code ne les renferment pas tou-

tes;, il en a été omis un grand nombre dans les ma-
nuscrits par l'ignoranco ou la négligence des copistes.
Quelques-unes ont été rétablies au seizième siècle par
des ôrudits qui les ont retrouvées, soit dans les Basi-

liques (voy. §113), soit dans des recueils canoniques;
elles sont connues sous le nom de Constitutions resti-

tutoe[)).
Parmi les manuscrits du Code assez nombreux, mais

dont les plus anciens n'ont été découverts quo dans ces
derniers temps par Goeschen, Bluhme et Hoenel, au-
cun ne peut rivaliser avec le manuscrit florentin des

pandectes. Primitivement, les glossateurs ne connu-
rent que les neuf premiers livres du Codo; lorsqu'ils
furent en possession des trois derniers, ils n'en firent

point l'objet de leur enseignement, et les reléguèrent
dans le volumen parvum avec les instilutes, les novelles

(i) WITTE, Die leges restitues des justinianeischen Codex. Breslau

i83o. .
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elles libri feudorum (§ 54). La première édition com-

plote des douze livres du Code fui celle de Haloan-
der (1530) ; vinrent cnsuilo celle do Contius (1562), celle
do Boussard (1567), celle do Charondas (1575), etc.
On a vu au paragraphe précédent ce quo c'est que les

authentiques ; on les trouve surtout au Codo où elles
ont été Insérées en caractères Italiques. Elles y sont de

deux espèces : les unes (environ deux-cent vingl) sont.
comme on l'a dit, des résumés des novelles de Juslinien ;
les autres ( treize environ) sont les résumés de constitu-
tions promulguées vers lo milieu et la fin du douzième
siècle parles empereurs Frédéric I et U. On les appelle
Authenticoe fridericianoe. On cite une authentique en écri-

vant .Auth. et en faisant suivre cette abréviation des

premiers mots de l'aulhenlique et de l'indication du
titre du Codo. Ainsi : Auth. sed hodièquiaC. de jure au-

reorum. Pour citer uno constitution du Code, on écrit
le numéro de celte constitution et la rubrique du titre

qui la contient. Ainsi : L. 4. C. depactis. Les modernes
ont avec raison substitué au mot loi celui de constitu-
tion, et pour faciliter également la recherche, ils

écrivent :
Const.4. CIL 3.

Ou mieux encore :

Const. 4. C. de pactis, IL 3.

Pourquoi-ne pas écrire simplement :

Const. 4. de pactis, IL 3.

Novellte (l).

§52.

Juslinien, ayant encore, après les travaux qui vien-
nent d'être énumérés, régné pendant trente ans, pro-

(i) BIEKER, Geschichle der Novellen Justinians. Berlin 1824. •
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mulgua un cortain nombre do constitutions qui, par
cela môme qu'elles étaient postérieures au Code, fu-
rent appelées vtapai £t«Tx£ci<, c'est-à-diro noveUoecons-
titutioncs. Kilos étaient rédigées en grec, dans un style

singulièrement ampoulé, et elles apportèrent do graves
modifications au Droit antérieur. Justinien no los fit

pas recueillir dans une collection officielle Tibère (578*

583) fit rédiger un recueil de cent soixante-huit no-

vellesen langue grecque t dont cent cinquante-quatre
seulement émanaient de Justinien. Après la mort de

celui-ci ou peut-étro même do son vivant, lo professeur
Julianus traduisit en latin cent vingt-cinq novclles dont
il publia le recueil sous lo titre de Epitome novellarum
ou Liber notellarum (2). Un autre recueil de cent trente-

quatre novclles, aussi traduites en latin, fut rédigé peu
de temps après la mort do Justinien par un auteur dont
le nom est resté inconnu. C'est ce second recueil, dont
le toxte est d'ailleurs très-fautif, que les glossateurs
ont appelé Corpus authenticum, pour le distinguer de
YEpitome Juliani, C'est do ce texte que les glossateurs se
sont servis pour fairoune collection de quatre-vingt-
dix-sept novclles qu'ils divisèrent en neuf collations
et en quatre-vingt-dix-huit titres, excluant ainsi un
certain nombre de novelles qui reçurent le nom ÔQex-

travagantes ou extraordinarioe. Les recueils actuels con-
tiennent cent soixante-huit novelles. Les premières
éditions dignes d'éliv citées furent celle que llaloan-
der donna en 1531, avec le texte grec et une traduc-
tion latine en regard, et celle de Scrimger (1558), avec
texte grec, mais sans traduction. Cette édition fut aug-
mentée par Agyloeus en 1560. La plus complète fut
celle do Contins (en 1559), dont le texte latin a été admis

(a) Cet Epitome Jutiani a obtenu un très-grand crédit en Occident- Il fut
d'abord édité en i5ia par BOERIUJ, puis plus correctement, en iS^ô, par
FB. PITNOU.
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dans les éditions de Godefroi. La plus moderne édi-

tion des novelles est celle qu'a donnée le docteur Osen-

briiggen dans le corpus juris des frères Kriegel.

Aujourd'hui, pour citer une novelle, on écrit sim-

plement lo numéro d'ordre de la novello et celui du

chapitre que l'on veut alléguer. Autrefois, on se ser-

vait de l'abréviation Auth., suivie do la rubrique du li-

tre sous lequel so trouvait la novello citée ; puis venaient

les expressions initiales du paragraphe (aujourd'hui du

chapitre), et enfin les numéros de la collation et du ti-

tre. Par exemple :

Auth, de testibus § si vero dicatur. Coll. 7. Tit. 2.

3) Des compilations de Droit romain faites par les Barbares.

§53.

Les Barbares du nord, ayant ébranlé l'empire ro-

main sous le choc de leurs invasions successives, vin-

rent s'établir dans les provinces soumises autrefois à

la domination de la ville éternelle. Superposés en quel-

que sorte aux populations subjuguées, ils vécurent con-

formément aux lois nationales qu'ils avaient importées,
et laissèrent à ces populations la liberté de se régir par
les dispositions du Droit romain. C'était là un effet im-

médiat du système des lois personnelles dominant à

cette époque. Cet état de choses fit sentir la nécessité

de rédiger par écrit la législation des vainqueurs (leges

barbarorum) et celle des vaincus [leooromana]. C'est-à

ce motif que nous devons les compilations de Droit ro-

main suivantes :

1° Edictum Theodoriei [)). Vors 493, les Ostrogolhs

(i) Ru ON, Comment, ad Edictum Theodoriei régis ostrogothorum. Halo

1816.
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étalent venus occuper l'Italie. Leur roi Théodoric,

prince très-éclalré, fit composer un Code de Droit-ro-

main qui fut publié a Rome mémo, en 500, sous lo

tilro ù'Edictmn Theodoriei, Le compilateur, que l'on

suppose être Cassiodoro(?), puisa dans loCodc théodo-

slon, dans les novelles qui en faisaient partie, et dans
les sententioe receptoedo Paul. Mais ces différents textes

furent employés avec si peu de fidélité, qu'ils sont

presquo méconnaissables dans YEdictum tel qu'il nous

est parvenu. Ce code, d'une excessive brièveté (il ne

contient que cent cinquanle-qualro articles), ne s'occupe

guère que do Droit public; lo Droit privé n'y est qu'ef-
fleuré. A la différence des deux Codes suivants, YEdic-

tum do Théodoric fut obligatoire, non-seulement pour
ses sujets romains, mais encore pour les Ostrogoths
eux-mêmes (2).

2' Breviarium Alaricianum, Les Visigolhs s'étaient

établis dans la Gaulo méridionale, et leur domination
s'étendait jusqu'en Espagne. Leur roi Alaric II fit aussi

rédiger un Code de Droit romain à l'usago des popu-
lations gallo-romaines. Ayant pris conseil des prêtres
et des nobles, co princo nomma une commission de ju-
ristes romains présidéo par le comte du palais Gola-

ric. Celte commission compila et accompagna d'une

paraphrase en jargon latin, des passages extraits des

Codes grégorien, hermogénien et théodosien, dos no-

velles jointes à co dernier Code, et de certains écrits

de Gaïus, de Paul et de Papinlen. Co travail fut ter-

miné à Aire en Gascogne en 506, et promulgué au

moyen de l'envoi fait à chaque comte d'un exemplaire

paraphé ne varietur par Anien, référendaire, d'Alaric.
De là vient quo l'on appela aussi Breviarium Aniani ce

(a) La première édition de YEdictum est celle que P. PITHOU ajouta a l'é-

dition des oeuvres de CASCIODORE. Paris i57g, in-fol. On trouve aussi l'édit

de Théodoric dans certains recueils des lois des Barbares (for. § 63), notam-

ment dans celui de WALTER , I, p. 396.
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Codo auquel d'ailleurs le nom do Breviarium Alaricia-
num ne fut donné qu'au seizième siècle par le juris-
consulte Leconlo. Au moyen .ago on l'appelait indls-
dinctcment corpus theodosianum, lex theodosiana et liber

legum. Il en fut fait un abrégé sous lo titre de Scintilla.
Lo bréviairo est pour nous très-précieux en co qu'il
nous a conservé tout ce qui nous resto des sentences
do Paul, des Codes grégorion et hermogénlen, et tout
ce qui nous restait des Institutcs de Gains et des cinq
premiers livres du Codo théodosien avant les décou-
vertes do Nicbuhr, do Clossius et do Peyron (3).

3° Papiani responsum. On appelle ainsi ou bien en-
coro Papiani liber responsorum le Codo qui fut rédigé do
517 à 53V pour les populations romaines habitant les
contrées occupées par les Bourguignons, c'est-à-diro
la Haute-Alsace (Sundgau) et la Suisse. Ce recueil pa-
rait avoir été composé avec des matériaux puisés aux;

sources pures du Droit romain ;. cependant ils no sont
venus jusqu'à nous qu'en subissant de fâcheuses alté-

rations (i). Le Papiani responsum se compose do qua-
rante-sept titres, disposés à peu près dans lo mémo
ordre que ceux do la loi Gombclle ou loi nationale des

Bourguignons. Le singulier titre donné à cette lexro-

mana serait le résultat d'une erreur de Cujas, qui en

publia la première édition. Voici, dit-on, comment
cela est arrivé : lo Breviarium Alaricianum se termine

par le fragment do Papinien : de pactis inter virum et
uxorem. Or, dans les manuscrits on écrivait Papianus

par abréviation de Papinianus. Cujas ayant trouvé un

(3) La seule édition complète du Breviarium est celle de SICUARD. Bile

i5a8, in-fol. ]LT.SEL a dé'ouvert quelques fragments inconnus du Bréviaire

dans les manuscrits de la bibliothèque de Paris et d'Orléans. HAUBOLD les a

Tait connaître en i8aa.

(4) On en trouve le texte dans SCBULTING, p. 837, rt dans le Jus civile

Antejust. de Berlin, II, p. I5OI. La meilleure et la plus complète édition est

celle que BARKOW a donnée avec un commentaire à Grieswalden en 1826.

6
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manuscrit dans lequel, à In <uiito du Breviarium, se
trouvait transcrite, sans solution do continuité, la lex
romana des Bourguignons, crut quo c'était l'oeuvre
d'un jurisconsulte du nom do Papianus, et la publia
souslotitro de Papiani liber responsorum. Plus tard, lo

grand Cujas reconnut son erreur, mais sans so rétracter
avec assez do publicité, et le titro de Papien ost géné-
ralement resté au Codo fait pour les Romains sujets
des Bourguignons.

;iu Vu contenu et des éditions du Corpus juris civilis
romani (1).

§ 5V.

Dans lo principe, les compilations do Justinien ne
furent ni écrites en un seul manuscrit, ni imprimées
en un seul vôlumo. On appela cependant Corpus juris
civilis la réunion do ces compilations, pour la distin-

guer des recueils de Droit pontifical, que Ton appelait
Corpus juris canonici. Lo Corpus juris civilis formait,
entro les mains des glossateurs, cinq volumes, dont le

premier s'appelait Digestum vêtus, qui comprenait les

vingt-trois premiers livres et les deux premiers tilres
du vingt-quatrième; lo second, Infortiatum, qui con-
tenait depuis le troisième titro du vingt-quatrième livro

jusqu'au trente-huitiômo livro inclusivement; lo troi-

sième, Digestum novum, qui renfermait les onze der-
niers livres; lo quatrième, Codex repetitoe proelcctionis,
où ne se trouvaient quo les neuf premiers livres du

Code; et le cinquième, Volumen parvum, qui se com-

posait des trois derniers livres du Codo, du Corpus

(i) SrANGENDERO, Einleitung in das rcemisch'justinianeischc Rechts-

buch, etc. Hanovre 1817.
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aulhenticum, des Libri feudorum et des institutes. Les

motifs de celte élrango division no nous sont pas bien

connus : du moins je n'en ai lu jusqu'à présent que des

conjectures insuffisantes. Ello a été généralement en

usage jusqu'au seizième sièclo. C'est Denis Godcfroi

qui, le premier, donna à sa deuxième édition glosée

(1604) lo titro général do Corpus juris civilis, auquel

postérieurement on ajouta le mot romani. Copendant
l'édition do Pierre Baudochoftfaiidfosa), en 1593, por-
tait déjà pour titro : Universi juris civilis in IV tomos

distributi corpus.
Les parties constitutives du Corpus juris civilis sont

les institutes, les pandectes, lo Code ot les novelles.
La place do chacune de ces parties dans le Corpus juris
civilis variait dans les éditions anciennes, mais les édi-

tions modernes ont généralement suivi l'ordre dans le-

quel ces parties viennent d'être énumérées. Outro les

institutes, les pandectes, le Codo et les novelles, on

trouve ordinairement dans le Corpus juris civilis et sous

forme d'appendice, quelques monuments législatifs,
dont le nombre varie selon les éditions du recueil.

Ainsi on y rencontre treize édits de Justinien qu'on au-

rait pu tout aussi bien placer parmi ses novelles; diffé-

rentes constitutions de ce même empereur (2), de Jus-

lin II et de Tibère II ; les cent treize novelles de l'em-

pereur Léon ; une constitution de Zenon, De novis ope-
ribus; plusieurs constituions d'empereurs bysantins
du septième au quatorzième siècle cl réunies sous la

rubrique de : Constitutioncs imperaiorioe ; les Canones

sahetortim apostolorum (voy. §62); les Libri feudorum

(vpy.§79); quelques constitutions de Frédéric II ; deux

ordonnances de Henri VII de 1312 sur le crime de lèze-

majesté et do rébellion ; le Liber de pace Constantiw ; et

(a) La plus importante est la sanction pragmatique : Propetitione Figitii

relative à la promulgation faite en Italie par Justinien de ses recueils de lois.
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enfin, dans certaines éditions, on trouve la bulle d'or
de Charles IV, des fragments des XII tables et do l'édit

perpétuel, les sentences do Paul, les Tituli ex corpore
Ulpiani et lo Gaïus vislgotb.

Les éditions du Corpus juris civilis sont de deux es-

pèces : les unes contiennent en marge et en note du texte
même hglossa ordinaria (voy. § 50), les autres en sont

dépourvues. Les éditions glosées sont toutes confor-
mes à la division du Corpus juris civilis, en cinq vo-

lumes, telle qu'elle vient d'ôtro rapportée. La plus an -

rionne est cclloqul parut do 1476-1478 à Venise, chez
la famille Rubéi, Les plus remarquables sont celles dos
frères Sennelon (Lyon 15VO-1550), — do Conlius (Paris
1576), — do Denis Gotlefroi (Lyon 1589), plusieurs
fois rééditée. La dernière et la meilleure des éditions

glosées est celle de Jean Fchlus (Lyon 1627).
Parmi les éditions non glosées, il y en a qui contien-

nent des notes exégétiques ou critiques, il y en a qui
ne présentent que le texte dégagé do toute espèce
d'annotation. Parmi les premières on distingue celle
de Roussard (Lyon 1560-61, 2 vol. in-fol., réimpri-
mée deux fois à Anvers et pour la seconde fois 1570,
7 vol. in-8°) ; — celle de Contins (Paris 1562,9 vol. in-8 ',
et Lyon 1571, 15 vol. in-12) ; — celle de Charondas

(Anvers 1575, 2 vol. in-fol.); — celle de Julius Paclus

(Gènes 1580; deux éditions, dont l'une en 1 vol. in-fol.
et l'autre en 9 vol. in-8"); — celle de Denis Godefroi

(Lyon 1583, in-4°; rééditée pour la cinquième fols à

Genève 162 Vpar les soins de son fils Jacques Godefroi) ;
— enfin celle de Simon Van Lecuwcn (Amsterdam

1663, in-fol. ; sortie des presses d'EIzevir, c'est la plus
belle et la meilleure; les réimpressions postérieures,

qui sont de 1705, 1720 et 1740, ne la valent pas).
Parmi les éditions non glosées et présentant lo texte

nu sans annotations explicatives, se font remarquer ;

celle de la Vcrsio haloandrina (Bàlc 1541, 2 vol. in-fol.);
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— celle d'EIzevlr do 1664,1 vol. ln-8°, avec le céjôbre
erratum Pars secundus, à la suscription du cinquième
livre des pandectes ; — celle do Freiesleben, publiée en
1721 sous le titre de Corpus juris academicum, gr. in-8",
rééditée maintes fois et notamment à Paris, curante Ga-
lisset ; — celle qu'entreprit Gcbauer et qu'acheva Span-
gcnberg (Goeltinguo 1776-97, gr. in-4°); — celle do

Beck(Lcipsic 1825-36, 5 vol. in-8°); - celle des frères

Krlcgel (1828) conlinuôo par Herrruann et Osenbriig-
gcn; — celle quo publient Schrader, Tafel et Maïer.

Enfin, il s'est rencontré quelques hommes, et à leur

tête l'avocat Hulot, qui ont eu le courage de perdre leur

leraps à traduire en français tout lo Corpus juris civilis.
Cette traduction, inutile lors mémo qu'elle ne serait

pas dangereuse par les erreurs dont elle fourmille, a

paru à Metz, de 1803 à 1811, en 17 vol. in-4° et en
66 vol. in-12(3).

4° Coup d'oeil sur l'histoire littéraire du Vroil romain (Il

§55.

Le Droit romain, je l'ai déjà dit, no cessa pas d'être
en vigueur après les invasions des Barbares, soit dans
les Gaules, soit en Italie ; mais, au milieu des ténèbres
des huitième, neuvième et dixième siècles, l'élude de

(3) BERKIAT SAINT-PRIX , Des traductions des lois rcmuiiies. 1807,
in-8°.

(l)Consultez: Guim PANCIROM, Declaris legum interpretibus libri II'.

Venise 1637, in-40. Nouv. édit. Leîpsic 172t. — SARTI , De claris Archy-

gimnasii Bononiensis pro/éssoribus. Bologne 1767. — IUuBOtu, Institu-

tionesjuris romani litterarioe, T. I. Lcip. 1809. — HUGO , tehrbuch der Ge-

schichte des rcemischen Rechts seit Juslinian. Berlin i83o. —TERRASSONJ

dans la deuxième partie de son Histoire de la jurisprudence romaine. — Ht

SAVIGNY, dans son Histoire du Droit romain au moyen âge.
— BERRIAT

SAIHT-PRIX, dans son Histoire du Droit romain.
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ce Droit tomba dans la langueur comme toutes los
autres éludes. Toutefois ollo no fut pas complètement
anéantie: outre co que Ton sait des leçons do Droit
romain que déjà vers lo milieu du onzième sièclo saint
Lanfranc donnait à Beo en Normandie, il nous ost

parvenu, entre autres monuments de cette époque,
deux livres qui prouvent qu'ayant lo douzième siècle
on s'occupait de l'étude du Droit romain et que l'on
se servait dans les Gaules do la compilation de Justi-
nien. L'un est intitulé: Pétri exceptiones legum Roma-

norum(2), l'autre a reçu lo nom do Brachylogus(3).
Tout à coup, vers lo milieu du douzième sièclo, une
commotion intellectuelle se fit ressentir et ralluma le
zèle pour les travaux do l'esprit. A partir do ce mo-

ment, le Droit romain dovint l'objet d'une culture

scientifique dans presque toute l'Europo; mais comme
c'est en Ilalio, en Franco, en Hollando ot en Alle-

magne qu'il a été le mieux cultivé, je me bornorai à

jeter un coup d'oeil sur les écoles ilalicnno, française,
hollandaise et allemande, depuis lo douzième jusqu'au
dix-neuvième sièclo.

L'Espagno et les Pays-Bas ont eu aussi des. roma-
nistes d'un très-grand mérite. L'Espagne compte,
entro autres, Gomezius(f 1543), — DidacusCovarru-
vias (f 1577), — Antonius Augustinus (f 1586), T- Men-
doza (•{*1595), — Piorro Barbosa (-J-1606), '— Edouard
do Caldera (j 1610), — Molcbior do Valcnlia (f 1657),
— Antonius Perez (f 1672), — Suarez (f 1677), — Fer-

(a) Ce livre, qui paraît avoir etc écrit en France, aux environs de Valence,
vers le milieu du onzième siècle, contient une exposition systématique du

Droit romain. On en connaît maintenant huit manuscrits différents. M- DE

SAVIGXY l'a imprime dans le 2e vol. de son Histoire du Droit romain au

moyen âge.

(3) C'est un traite de Droit romain suivant l'ordre des institutes de Justi-

nien , et qui parait avoir été écrit en Lombardic vers i ico. Il est aussi connu

sous le nom de Summa novellarum et de Corpus legu/n (Thémis, V, p. a66).
UOECKIXG en a donné une excellente édition critique. Berlin 1829.
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dinan0dpRetes(f1679),—SuarozdeMendozad 1,681),
— Rarrjps de Manzai)o (f 1683), — Joseph do Finestres

(f 1777), — Gregorius Majansius (f 1781), etc. — Les

Pays-Bas citent avec orgueil Viglius do Zuichem

(f1577), — Mudmiisvi 1560), — Agyheus (f 1595),—
Lconinus (f 1598), — Rajvardus (f 1568), que Cujas ap-

pelait lo Papinien belge, — Sebrand Slccama (f 1621),
elç.

Ecole italienne.

§56.

C'est Bologne qui fut le foyer de cette brûlante ar-
deur du moyen âge pour 'l'étude do la jurisprudence.
Un certain Irnertus, Wernerlus ou Guarnerlus y en-

seigna le Droit romain vers 1115, et devint fameux

comme chef de cette écolo de jurisconsultes connus sous

lo nom de glossateurs. Dans le principe, Irnérius et ses

disciples se bornèrent à interpréter les textes mot à

mot (yXwaaa)et à les annoter, soit au bas, soit en marge,
soit entre les lignes, de simples observations do doc-

trine ou do grammaire. C'est ce qu'on nommait glossoe

(marginales seu interlineares), et de là vint à ces juris-
consultes lo nom de glossateurs (I), Ils exercèrent sur la

culture du Droit romain une influence très-sensible :

ils donnèrent à cette étudo uno impulsion européenne,

(l) Ils appelaient summa un aperçu général sur le contenu de titres en-

tiers du Corpus juris civilis : des gloses travaillées en forme de commentaire

formaient un apparatus. Ils avaient aussi des recueils de casus, c'est-à-dire

d'espèces simulées auxquels ils appliquaient les lois romaines, et des collec-

tions d'adages de Droit appelés Brocarda, Brocardi ou Brocardica. Enfin ,
ils appelaient Ordo judiciorum leurs petits traités de procédure. La contro-

verse était chez eux fort à la mode : de là viennent leurs dislinctiones, tjiues-
tiones et disputationes (sabaùnai vel dominicales, selon qu'ils se réunis-

saient le samedi ou le dimanche). Voy. HJENEL, Dissensiones dominorum

sive controversùe veterum juris interpretum qui glossatores rocantur. Leip.
i83'f.
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soit en se faisant les apôtres cosmopolites de celle
scienco, soit en instruisant les jeunes gens, qui, ac-
courus à Bologne pour les entendre, allaient ensuite

propager dans leurs pays le fruit do leurs leçons. Leur
influenco sur lo recueil des lois romaines fut considé-
rable : outre la version vulgate qu'ils avaient érigée
à l'état do texte officiel du Corpus juris civilis, ce sont
eux qui onl introduit la singulière division en cinq vo-
lumes dont il vient d'être question ; co sont eux qui y
ont intercalé les authentiques et qui ont inventé'un

langago technique dont les modernes so servent encore

aujourd'hui (2).
L'école des glossateurs commence à Irnérius et finit

avec Odofredus, renfermant ainsi un espaco do cent

cinquanto ans. Les plus célèbres sont :

Irnérius, dont nous ne pouvons apprécier le mérite

que par l'admiration qu'ont eue pour lui ses disciples
et ses successeurs; — Bulgarus (-f-1166), professeur
disert et savant entêté; — Martinus Gosia (f 1158),
homme do beaucoup d'esprit; — Hugo (•}•1171) et Ja-
cobus (f 1178). On prête à Irnérius, sur le.mérite do
ces quatre glossateurs, qui furent ses disciples, le dis-

tique suivant : /

Bulgarus os aureum, Martinus copia legum,

Hugo mens legum, Jacobus id quod ego.

Vinrent ensuite Uogcrius (f 1191), glossatcur très-
fécond ; — Albericus de Porta Kavennale et Burgundio

(f tous deux en 1194) ; — Placentinus (j-1192), qui pro-
fessa à .Montpellier, où il est enterré; — Pitlius(f 1207)
et Johannes Bassianus (f 1200).

Au commencement du treizième sièclo, l'école de

(Î) Par exemple, les expressions acliones in rem scripte, benejicium com-

pétentes, jus ad rem, jus in personam, legitimatio, respectes parenlebe,
it mille autres.
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Bologno avait à sa tête Azo, appelé aussi Azolinus

(f 1220), écrivain très-fécond et professeur très en vo-

gue, puisqu'il avait à son cours plus de dix mille au-

diteurs. Au-dessous d'Azon parurent Hugolinus dit

Prcsbyteri (f 1233), qui inséra les Libri feudorum au

Corpus juris civilis;— Jacobus Balduinus (\ 1235); —

Koffredus Beneventanus (f 1243) ; — Petrus do Vineis

(f 1249) ; — Accursius (t 1260), — et enfin Odofredus

(f 1265).
Accurse est surtout célèbre par son grand travail

appeléGlossaordinaria. Il compila, dans les gloses de

ses devanciers, co qu'il trouva do mieux, y ajouta du

sien, et en fit une espèce de commentaire perpétuel
du Corpus juris civilis. Ce travail est loin d'être parfait :

parmi de bonnes choses il y en a do ridicules (3); mais
cette glose, qui est tombée aujourd'hui dans un injuste
mépris', oblint aux quatorzième et quinzième siècles

plus d'autorité que le texte môme. (Malo pro me glos-
sam, disaient les praticiens, quam textum.) Le plus
grand mal de la glose d'Accurse, c'est qu'elle fit entrer
la jurisprudence dans la voie do la décadence et de
l'obscurité. Oh abandonna les toxlcs pour s'en tenir à
la glose: la dialectique devint à la mode, la méthode

scbolaslique prit le dessus, et la jurisprudence ne fut

plus qu'un chaos de subtilités et de casuistique. C'est sur-
tout Bartolo (1313-1359) qui ouvrit la porte à ces abus.
Il avait été précédé par Dinus Mugcllanus (f 1298), au-
teur très-fécond; — Cinus (1270-1336), ami du Dante :
- OIdradus (f 1334) et Albericus do Rosata (f 1354).

Mais il les surpassa, sinon en talent, du moins en célé-

brité; car ce Bartolo, malgré son mauvais goût (i), a

(3) Voy. BERRIVT SAINT-PRIX, Histoire du Droit romain, p. 290.

(4) Il est l'auteur d'une farce judiciaire dans laquelle le diable, plaidant
contre la sainte Vierge devant le Pérc éternel, revendique le genre humain

avec des arguments de Corpus juris civilis. Voy. DUPIK , Prof, d'avocat, U,
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joui d'uno incroyable vogue. Il eut pour contemporains
Halnerius de Forlivio (f 1348), qui fut son maître; —

Francise us do Tigrinis (f 1359) et quelques autres qu'il
effaçait par sa réputation. Parmi ses disciples, il eut
Baldus de Ubaldis (13?7-1400), qui devint presque
aussi fameux quo son mattre.

Au quinzième sièclo, on vit professer et écrire sur
lo Droit romain Barlholomaîus do Saliccto (f 1412); —

Fulgosius (1367-1427); — Johannes de Imola (f 1456);
— Paulus do Castro (f 1441), si haut tenu en estime par

Cujas qu'il disait : S» quis l'atrium de Castro non habcl,
tunicam vendat et cmat. Parmi les disciples d'Imola se

signalèrent Alexandcr Tartagnus (1424-1477), — Ma-
rianus Soclnus (1401-1467), — Francîscus do Accoltis

(1419-1433). A la même époque écrivait Bartholomoeus
do Crcpolla (f 1477), dont lo traité De servitulibus jouit
encore aujourd'hui d'une autorité méritée.

Avec le seizième siècle commença en Italie, comme
dans toute l'Europe, une èro nonvcllo pour l'étudo et

laculturodu Droit romain. L'invention de l'imprimerie
y contribua puissamment : de nouvelles sources furent

découvertes; on épura les textes; on mit à profit la
connaissance de la langue grecque, car lo temps était

passé où les glossateurs disaient est groeca constitutio

quam nec inlclligo nec lego; l'histoire et la philologie
répandirent leurs clartés sur l'cxégèso du Droit ; en un

mot, il y eut, contro les bartollstcs, une violente et
salutaire réaction, qui se manifesta surtout dans les
fameuses disputes des humanistes et des réalistes. On

place ordinairement à la lélc de cette renaissance en

Italie Angélus Polilianus (1454-1494), bien qu'il ne
fût pas jurisconsulte, car Alciat raconte qu'il no sut

pas répondre à cette question quid sit suus hercs ? Mais
le véritable novateur fut Andréas Alciati (1492-1550),

qui avait été précédé par Ludovlcus Bologninus ou Bono-
nlcnsls (1447-1508), — Alexandor ab Alexaiulro (1441-



A L'ÉTUDE DU DROIT. 151

1523),
— Jason May nus (1435-1519) et Philippus Decius

(1454-1535). Après Alciat, qui professa aussi en France
avec beaucoup d'éclat, parurent au seizième siècle,

Sigonius (1520-1584); — Muretus (f 1585) ; — Loelius
Taurellius (f 1576), l'éditeur des pandectes florentines;
— Guido Pancirolus (1523-1599); — Menochius (1532-
1607); — Albericus et Scipio Gentlli (f en 1611 et en

1616), etc.
Au dix-septième siècle, Mantica (f 1614) ; — An-

tonius Merenda(f 1655); — Galvauus (f 1659), dont lo
traité De usufructu est encore aujourd'hui Irès-cslimé,
etc.

Et, enfin, au dix-huitième siècle, Gravina (f 1718) ;
— Avcranius (f 1738), connu par ses Interprétât ioneu

juris civilis; — d'Asti (f 1730); — Guido Grandi

(f 1742); — Guadagni (f 1785); — Vico (f 1744),
sublime visionnaire; — Rapolla (f 1762); — Mazochi

(f 1771); — Zirardiui (f 1786); — Amaduzzl (f 1786);
ces trois derniers connus par leurs découvertes do
monuments do l'ancien Droit romain ; — cl enfin Man-

datorlazl(f1767).

Ecole française.

§57.

La lumière du Droit romain irradia de Bologne sur

presque toute l'Europe. Vacarius, èlôvo de celle école,
s'en alla, vers 1149, enseigner lo Droit de Justinien
en Angleterre (I). Vers la même époque, le glossaleur

(t)Voy. WINCH, Magister l'acarins primas juris romani in Angliti

professer. Leip. t8io, in-S" — L'Angleterre n'a jamais été riche en rom.i.

nistes: elle ne compte, pour ainsi dire, que des historiens du Droit romain.

tels que AtiTHtit DLXK (f 16I9), Ftnotsos (f lîrjl), GmiiuM (\ ivy,\
HIVER (f t-yt), etc.
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Placentinus vint occuper une chaire à Montpellier. Dès
le treizième sièclo professaient aussi à Toulouse Jaco-
6us a Bavants (f 1296), dont Cinus a dit : non erat in
mundo adversarius sublilior; cl Petrus a Délia Pcrtica

(f 1308), auteur de Lccturoe in Codicem. C'est à celte

époque qu'il faut placer l'apparition d'un petit traité de

procéduro intitulé : Vlpianus deedendo, quo l'on suppose
écrit en France et dont l'auteur est resté Inconnu (2).
tën 1253, Pierre Défontaines, maitro des requêtes du

roi saint Louis, écrivit le Conseil à son ami, traité dans

lequel l'auteur établit un parallèle entro le Droit ro-

main et le Droit coulumlcr do France (3). C'esl aussi
à celte époquo quo Guillaume Durand (f 1296) publia
son Spéculum juris, traité do pratique d'où vinrent à
l'auteur les surnoms de speculator et magister practiew.

Apparurent ensuite parmi les romanistes, Cutno, vanté

par Bariole; — Pierre Bertrand (f 1348); — Jean
Fabcr (•{•1340), que Dumoulin appelait sublilissimns et

ronsummatissimusjuris doclor; —Jean Bouleiller (Bu-
liculariut), conseiller au parlement de Paris sous Char-
les VI, et auteur do la Somme rurale (\), etc.

Durant le quinzième sièclo, l'étude du Droit romain
se ressentit en Franco do l'influence bartolisle; mais au

(i) Lo manuscrit a été découvert en 17511en Angleterre ctSr.VNUt.MiERU

l'a édité tu 1809. Plusieurs autres manuscrits ayant été retrouves, il en a été

lionne tic nouvelles éditions à Londres en i83a parCoor-in, en Belgique par
WVRNKOFMO en iS33, a Paris 111 t830 par HOYER COMARI», et en Alle-

magne par llitsM, en iS3S.

(3) La première et la seule édition de cet ouvrage est celle qu'en tl55S

DiCANV.t fit imprimer à la suite de son édition de [Histoire de saint Louis,

pur le sire de Joinville.

(.',) On ignore la date précise de l'apparition de ce livre, bizarrement in-

titule Somme ivraie, non point parce qu'il y est spécialement traité de Droit

rural, mais, selon quelques-uns, parée que DourF.ir.t.r.R y travailla (nui)
à la campagne pendant les vacances. CUJAS l'appelait optinuts liber, cl no?

anciens jurisconsultes le tenaient en haute estime. Ce litre a été imprimé pour
h première fois à Drugcscn 1^79, in-fol. ; les dernière» éditions sont celles

deCiiARoMv\s-Lt«C»Rox. Paris i0o3, tOit, 1C12 et tGai, in-4°.
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seizième, la Fr&nco so jeta, plus que tout autre pays,
dans co grand mouvement intellectuel signalé, au para-

graphe précédent. On vit alors la plumo et la par.ole
cultiver le Droit romain avec une raro perfection. Parmi

ces hommes éminents, dont lo plus grand nombre est di-

gne do tout notro respect, car ce sont des gloires natio-

nales, il faut citer : Guillaume Budô (1467-1540), ju-
risconsulte philologuo; — Aemyllus Ferellt (1489-

1552) ; — François do Connan (1508-1551), dont Cujas
a dit à lorl vir doctissimus sed non juris;— Emile Per-

rot (f 1556); — Antoine Govca (1505-1565);
— Jean

Coras (t 1572); — Duferricr (f 1585), raaitre do Cujas
et de Doncau; — Forcadcl, bon jurisconsulte, mais

qui eut lo malheur, dans un concours à Toulouse,
d'être préféré au grand Cujas; — Bonnefoi (f 1574),
l'oiicntalislcdu Droit; — Kgulnard Baron (1492-1550);
— Pierre Rebufû (f 1557); — Duarcîn (1509-1559),
l'uno des meilleures têtes do celle grande époque; —

lloussard (f 1561), connu par ses éditions du Corpus
juris civilis ;— François Baudoin ( 1620^573); — Ay-
mardlVauconnct, que Pithou regardait comme un des

quatre grands jurisconsultes de son siècle; — Antoine
Leconto (Covtius) (f 1586), homme d'un Immense talent

decritiquo; — François llotman (1524-1590), écrivain

fécond, très*connu par son Antitribonian, diatribeconlre
lo Droit romain; — BarnabeBrisson (f 1591), savant

archéologue ; — DuTillet (f 1570), éditeur de plusieurs
textes antejusllnianêcns; — Hugues Doncau (Doncllus)
(f 1591), excellente tête, plus foi tcmenlloglcicnuo peut-
élro quo celle de Cujas; — enfin Jacques Cujas (1622-

1590), l'une des plus grandes illustrations do la France.
Les services qu'il rendit à la scienco du Droit sont

presque incalculables : épuration des textes, restitu-
tion des sources, philologie, exégèse cl histoire du

Droit; cet homme extraordinaire embrassa tout, fit
tout avancer. Après Cujas brillèrent encore, mais d'un
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éclat moins vif, quelques romanistes qui furent ses
amis ou ses disciples, et entre autres t Pierre Pithou

( 1539-1696) ; — Grégoire do Toulouse (f 1597) ; — Pierre
du Famc (1540-1600) et Nicolas Lofobvre (1544-1612),
qui écrivirent tous deux sous le nom de Fabcr(b) ; —

Maranus (1549-1621), qui réfuta YAntitribonian de

Hotman; — Janus a Costa (f 1627), trôs-estlmô pour
ses Proekctiones ; — Baudoza ; — Hanchin ; — Mornac

(f 1620) ; — Denis Godefroi ft 1622), etc.
Au dix-septième sièclo, il y eut ralentissement dans

l'étude et la culture du Droit romain en France. Une
des causes principales fut sans douto la suppression de
la langue latine dans les actes officiels et les progrès
croissants du Droit coulumlcr. Cependant il y out en-
core à cette époque quelques romanistes distingués,
enfants perdus de là grande école du seizième siècle,
tels que Jacques Godefroi (1587-1652), l'érudit par ex-
cellence , célèbre par son petit Manuale juris et par son
monumental commentai»o du Codo théodosien(6); —

Annibal Fabrol(f 1659), traducteur âcsBasiliques et édi-
teur des OEuvrcsde Cujas; — Mérlllc(f 1647), leFréron
de Cujas ; — Ménago (\ 1692), dont les Amoenitalcs juris
ctviiij sont agréables àlirc; — d'Espeisses(f 1659), pra-
ticien très-versé dans lo Droit romain ; — Altcrescrra

(1602-1082); — Dupôrler (1588-1667), subtil et savant

jurisconsulte; — llenrys (1615-1662); —d'Avezan

IV 1669) et le jansénisto Domat (f 1695). Mats au dix-hui-
tième siècle, il n'y eut plus, à proprement parler, de

grand romaniste t on n'étudiait plus alors les lois ro-
maines quo comme un Droit subsidiaire, le Droit cou-
lumlcr avait pris le dessus, ou pour mieux dire, il s'était

formé, par la fusion du Droit romain avec le Droit cou-

(5) Il ne faut pas les confondre ni entre eux, ni avec ANTOINE FAVRI.

(f- iCn\), le célèbre président du sénat dcChambéry.

(G) JACQOKSGoDEinot est des nôtres, bien qu'il soit né en Suisse, car sa
famille était française; son père, DENIS (.IODFHUU , était Parisien.
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tumier, un Droit mixte qui constituait à proprement
parler le DROIT FRANÇAIS. Il se forma aussi une école

mixte que l'on pourrait appeler romano-coutumière, et

dans laquelle brillèrent plus ou moins Claude do Fer-
rièrc (1639-1714), — Claude Flcury (1640-1723), - Bre-
tonnler (1056- 1727), — Boutade (1672- 1733), —

Furgolo (1690-1761), — Dunod (f 1751 ), —Lorry

(1719-1766), — et enfin Polhler (1699-1772), bien
moins célèbre par ses Pandectoe que par ses nombreux
traités do Droit civil dans lesquels les rédacteurs du

Code civil ont puisé à pleines mains.

Ecoles hollandaise cl allemande.

§58.

La supériorité que les jurisconsultes français avaient

déployée au scizlèmo sièclo dans l'élude du Droit ro-

main, parut, au dix-septième, s'être réfugiée en Hol-
lande. Co pays devint à celle époque un vaste foyer

scientifique qu'alimenta surtout, vers la fin de ce siè-

cle, la révocation do l'édlt de Nantes. Entre autres
hommes remarquables, les romanistes apparurent si
nombreux qu'ils ont mérité l'honneur d'être considé-

rés, dans l'histoire liltéralro du Droit romain, comme
formant uno écolo spéciale. Celte écolo hollandaise a
eu plusieurs mérites, et cnlro autres celui d'écrire en
latin avec uno clarté et une éléganco quo l'école cuja-
cicnnecllc-mémo n'avait pas su atteindre Les Hollan-
dais ont également bien mérité do la science, en im-

primant les textes elles commentaires du Droit romain
avec autant do profusion quo de luxe et do pureté ty-

pographiques. Celle école, quo l'on pourrait faire re-
monter à Groltus, puisque co grand homme écrivit
aussi sur lo Droit romain, ne commence réellement
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qu'à Arnold Vinnius (1588-1657). Cet estimable juris-
consulte eut, soit pour contemporains, soit pour suc-
cesseurs :

Wissenbach (1607-1665), plus connu par sesEmble-
mata Triboniani quo par son Commentaire sur le Code; —

Simon van Lecuwen (1625-16S2), célèbre par sa belle

édition du Corpus juris civilis sortie des presses d'EIze-

vir; - Ilubcrus (1636-1694); — Voelius (1647-1713),
dont les commentaires jouissent d'une réputation euro-

péenne; — Gérard Noodt (1647-1725), excellent philo-

logue ; — Cornélius van Bynkershoeck (1673-1743), ju-
risconsulte émincnl ; — Antoine Schulling (1659-1734),
tlonih Jurisprudcntiavclusantejusiinianca vslunQçomro
fort remarquable; —Westcnberg (1667-1737), auteur
d'un manuel des pandectes tellement estimable, que
M. de Savlgny l'avaltadoplô pour ses leçons ; — Brenc-
mann (1684-1736), dont Yllisloria pandectarum était
le meilleur travail do critique jusqu'à ceux du dix-neu-

vième sièclo; — Pcrlzonlus (1651-1715); — Cornélius
van Eck(1664-1732), etc.

Au dix-huitième siècle, l'élude du Droit romain oc-

cupa encore en Hollande quelques hommes distingués,
tels quo Dukcrus (1670-1752);

— Woorda (1697-
1767) ; r- Everardus Otto (1686-1756), connu par son
Thésaurus juris civilis ; — Wtcling (1693-1769), qui a

restitué YEdictum perpcluum ; — Otto tlcttz (1702-
1768), éditeur do la paraphrase de Théophilo et de

quelques livres des Basiliques ; — Guillaume Best (1083-

1719); — Conrad UUcker (1702-1778); — George
d'Arnaud (1711-1740); — Mecrman (1722-1771),
rédacteur du Novus thésaurus juris civilis et canonici; —

et enfin quelques jurisconsultes qui ferment, au dix-

neuvième siècle, la grande école hollandaise, tels que
Arntzenlus (-J- 1797) et les deux Cannegicler (f 1804).

Quant à l'Allemagne, elle aborda plus tard que les

autres nations l'étude du Droit romain : aussi ce n'est
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qu'au seizième siècle qu'elle commença à mettre en

ligne quelques romanistes de mérite, et entre autres,
Zasius (1461-1535), ami d'Érasme; — Grégoiro Hoff-
mann (IIaloander)(\ 1531); — Sichardus (1499-1552);
— Flchardus (1512-1581); — Schnetdcwinus (1519-
1568); — Mynslngcr(f 1588); — Loewenklau (Leun-
clavius) (1533-1593); — Vigellus (t'1600); — Gipha-
nius (f 1604), surnomma lo Cujas de l'Allemagne; —

lUltershustus (f 1613), etc.
Au sièclo suivant, on vit écrire et professer Althu-

sius (f 1017); — Vullcius (f 1634);
- Bachovlus

(f 1040) ; — Harprecht(t 1039); — Besoldus (f 1638),
excellent praticien; — Brunnemann (f1672); — Moe-
vlus (t 1C70); — Carpzov (f 1666); - Laulerbach

(f 1678); - Struvo (f 1692); - Stryck (f 1700); —

Schiller (f 1705), etc.
Mais c'est surtout au dix-huitième siècle que la cul-

turc du Droit romain reçut en Allemagne une vive Im-

pulsion cl prit un largo développement.
Thomastus (f 1728) Imprima à la science une direc-

tion plus philosophique; il fut suivi par Boehmcr (1674-

1749), aussi bon canôniste quo clvlllslc; — Heinnec-
clus (1680-1741), qui écrivait en latin avec une élé-

gance clcéronlcnno; — Leyscr (1083-1752), qui a

réuni 14 vol. in-4° do Meditationcs in pandectas;— Brun-

quell(f 1735); —Conradl(f 1748); -Eckard(f 1751);
— Schmauss(t 1757); — Mascov (f 1761 ); — Trekell

(f 1764); — Gebauer (f 1773); - IUttcr (f 1775); -

Hellfeld (t 1782); — Westphal (f 1792) ; — Hofacker

(f 1793) ; - Hoepffner (f 1797); — Spangenberg (f 1806),
et enfin Gustave Hugo, qui ferme pour ainsi dire l'é-

cole du dlx-hulttème siècle cl ouvre CQIICdu dix-neu-

vième.
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IL Du Droit canonique.

§59.

Gémissant de voir un frère plaider conlro un frère,
et surtout devant des infidèles ,.saint Paul avait écrit :
«Si vous avez des différends entre vous touchant les
«choses do celle vie, prenez pour juges dajis ces ma-
teticres les moindres personnes de l'Eglise (1). » Ce

précepte apostolique devint loi de l'empire peu après
que l'empereur Constantin eut embrassé le christia-
nisme. En 452, Valenlintcn III accorda aux évéques
pouvoir déjuger tous les procès que les plaideurs leur
soumettraient par suite do compromis. Non-seulement
Justinien maintint aux évéques celte juridiction arbi-

trale, mais, affranchissant tous les gens d'église de

la,juridiction laïque, cet empereur no les rendit jus-
ticiables quo des tribunaux épiscopaux (2). Les con-

ciles avaient déjà exigé depuis longtemps qu'il en fut
ainsi de clerc à clerc (3). Ce genre do juridiction ec-

clésiastique ne tarda pas à prendre, dans toutes les

parties du monde chrétien, un immense développement.
Le clergé, dispensateur des sacrements, présidait à la

naissance, au mariage cl au décès. Sous prétexte de

connexlté, Il absorba la connaissance de toutes les

questions judiciaires qui avaient trait à ces trois gran-
des phases do l'état civil dos Individus (filiation légi-
time, légitimation, conventions matrimoniales, nullité

de mariage, adultère, testaments, etc.), do mémo qu'il
intervint comme juge de toutes les causes où la cons-

cience paraissait plus ou moins directement intéressée

(i) Première épitre aux Corinthiens, ch.li, v. ',, trad. de I.KMVISIRI. IIK

SA«;V.

(•>.) Oui. de episc. imdienl., I, }. — Aov. tîJ, c. 2i-a3.

(3) Conc. ChatcéJ., an. >5i ,can. i(.
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(contrats, serment, etc.). Puis, eu octroyant à qui le

demandait le for privilégié delà clérlcalure et en com-

binant cette concession avec la règle aclor sequitur fo-
rum rei, l'Eglise attira presque tous les procès à la

barro do ses tribunaux. Les plaideurs, du resto, étaient
loin d'en murmurer, car ils trouvaient, dans les offi-

cialilés, do l'impartialité, de la science et une procé-
dure régulièro, tandis que les justices seigneuriales
n'étaient peuplées quo do chevaliers es lois ignorants
et corrompus. Qu'on ajoute à cela quo le clergé devint

propriélairc de domaines très-considérables sur les-

quels la justice territoriale était un droit pour lui, et
l'on comprendra facilement, à l'aide de ces aperçus
dont il faut chercher le développement dans l'histoire,
comment et pourquoi l'Église intervint pour juger les

procès de la vie civile. Une fois juge, elle devint néces-
sairement législatrice, car il lui fallut non-seulement

établir les règles de sa discipline intérieure, mais en-
core poser les lois d'après lesquelles justice serait ren-
due dans tous ses tribunaux qui, sous différents noms,
couvraient les pays chrétiens d'un réseau judiciaire.

Lo Droit canonique n'est autre choso que l'ensemble
de ces lois faites et appliquées par l'Eglise. Quelques-
uns l'appellent aussi Droit ecclésiastique, mais à tort.
Lo Droit ecclésiastique est, à proprement parler, l'en-

semble de ces règles qui déterminent les conditions
d'existence et les rapports des communautés religieuses
avec l'Etat. Il fait partie du Droit constitutionnel. H

diffère du Droit canonique sous le double rapport de
la source et de l'objet. Les règles du Droit ecclésias-

tique, émanées du souverain do l'Etat, n'ont trait qu'à
l'Eglise et ne concernent pas seulement l'Eglise catho-

lique, mais encore toute autre Egliso dont l'existence
a été reconnue par le Droit public. Au contraire, celles
du Droit canonique, aujourd'hui abrogé en France,
se rapportaient à une foule de matières étrangères à la



140 COURSD'INTRODUCTIONGÉNÉRALE

chose ecclésiastique, et provenaient non point du sou-
verain français, mais exclusivement des chefs de l'E-

glise catholique, apostolique et romaine, alors que
cette Eglise jouissait dans l'Etat d'une juridiction
temporelle.

1° De l'utilité actuelle de l'élude du Droit canonique.

§60.

L'assemblée constituante, en supprimant les officia-
ntes par la loi du 7 septembre 1790, a dégagé la France
des liens de la juridiction ecclésiastique. Depuis la ré-
volution do 1789, notre Droit civil est devenu indé-

pendant des croyances religieuses, et la France a com-

plètement rompu avec le Droit canonique. Malgré
cela, nous devons encoro étudier co Droit. Sans doute,
il qst, sous lo rapport do la valeur scientifique, bien
au-dessous du Droit romain. Ce qui nous frappe et
nous ravit chez les jurisconsultes classiques de Uomo,
c'est, au milieu d'une suave latinité, la puissance de
leur raisonnement, l'énergique concision de leur phrase,
la rigueur mathématique de leurs déductions, en un

mot, l'exquise finesse du sens juridique. Rien do sem-
blable dans le Droit canonique ; c'est un amas de pré-
ceptes impératifs et prohibitifs, rédigés en style diffus
et en assez mauvais latin. El puis quelle différence
entre la décence do langage des juristes romains cl la
licence do certaines dispositions du Corpus juris cano-

nici, par exemple en matière d'impuissance I El le con-

grès (1)1!...

(t) «Jamais la biche en rut n'a, pour fait d'impuissance, ,
«Traîné du fond des bois un cerf à l'audience,
«Et jamais juge entre eux, ordonnant le Congrès,
«De ce burlesque mot n'a sali ses arrêts.»

(Doimu » 8e satire.)
Les écrits des canoniales se ressentent naturellement de l'esprit de quel-



A L'ÉTUDEDU DROIT. 444

Malgré ces graves défauts, le Droit canonique n'en
est pas moins une oeuvre remarquable, et s'il n'offre

plus d'intérêt praliquo , s'il n'existe plus à l'état de lé-

gislation en vigueur, Il n'en reste pas moins comme
un flambeau qui, après avoir éclairé les ténèbres
du moyen àgo, a répandu ses clartés jusqu'à nous.

«Quand mémo celle étude n'existerait plus comme

«moyen immédiat de procédure et de discussion entre
«les pouvoirs, cette élude existe encore comme mo-
«nument historique, commo monument scientifique,
« comme monument do la plus haute importance (2). »

Quo l'historien en interroge donc les détails, car l'Eglise
s'étant trouvée mêlée à toutes les grandes questions de la

civilisation, le Droit canonique reflète admirablement
bien toute l'histoire de celle civilisation. Que le juris-
consulte en éludio, sinon les détails, du moins l'esprit
et l'ensemble, car toutes les législations modernes se
sont formées et développées sous l'Influence du Droit

canonique, et certaines parties du Droit qui nous régit
en ont fortement gardé l'empreinte. C'est là , en effet,

qu'il faut chercher l'origine de plusieurs institutions de
notre procédure civile, telles que l'appel des jugements
interlocutoires, l'interrogatoire sur faits et articles,

l'appel en matière de juridiction volontaire, la règle :

rèprobatoires des réprobatoires ne sont reçues, etc. Plu-

sieurs de nos termes de pratique ont une origine cano-

nique : ainsi conclure dérive de la forme syllogislique
sous laquelle on exposait sa demande devant les tribu-
naux ecclésiastiques. Notre instruction criminelle se
ressent aussi de la même influence, car il y a du Droit

canonique dans lo mode d'action du ministère public.
Pour approfondir certaines parties de notre Droit civil,

ques-uns des textes qu'ils avaient à commenter. — Quant aux casuistes, i

en est dont certaines méditations, par exemple en matière de devoirs con-

jugaux , sont d'un cjnismo fabuleux.

(i) M. ViLLtMAtti à la tribune des députés. Moniteur, i3 juillet i83<j.
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par exemple le mariage, la connaissance du Droit ca-

nonique est encore indispensable, et pour étudier le
Droit ccclésiastiquo, il faut nécessairement prendre
une idée, au moins généralo, du Droit canonique.
• En conséquence, jo conseille aux étudiants de lire

et do consulter :
1° Les Institutes de Lancclot, qui sont au Droit ca-

noniquo ce quo celles de Tribonlen sont au Droit ro-
main. On les trouve dans lo Corpus jurit canonici, mais

Doujat en a donné à Paris en 1685 uno édition an-

notée; Durand do Maillano les a traduites en fran-

çais. Lyon 1770;
2° I/instilution au Droit ecclésiastique, par l'abbé

Fleury, avec les notes de Boucher d'Argis. 2 vol. in-12 ;
3° Les Lois ecclésiastiques de France, par do Hôri-

conrt. 1 vol.,in-fol.;
4" Lo Jus ccclcsiaslicum universum, do Van-Espen.

4 vol. in-fol.

Quant à ces deux derniers ouvrages, il suffira de les
feuilleter pour s'y orienter et y trouver au besoin les

solutions qu'ils renferment, sauf, le cas échéant, à
consulter les monographies. Mais, avant tout, il faut
so familial tscr avec lo Corpus juris canonici et posséder
la clef des citations, afin de retrouver les textes aux-

quels, en Droit canonique comme en Droit romain, il
faut toujours remonter.

2° Dessourcesdu Droit canonique(1).

§01.

Primiltvcmcnl les fidèles des différentes commu-
nautés dont la réunion formait l'Eglise chrétienne,

(i) Voy. sur ces sources*. DOIJAT, Histoire du Droit canonique. Paris
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votaient en commun les règles de leur discipline, soit

intérieure, soit extérieure. Ces règles, appelées ca-

nons, du mot grec xav&v, sont les premiers actes de

cette législation que plus tard et pour ce motif on

nomma canonique. Insensiblement celte forme démo-

cratique disparut : uno hiérarchie cléricale se forma et

s'érigea en caste distincte des laïques : la constitution
de l'Eglise devint aristocratique. C'est l'époque de ces

assemblées connues sous le nom do synodes et conciles,
où lo clergé, siégeant seul et souverainement, déci-

dait du dogme et dictait la loi à la chrétienté. Les ca-

nons des conciles forment uno sourco très-abondante

du Droit canonique(2). Enfin, au huitième siècle, la

forme monarchique l'emporta dans l'Eglise. L'ôvèque
de Borne, dont la suprématie avait été volontairement

reconnue par les pères et les docteurs, sb déclara,
sous lo nom de PAPE , indépendant de l'empire d'orient,
et fut proclamé en occident chef suprême do l'Eglise
et le seul représentant visible do Jésus-Christ sur la

terre. Dès lors quod Papoe placuit legis habuit vigorem ,
et ses ordonnances appelées dècrétalés (litteroe deerc-

i>>77, in-ia. — Di;n\Mi> tir. MAIM.AMR, Histoire du Droit canonique. Lyon

1770, in-ia. Les sources qui vont être indiquées ne sont relatives qu'au Droit

canonique d'occident (église romaine); l'orient (Église grecque) eut aussi

son Droit canonique. (Voy. DOUJAT, loc. cit., eh. 5-i5, et DLIUMI HK

MAILLAS*-:, loc. cit., part. Il, eh. 3.) Une édition du corps de Droit canoni-

que grec n été donné 6 Venise en 1787, in-8°, sous lo titre suivant: 2,'j}.-

Xoy^j wàvtwv xa\ têpiv xot\ ÛE(OV xotvrJvwv, T«V xt éty^wv inoa-

îÔXlOV, Xfltl 0lX0U(U£v(xÎ0V GUVffoôv, «[A* èï xa\ TÔT-IXÎOV CUV tf.U-

TOÏÇ xa\ TWV Xotîrtov &Y*WV Trott!pO>V. Une autre a été donnée à Lcipsic

1800, in-fol. Voy. BIFSER, De collcctionibus canonum ccclesùv gncciv.
llcrlin 18a;.

(a) Il y a eu plusieurs collections des actes des conciles j la plus ancienne

est celle que JACQBIS MtnUN donni à Paris en i5a3, a vol. In.fol. ; lapins
récente et la plus ample est celle que ZATTA n publiée a Venise de i~$[) à

1798. Il y a 3i vol. in-fol., et la collection ne va que jusqu'au commencement

du quinnè.ne siècle. Voy. le Traité de l'étude des conciles et de leurs collec-

tions, par SAI.MOX. Paris 1724, in-t°.
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laies) et, selon leur formo extérieure, bulles ou bre, .

jaillirent comme la source la plus abondante du Droit

canonique (3).
Ces différents textes ont été compilés aux époques

et de la manière suivantes.

1) Antérieurement au douzième siècle.

§02.

1° Canones apostolorum. Ce recueil, préexistant au

concile do Nicée (325) et le plus ancien qui soit par-
venu jusqu'à nous, renferme les règles de la discipline

ecclésiastique primitive. L'auteur est inconnu; ce fut

sans douto pour les rendre plus imposantes qu'on en

attribua la rédaction aux hommes de la révélation. Il

ne faut pas les confondre avec les Constitutiones apostn-
licoe, collection grecque qui date à peu près de la mémo

époque, mais qui ne fut traduite en latin qu'au sei-

zième siècle (1).
2° Codex Dionysianus. C'est une compilation de ca-

nons et de décisions épiscopalcs que, vers l'an 525,

Denys-le-Petit, l'auteur du Cycle paschal, rédigea en

langue latine pour l'Eglise d'occident. Le travail de

Denys intitulé : Codex canonum ecclesiaèticorum a subi

plusieurs modifications ; nous le possédons dans l'état

où l'a mis le pape Adrien, qui le fil réviser à la fin du

huitièmo siècle. C'est pourquoi l'on appelle aussi ce

recueil Codex hadriancus. C'est Fr. Pilhou qui l'a res-

(3) Les constitutions papales ont été réunies dans le Bultarium romanum

magnum, publié d'abord à Lyon en 169a , et à Luxembourg de 1757 à 1748
en i5 vol. in-fol.

(1) BEVEREGIUS, Codex canonum ecclesixprimitivai. London 1678. —

KRABbE, De codice canonum qui apostolorum nomine circumferuntur. Gorlt.

18*9.
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tituô; en 1087, Le Pelletier en a donné uno édition
in-fol. à Paria, sous lo titro do: Codex canonum vêtus
Ecclesia) romanoe,

3' Pseudo-Isidorus(2). Outro la compilation de De-

nys-le-Pctit, il en circulait encoro d'autres parmi
lesquelles se faisait surtout remarquer ccllo d'un évé-

que de Séville, nommé Isidore (| 033). Le travail do
cet évéque dato du septièmo siècle; Rome l'avait re-
connu pour authentique sous le titre do Codex cano-
num (3) ; mais voilà qu'au milieu du neuvième siècle

apparut, sous lo nom d'lsidoro mercator ou peccator,
un recueil canonique qui fut reçu dans toute la chré-
tienté pour celui de l'évéque espagnol. Après trois siè-
cles de mystification, l'on découvrit quo ce recueil
contenait des décrétâtes fausses et supposées, dont le
double but était de fonder la souveraineté universelle
du pape cl d'affranchir l'Eglise de l'autorité tempo-
relle C'est celte oeuvre d'imposturo quo l'on a appelée
Pseudo-Isidore.

2) Depuis le douzièmejusqu'au seisièmesiècle.

§ 03.

Les canonistes ne devaient pas rester en arrière dans
le mouvement scientifique à la tête duquel figura l'école

(a) BI.ONDKL, Pseudo-Isidorus et Turrifinus vapulantes. Genève i6aS,

in-4°. — KNUST, Comment, defontihus et consilio Pseudo-Isidorianoe col-

lectionis. Goett. i832. — TnEiNER, De Pseudo-Tsidorianà collectione.

Eres! au 1837.

'3) SAKTAPDER , Pnvf. hist. crit. in veram et genuinam collectionem ve-

terum canonum ecclesia: hispanat. Bruxelles 1800. La compilation du véri-

table ISIDORE a été imprimée en 180S et 1821 à Madrid, en a vol. in-fol.

Voy. aussi, dans la deuxième partie du t. VII des Extraits des manuscrits

de la bibliothèque nationale, la notice de KOCH sur un Code de canons écrit

en 787 par ordre de l'évéque Rachion de Strasbourg.

7
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des glossateurs. L'Eglise avait un vif intérêt à propa-
ger lo Droit canoniquo, l'une des bases de sa puissance
future. Ses docteurs y travaillaient ardemment ; au
dixième siècle, Béglno, abbé do Priim (f 915) (1); au

onzième, Burchard, évêque do Worms (f 1026) (2);
au douzième, Saint-Yves, évêquo do Chartres(3), et

Algérus do Liège (f 1120 (i) avaient écrit scientifique-
ment sur lo Droit canonique. Mais à celte époque, la

plume ne valait pas la parolo ; l'enseignement oral était
lo seul véhicule de la science. 11devenait donc urgent
d'élever, en face de la chairo d'Irnérius, uno chairo
du haut de laquelle on enseignât le Droit canoniquo à
cette jeunesse qui, do tous les paya do l'Europe, af-
fluait dans les universités do l'Italie. C'était le moyen
le plus efficace do faire de la propagande pontificale et
de rivaliser avec renseignement du Droit romain que
l'Kgnsc aurait voulu étouffer, puisque plus tard lo pape
Honorius III le mita l'index dans l'université de Paris.

Mais, pour rivaliser heureusement, il fallait, avant

tout, rassembler et digérer les textes dans un recueil

qui fut, pour le Droit canonique, ce qu'étaient les com-

pilations de Justinien pour le Droit romain. Tel fut le

but des travaux suivants :

1° Decretum Gratiani (5). Un moine bénédictin, du

(i) UH.I.NO.NIS ahb. Piiimiensis libri II de ecclesiastica disciplina; édit.

IS.xtr/. Paris 1(171, in-8". WASSERSCUI.EBEN en a donné une nouvelle édition

à I.eipsie en 1840.

(a)llURCUARUi tl'ormacensis decretorum libri XX. Paris I54Q, in-8°.

(3) IVUKIS Carnotensis Pannormia. Lovan. i55;, in-8°. Decretum Ivo-

NIS. Ibid. i5Ci, in-fol. M. Durix, dan» sa Biographie des jurisconsultes,

dit que c'est ce Svt> r-Yvrs de Chartres (f 1115) qui est le patron dcsavocals.

l.oiSEr. l'a dit aussi dans son Dialogue des avocats, mais je ne suis pas de

cet avis. Notre patron, c'est SAIIST-YVESIIELORII (f le 19 mai i3o3). (Voy.
la5 Ie vol. de la Biographie universelle.)

(4) ALGERI Lcodiensis Ut>. III de misericordia etjuslitia, dans le Thé-

saurus de MARTE.NE. T. V, p. loar.

(5) BMEHHKR , De varia iecreti Jralianifortuna, au commencement de
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nom doGralien, entreprit co travail à Bologno, vers

l'an 1Î40, elle publia en l'année 1151 , sous lo titro do

Concordia discordantium canonum. Co recueil fut aussi

appelé Corpus decretorum, mais il a généralement reçu
et conservé lo nom do Decretum Graliani. Dès l'année

suivanto, le pape Eugène III l'envoya à l'université
do Bologne pour qu'on en fit l'objol d'un enseignement

public; Gratien, dit-on, devint professeur. Depuis celle

époque, le Droit canonique occupa, dans les études ju-

ridiques, uno place plus largo môme que celle qu'y oc-

cupait lo Droit romain, puisqu'il y eut toujours dans
les universités deux et trois fois plus do professeurs de

Droit pontifical quo do Droit césaréen. Lo décret de

Gratien devint la première pierre de l'édifice que plus
tard on appela Corpus juris canonici, et il obtint une

voguo mimense, quoiqu'il ne fût qu'un assemblage assez

indigeste de fragments de la bible, de canons des con-

ciles, de décrétâtes empruntées au Pseudo-Isidore, de

lambeaux de Droit romain, d'extraits des Pères de

l'Eglise et d'observations personnelles au compilateur

(dicta Gratiani). En tête de chaque extrait se trouve

l'indication de la source où il a été puisé. Environ cent

cinquante canons sont inscrits sous le nom de Palea,

parce qu'ils ont été ajoutés par un certain Paucapalca,
disciple de Gratien (0). Le recueil est divisé en trois

parties, dont la première est inliluléo Distinctiones, la
seconde Camco et la troisième Tractatus de consécrations
Les Causoese subdivisent en Quoestiones, et le Tractatus
en Distinctiones. Les citations du décret de Gratien se

faisaient au moyen d'un C (canon ou caput), suivi des

expressions initiales du fragment cité, et du numéro

son édition du Corpus juris canonici. — RIECGER, De Gratiani collée-

tione canonum, dans le Thés, juris eccles. de SCHMIDT. T. I. Heidclbcrg

177a.

(6) DtcREL, De Paleis qtx in Gratiani decreto inveniuntur. Marbourg

1827.
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soit do la distinctio, soit de la causa et de la quoestio.
Par oxemple :

C, monachu3 dist. 77.
Ou bien :

C. consuluisli caus. 2. qufcst. 5.

Mais depuis que Leconto a numéroté les canons, on
les indique par le chiffre et non par los oxpressions ini-
tiales. Lo décret do Gratien devint, comme la compi-
lation de Justinien, l'objet do gloses nombreuses; mais

parmi les décrélistes, on trouvo moins d'hommes re-

marquables que parmi les légistes. La glose ordinaire
date du treizième siècle ; commencée par Jean Semcca

{magister tcutonicus) (f avant 1245), elle a été achevée

par Barthélémy de Brescla (f 1258).

§G4.

2° Decretales Gregorii IX (I). La fécondité législative
des papes augmenta au fur et à mesure que s'élargit
l'orbite de la compétenco ecclésiastique. Do là, ce nom-
bre prodigieux de décrétalcs sur une foule de matières

diverses; de là aussi celte grande quantité de compi-
lations parmi lesquelles on remarque, antérieurement

au travail do Gratien, celle d'Anselme do Mantouc

[Colleclio Anselmo dedicata (883-897), et postérieure-
ment à Gratien, celle de l'évoque Bernard do Pavie ou
Circa (Bernardus Papiensis), celle de Jean do Valla

fjohannes Vallencis), celle do Bernard do Compostellc,
celle de Tancrédus de Corneto, archidiacro de Bologne,
et plusieurs autres (2). Le nombre et l'incohérence de

(i) BOERMER,Dedecretaliumponlificum romanorum variis colléelionibus

etforluna, en tète de la deuxième partie de son édition du Corpus juris ca-
nonici. — THEIÎSER, De romanonim pontifîcum epistolarum decretalium

antiquis colléetionibus et de Gregorii IXdecretalium codice. Leips. i8ag.

(a) On en trouve quelques-unes dans l'ouvrage qui a pour titre : Antiqua
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ces recueils do texte* rendaient l'étude du Droit cano-

nique trop longuo et trop difficllo. Afin do remédier à

ces abus, lo pape Grégoire IX. chargea lo dominicain

Raymond do Pennaforte, auditeur do la Hoto (f 1275),
de réviser les collections de décrétâtes et do compiler
le tout en un seul recueil, avec permission d'ajouter et

de retrancher. Lo Tribonlen pontifical usa largement
de la permission; ses emblemata sont très-nombreux.
Co travail fut achevé en 1234; lo texto, envoyé aux

universités de Bologne et de Paris, fut déclaré seul ap-

plicable dans les tribunaux et dans les écoles, et désor-

mais le pape défendit de faire do nouvelles compilations
sans sa permission. C'est co travail do Raymond de

Pennaforte quo l'on appelle Décrétâtes do Grégoire IX,
ou bien encoro Extra, c'est-à-dire extra decretum Gra-

tiani; il est divisé en cinq livres dont les matières sont

indiquées dans les deux vers suivants :

Judex, judicium, clerus, sponsalia, crimen

Hxc tibi désignant quod quinque l'olu.iiina signant.

Chaque livro est subdivisé en titres avec rubriques,
et chaque titre en chapitres avec inscription. Les cita-
tions se font au moyen du signe conventionnel X ou du

mol Extra, précédé des expressions initiales ou du nu-
méro du chapitre, et suivi do la rubrique du litre dans

lequel se trouve le chapitre Par exemple :

Cap. nullui tondeatur X. ou Extra de regularibus.

Ou bien :

Cap, 1. X ou Extra de regularibus.

collectiones decretalium cum Antonii Augustini nolis et emendat. llcrdx

1576, in-fol. Cum prafat. Labbaii et notis Cujaeii. Paris 1609, in-fol. —

Ajoutez : THEINER , Recherches sur plusieurs collections inédites de décré-

tâtes au moyen âge. Taris i83a. — Idem, Disquisit. criticae inproecipuas
canonum et decretalium collectiones, etc. Rome 1837.
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Admise par les universités commo deuxièmo partie
du Corpus juris canonici, la compilation do Raymond
fut commentée par plusieurs canonistes, notamment

par Henri do Séguse, cardinal d'Oslio (f 1271). C'est
Bernard do Parme (f 1200) qui, vers lo milieu du trei-
zième sièclo, l'a revéluo d'une glose ordinaire. Plus

tard, au quinzième siècle, on j intercala des sommaires

quo l'on attribue en majeure partie à Tudeschi (Abbas
siculus, Panormitanus (f 1445).

3° Liber sexlus. Do nouveaux conciles s'étaient réu-

nis, et les papes, dans leur prodigieuso activité,
n'avaient pas cessé de rendre des décrétâtes; aussi le
besoin se fil vivement sentir d'un recueil officiel dos
textes publiés depuis Grégoire IX. En 1298, le pape
Bonifaco VIII fit rédiger et ajouter à la suite des cinq
livres de la compilation grégorienne uno collection de

décrétales, quo, par cela mémo, il intitula : Liber sex-
lus decretalium. La division des matières est absolu-
ment la même, et la formule de citation no diffère

.qu'en ce quo, au lieu d'un X ou du root Extra, on écrit
in sexto. Par exemple :

C. muliercs, dejudiciis, in sexto ou 6°.

Lo liber sextus a été glosé par Jean Andréa (f 1348),

appelé de son temps tuba et pater juris canonici.

§05.

4" Conslitutiones Clemcntinoe. Le pape Clément V fit
un recueil des canons du concile do Vienne, dont il
avait été président, ety ajouta ses propres décrétales.
La mort le surprit avant l'achèvement de ce travail,

qui ne fut publié et envoyé à l'université do Bologne
qu'en l'année 1317, par lo pape Jean XXII. C'est le
contenu de co recueil quo l'on appelle Constitutiones

Clementinoe. Les matières y sont divisées en cinq livres
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et distribuées comme dans YExtra et dans le liber sex-

Uts, mais la formulo pour les citer est différente. Au

lieu du chapitro, on indique le titre et les expressions
initiales de la décrétalc, en faisant précéder le tout du

mot Clementina. Par exemple :

Clcm. multorum, dehoereticis.

Jean Andréa a glosé les Clémentines, qui ont Qussi
servi de toxto à des commentaires du cardinal Zaba-

rella(f 1418).
5° Constitutiones extravagantes. A la suite des Clé-

mentines dans le Corpus )uris canonici, viennent des

décrétâtes désignées sous lo nom d'extravaganles. Ce

mot présente, en Droit canonique, à peu près la même
idée que NovelUe en Droit romain. Les extravagantes,
ainsi appelées quia VAGANTUR EXTRA collectiones tune

confectas, forment deux catégories dont la première

comprend vingt décrétales du pape Jean XXII. On les

a aussi appelées les Joannincs. Zcnselinus de Cassanis
les a glosées en 1325, et c'est. Jean Chapuis qui les a

divisées en quatorze titres dans l'édition corrigée qu'il
en a donnée à Paris en 1500. Dans la deuxième caté-

gorie, extravagantes communes, se trouvent des décré-
tâtes publiées successivement pendant le laps d'environ

qn siècle par différents papes, dont le dernier est
Sixte IV. Ce mémo Chapuis les a divisées en cinq
livres.

On a vu que Grégoire IX, en promulguant le travail
de Raymond de Pennaforte, avait défendu de faire à
l'avenir aucune compilation canonique sans l'autorisa-
tion du saint-siégo. C'est pourquoi la collection des

extravagantes, ayant été faite par des juristes sans
mission officielle du souverain pontife, ne trouva ac-

cès, dans le principe, ni dans les universités, ni dans
les tribunaux. Co n'est qu'en vertu de l'autorisation
de Grégoire XIII, dont il va étro question, que plus
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tard elles obtinrent placo dans le Corpus juris cano-
nici.

3) Depuis le seizièmestèelv

§00.

Le décret et les recueils de décrétâtes contenaient
non-seulement des lacunes résultant des progrès de la

compétenco ecclésiastique, mais encore do lourdes er-
reurs et de nombreuses altérations provenant les unes
de l'ignoranco des compilateurs, les autres do la né-

gligence des copistes. Le décret de Gratien avait sur-
tout été vivement critiqué par Democharcs, docteur
do Sorbonno (f 1574), par Leconto, et principalement
par Dumoulin, dont l'àprcté fut censurée à Rome. Le

pape Pio IV ordonna une révision générale, qu'il confia
à trente-cinq savants et cardinaux (correctores ro-

mani)(l). Cette commission reçut pouvoir de modifier,

d'ajouter et do retrancher. Son travail', contenant lo

décret, l'extra, le scxlc, les clémentines cl les extra-

vagantes, fut approuvé par uno bulle de Grégoire XIII,
en date du 1" juillet 1580. L'édition publiée en 1582
et déclarée seule officielle et authentique, a servi de

type à toutes les éditions postérieures (2). C'est à cela

(i) ANTÔNII ACGUSTIM de emendatione Gratiani lib. II- — RICUTER ,
Diss. hist. crit. de emendaioribus Gratiani. Leips. i835.

(a) Dans le principe on imprima séparément et sans les réunir en un seul

recueil les différentes parties actuelles du Corpus juris canonici. La plus an-

cienne impression est celle des Clémentines (Maycncc 1460). L'édition glosée
de HUGO A PORTA parut en i5(k>, 5 vol. in-fol.; celle de LECOXTE, qui
n'est pas glosée, a paru en 1571, 3 vol. in-8°. Les plus complètes sont les

trois suivantes :

i° Corpus juris canonici a PETRO PITHVEO et FRANCISCOfralre, etc.

a vol. in-fol. Paris 1G87. Leip. 1705.
a0 Corpus juris can. rec. et nous illust. 3. H. BOEBMERVS. 2 vol. in-40.

Ilala: 1747. *>

3° Corpus juris can. emend. et notai, illustr. Gregorii XIII jus su edi-

tum, éd. RICHTER. Leips. (836.
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que so bornait lo contenu du Corpus juris canonici;
aussi l'appela-t-on clausum; mais avec le temps on fit

encore entrer, savoir :

A la suilo du décret do Gratien, les Canones poeniten-
tiales oxlraits do la Somme de Henri do Séguso, et les

Canones apostolorum.
A la suilo des extravagantes,
1° Un septiômo livre do décrétales, contenant celles

qui furent publiées depuis lo pape Sixlo IV jusqu'à
Sixte V. Cette compilation, faite en 1590 par lo cano-

nisle Petrus Malthanis (j-1021), no fut insérée au Cor-

pus juris canonici qu'en 1GGJ.
2° Les décrétales rendues par Alexandre III au con-

cilo do Latran en 1179. On attribue celte collection à

Bernard Circa (Bernàrdus Papiensis), qui la publia à la
fin du douzlômo sièclo, sous le titre de Breviarium ex-

travagantium.
3° Celle d'Innocent IV au concilo général de Lyon en

1245. L'auteur do celle collection est inconnu.

4° Les institutes do Droit canonique, rédigées en
1503 par Lancclot, professeur italien. En 1005, lo papo
Paul V autorisa celte addition au Corpus juris canonici,

pour donner à co recueil un trait do ressemblance de

plus avec le Corpus juris civilis.

III. De la législation des Barbares (I).

§07.

On appcllo ainsi lo Droit national do ces peuplades
qui, émigrant de la Germanio aux cinquième et sixième

siècles, vinrent, comme je l'ai déjà dit, s'établir sur
les ruines de l'empire romain, et notamment dans les

(i) Voy. les 9* et to* leçons de M. GUIZOT sur VHistoire de la civilisa-

tion en France.
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Gaules. Cclto législation fut une des sources les plus
directes de notro vieux Droit coulumler. Or, lo Code

civil étant, comme on l'a dit, unooeuvro d'éclectisme

et de transaction entre le Droit coulumler et lo Droit

romain, il est vrai do diro que notre Droit civil actuel

pousse uno partlo de ses racines jusque dans les lois

des peuplades germaniques. De là découlent, en effet,
en ligne plus ou moins droite, la garde ou mainbournie,
la réservo testamentaire, la règlo : institution d'héritier

n'a point de lieu ; celte aulro : puissance paternelle m<

vaut ; le principo qu'en fait de meubles la possession
vaut titre, l'institution contractuelle, lo douaire, le

régime de la communauté entre époux, la garantie,

l'émancipation par mariage; la règlo : lomort saisit le

vif, etc. (2). Lo Droit public même y a puisé des règles

qui sont devenues fondamentales dans notro constitu-

tion politique. Ne sait-on pas, en effet, que c'est sur

les lois salique et i ipuaire que les puhlicistes du moyen

àgo ont fondé la maxime que la couronne do France

ne saurait tomber en qucnouillo? On comprend dès

lors combien il importo au jurisconsulte do remonter,
dans ses études, jusqu'à celte législation primitive,
car c'est remonter aux origines du Droit français.

Il nous en reste trois différentes sortes do monu-

ments : leges, capitularia et formuloe.

1° Lcgcs{i).

§68.

J'ai déjà dit quo le contact des vainqueurs avec les

populations vaincues et lo sys'lômo do la personnalité

(a) Voy. les articles de M. KOEXIOSWARTER dan? la Revue de législation,

XIV, p. 3o; XVI, p. i57, 3a i, et XVII, p. 3g3, et celui de M. ZOEPEI.,

dans la Revue étrangère, IX , p. IGI.

(i) On les trouvera réunies dans les recueils suivants •C\>CIA*U , Barbara-
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des lois dominant à cetto époque, firent sentir aux

premiers lo besoin do fixer par écrit les coutumes

qu'ils avaient importées. Chaque peuplade fit rédiger
les siennes propres, et l'on appela spécialementleges,
dans le langage d'alors, les recueils écrits de ces cou-

tumes: lex était synonymo do jus; on appelait géné-
ralement lo Droit romain lex romana. La langue na-
tionale no se prêtant pas encoro au stylo législatif,
toutes ces lois, excepté celle des Anglo-Saxons, furent

écrites en latin. Cependant l'idiomo tudesque se trahit
dans un grand nombre d'oxpressions auxquelles on n'a
fait que donner uno désinenco latine, par exemple:
weregildum, — mundium, — faderfium,

— mundibur-

dium', — et millo autres. Les lois des Saxons, des Fri-
sons et desThuringicns, sont des monuments do pure
législation germanique ; les autres lois des Barbares

ont plus ou moins subi l'influence du Droit romain ;
on croit reconnaître cclto influence même dans la loi

salique.
Le systèmo pénal do la plupart do ces lois est assez

curieux : les peines les plus ordinaires sont des compo-
sitions qui consistent en amendes (freda) et en dom-

mages-intérêts (weregilda) ; la violation de la propriété
est sévèrement réprimée sous quelque forme qu'elle ait

lieu; les coups et blessures sont prévus et punis selon
la gravité des lésions et lo rang ou la nationalité do la

victime; par exemple, les mômes voies de fait exer-
cées sur un Romain sont moins sévèrement punies que
celles dont tin Franc aurait été l'objet ; le meurtre d'un

ccclôslasllquo est plus criminel quo celui d'un laïque,
etc. ; l'attentat à la pudeur s'échelonne depuis le simple

rum leges antiques; etc. Venct. 1781-1793.
— Du T1M.1.T, Aurei vene-

randequeantiquit. libelli.^elc.Paris i5"3.— GEORGISCII, Corp. jurisgerm.

nnliq., etc. Halx 1733. — HEROI.D, Originum ac germante, antiqnit. libri,
etc. Paris i557- — LIXDEXOROU, Codex legum antiquarum, etc. Erancf.

i6i3. — WAI.TER, Corpus juris germ. antiq, Berlin i8a4«
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attouchement do la main ou du sein d'une fomme jus-

qu'au viol ; en un mot, ces lois ont eu la prétontlon dé-

raisonnable do déterminer, dans leurs moindres nuan-

ces, les innombrables variétés du méfait pénal. Ainsi,

par exemple, dans une blessure à la main, la peine
varie selon qu'il s'agit du pouco ou de l'annulaire, selon

quo la lésion intéresse la première ou la seconde pha-
lango, etc.

Les droits do famille et lo mode de succession sont
aussi des objets principaux dont s'occupent ces diffé-
rentes lois; la matière des contrats y tient peu de

place. On y trouve des dispositions sur les ordalies ou

jugements do Dieu, système de procédure aussi con-
traire aux règles de la physique qu'à celles de la rai-
son (2).

Un des caractères les plus remarquables de ces lois,
c'est qu'elles furent personnelles et non territoriales,
c'est-à-dire que lo Franc, par exemple, traduit de-
vant un tribunal bourguignon, était jugé selon la loi
des Francs et non suivant celle des Bourguignons.
Chose étonnanlol lo même tribunal devait, selon la
nationalité de ceux qui paraissaient à sa barre, appli-
quer quatre à cinq législations différentes (3). Montes-

quieu , souverain appréciateur en cette matière, pense
a qu'il y a, dans les lois salique et ripuaire, dans celles
a des Allemands, des Bavarois, des Thuringiens et des
« Frisons une simplicité admirable.» Celles des Bour-

guignons lui paraissent assez judicieuses, celles des
Lombards encore plus; mais les lois des Visigolbs sont

«puériles, gauches, idiotes ; elles n'atteignent pas le but :

upleines de rhétorique et vides de sens, frivoles dans le

(a)MoNTESQUtEU,XXVHI. — JARRICK, Coin, dejudiciisDeisivedeorda-
liis mediioevi. Breslau i8ao. — MEYER, Esprit, origine, etc., I, p. ir.—

Thémis, V, p. 57.

(3) MONTESQUIEU, XXVIII, a. Voy. surtout SAVIGSY, Histoire du Drcit
romain au moyen dge, I, § 3o-5o.
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a fonds et gigantesques dam le style.» (Esprit des lois,

28, 1), Passons une rapido revue de ces monuments

curieux sous plus d'un rapport.

§09.

r Loisalique, Pactus legissalicoe(\). C'est la rédaction

par écrit des coutumes spécialement suivies par les

Francs, appelés Salicns à cause do leur position géogra-

phique dans les Gaules. A en croire les prologues en tête

do celto loi dans les divers manuscrits, elle serait l'oeu-

vro d'une commission de quatre notables Saliens, ap-

pelés à peu près Wisogast, Bodogast, Salogast et Win-

dogast. La rédaction de ectto loi est-elle antérieure ou

postérieure à l'invasion franko? Quelle en est la date

précise? L'histoire ne fournit pas de solution positive
à ces questions. On supposo, à l'aido de présomptions
assez graves, que la loi salique date de la fin du cin-

quième siècle (480-400). Du reste, il est certain qu'elle
a subi des modifications successives, et qu'elle no nous

est parvenue qu'avec les changements opérés par Char-

lemagnc au commencement du neuvième sièclo cl par
Louis-le-Débonnaire(2), changements qui l'ont fait ap-

peler lex salica cmendata ou reformata. Les différents

manuscrits quo nous possédons contiennent de nom-

(i) CARRION NISAS, De la loi salique. Paris i8ai. — FtiUERmcn, Die

lex salica und ihre verschiedenen Recensionen. Erlangcn i83o. — TÛRCH,

Forschungen ans dem Gebiete der Geschichte. Ces recherches, qui ont paru

depuis iSag par cahiers in-8°> sont fort remarquables. Voy. dans le 3'cahier:

Dos salfrankische Volksfecht, — WIARDY, Geschichte und Auslegung des

salischen Gesetzes. Brème 1809.
— Voy. surtout PARDESSUS, Loi salique,

ou Recueil contenant les anciennes rédactions de cette loi et le texte connu

sous le nom de Lex emendata, avec des notes et de* dissertations, etc. Paris

1843, in-40.

(a) Capit. a, a. 80a. Addita adlegemsalicam. WAI.TER , II, p. 177. —

Il'id., f. 3ag. Capit. a. 819.
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brcuscs cl graves variantes ; il faut sans douto les attri-
buer à l'incurie des copistes du moyen âge. Quelques-
uns de ces manuscrits sont revêtus d'une glose quo l'on

appelle malbcrgiquc, et qui a pour objet do donner

l'intelligence des expressions tudesques et frankes qui
se trouvent dans lo texte(3).

2" Loi des Uipuaircs (4). C'est la rédaction par écrit
des coutumes en vigueur chez les Francs, appelés Ui-

puaircs également à cause de leur situation topogra-

phique. Il résulte d'un préambule de la loi salique dans

certains manuscrits, que le roi Théodoric, se trouvant
à Chàlons-sur-Mamc, chargea quelques juristes de la
confection de co travail, qui date par conséquent de
511 à 53V. Plus tard Childcbcrt et, après lui, Clotalro

y mirent aussi la main : au septième sièclo (022-038),

Dagoberl la soumit à une complète révision, qu'il confia
à uno commission composéo du majordomo Claudius,
romain do naissance, du référendaireChadoln, dol'é-

véquo Agtllofus et d'un quatrième membre appelé Do-

magnus. Enfin, au commencement du neuvièmo siècle,

Charlcmagno y a introduit divers changements et ad-
ditions (5).

Lo Droit romain s'est déjà largement infiltré dans la

loi des Uipuaircs; le clergé y a fait son lot; l'Église'y
a stipulé ses privilèges. On a beaucoup emprunté à la

loi salique ; cependant H exlsto entre ces deux lois des

différences assez remarquables. Ainsi la loi des Ui-

puaircs admet les preuvej négatives rejetées par la loi

salique, et celle-ci repousso la preuve du combat sln-

(3) Conf., pour ces détails bibliographiques, OMIOIK: Von den Hand-

schriflen des salischcn Geseties, etc. CuMcnU 1820. — LASPEYRM, Lex

salica ex variis qtuv siipersunt recensionibus, etc. liai. Sax. 1333.

(4) IloGue, De peattiari tegis ripuaritc cum salica nexu, Regiom i8a3.
— Thémis, II, p. 3o5 et 40t. — WEBER, De legibus salica et ripuaria
commentittio.Ilcidclb. i8at.

(5) Capit. 4, a. 8o3, sive de tege ripuarense. WAI.TER , II, p. 184.
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gulicr admise par celle-là. Les manuscrits do la loi dos

Ripuaircs présentent beaucoup plus d'uniformité que
ceux de la loi salique.

8 ™.

3 ' Loi des Allemands. Suivant un préambule de la
loi salique, co serait aussi le roi Théodoric qui aurait
ordonné la rédaction par écrit des coutumes des Alle-
mands. Mais il parait quo ce travail no fut exécuté que
sous Clolatre II, par conséquent do 013 à 028. Cela

résulte du moins du prologue dont est précédée la loi
mémo des Allemands dans plusieurs manuscrits. Co roi

Clotalro la promulgua après en avoir délibéré contra-

dtclotrcment avec le clergé, représenté par trente-trois

évéques, et avec le peuple, représenté par trente-quatre
ducs et soixante-douze comtes. La commission nom-

mée par Dagobcrl pour la révision de la loi des Uipuai-
rcs, dut réviser aussi celle des Allemands, et cette loi

a encore été revuo et modifiéo au commencement du
huittèmo siècle, par le duc Lantfrtd. Je trouvo dans

cette lot un caractère théocralique plus prononcé que
dans cetlo des Uipuaircs : les dons aux Églises, le droit

d'asile, la violation des personnes et des propriétés

ecclésiastiques, l'observation du dimanche, etc., y tien-

nent uno très-large place. Lo règlement des composi-
tions, en matière de plates et de blessures, descend
dans des détails analomiqucs lies-curieux sous le point
do vue de l'état de In médecine légale à cette époque.

4° Loi des Bavarois (1). Théodoric avait pareille-
ment ordonné que les coutumes des Bavarois fussent

rédigées par écrit; mais celte rédaction, comme celle

(i) RtiDiunt', Abriss der Geschichte der baieiischcn (lesetc^clitng
Munich iSao. — WIXTER, Vcbcr die altestcn Geset:e der llainwaren

I.andshut t8a).
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des coutumes des Allemands, ne fut exécutée que plus
tard. On suppose qu'elle est l'oeuvre de la commission
do Dagobcrt dont il vient d'étro fait mention. Là date
do celle loi est donc do 022 à 038. Plus tard, les ducs
de Bavière y ont fait d'assez nombreuses additions, no-

tamment celles qui, dans les recueils, figurent à la suite
do cette loi sous lo titre do Décréta Tassilonis ducis. La
loi des Bavarois a uno grande ressemblance avec celle
des Allemands : mais lo Droit civil y est beaucoup plus
développé.

5* Loi des Bourguignons (2). C'est le roi Gondebaud

(f vers 515) qui la fit rédiger vers la fin du cinquième
siècle, et c'est du nom du rédacteur que celle loi a été

appeléo au moyen âge, lex Gundobada, loi Gombette. Elle
a élé complétée par le roi Slgismond (f 523), le mémo au-

quel parait devoir être attribué le Papiani responsorum
liber. Lo style do la loi gombclto est plus pur que celui
des lois précédentes, et le Droit romain y a élé mis

amplement à profit. Néanmoins, le fonds est lo même

quo celui des lots précédentes.
0* Loi des Frisons (3). Rédigée sous le règno de Char-

lemagne, elle date do la fin du huitième siècle. Cet em-

pereur y fil plus tard ajouter des dispositions qui figu-
rent sous le titre do Additio sapienlum, et dont l'objet
est de régler avec une minutie Incroyable do détails,
les compositions pour tes coups et blessures. Gauppcn
a donné, à Brcslau, en 1832, uno édition annotéo avec
uno Introduction htslorlquo et critique.

7* Loi des Saxons (4). C'est Charlemagno qui fit ré-

diger celte lot que l'on appelle aussi Ewa Saxonum.

(a) Thémis, II, p. 3o5 et 401. — TURC;* , loc. cit.s a* calilcrt Attburgttnd
und sein Volksrecht.

(3) TÛRCR., loc. cit., 5«cahiert Das altfricsische Volksrecht. — WIARDA,
Geschichte des altenfriesischen Gesetzes. Aurich t8t 1.

(4) ËISERT, Fragm. obsennit. adlegem saxonum. Leips. 1779.
— 0.KRT-

KER , S.ixonum leges très qux exstanl antiquissinuv, Leips. 1730.
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Elle est trôs-courto, et l'on y distinguo facilement ce

quo lo rédacteur a fait insérer d'étranger aux coutumes
de celte peuplade : on reconnaît l'oeuvro du vainqueur
dans certaines dispositions pénales, notamment dans

celles qui forment l'objet du litre III, de conjuratione et

loesadominalionc. On trouve uno édition critique de la

lot des Saxons dans l'ouvrage do Gaupp : Uecht und

Vcrfassung der alten Sachsen. Brcslau 1837.
8° Loi des Thuringicnsfi). Elle fut rédigée en môme

temps et par lo mémo empereur quo celles des Frisons
et des Saxons, et figuro, dans certains manuscrits,
sous lo lltro do Lex Angliorum et )Verinorum. C'est la

moins importante des lois des Barbares, et par l'éten-

due et par la naturo do ses dispositions.

§71.

Q° Loi des Visigoths (1). A en croire l'historien Ist-

doro, les coutumes de co pcuplo auraient déjà été ré-

digées par écrit au clnqutèmo siècle, sous lo roi Eu-

rtch (400-484). Cependant lo recueil de lois que nous

connaissons sous le nom do Lex Visigothorum ou Fo-

rum judicum, no dato que du règne d'Eglga, c'est-à-

dire du septième siècle. Co recueil s'est accru des cons-

titutions promulguées par les différents rots visigoths

qui se sont succédé. Do toutes les lots des Barbares,
celles des Visigoths présentent lo corps do législation lo

plus complet ut le plus systématique; c'est un Codo dans

l'acception moderne do ce mot. Cependant lo jugement

(5) GAurp, Das alte Gesett der Th&ringer oder die les Angliorum et

Wcrinorum, hoc est Thuringorum, in ihrer Verwandtschaft mit der Ici sa-

lica nndkx ripuaria. Brcslau tSi\.

(t)GuieoT, Revue française. Novembre t8a8. — Rûits, Veberdie Ge»

seize der Iftayothen. Grcisw. 1801. — TÛRCR, loc. cit., 1"* cahier: Das

westgothiscl.'j Geselzbuch.
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do Montesquieu rapporté ci-dessus n'en est pas moins
exact.

Les rois visigoths ont fait à la législation romaine de
considérables emprunts, pour la forme commo pour le
fond : leur Codo est, comme celui de Juslinicn, divisé
en XII livres, les livres en titres, et les titres se com-

posent.de chapitres ou constitutions. Co Code, qui est
encoro aujourd'hui le fondement do la législation es-

pagnole cl portugaise, fut primitivement rédigé en lan-

gue latlno cl traduit, vers lo milieu du treizième siè-

cle, en espagnol du moyen âge (2). En 1815, Lardlza-
bal en a donné à Madrid uno édition remarquable avec
uno précieuse introduction historique (3).

10° Loi des Lombards (4). Paul Dlaconus (IV, 44)
nous apprend qu'en 043, Uolharls, roi des Lombards,
fit rédiger par écrit les coutumes de co peuple. Celte

compilation, appelée Edictum Ilotharis et composée
de trois cent quatre-vingt-dix articles, s'augmenta
avec lo temps des constitutions faites par quctques-uns
des rois lombards qui so succédèrent : tels quo Grl-

inoald, Llutprand, Rachls, Atslulpho, etc ; Il y en a do

Charlcmagne lui-mémo (5). Mais outre cclto collection

chronologique, connuo s"ouslo nom générique do Leges
Longobardorum, Il circulait en Lombardlo uno compi-
lation systémaliquo faito au douzième siècle par un ju-
riste dont le nom est resté inconnu. Co recueil fut ap-
pelé Lex lombarda* Fait sous l'Influence bien marquée

(a) Fonts anliqutts Gothorttm irgum HispanitV olim liber judicum, hodie

Pucro Jutgo niinciipatiis... Auctore AI.IOMO A Vn.r.Aiitt-r.o. Madrid itjoo.

(3) Voy. un article de M% IUYNUIARD dans le Journal des savants. An-

née t8iS, p. O.ït.

(4) Tuncu, toc. cit., 4e «hier! Das tangobardische Volksrccht.

(5) Voy. Capit. addita ad legem Loiigobartlontm a. Soi. WAMT.R, II,

p. i5o, et les Leges lottgobardiciV de Charlcinagnc, Pépin, etc. WAI.TER ,

Und., 111, p. 581. — Mn i83a, M.f'iiVRMF.s tnonv, de Naplcs, a dcVoiivctl

<lcs manuscrits contenant des constitutions incMitcs des rois lombards (À>(-
tisclte '/.eitschrift, V, p. $\).
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du Droit romain, il a joui d'une grande faveur et s'est

maintenu en vigueur plus longtemps qu'aucune autre

loi des Barbares. Au treizième sièclo, Charles de Tocco

l'a revêtu d'une gloso.
11° Loi des Anglo-Saxons (0). La plus ancienne ré-

daction des coutumes anglaises a été faite en idiome

anglo-saxon, sous le roi Edclbort, do 591 à 004. Wil-

kins en a donné une traduction latine (7) ; on la trouvo

. aussi dans le traité do Houard sur les coutumes an-

glo-normandes. Cctto loi doit ôtro mentionnée ici, et

la lecluro n'en doit pas rester étrangère au jurlscon-
<suite, à cause do l'origine purement germanique do co

texte qui prend nécessairement sa place parmi ces lois,

desquelles découlent, comme on l'a vu, un grand nom-

bre do règles et d'Institutions conservées dans notre

Droit actuel.

2° Capitularia(l).

§72.

Les capllulalres étalent des ordonnances ou constitu-

tions rendues par lo souverain dans l'assemblée natio-

nale des Francs (champs de mars cl plus tard champs
de mai), sous les rots de la première et de la deuxième

race. Etant aulemcapitula >dit Ducange dans son glos-
saire , legum appendices cl suppedimenta, caque in synodis
sancita. Ils différaient des lois ci-dessus énumérées en

ce que celles-ci étalent spéciales à telle on telle peu-

plade, tandis que les capltulaires étalent obligatoires

(l»)Pmi.iPrs, Vcrsuch eincr Darstcllung der Geschichte des anglosach-

sischen Rcchtt, Gcrtt. i8a.ï. >

(7) Leges anglo'sax. eccles. cl civiles. Lond. I7at, in-fol.

(t) Revue de législation et de jurisprudence, III, p. a\t. — iM"' NE > *•

LE/vu 111ÈRE, Théorie des toit politiques, etc., Il, p. a.î-3o( III, p. 147.

Vov. aussi la 9.1e leçon du Cours d'histoire modcrneûc M. tîri/.ov.
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dans toute l'étendue de l'empire. D'un autre côté, la
loi so faisait au moyen de l'intervention du peuple, ce
mot pris dans l'acception restreinte qu'il availalors :
Lex conscnsu fit populi et constitution régis (2) ; lo capt-
tulalre recevait sanction de la seule puissance royale.
Les capltulaircs furent promulguées en latin : les uns

(generalia) avaient pour objet la constitution de l'État,
les attributions du fisc, le temporel do l'Église, l'orga-
nisation cléricale, etc.; les autres (specialia) curent pour
but do modifier les lois des différentes peuplades de

l'empire.
Ces actes législatifs no furent jamais officiellement

recueillis, mais il en a élé fait uno compilation privéo

qui est parvenue jusqu'à nous. Kilo fut commoncéo en
827 par un abbé appelé Anscgiso, qui réunit en quatro
livres et trois appendices, les capltulaircs do Charle-

magno et une partie do ceux do Louls-lc-Débonnalro.
En 845, un autro cccléslasliquo do Mayonco, Benoit
Lévite continua co travail en y ajoutant trois livres

composés des capltulaircs rendus par Louis-le-Dôbon-

nairo, à partir du moment où s'était arrétéo la collec-
tion d'Ansegisc. Les oapitulaires postérieurs à ceux de

ce monarque nous sont arrivés pièces par pièces. On
trouvo tous ces documents, aussi précieux pour l'hls-
toiro politique que pour l'hlstDiro du Droit, dans le re-
cueil de lialuzo (I). Cependant II y a des capltulaircs qui
manquent dans co recueil (i).

Vers le milieu du neuvième sièclo, l'empereur Lo-

(a) Capit. de Charlcs.lcCluuvc, a. 8<H> DALUKE, edit. de CUIMAC, II,

p. 174-

(3) Capitularia regumfrancorum... Paris 1G77, a vol. in-fol. PIERRE DE

CUIMAC en avait entrepris en 1780 une réédition qui devait avoir 4 vol.

in-fol., et qui n'en a eu que deux. — On trouve aussi les Capitulaires dans les

a* cl i* vol. de WAI.TKR.

(4) Voy. l'etccllente collection publiée par PERTE: Monumcnta german.
hist. T. 1 et H des lois banov. i835 et t83?.
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thalrofit faire, pour son royaume d'Italie, un recueil

abrégé des capitulaires do Charlemagne et de Louts-le-
Débonnaire. Mais celte compilation n'eut pas de ca-
ractère officiel : on la trouvo dans la Colleclio consue-
tudinum et legum imperialium de Goldast.

3° Formulée.

§ 73.

•Des praticiens, et c'étaient en général des clercs,

rédigeaient par écrit les actes ou protocoles [instru-
menta, formuloe) tant judiciaires qu'cxlrajudlcialrcs : il

n'y avait pas encore d'officiers ministériels. Ces actes,
parmi lesquels on peut aussi ranger les registres (libri
polyplici) en usage surtout dans les couvents et qui ser-
vaient de livres terriers ou de cadastre des fiefs et au-
tres rétributions (1), sont des monuments qui ne lais-
sent pas quo d'avoir uno ccrtatno importance : ils pré-
sentent à celui qui les interroge d'utiles notions, et sur
lo Droit pubtic et sur le Droit privé de cclto époque.
Demi-romaines et dcml-barbarcs, les formules nous
font connaître, mieux quo les lois barbares elles-

mêmes, l'état social des Gaules, où s'agitaient deux
races aussi différentes de moeurs que.do lois. On sent
la lutte du Droit romain contre lo Droit coutumlcr, et
l'induenco du clergé qui, nourri dans l'éludo de la pre-
mière do ces législations, cherche à en substituer les

principes à ceux du Droit germanique Importé par lo

vainqueur.
La plus ancienne collection de ces formules est celle

que fit, au septième sièclo, un moine appelé Marculfc.
Elle est divisée en deux livres, dont lo premier com-

(t) GttRARb, Polyptychum Irminonis abbalis, sive liber censualis an-

t.'quttt monasterii sanctigermani Vratensis. Paris i830.
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prend les formules do Droit public, et lo second celles
de Droit privé (2). A la suite so place ordinairement un

appendice do formules recueillies par un auteur-in-
connu. On trouve les formules do Marculfo dans les re-
cueils précités do Cancianl et de Walter.

Il y a aussi uno collection do formules appelées For-
mula) Andcgavenscs, parce qu'elles concernent surtout
la vlllo d'Angers ; elle date aussidu sepliômo sièclo ; c'est
Mabillon qui, le premier, l'a éditée. On trouve, à la suite
les unes des autres, dans le Balusc de Chlniac cl dans le
recueil elle de Walter, les Fortnuloe Sirmondicoe, Bi-

gnonianoe, Lindcnbrogii et Baluzianoe, etc., ainsi appe-
lées du nom de ceux qui les ont éditées. Les unes sont

antérieures, les autres postérieures à colles de Mar-

culfe; on les connaît sous lo nom général do Formula:
Baluzianoe majores et minores. On peut y ajouter les

Fortnuloe arvernenscs et les Formuloecxorcismorum, pu-
bliées aussi par Baluze, les Formuloe alsalicoe par Le

Pelletier, les Formuloe longobardicoe par Cancianl, etc.

IV. Du Droit coulumicr.

§n.

On a vti plus haut (§ 0'») que l'ancienne Franco était
diviséo en provinces dans lesquelles le Droit romain

régnait exclusivement, et en provinces dont les popu-
lations étalent régies principalement par des coutumes.
Le Droit coulumler est l'ensemble de ces coutumes
conservées et transmises d'abord par la doctrine et la

jurisprudence, puis fixées par écrit sous le contrôle de
l'autorité royale. Ces coutumes n'ont plus aujourd'hui
force de loi ; elles ont élé abrogées par l'art. 7 de la loi

(a) Si tDk.vMicRiR, De Ma\cu>Jtnis similibusque formulis, Jéua i8i5.
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du 30 ventôse an XII. Néanmoins nous devons encore
les connaître et les étudier, au moins dans leurs dispo-
sitions principales.

D'une part, elles n'ont pas été abrogées de telle sorte

quo le juge ne puisso absolument plus y avoir égard et
recours. Les coutumes, comme le Droit romain, n'ont
cessé d'avoir force do loi quo dans les matières qui font

l'objet du Codo civil. Mais quant aux questions quo le
Code n'a point décidées, les tribunaux peuvent encore

invoquer lo Droit coulumicr, de mémo quo le Droit ro-

main, avec cclto restriction quo la violation d'un ar-
ticle de coutume ou d'une loi do Justinien ne saurait
donner ouverture à cassation (1).

D'autre part, un très-grand nombre do dispositions
de notro Droit civil ont une origine purement coutu-
mlèro ou mélangée do Droit coulumler. La coutume
de Paris notamment est une des principales sources du
Code civil. «Dans le nombrodo nos coutumes, il en
« est sans doute qui portent l'empreinte do notro pre-
« mlèro barbarie ; mais il en est aussi qui font honneur
«à la sagesse do nos pères qui ont formé lo caractère
ctnattonal et qui sont dignes des meilleurs temps. Nous,
orn'avons renoncé qu'à celles dont l'esprit a disparu
a devant un autro esprit, dont la lettre n'est qu'une
«source journalière de controverses Interminables, et

«qui répugnent autant à la raison qu'à nos moeurs.»

(Discours préliminaire des rédacteurs du Code civil.) Dès
lors la connaissance de ce Droit est Indispensable pour
l'intelligence et l'Interprétation do notre Code actuel,
même dans les questions qui y ont été décidées.

Enfin, la loi n'ayant pas d'effet rétroactif, tous les

procès en pays coutumiers et dont la racine est anté-
rieure à ta publication du Code civil, doivent être cn-

(t) Voy. \ct Procès-verbaux des discussions au conseild'Ltat. LocRt,

I, p. toa, tu3, IUG-IUI).
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core décidés conformément aux anciennes coutumes.
Ainsi donc, ot sous co triple rapport, on aperçoit la
nécessité imposée au jurisconsulte do no pas rester

étranger à la connaissance des anciennes coutumes

françaises. Les motifs d'étudier le Droit coutumier ont
la mémo force quo ceux qui rendent indispcnsablo l'é-
tude du Droit romain. A la vérité, lo Droit coutumier
no présento pas, comme lo Droit romain, les carac-
tères d'un Droit modèle, et n'offre pas cclto perfection
scientifique, celle loglquo uniformité, en un mot,
cette richesso de doctrine qui a fait le prodigieux succès
du Corpus juris civilis. Néanmoins lo Droit coutumier
a l'avantage d'étro plus rapproché des moeurs fran-

çaises : il est la véritable source des antiquités.de la

législation nationale, et d'ailleurs il a revêtu, sous la

plume do ces illustres jurisconsultes dont jo citerai tout
à l'heure quelques noms, uno physionomie toujours
originale cl uno staluro souvent imposante Si l'étudo
des coutumes est parfois laborieuse, souvent elle est

pleine de charme et do poésie : jo no saurais trop la re-

commander aux étudiants. Kilo est d'ailleurs indispen-
sable à quiconque veut parvenir à uno largo et com-

plète intelligence do la jurisprudence française.

1°Des coutumes cl de la rédaction par écrit qui a étéfaite
officiellement (i).

§75.

Uno des questions les plus controversées dans l'hls-

tolrediiDroltfrançals,c'estdesavotrqucllofutlasource

(i) Il existe un recueil qui, pour n'avoir paseu force obligatoire en France

mime, n'en est pasmoins fort important pour la connaissancede notre ancien

Droit coutumier i je veux parler desAssises de Jéntsalem. On appelle ainsi

le corps de statuts que Godefroi de Bouillon, élu par Ici croisés roi de Jeru-
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de nos coutumes. Les uns leur ont attribué uno origine

gauloise ; les autres en ont placé lo berceau dans tes

ténèbres do la révolution féodalo des neuvième, dixième
et onzièmo siècles; d'autres enfin (et celle opinion me

parait la plus plausible) les ont fait découler do l'an-
cien Droit germanique (2). En effet, nos coutumes, en

y regardant do près, no sont quo les leges Barbaro-

rum, tombées on désuétudo commo Droit écrit, et re-
devenues ce qu'elles étaient avant la rédaction, c'est-
à-dire un Droit non écrit que de nouveaux usages vin-
rent compléter cl modifier en partie.

Quoiqu'il en soit, rien do plus désastreux que la

variélécl l'incertitude qui régnaient dans ces coutumes ;
rien de plus dangorcux cl de plus insuffisant que les

moyens (parloir des bourgeois et enquêtes par tourbes)

salera, après la prise de cette ville en l'année 1099, fit accepter comme lois

pourla Palestine, dans les assises (assemblées) des grands du nouveau royaume ;
c'est une compilation des us et coutumes de France, rédigée, dit-on, par

Philippe de Navarre. On les a aussi appelées Lettres du Saint-Sépulcre, parre

qti'cllcsétaicnt renfermées dans un coffre déposé «n l'église du Saint-Sépulcre,
d'où elles n'étaient retirées qu'avec un grand cérémonial lorsqu'il y avait quel-

que controverse sur la teneur de ces nouvelles tables de Moïse. La rédaction en

fut retouchée vers ta5o par JEAN D'IDELIN , et, en 13C9, elles furent sou-

mises à une dernière révision ordonnée par lo roi de Chypre, dans les domaines

duquel elles avaient étendu leur autorité. LA THAU.MASSIÈRE eu a donne,
en 1G90, une rjdilion in-fol. sur un manuscrit incomplet. M. Fouctm, de

Rennes, public en co moment une édition complète de cette compilation, qui,

quoique exotique, répand cependant un grand jour sur plusieurs points de

l'ancien Droit français. Il y en a une édition récente de M. KALSLER & Stutf.

gard, et une plus récente encore de M. UECORUT. Voy. un savant article

bibliographique de M. GiruDi), dans la Revue de législation et dejuris-

prndence, XVII, p. aa.

(a) On peut consulter sur ec problème historique : BOUHIER, Obsetva-

lions sur la coutume de Bourgogne, I, ch. IX. — liREroxif 1ER, Pré/ace des

oeuvres delfemys. t*;o8, a vol. in-fol. — GROSLEY, Recherches pour servir

a l'histoire du Droitfrancait. tjSa, in-ia.— KMMRATU (passim dans ses

reuvres). — LOGER , Préface de la bibliothèque des coutumes, 1699, ln-4°.
— PARDESSUS, Mémoire sur l'origine du Droit coutumier en France et sur

son état jusqu'au treizième siècle (Mémoires de l'académie des inscriptions,

iS3î,p.0;('»).

8
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auxquels, en cas d'allégation ou de dénégation de la

part des plaideurs, il fallait recourir pour constater que
telle était ou n'était pas la coutume. Uno pareille ad-
ministration do la justico était devenue intolérable :
aussi Charles VII, mu par les doléances dos Etats-gé-
néraux, ordonna la rédaction par écrit des coutumes
du royaume(3). Co travail occupa, d'une manière plus
ou moins actlvo, les règnes de Louis XI, Charles VIII,
Louis XII, François 1", Henri II, et no fut achevé

quo sous Charles IX. La teneur do chaquo coutume
fut arrêtée dans une assemblée localo des représentants
des trois ordres do chaquo province, en présence des
commissaires du roi. Soumises ensuite à l'examen du

grand conseil et enregistrées par le parlement, elles fu-
rent promulguées par l'autorité royale, et défonso fut
faite aux juges et avocats d'en invoquer et alléguer
d'autres (i). Cclto rédaction fut confiée à des hommes

èmtnents; mais II est à croire qu'Us on abandonnèrent

l'exécution à d'obscurs praticiens, car les coutumes

manquent en général do style, do méthodo et de clarté.

Les imperfections et les lacunes furent mémo telles

qu'uno révision devint indispensable.
Au serzièmo sièclo, on en réforma plusieurs sans ce-

pendant en améliorer la rédaction. Le nombre total de

ces coutumes était très-considérable : on en comptait
environ soixante générales, c'csl-à-diro qui régissaient
autant do provinces entières, et plus do trois cents lo-

cales, c'cst-à-dlro observées dans uno seule vlllo, un
seul bourg ou village (5). C'est après avoir ainsi re-
vêtu , depuis les quinzième et seizième siècles, la forme

(3) Art. ia5 de l'ordonnance rendue à MontiMcs-Tours en t453.

(',) Voy. les procès-verbaux de rédaction insérés au coutumier indiqué a la

note suivante.

(5) Il en existe plusieurs recueils: te plus vaste, sans être cependant tout à

fait complet, cslcclui dcBouRDOT DE nictiEtioURo. Paris 172$, 8 tom. In-fol.,
ordinairement reliés en 4 volumes.
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d'un Droit écrit quo le Droit coutumier s'est maintenu
en vigueur jusqu'à la loi de ventôse. On a vu qu'il faut
encore en étudier les principales dispositions, mais,
d'un autre côté, on doit rendre grâces au législateur
de l'an XII d'avoir abrogé ces coutumes et de les avoir

remplacées par la législation uniforme qui régit la
Franco.

2° Coup d'oeil sur l'histoire littéraire du Droit coutumier.

PC

Antérieurement à la rédaction officiello dos coutumes
au quinzièmo siècle, lo Droit coutumier avait été l'objet
des travaux et des écrits do quelques jurisconsultes.
Déjà au onzième sièclo, Guido, qui vivait sous Phi-

lippe Itr( 1000-1108), écrivait en vieux français sur
les lois et coutumes de France. On a vu au § 57 que
Pterro Défontaines rédigea en 1253 son Conseil à un

ami, ouvrage dans lequel il traita du Droit romain
dans ses rapports aveo lo Droit coulumler. Co Pierre
Défontaines est auteur d'un autre traité do Droit

français connu sous le nom do Livre de la reine

Blanche, parce qu'il le dédia à la mèro do saint Louis.
Ce livre, dont on no faisait quo supposer l'existence,
a réellement existé : feu Kllmrath en a retrouvé le
manuscrit en l'annéo 183..* à la bibliothèque royale
sous lo ne 0822. Jo no sache pas qu'il ait été im-

primé (1). Trente ans après, Philippe de Beaumanoir,
bailli do Clcrmont, écrivit son traité intitulé \ Des cont-
înmes et usages de Biauvoisins selonc ce qu'il cottait au

temps que cisi livres fu fez : c'est assavoir en Van de Vin-

(t) Voy. le Mémoire de KLtMRATH sur les monuments inédits du Droit

français au moyen âge. Paris i835.
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carnation nostre Seigneur 1283. On y trouve entremêlés,
mais avec beaucoup de discernement, trois éléments

principaux : le Droit canonique, le Droit romain et les
coutumes do Beauvolsis, quo l'auteur eut pour but

principal de fixer par écrit et do mettre à l'abri des in-
certitudes de la tradition orale. C'est, sans contredit,
le plus remarquable de tous nos vieux livres de Droit;

Montesquieu l'a appelé un admirable ouvrage, et son au-
teur une grande lumière (2).

Le quatorzième sièclo fut passablement fécond à en

juger par les travaux qui sont venus jusqu'à nous. Ainsi
c'est au commencement de co siècle qu'il faut placer
le Livre de Justice et de Plet (3). Vers 1328, Jean Faber

exposait avec soin, dans ses commentaires do Droit

romain, lo Droit coutumier, dans la connaissance du*

quel il était profondément versé. A la mémo époque,
en 1330, Guillaume Dubreull, avocat au parlement
de Paris, retraçait, dans un recueil appelé Stylus par-
lamcnti, les us cl coutumes du palais de ce temps-là.
Comme tel, cet ouvrage no laisse pas quo d'être un
monument curieux de notre ancien Droit coutumier.
C'est Dumoulin qui nous l'a conservé : on lo trouvo
dans les OEuvres complètes do ce jurisconsulte (édlt.
de 108), t. II). Vinrent ensuite les Décisions do Jean

Desmares, recueil de quatre cent vingt-deux arrêté,
consultations et jugements sur arbitrages, rédigé par
Jean Desmares ou Dosmarcts(f 1383), conseiller au

parlement, aussi célèbre par sa science quo par sa fin

tragique. Julien Brodeau les a éditées à la suite de
son Commentaire sur la coutume de Paris. C'est aussi

(a) Voy. l'excellent article de M. LXDOVLAYEdans la Revue de législation
et dejurisprudence, XI, p. 433. L'ouvrage de BEIUMANOIRfut édité pour
la première fois en 1690, in-fol., a Paris, par LATHAUMASSURE.En 1842,
M. lUtGNoT vient d'en donner une édition plus correcte. Paris, a vol. in-80.

(3) Le manuscrit existe & la bibliothèque royale (Lancclot 70). Voyez-en
l'analyse dans le mémoire cité de KUMRATH.
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dans ce siècle qu'il faut placer l'origine de quelques
vieux monuments qu'il est bon de connaître, sinon

de consulter, tels que :
1° L'ancien coutumier d'Artois (dans le 1.1" des Notes

de Maillard sur la coutume d'Artois), et YAncien coutu-

mier de Picardie, publié en 1840 par M. Mander.

2* Les anciennes constitutions duChdtelet, recueil, dont

l'auteur est Inconnu, contenant en qualrc-vtngt-qualro
articles les règles de la procédure civile et criminelle

suivie devant ce tribunal. De Laurière les a fait Im-

primer dans lo troisième volume de son Commentaire

sur la coutume de Paris.

3° Les Olim, collection des arrêts rendus par lo par-
lement do Paris do 1254 à 1318, et rédigée, vers 1313,

par Jean de Monluc, grefûcr du parlement. Ces re-

gistres, si précieux par leur antiquité, sont en manus-

crits aux archives judiciaires du palais do justice à

Paris. Ils n'avalent pas encoro été publiés. M. Bcugnot
les a édités en 1839, dans \o Recueil des documents iné-

dits sur l'histoire de France, publiés par ordre du gouver-
nement (4).

4* Le songe du Vergicr, rédigé do 1370 à 1374 par
ordre du roi Charles V, à qui il fut dédié. On n'en con-

naît pas l'auteur t les uns l'ont attribué à Raoul do

Preslo, les autres à Guillaume de Dormans, ceux-ci à

Jean Desmarcs ou à Philippe de Mezlères, ceux-là à

Jean do Llgnano ou à Charles de Louvlers. C'est un

plaidoyer en faveur de l'Indépendance du pouvoir tem-

porel contro les prétentions et les entreprises do la cour

de Rome. Ce livro, écrit primitivement en langue ro-

mane, puis traduit en latin, a joui chez nos aïeux d'un

succès prodigieux, et renfermo d'excellentes choses,
bien quo la manière de les dire se ressento du mauvais

(4) Voy. KMMRATU, Mémoire sur les Olim. Paris I83J, et PARDESSUS,
dans le Journaldes savants, 1840, p. 633, et i8U, p. 78.
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goût de l'époquo : c'est un monument à placer dans là

bibliothèquo do tout jurisconsulte amateur des anti-

quités du Droit. La première édition a paru on 1491,
in-fol. Paris. Il a élé réimprimé dans les Preuves de

l'Eglise gallicane. Paris 1731. La premièro édition la-
tine (Somnium Viridarii) est de 1510 : depuis, il y en a
eu plusieurs (5).

5° Les coutumes notoires du Chdttlet, recueil, dont
l'auteur est resté inconnu, d'actes do notoriété au
nombre do cent quatre-vingt-six, concernant los prin-
cipales difficultés dos usages et coutumes de la prévôté
et vicomte de Paris, décidées par sentences du prévôt,
après enquêtes par tourbes, depuis 1300 jusqu'en
1387. Brodcau les a fait imprimer dans lo deuxième
volume do son Commentaire sur la coutume de Paris,
à la sulto des Décisions do Jean Desmares.

0° Le grand coutumier de France, traité do Droit pra-
tique quo généralement l'on suppose écrit sous le règne
do Charles VI (1380-1422). On ignore qui fut l'auteur
do cet ouvrage d'ailleurs fort utilo pour l'intelligence de
l'ancienne procédure. Il n'est point aussi rare quo cor-
tains bibliophiles l'ont dit: il y en a eu.plusieurs édi-
tions dont la moins ancienne est celle que Charondas-
Ic-Caron a publiée à Parts en 1598. ln-4\

Tels sont les principaux vestiges des travaux sur le
Droit coulumler aux trelztèmo ot quatorzième siècles.
Lo quinzième sièclo paratt avoir élé moins fécond :

néanmoins c'est à celte époque qu'écrivait Masuer,
célèbre par sa Practica forensis. Mats le seizième fut,
commo pour lo Drotl romain, lo point do départ d'uno

culture riche et fertile. Le Droit coutumier devait né-

cessairement, commo brancho du savoir humain, se

développer sous l'étonnante activité do l'esprit scieu-

rs) Voy. l'article intéressant de M. LABOULAY**.dan» la Revue de législa-
tion et dejurisprudence, XIII, p. 5.
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tifique de celte époque : d'autant plus quo la rédaction

officielle des coutumes venait de créer des textes dont

l'exégèse nécessitait, à cause même de leurs divergen-
ces , un redoublement d'efforts et do travaux. Nos ju-
risconsultes se mirent à l'oeuvro : on les vit alors tour

à tour professer et écrire sur le Droit coutumier, à côté

de la grande écolo romaine, où presque tous avalent

fait leur éducation. Impossible d'énumérer ici celle

phalange d'hommes éminents : jo me bornerai à citer:

Boërius (f 1532); — Bartholorooeus Chassancus (1480-

1541), si connu par son Catalogus glorioe numd»(0);
—

Tiraqucau (1480-1558), lo Varron do son siècle;
— Dumoulin (1500-1500), lo plus profond commenta-
teur du Droit coutumier, appelé par ses contemporains
le prince des jurisconsultes et regardé par les modernes
commo lo chef do l'école coulumlèrc ; •— d'Argentré
(1519-1590), esprit vigoureux et plein do verve; —

Guy Coquille (1523-1003), excellent jurisconsulte, très-
versé dans les antiquités du Droit ; — Bacquct (f 1597) ;
— Loiscl (1530-1017), disciple bien aimé do Cujas; —

Charondas-le-Caron (1530-1017); — Chopin (1537-

1000); — Ragucati (f 1005); - Loîseau (1500-1027),
écrivain spirituel et caustique, etc.

L'écolo romaine brilla en France au seizième siècle
d'un éclat plus vif que celui do l'école coulumlôre;

mais, on rovaucho, la premtèro s'éteignit plus vite que
la seconde. Au dix-seplièmo siècle, l'écolo do Cujas
avait pâli; au ùMx-huitième elle n'existait plus : celle
do Dumoulin se soutint au contraire jusqu'au dix-neu-
vième. Il semble mémo quo la culturo du Droit coulu-
mler s'étendit en raison Inverse de l'abandon dans le-

quel tomba celle du Droit romain. Ainsi, le dix-seplièmo
siècle vit écrire : Julien Brodeau (f 105*3), jurisconsulte

(6) Il ne faut pas te confondre avec un romaniste ALEXANDRE CHASSAN*ts

( f i63o).
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érudit, profond commentateur; — Le Grand (1588-
1004); — Auzanel(1591-1073), tenu en grande estime

par d'Aguessau; — Ricard (1022-1078);
— Duplessls

( f 1083) ; — Basnago (1015-1095); — Automno (1687-

1000) ; — Renusson (1032-1099) ; — Boucheul (f 1700) ;
— Lebrun (f 1708); — ïhaumas do la Thaumasslôro

(f17l2); — De Laurlôro (1050-1728), profondément
versé dans la connaissance des origines et des tradi-
tions nationales, etc.

Enfin, au dix-huitième siècle, nous pouvons encore
nous enorgueillir des travaux de Bèrroyer (f 1735); —

do Douhtcr( 1073-1740), philologue, érudit, historien,

poëto et excellent jurisconsulte; — de Poulain Du Parc

(1701-1782); — do Pocquetdo Llvonntôre(t 1720); —

de Pothler; — de Prévôt do la Janôs (1795-1749); —

de Joussc (1704-1781) ; — do Chabrol (1714-1702), etc.

V. Du Droit féodal.

§ 77.

Lo Droit féodal, l'une dos parties les plus obscures

de l'ancienne jurisprudence, est l'ensemble des règles
et des principes relatifs aux rapports juridiques résul-

tant du réglmo des fiofs. Lo caractèrode la féodalité,
c'était la prédominance do la réalité sur la personnalité,
delà terre sur l'homme. Lo fief (feudum) était la con-

cession gratuite, libre et perpétuelle d'une chose im-

mobilière ou réputée telle, avec translation du domaine

utile et rétention du domaine direct, à charge de fidé-

lité et de secours. Originairement, les fiefs no furent

quo do simples bénéfices révocables et temporaires (I).

(t) Il a été émis, sur l'origine des fiefs, divers systèmes. Voy. MONTES-

QUIEU, dans l'Esprit deslois. — MABLY, dans sesObservations sur l'histoire

de Frxtncc, — AXCILLOM, Tableau des révolutions de l'Europe, et OUUOT,
Essais sur l'histoire de France.
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Par la suilo des temps, ils devinrent héréditaires. On

appelait fief dominant, le corps de l'héritage duquel un

propriétaire détachait une portion qu'il donnait en fief

eo se réservant le droit de seigneurie directe. La por-
tion ainsi détachée s'appelait fief servant, et celui à qui
elle avait été inféodée vassal. Le mémo fief pouvait
être à la fois dominant et servant. Par exempto : Secun-

dus, vassal de Primus, pouvait détacher uno portion
du fief qui relevait do Primus, la donner en fief à Tcr-

tlu$ et devenir seigneur do ce dernier. On disait alors

quo Sccundus tenait do Primus en plein fief, et que Ter-

tius tenait do Primus en arrière-fief. Tertius était ap-

pelé arrière-vassal à l'égard de Primus, qui, à l'égard
do Tertius, était appelé seigneur suzerain. Mats Ter-

tius n'était pas vassal de Primus suivant la règle îèo-

ùbfo'.Vassallusmeivassallinon est vassallm meus. Ln\a$-

sal était tenu, non-seulement do prêter fol et hom-

mage au seigneur, mats encore do suivre la bannière

de celui-ci quand 11lui plaisait de guerroyer. C'est pour-
quoi, dit-on, les femmes et les roturiers étalent inca-

pables de posséder des fiefs. Mats avec lo temps et les

progrès do l'autorité royalo ,1a féodalité avait perdu sa

physionomie primitive, et lo dernier état des choses qui
a duré jusqu'en 1789, était lo suivant :

Les fiefs étalent devenus dos biens patrimoniaux
dont lo vassal pouvait disposer commo de toute autre

propriété. Le domaine direct que lo seigneur conservait
sur l'héritago qu'il avait inféodé, n'était plus qu'une
selgneurio purement honorifique. Elle consistait dans
la prestation do fol et hommage, c'cst-à-dlro dans la

promesse de porter au seigneur le respect qui lui était
dû et de reconnaître solennellement sa supériorité féo-
dale. La réception de fol s'appelait investiture; c'était
uno formalité essentielle à l'oxlstonco du fief et qui de-
vait élro accomplie à chaquo mutation do seigneur et
do vassal. Tant que la prestation de fol n'avait pas été

8.
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faite, le fief était dit ouvert, c'ost-à-dife vacant, et

usqu'à co qu'il fût couvert, lo seigneur avait droit de
saisie féodale, c'cst-à-diro droit do so mettre en pos-
session du fiof mouvant de lut et do lo réunir à son do-
maine. En cas do désaveu ou de félonie de la part du vas-
sal , c'est-à-dlro s'il déniait formellement au soigneur
son droit do seigneurie, ou s'il commettait onvers lui
une injure atroce, lo seigneur avait droit de commise,
c'est-à-dire de confisquer ot do réunir à perpétuité à
son domaine, le fief mouvant do lui. De son côté, lo

seigneur dovait au vassal égards et amitié; l'acte ap-
pelé félonie du vassal envers lo soigneur devenait dé-

loyauté du seigneur envers lo vassal ot ouvrait à celui-
ci uno action pour falro déclarer le seigneur déchu do
son droit do dominanco.

Lo seigneur jouissait oncoro do différents autres

droits, parmi lesquels il y a lieu do remarquer :
Le profit de quint » c'est-à-dire le droit d'exiger le

cinquième du prix do vente lorsqu'un fief mouvant do
sa seigneurie était vendu ;

Le profit de rachat, c'cst-à-diro lo droit do percevoir
les revenus d'une annéo d'un fief relevant do lui, toutes
les fols quo co fief changeait do main ;

Le retrait féodal, c'cst-à-diro lo droit qu'avait lo

seigneur> lorsquo le fief mouvant do lui était vendu,
do lo prendro et do lo réunir au fief dominant, à la

charge do rendre à l'acheteur le prix qu'il avait payé
et les loyaux-côùts ;

Les banalités de moulin, do four et do prossolr ; les

corvées, etc. (2).

(a) Il n'est que trop vrai qu'il a eiisté, au profit desseigneurs, certain)
droits immondesconhussousle nom de droits decutsSàgé,jambagei préli-
bation, marquette, etc.C'étaientIci tristesconséquencesdela main-morteou
servitudepersonnelle.Voy. BRODEAU, tur l'art. 37, n° 11, de la coutumede

Paris, CIDELAURIERE,sur LOISEL,p. tôt. Le présidentBOYERrapporte
avoir vu un procèsdanslequelRector seu cwalut patvchialis pratendebat,
ex consueludine,primant haberecarnalem sponsx cognitionem.Décll. 297,
n° 17.
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Il y avait aussi des règles spéciales sur les aveux et

dénombrements! sur le jeu et le démembrement des

fiefs, sur la succession féodale où le droit d'atnesse

jouait uu rôle important, en un mot sur tous ces droits

seigneuriaux qui étaient devenus autant do vexations

pour les personnes que d'entraves pour la prospérité
territoriale.

1° De l'utilité ael,telle de l'élude du droit féodal.

§78.

Il est possible que le régime féodal ait été, dans l'oi t-

gtno, uno puissante et salutaire institution, mais de-

puis longtemps la civilisation l'avait dépassée, et le nou-
veau progrès dont 1789 fut le signal, dut nécessaire-
ment la détruire en France (1). Le sacrifice commencé

par la Constituante, dans la fameuse nuit du 4 août

1789, fut consommé par la Convention et renou-
velé par tous nos législateurs qui se sont succédé jus-
qu'à présent. La Constituante avait supprimé, sans ré-
serve et sans indemnité, tous les droits féodaux cons-
titutifs ou représentatifs de la servitude personnelle;
mats elle avait maintenu, en les déclarant rachetables,
les droits résultant des contrats d'inféodation et qui
formatent lo prix delà propriété concédée. C'était juste
et équitable, mats aux yeux de la Convention co n'était

pas assez. Lo décret du 17 juillet 1793 abolit com-

plètement et sans indemnité toutes les redevances sei-

gneuriales et tous les droits féodaux, même ceux que
la Constituante avait maintenus avec la faculté de ra-
chat. Aujourd'hui les personnes et les propriétés sont
en Franco entièrement dégagées des liens do la féo-

(t) Bottctfti*, Les inconvénients des droilsféodattx. Paris t;8y, in-8».
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dalité; aussi le droll féodal ne doit-il plus, comme

avant la révolution, entrer en première ligne dans les

études d'un jurisconsulte. Cependant il faut encore et

nécessairement en acquérir une notion générale. D'un

côté, parce qu'il est impossible do comprendre notro

ancien Droit français, si l'on no s'ost pas familiarisé

avec cette organisation féodale qui avait jeté de si pro-
fondes racines, surtout dans les provinces septentrio-
nales de la France. Lo Droit coulumler, appelé avec

raison lo Droit civil de la féodalité, serait une énigme

pour celui qui no connaîtrait pas, au moins dans ses

principaux rouages, lo jeu do cetto puissante machine

politique. Il y a mémo, dans lo Codo civil, tels articles

qui resteront inintelligibles sans la connaissance du

Droit féodal, par exemple, les art. 038, 080, 732,745 ;
etc. D'un autre côté, il s'élève journellement des pro-
cès au sujet do certaines redevances dont les débiteurs

se prétendent libérés sous prôtoxto qu'elles sont mélan-

gées de féodalité, et, comme telles, abolies par les lois

révolutionnaires. Il faut nécessairement, pour la plai-
doirie et la décision de ces procès, étro versé dans la

connaissance des matières féodales. En conséquence,
je conseille de lire et do consulter :

Hent-ton do Pansey : Traité desfiefs de Dumoulin, ana-

lysé et'conféré avec les autres feudistes. Paris, 1773,
in.4°.

Le même '.Dissertations féodales. Paris, 1789,2 vol.
tn-4\

Hervé : Théorie des matières féodales et censuelles. Pa-

ris, 1785, 8 vol. in-12.

Salvalng : Traité de l'usage desfiefs et autres droits sei-

gneuriaux. Grenoble 1731, in-folto (2).

(a) Parmi les feudistes recommandantes figurent encore BOUTvntt, BRUS»

s*a,,CHANTEREAU«tt-FÈVRB, CUYOT , PoCQUET DE LtVOSlàftE, CtC.
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2° Des sourcesdu Droit féodal,

§79.

On les trouve ça ot là dans les capltulaircs, dans le

Corpus juris canonici, dans quelques chartes du moyen
âge et surtout dans les coutumes. Ce sont les feudistes

qui ont coordonné ces textes épars et en ont fait comme
un corps de doctrine II parait qu'en Franco, on tra-
vailla de très-bonne heure à celte partie do la jurispru-
dence; car déjà eu 1028, l'évéquo Fulbert adressait
au duc d'Aquitaine sa lettre de forma fidelitalis, dont
on retrouve un fragment dans le décret de Gratien

(C. 18. Caus. 22. Quoest. 5). Lo monument le plus célè-
bre du Droit féodal, c'est la compilation Connuo sous
le titre de Libri ou Consuetudincs feudorum, et con-
tenant les usages et coutumes féodaux usités dans la
Lombardie. Co recueil, dont la rédaction parait devoir
être fixée au douzième sièclo, devint la loi de presque
toute l'Europe féodale. On a cru pendant longtemps
que les deux consuls de Milan, Obcrtus ab Orto et Ger-

hardus Niger, en avalent été les auteurs; mais de nou-

velles investigations bibliographiques sur ce point, pa-
raissent avoir établi que ce recueil no fut pas l'oeuvre

exclusive de ces deux consuls, et qu'il est même incer-

tain que Gerhardus Niger y ait travaillé (1). Ces textes

devinrent l'objet des travaux des glossateurs : Bassia-

nus en fit uno summa, Pilius un apparatus, et c'est Hu-

golinus, dit Presbyteri, qui les inséra au Volumen pat-

(t) LASPEVRES, Veber die Entstchung und atteste Dearleitung der Libri

l'eudorum. Berlin i83o. — PAEM, De vtrd libromm juris longobardiciori-

gine. Gcrll. tSo5.
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vum du Cotpus jutis civilis comme dixième collation
des novelles de Justinien. Les Libri feudorum ont été

ajoutés comme appendico dans presque toutes les édi-
tions do la Compilation de Justinien. Dans les manus-
crits et dans les anciennes éditions qui en furent faites,
ils formaient deux livres divisés, le premier en vingt-
huit et le second en cinquante-huit titres. En 1507,

Cujas en donna une édition dans laquelle il partagea les
Libri feudorum en cinq livres, en y ajoutant d'anciens
textes féodaux empruntés à la Somme do Jacques de
Ardizone (écrite vers 1230), à YApparatus de Jacques
Columbi (écrit vers 1240), au Commentaire de Jacques
Alvarotus(f 1451), eto. Les éditeurs postérieurs, s'em-

parantdes additions de Cujas, reproduisirent l'ancien
toxte avec ses divisions et sans prendre la précaution
de mettre de l'harmonio entre ces divisions et celles que
Cujas avait introduites dans ses additions. De là la con-
fusion qui règne dans la sôrlo do numéros des livres et
des titres.

VI. Des ordonnances royales.

§80.

Ces expressions réveillent la mémo idée quo les mots

latins Conslitutiones principum, et désignent, sous nos
rois do la troisième raco, ce quo l'on appelait Capitula-
ria sous ceux do la première et de la seconde >c'est-à-
diro les actes par lesquels nos monarques manifestaient
leur volonté législative. Ces constitutions étalent géné-
rales, c'est-à-dire obligatoires pour tous les individus,
ou spéciales, c'cst-à-diro relatives seulcmont à telles per-
sonnes déterminées. Les constitutions générales étaient
de trots espèces différentes i

1° Les ordonnances, qui étalent les lots émanées du
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prince sur les remontrances à lui faites. Ordinairement
elles embrassaient plusieurs dispositions sur des ma-
tières différentes.

2° Les (dits, qui étaient rendus de propre mou-
vement et qui ne concernaient jamais qu'un seul

objet.
•

3° Les déclarations, qui, au Heu de contenir uno nou-
velle loi comme les ordonnances et les édits, avalent

pour objet d'interpréter, do modifier, d'étendre ou do
restreindre les dispositions contenues dans quelque or-
donnance ou dans quelque édit.

Il y avait aussi trois espèces de constitutions spé-
ciales :

1" Les rescrits, lettres de chancellerie que le roi
adressait à des juges pour faire exécuter quelque ordro

donné en faveur do quelqu'un, telles que les lettres de

grâce (rémission do peine) et les lettres de justice (res-
titution on .entier).

2° Les arrêts du conseil d'État, jugements que lo roi,

siégeant en son conseil, prononçait sur les requêtes ou
remontrances à lut faites par quelque sujet ou quelque
magistrat.

3° Les lettres-patentes, par lesquelles le roi accordait
ou confirmait quelque droit ou privilège en faveur de

certaines personnes physiques ou morales. Cependant
ces termes étaient quelquefois employés dans un sens

plus étendu, pour signifier toutes sortes do lettres du

grand sceau» parce que toutes les lettres du sceau

étalent ouvertes, à la différence des lettres de cachet

qui étalent closes et dont l'usago était prohibé pour
lo fait do la justice, par l'art. 131do l'ordonnance de

Moulins.
Il existe plusieurs recueils généraux des ordonnances

royales (1) t mais te plus complet et lo plus correct ,jus-

(t) Tels que ceux de PIERREr»EI\Ei>um (Lyon t5;3, in-fol.) ; de Fox-
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qu'à l'époque où i! est arrivé en ce moment, c'est le
recueil connu sous le titre de : Collection des ordonnan-
ces du Louvre. Publiée à l'imprimerie royale depuis
1723, celte compilation fut entreprise par Loger, Ber-

royer et do Laurièrc. Loger étant mort pendant l'im-

pression du premier volume, et Bcrroyer s'élant retiré
do la collaboration, do Laurièrc publia le premier vo-

lume et mourut pendant l'impression du second. L'avo-
cat Sccousso fut chargé par lo chancelier d'Agucsseau
do continuer ce travail, qui, après la mort de Secousse,
fut confié, par le chancelier de Lamoignon, à Ville—

vault, auquel de Bréquigny fut adjoint. Après la mort
de ces deux compilateurs, le soin de continuer fui re-

mis à Camus et à Pastoret : celui-ci, après la mort de

son collaborateur, fut chargé seul de celto importante

publication. Depuis le décès de M. de Pastoret, c'est
M. Pardessus qui l'a remplacé dans l'accomplissement
de celle tâche. Le vingtième volume, comprenant les
ordonnances jusqu'en 1497, a paru en 1840 (2).

1° Depuis Ilugues Capeljusqu'à Louis XIV.

(Du dixième au dix-septième siècle.)

§81.

Il y a eu plusieurs périodes bien marquées dans le

développement de l'autorité royale en France. A l'é-

TANOH (Paris 1611, 3 vol. in-fol.) ; de GUESNOIS (Paris 1C60, 3 vol. in-fol.);
de BLANCHARD (Paris 1715, 2 vol. in-fol.), de NÉRON (Paris 1720, 2 vol.

in-fol.), etc. Un recueil abrégé des principales ordonnances de nos rois de la

troisième race jusqu'en 1789 a été publié par JOURDAN, DECRUSY, ISAM-

hERT et TAILLANDIER, en a3 vol. in-8°. Paris i82t-i83o.

(2) Voy. les compte-rendus de tous ces volumes dans le Journal des sa-

vants, 1822, 1829, i835 et 1842.
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poque où la féodalité oxistait dans touto la puissance
do ses combinaisons aristocratiques, lo roi n'était que
le suzerain le plus amplement fieffé du royaumo: légis-
lateur daris ses propres domaines, il no l'était pas dans
ceux de ses vassaux, et ses ordonnances, appelées Es-

lablissemens, n'avaient aucune force obligatoire dans
les pays dits hors l'obéissance le roi.

A dater du treizième siècle commença contre la

féodalité et contre les prétentions ultramontaincs, une
lutte achevée victorieusement sous Richelieu, et dont
lo résultai fut d'agrandir la royauté et de la constituer
en un pouvoir central fort et indépendant. Durant cette

périodo, les ordonnances apparaissent comme l'ex-

pression do la volonté royale tempérée, soit par les do-

léances des états-généraux, soit par les remontrances
des parlements. Les états-généraux n'entraient avec
le roi en partage de la puissance législative que lorsqu'il

s'agissait do subsides et d'impôts. Pour lo surplus,
chacun des trois ordres (clergé. noblesse et tiers-état)
remettait au roi son cahier de doléances, c'est-à-dire
un exposé des améliorations et des réformes qu'il de-

mandait. Mais les parlements, à une époque et d'une

manière assez difficiles à préciser, s'immiscèrent plus
directement et plus amplement dans l'exercice du poi
voir législatif. 11s'introduisit, malgré les protestations
du gouvernement, une coutume suivant laquelle une

ordonnance royale n'obtenait force obligatoire dans le

ressort d'un parlement, qu'autant que celui-ci avait

consenti à l'enregistrer. Plus d'un parlement refusa cet

enregistrement ou ne l'opéra qu'en faisant ses condi-

tions à la royauté. Alors commença entre elle et les

parlements une lutte, dont l'issue fut la défaite do ces

puissantes et ambitieuses corporations. Dès le seizième

siècle, les ordonnances de Roussillon cl de Moulins dé-
fendirent à ces assemblées judiciaires de modifier les

dispositions des édits royaux, sauf à adresser au roi
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leurs remontrances avant l'onregistrement ; Louis XIV
leur porta lo dernier coup en ne leur permettant de lui
faire des remontrances qu'abris l'enregistrement.

Parmi les ordonnances royales do cette périodo, on

peut citer, commo les plus remarquables :
1° Les Etablissements de saint Louis, c'est-à-dire les

ordonnances quo co monarquo promulgua, non point
comme loi générale du royaumo, mais spécialement
pour les domaines qui étaient de son obéissance C'est
à tort que l'on a prétendu que ce recueil était un Code

promulgué par le roi saint Louis lui-mémo; ce ne fut

que le travail privé d'un compilateur du treizième siècle

(1270). C'est un monument fort curieux et que doivent
visiter tous ceux qui veulent remonter aux sources de

notre ancien Droit (1).
21 Les ordonnances do Philippe IV contre l'usure

(1311);dcLouisX,pourrabolitiondeIaserviludc(1315);
de Philippe V (1318) et do Jean II (1303), sur la pro-
cédure; do Charles VII, rendue à Montil-les-Tours

(1453), etc.
3° L'édit de Crémieu (1536) et l'ordonnance do Vil-

lers-Coltcrcts (1549), rendus par François l", l'un pour

régler la juridiction des bailliages; sénéchaussées et

autres justices inférieures; l'autre, pour l'abréviation

des procès.
4° L'ordonnance de Roussillon (1563) et celle de

Moulins, rédigée la même année par le chancelier

Michel de Lhospital, promulguées toutes deux par
Charles IX.

(i) La première éJilion a été donnée par DLCANGE en i658, à la suite de

l'Histoire de saint Louis par le sir de Joinville. Celle que DE LAURIÈRE a in-

sérée dans le t. Ier des Ordonnances du Louvre est plus correcte. En 1786,

l'abbé de SAINT-MARTIN en a donne une édition dans laquelle il a accompagné

l'idiome textuel d'une traduction en français moderne. — On trouve aussi les

établissements de saint Louis dans la collection de JOURDAN et DECRVSY

déjà citée.
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5° L'ordonnance do Blois (1578), rendue par
Henri III. Co mémo roi avait chargé lo président Bris-
son do faire un recueil systématique des ordonnances

royales. Lo projet do co Code fut publié en 1587, sous
lo titro de : Basilique et Code Henri, mais il n'a jamais
reçu force législative (2).

0° Lo Code Marillac (appelé dédaigneusement par
les nobles Code Michaud), du nom du rédacteur Michel
do Marillac, gardo des sceaux sous Louis XIII. Cette

ordonnance, rédigée en 1629, renfermait un grand
nombro de dispositions utiles, qui l'ont fait appeler par
Polhier la belle ordonnance. Mais elle choquait l'aristo-

cratie, et les parlements l'annulèrent par leur résis-
tance.

2° Depuis Louis XIV jusqu'à la révolution de 1789.

§82.

L'esprit de résistance do l'antique noblesse féodale
n'existait plus: Louis XIV, aspirant au pouvoir absolu,
avait réduit les parlements au silence, cl relégué les

états-généraux dans l'oubli. Aux premiers, ainsi qu'on
vient de lo dire, il avait enjoint, par l'ordonnance do

1667, d'enregistrer ses édits, non plus à titre iVexcqua-
tur, mais comme simple mode de publication, et il n'a-
vait laissé à ces corporations que lo droit illusoire de
lui adresser des remontrances après l'enregistrement.
Quant aux états-généraux , ils n'avaient pas été for-

mellement abolis, mais leur réunion était tellement

tombée en désuéludo qu'ils n'existaient plus que comme

JAS-I.E-(2) Code du roi Henri III, etc., avec les annotations de CHARONDAS-I.E-

CARON. Paris iGo3, in-fol. — DELAROCHE MAILLET en a donné une édition

revue en 1622.
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souvenus historiques. La royauté avait donc atteint

l'apogée do sa puissance : absolue de fait, elle no re-
connaissait plus d'autre frein quo les moeurs cl l'opinion
publique. Si veut le roi, si veut la loi. Co fut un accident
heureux en ce qu'il rendit possible l'exécution d'une

partie de la réformo législative dont lo règne du grand
roi fut lo point de départ. Le premier président do La-

moignon ,dc concert avec les avocats Auzanet et Four-

croy, conçut et entreprit, de l'agrément do Louis XIV,
lo vaste projet de codifier les coutumes de France et d'en
faire uno loi générale et uniforme. Celte tentative, dont

l'exécutionétaitencoreimpossible à celle époque, n'a-

boutit, après deux années de travail, qu'à une compi-
lation privée, connue sous le titro de: Arrêtés de La-

moignon, el qui ne fut jamais revêtue de la sanction

publique. C'est alors que Colbert créa, sous le nom de :
Conseil pour la réformation de la justice, une commission
de douze membres, dont deux conseillers d'Etat, quatre
maîtres des requêtes et six avocats au parlement de

Paris, chargée de préparer les projets d'ordonnances (1).
Louis XIV lui-même présida certaines séances du
conseil d'Etat, dans lesquelles ces projets, rédigés avec
le plus grand soin, furent examinés, discutés et agréés.
Les procès-verbaux de ces discussions ont éléimprimés
el forment un lumineux commentaire do ces ordon-
nances qui ont mérité de devenir lo type d'une notable

portion do notro législation actuelle. «En examinant les
«dernières ordonnances royales, nous en avons con-
servé tout ce qui tient à l'ordre essentiel des sociétés,
«au maintien de la décence publique, à la sûreté des

«patrimoines, à la prospérité générale.» (Disc, prélim.

(i) Voy., en tète des OEuvres de M0 AUZANET (Paris 1708, in-fol.), une

lettre dans laquelle cet avocat raconte à un de ses amis, avec des détails

pleins de naïveté, la composition de cette commission et sa manière de tra-

vailler.
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des rédacteurs du Code civil). Il y a lieu de distinguer
surtout :

1° L'ordonnance de 1667 sur la procédure civile, à

laquelle il faut rattacher, comme complément, celle de
1669 sur les évocations et commitlimus.

2°Cellode 1669 sur lo régime des eaux el forêts, l'un
des plus admirables monuments de l'administration de
Colbcrt.

3°Cellodo 1670 sur l'instruction criminelle. Celle
ordonnance no mérite pas autant d'éloges quo les au-
tres grands travaux législatifs do Louis XIV.

4° Celle du commerce, do 1673, appelée dans les

premiers temps Code Savary, du nom do l'un de ceux

qui y ont te plus coopéré.
5" Celle de la marine, de 1681, qui a eu l'honneur

d'être adoptéo comme loi par toutes les nations de

l'Europe et de former lo Droit commun des peuples
, maritimes.

6° Lo Code noir do 1 ">, c'est-à-dire un ensemble

d'ordonnances qui ont i i-ylé le sort et l'étal des esclaves
dans les colonies.

7° L'édil de 1695 sur la juridiction ecclésiastique,

préparé par de longues conférences entre les délégués
du clergé et du parlement de Paris, et revu avec soin

par Louis XIV lui-même, etc.

Celle impulsion de réforme continua sous le règne
de Louis XV; lo chancelier d'Aguesseau entreprit T'a-

chèvement de ce grand oeuvre, et, après s'être entouré

de l'avis el des lumières des parlements et des juris-
consultes les plus éminents de l'époque, il rédigea eu

grande partie les ordonnances suivantes, auxquelles
notre Droit actuel a fait plusieurs emprunts: (2)

1° L'ordonnance de 1731 sur les donations;

(2) Voy., dans le t. VU des OEuvres de DAGUESSEAU, les lettres écrites p;>r

ce savant magistral sur les ordonnances par lui rédigées.
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2° Celle do 1735 sur les testaments;
3 ' Celle de 1737 sur lo faux principal et incident et

sur les reconnaissances d'écritures;
4° Lo règlement du conseil do 1738, qui est encore à

présent lo fondement do la procédure suivie au conseil
d'État et à la cour do cassation ;

5° L'ordonnance de 1747 sur les substitutions, fruit
d'un grand travail et d'une longue méditation ;

6° L'éditde1771 sur les hypothèques, quia ébauché
le systèmo de publicité qui a fini par triompher dans
notro législation actuello, etc.

Avec d'Aguesscau s'arrête la réforme dos lois par
les lois: la fin du dix-huitième siècle, signalée par une

reprise d'hostilités entre la royauté mal exercée et les

parlements devenus plus remuants, enfanta celle ré-
volution qui, bouloversant l'ancien régime, en recons-
truisit un autre et renouvela l'édifice de la législation.
Cependant, il y a lieu de remarquer encore parmi les
actes législatifs de Louis XVI :

1° L'édit du mois d'avril 1779, portant abolition du

servage et de la main-morte dans les .domaines du roi ;
2° La déclaration du 24 août 1780, portant abolition

de la question préparatoire; et quelques autres actes
dont le but était plus politique quo civil.

VII. Des arrêts de règlement.

§83.

Outre les arrêts iï enregistrement par lesquels les par-
lements participaient à l'exercice de la puissance légis-
lative , ces corps judiciaires arrivaient encore au même
résultat par la voie des arrêts de règlement. On appelait
ainsi certaines décisions solennelles par lesquelles un

parlement, toutes sos chambres assemblées, fixait une
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question do procédure, do Droit civil ou canonique,
etc. Tant quo lo roi n'ordonnait rien de contraire, ces
arrêts faisaient loi pour tous les tribunaux ecclésiasti-

ques et séculiers du ressort du parlement qui les avait
rendus. Ils étaient publiés dans ces tribunaux comme
les ordonnances royales, et formaient, commo celles-ci.
une source du Droit français. Mais cet état de choses
dut cesser avec la chute des parlements, et pour éviter

qu'à l'avenir aucun corps judiciaire n'usurpât cette
ancienne prérogative des parlements, le législateur a

expressément défendu aux juges, dans l'art. 5 du Code

civil, de prononcer par voie do disposition générale el

réglementaire sur les causes qui leur sont soumises.
Reconnaître aux tribunaux le pouvoir que s'étaient ar-

rogé les parlements, c'eût été exposer la France à re-
tomber dans celte diversité de statuts locaux dont l'a-
bolition fut un des bienfaits de la révolution de 1789.

SECTION DEUXIÈME.

DES SOURCES DU DROIT FRANÇAIS POSTÉRIEURES A 1789, HAIS

ANTÉRIEURES A LA CIIARTB DE 1814.

I. Des décrets.

§84.

1° Assemblée constituante. Les états-généraux n'a-

vaient plus été réunis depuis 1614: on a vu que cette

représentation nationale avait disparu sous le despo-
tisme de Richelieu et de Louis XIV. Mais en présence
de la crise politique et financière qui signala la fin du

dix-huitième siècle, Louis XVI crut devoir en appeler
aux états-généraux de la nation. Convoqués en 1788,
sur la demande même du parlement, ils se proclamè-
rent, le 17 juin 1789, assembléenationale, et reçurent
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depuis, pour avoir édifié la constitution de 1791, le
titre d'assemblée nationale constituante. Les décrets
de celte assemblée étaient soumis à la sanction du roi,
et lorsqu'ils en avaient été revêtus, ils prenaient le
nom et l'intitulé de lois. La Constituante, composée
d'un grand nombre d'hommes émincnls par le talent
et par le caractère, a osé entreprendre et a su accom-

plir une oeuvre gigantesque : après avoir tout détruit,
elle a tout réédifié. Ses travaux législatifs forment un

imposant monument : plusieurs do ses décrets sont en-

core en vigueur, cl c'est toujours aux inspirations de

l'assemblée constituante qu'il faut remonter pour saisir

l'esprit cl l'idée mère de la plupart de nos lois mo-

dernes. Plusieurs décrets sont accompagnés do com-

mentaires : co sont des traités plutôt que des lois ordi-

naires. Quelques-uns de ces décrets organiques sont

accompagnés de longues instructions qui étaient elles-

mêmes rédigées, délibérées cl volées comme les dé-

crets. C'est le 30 septembre 1791 que cette assemblée
déclara que sa mission était finie et ses séances ter-
minées.

2' Assemblée législative. A l'assemblée nationale cons-
tituante succéda l'assemblée nationale législative, nom-
mée en exécution do la constitution de 1791. Aux ter-
mes de cette constitution, le pouvoir législatif appar-
tenait exclusivement à celte assemblée, formant une
seule chambre, composée de sept cent quarante-cinq
représentants, choisis tous les deux ans par les assem-
blées électorales, élues elles-mêmes par les assemblées

primaires. L'initiative n'appartenait qu'à l'assemblée

législative; le pouvoir exécutif suprême résidait exclu-
sivement dans la main du roi. Les décrets de l'assemblée

législative étaient présentés au roi, qui pouvait refuser
son consentement. Ce refus n'était que suspensif et le
décret qui l'avait subi pendant trois législatures suc-

cessives, avait force obligatoire sans la sanction du
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roi. Les décrets sanctionnés par lo roi et ceux qui lui
avaient été présentés en vain par trois législatures suc-

cessives, portaient lo nom et l'intitulé do lois. Les dé-
crets concernant Içs impôts étaient dispensés do la sanc-
tion royale. L'assemblée législative fut inférieure en
mérite et en droiture à la constituante. Comme corps
politique, elle prépara, par ses faiblesses et ses irré-
solutions , la plupart des excès do la révolution : comme

législatrice, elle a laissé peu do monuments d'uno im-

portance et d'une durée remarquables. On rencontre ,
dans le bulletin de ses actes, un grand nombro de me-
sures de circonstance contre les prêtres, contre les

émigrés, sur les assignats, sur les passe-ports, sur le
service do la gendarmerie, etc., mais peu do lois qui
aient eu une grande portée politique et sociale. — Il
faut cependant excepter la loi abolilive des substitu-

tions, celle qui a établi le divorce, celle qui a fixé à

vingt et un ans la majorité et qui a modifié la puis-
sance paternelle ; enfin, celle qui a assimilé le mariage
à un contrat purement civil.

3° Convention nationale. Elle remplaça la législative
et s'installa le 20 septembre 1792. Dès le lendemain ,
elle décréta à l'unanimité l'abolition de la royauté, or-

ganisa la république, et réunit entre ses mains la puis-
sance de faire la loi et de la mettre à exécution. La
Convention offrit alors l'exemple de la dictature trans-

portée au sein même d'un corps délibérant : aussi,
dans plusieurs de ses décrets, le ridicule le dispute à
l'atroce. Pour le ridicule, il suffit de rappeler lo calen-
drier républicain, la reconnaissance de l'Être suprême
et de l'immortalité de l'àme ; pour l'atroce, la loi des

suspects et presque toute la législation de la terreur.
4° Napoléon, premier consul et empereur. La consti-

tution du 22 frimaire an VIII l'avait chargé do faire
les règlements nécessaires pour l'exécution des lois ;
mais, enhardi par sa puissance sans bornes, il outre-

9



191 COURS D'INTRODUCTION GÉNÉRALE

passa très-souvent les pouvoirs que lui avait conférés
celle constitution. Toutefois, tous ses décrets, à l'ex-

ception de ceux qui ont été abrogés, sont encore en

vigueur aujourd'hui, quelque inconstitutionnels que
soient certains d'entre eux, parce qu'ils n'ont pas été
cassés par lo sénat conservateur, chargé do conserver
la constitution et d'annuler les actes qui lui seraient

déférés, dans les dix jours de leur émission , comme

contraires à celle constitution (1).

II. Des lois.

§85.

>°Sous le directoire. La Convention nationalo changea

l'organisation des pouvoirs publics par la constitution
du 5 fructidor an III (22 août 1795). Aux termes de

cette constitution, le pouvoir de faire la loi était exercé

par le corps législatif, composé d'un conseil dit des

cinq-cents, chargé do proposer la loi, et d'un conseil

dit des anciens (deux cent cinquante membres), chargé

d'approuver ou do rejeter les résolutions des cinq-cents.
Le pouvoir exécutif, chargé do la promulgation de.>

lois, était délégué à un directoire de cinq membres,
nommés par lecorps législatif. On appelait spécialement
arrêtés, les règlements faits par le directoire pour l'exé-

cution des lois et l'administration de la république.
La machine constitutionnelle ainsi arrangée com-

mença à fonctionner lo 8 brumaire an IV (30 octobre

1795).
2° Sous le consulat. Le 18 brumaire an VIII (9 no-

vembre 1799), le conseil des anciens, en présence de

(i) Sur la constitutionnalilc des décrets de l'empire, voy. l'art, de M. ï)r-

MXNTF , dans la Revue élrqngère, VII, p.417.
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l'émeuto, transféra lo corps législatif dans la commune
de Saint-Cloud. Bonaparte lo culbuta avec ses grena-
diers, et le 19 brumaire le directoire fut remplacé par
uno commission consulaire cxécutivo, composéo de

Sieyès, Roger-Ducos et Bonaparte. Le conseil des an-
ciens et celui des cinq-cents furent remplacés par deux

commissions, composées chacune do vingt-cinq mem-
bres. La constitution du 22 frimaire an VIII vint défi-
nitivement organiser lo gouvernement consulairo ; lo

pouvoir législatif s'oxerça de la manièro suivante :
Lo gouvernement, remis entro les mains de trois

consuls, avait l'initiative; ses projets, élaborés en
conseil d'État, étaient soumis au corps législatif, puis
communiqués officiellement au tribunat, composé de
cent membres. Là, le projet était discuté, admis ou

rejeté sans amendement; des tribuns allaient ensuite,
contradictoiremenl avec les orateurs que le gouverne-
ment choisissait dans le sein du conseil d'Etat, débattre
et soutenir le vote du tribunal devant le corps législa-
tif, espèce de jury national, chargé de prononcer, sans
discussion cl sans amendement, sur l'admission ou le

rejet du projet.
3" Sous l'empire. Lo 28 floréal an XII (18 mai 1804),

un sénatus-consulte organique établit le gouvernement

impérial. Bonaparte fut proclamé empereur. L'exercice
du pouvoir législatif fut le même que sous le consulat;
toutefois un autre sénatus-consulto du 19 août 1807

supprima le tribunat et en conféra les fonctions à trois
sections du corps législatif. C'est dans la forme pres-
crite par la constitution du 22 frimaire an VIII qu'ont
été créés les Codes qui nous régissent actuellement et

sur la rédaction desquels il faut avoir au moins les no-
tions suivantes :
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1° Du Codecivil.

§86.

Rendre uniforme la législation civile de la France,
c'était non-seulement une amélioration à introduire,
mais encore une nécessité à satisfaire. La constituante

avait, dans un article do la constitution de 1791, pro-
mis la confection d'un Code civil commun à tout le

royaume. Mais l'assemblée législative n'accomplit pas
cette promesse. La convention, dans l'intérêt do son
oeuvre démocratique, voulut se mettre au travail de
la codification : le 9 août 1793, Cambacérôs lui présenta
un projet de Code civil qui', quoique fortement empreint
de l'esprit de l'époque, fut repoussé commo n'étant pas
assez révolulionnaire(l). Après lo régime de la terreur,
Cambacérôs présenta, Ie23 fructidor an II, un nouveau

projet (2), que la difficulté des circonstances no permit
point de discuter, pas plus quo celui qu'il présenta le
24 prairial an IV (3). Il était réservé au consulat de
doter la France de co bienfait. Le 24 thermidor an VIII

(12 août 1800) un arrêté des consuls créa une commis-
sion composée de Tronchet, président du tribunal de

cassation; Bigot-Préameneu, commissaire du gouver-
nement près le même tribunal, et Portails, commissaire
au conseil des prises. Maleville, membre du tribunal
de cassation , fut adjoint pour remplir les fonctions de
secrétaire, rédacteur. Cette commission fut chargée de

comparer l'ordre suivi dans la rédaction des projets de

(i) l'ian de Code civil et uniforme pour toute la république française.
Paris ify'i, in-8°.

(2) Rappoit sur le Code civil, parCAMBACÉRÈs. Paris, 2 vol. in-8°.

(3) Projet de Code civil, présenté au conseil des cinq-cents, au nom de la

commission de classification des lois, par CAMBACÉRÈS. Paris, 4 vol. in-8°.
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Code civil présentés par Cambacérès, de déterminer

le plan lo plus convenable à suivre et de discuter en-

suite, dans l'ordre dos divisions adoptées, les princi-
pales bases de la législation en matière civile. On se

mit immédiatement à l'oeuvre : l'ordre des titres fut

bientôt convenu, les matières partagées, les jours de

réunion fixés chez lo président Tronchct pour l'examen

de l'ouvrago do chacun des commissaires, et, à force
de travail, la commission parvint à terminer en quatre
mois le projet do Code civil(4). Il fut soumis de suite
au tribunal de cassation et aux tribunaux d'appel, qui

rédigèrent leurs observations (5), et mis immédiate-

ment en discussion, suivant la forme indiquée au pa-

ragraphe précédent. Ainsi il passa d'abord à la section

de*législation du conseil d'Etat(6). Après y avoir subi

les modifications jugées convenables par cette section,
il fut discuté, titro par titre, dans l'assemblée géné-
rale du conseil d'Etat, présidée par le premier ou Je

second consul(7). Les commissaires rédacteurs assistè-

rent à cette double opération pour y défendre leur

oeuvre. Les titres jugés défectueux par l'assemblée gé-
nérale étaient renvoyés à la section de législation pour
être retouchés. Les litres définitivement adoptés pat
le conseil entier étaient aussitôt portés au corps légis-

('i) Projet de Code civil, présente par la commission nommée par le JJI'IU-
vernemeot le 2.\ thermidor an VIII. Paris an IX. i vol. in-8°.

(5) Observations des tribunaux d'appel et du tribunal de cassation sur /<•

projet de Code civil. Paris an 1X-X, 5 vol. in-4°. — Analyse des observations

des tribunaux d'jppeletdu tribunal de cassation rapprochées du texte, par
CRUSS.URE. Paris iSoJ, in-.', 0.

(0) Elle était alors composée de BOULAY (de la Meurtlic), HLRLILK , KM-

MERV , PORTALIS, RÉ.U. et TutDAUDEAU.

(7) NAPOLÉON exerça personnellement une grande influence dans les dis-

cussions du Codî civil. Cet bomme si merveilleusement organise s'était élevé,

sans les étudier, jusqu'à l'intelligence des problèmes les plus ardus de la lé-

gislation ! Est-il vrai qu'il s'exprimait au conseil d'État de la manière triviale

dont le fait parler M. MARCO SAINT-UILAIBE dans le t. 1er, 2e série. de*

Souvenirs intimes de l'empire?... J*ai peine à le croire.
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latif par des orateurs du gouvernement chargés d'en

exposer les motifs(8). Lo corps législatif, après avoir
donné acte de la présentation, renvoyait ces projets de
loi au tribunal, qui les discutait et les rejetait ou ad-

mettait, sans pouvoir proposer d'amendement. Puis
des tribuns allaient soutenir le vote du tribunat devant
le corps législatif (9), qui admettait ou rejetait le pro-

jet de loi au scrutin secret et sans délibération préa-

lable^).
Un incident vint suspendre ces travaux : il y avait,

au sein du tribunat et du corps législatif, de ces hommes

toujours prêts à faire de l'opposition quand même. Dans

ce but, le tribunal avait voté et le corps législatif avait

prononcé lo rejet du titre préliminaire du Code civil :

le même sort était réservé au titre de la jouissance el de

la privation desdroits civils, lorsque Bônaparto prit une

mesure qui déconcerta les factieux. Le 12 nivôse an IX

il adressa au corps législatif un message, dans lequel

(8) Ces orateurs furent alternativement: BERT.IER, BIGOT-PRÉAMENEC,

EMMERY, GAÎ.M, PORTALIS, IlÉAr,,T»inAunEvu CITAEILHARD.

((>) Les orateurs du tribunat furent: Ar.nrssoN , BERTRAND DEGREUILLE ,

Uoin'EvtM.E, CARION-N'SAS, CHABOT, DUVEYRIER, FAURE, FAYARD,

GARY, GIM.ET, GouriL-PRÉt-ELN, GREVER, HIGUET, JAUBERT, LAHARY,

LEROY, MALHERBE, MOURRICAULT, PERREAU, SAVOIE-ROI.LIN, SIMÉOS,

TARRIDIV; et VE/.IN.

(IO) On trouve ces travail» préparatoires du Code civil dans les collections

suivantes: FENET , Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil,

contenant, etc. Paris t82-*-*828. i.î vol. in-8°. — LOCRÉ, Législation ci-

vile, criminelle ctcommcrciale de la France. Paris 1827-1832. 3i vol.in-8".

La connaissance et l'emploi de ces travaux préparatoires sont indispensables

pour l'intelligence du Code civil, mais il faut faire une distinction quant à l'au-

torité relative de ces travaux. Les plus importants sont les procès-verbaux du

conseil d'état et les observations du tribunat: c'est là que, prenant à sa nais-

sance la pensée des auteurs de la loi et la suivant dans son développement, on
\ oit clairement ce que le législateur a voulu et n'a pas voulu, et pourquoi il

l'a voulu ou ne l'a pas voulu. — Quant aux exposés des motifs faits par les

orateurs du gouvernement et aux discours des tribuns, ils ne sont que l'expres-
sion des opinions de leurs rédacteurs, et ne méritent, comme tels, d'autre

autorité que celle d'un axis individuel.
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il lui annonçait que le gouvernement relirait les pro-
jets dé loi du Code civil, en ajoutant : « C'est avec peine

<<qu'il se trouve obligé de remettre à une autre époque
f<les lois attendues avec tant d'yitérêl par la nation ;
(«mais il s'est convaincu que le temps n'est pas venu où
«l'on portera, dans ces grandes discussions, le calme
« et l'unité d'intention qu'elles demandent. »

Les travaux du Code restèrent suspendus pendant

quelques mois : pour lever ces fâcheux obstacles, le

tribunat prit, le 11 germinal an X, un arrêté en vertu

duquel tous ses membres furent divisés en trois sec-
tions permanentes : une de législation , une de l'inté-

rieur, une des finances. Le 18 du même mois les consuls

prirent aussi un arrêté par lequel il fut décidé qu'a-
vant d'être communiqués officiellement au tribunal,
les projets de loi seraient soumis à la section de légis-
lation do cette assemblée politique, qui fournirait ses

observations à l'amiable. C'est ce que l'on a appelé la

communication officieuse, On se remit à l'oeuvre : les
divers titres du Codo furent successivement présentés,
discutés, adoptés et promulgués comme formant au-
tant do lois distinctes. Ils furent réunis, par la loi du
30 ventôse an XII, en un seul Code, qui reçut le nom
de Code civil des Français, et fut divisé en trois livres

précédés d'un litre préliminaire. Chaquo livre fut di-
visé en litres, les titres en chapitres el ainsi de suite;
il y a en tout 2281 articles.

Le premier consul étant devenu empereur, il fallut
faire disparaître du Code les expressions républicaines
cl quelqucsdisposilions qui n'étaient plus d'accord avec
lo nouveau régime. D'ailleurs Napoléon désirait donner
son nom à cet ouvrage. Ce fut le double objet do la loi
du 3 septembre 1807. Co Code conserva jusqu'à la res-

tauration le titre de Code Napoléon et n'éprouva, pen-
dant celte période, d'autre modification importante que
l'introduction des majorais el la réduction du taux il-
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limité dans le prêt à intérêt. La charte de 1814 lui res-
titua le titre de Codo civil, et une ordonnance royale
du 17 juillet 1816 fit disparaître les anciennes dénomi-
nations impériales et les remplaça par des expressions
conformes au nouvel ordre de choses. Mais pendant la

restauration, le système du Code civil a éprouvé quel-
ques graves modifications, notamment par la suppres-
sion du droit d'aubaine el de détraclion, par l'abolition
du divorce et par lo rétablissement des substitutions.

2° Du Code de procédure civile.

§ 87.

Quand la révolution de 1789 éclata, on élail sous

l'empire de l'ordonnance civile do 1667, complétée par

quelques règlements postérieurs. La Constituante dé-
créta le maintien de cette ordonnance jusqu'à ce que
la procédure civile ait élé rendue plus simple, plus cx-

péditive et moins coûteuse. La Convention crut attein-

dre ce but en supprimant les avoués et la procédure.
Le consulat vint encore débarrasser la France do cette

funeste innovation. 11 rétablit les avoués el remit en

vigueur, jusqu'à la formation d'un Codo spécial, l'or-

donnance de 1667 et les règlements postérieurs. Un ar-

rêté des consuls du 3 germinal an X chargea une com-

mission, composée de Treilhard, conseiller d'État, Try,
Bertbcrcau, président du tribunal do la Seine, Seguier,

premier président du tribunal d'appel de Paris, Pigeau,
ancien avocat au Chàlelet, de préparer un projet de

Code de procédure civile. Lo travail de cette commission

fut publié (I) et soumis aux observations des tribunaux

(i) Projet de Codedeprocédure civile, présente par la commission nommée

par le gouvernement. Paris an XII, in-., 0.
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d'appel et de cassation (2). Le projet fut ensuite sou-
mis à la même élaboration quo celui du Code civil. Cha-

que litre examiné d'abord par la section de législation
du conseil d'État, fut discuté par l'assemblée entière,

communiqué officieusement au tribunal, présenté au

corps législatif avec exposé do motifs, communiqué of-
ficiellement au tribunat qui émit son vote, et enfin
discuté devant le corps législatif (3).

La discussion de ce Code fut, en général, moins soi-

gnée et moins approfondie an conseil d'État que celle
du Code civil : la matière était aride; la plupart des
membres ne la possédaient pas parfaitement, et d'ail-
leurs la discussion n'eut pas lieu sous l'oeil du maître

occupé alors à guerroyer au loin. Néanmoins je main-
tiens le jugement que j'ai cru pouvoir émettre au § 25
sur lo mérite relatif de notro Code de procédure civile.
Achevé en 1806, il ne fut rendu obligatoire qu'à dater
du 1erjanvier 1807. Il est divisé en deux parties, dont
la premièro est subdivisée en cinq livres et la seconde
en trois; il contient mille quaranto-deux articles. Il fut
soumis à la même révision que le Code civil, en vertu
do la loi du 3 septembre. 1807 et de l'ordonnancé royale
du 17 juillet 1816, relatées au paragraphe précédent.
Le Code de procédure civile n'a subi d'autres modifica-

tions importantes quo celles qu'ont introduites le décret
du 2 février 1811 relatif au délai d'intervalle en ma-
tière d'adjudications sur saisie immobilière, la loi du
25 mai 1838 sur les justices do paix, celle du 2 juin
1841 sur les ventes judiciaires des biens immeubles,
et celle du 24 mal 1842 relative à la saisio des rentes

constituées sur particuliers. Uno nouvelle édition offi-
cielle en a été donnée en vertu d'une ordonnance royale
en dato du 12 octobre 1842.

(2) Le travail de la cour de cassation est extrêmement remarquable. On le

trouve dans SIREY, t. IX , 1, t.

(3) Ces travaux préparatoires se trouvent dans l'ouvrage précité de LUCRI.

9.
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3° Du Codede commerce.

§88.

Les ordonnances de 1673 sur lo commerce terrestre

et do 1681 sur le commerce maritime formaient, avant

la révolution, les principales sources du Droit com-
mercial. Ces deux ouvrages, préparés et publiés sous

l'influence du génie do Colbcrt, comptaient parmi les

plus beaux monuments de la législation française. Mais

le nouvel ordre de choses ayant détruit la plupart des

inslitulions qui se rattachaient au commerce, il fallut

reviser la législation commerciale. Le 13 germinal an

IX (3 avril 1801), lo gouvernement consulaire confia

la rédaction d'un projet do Code de commerce à une

commission composée de Vignon, président du tribu-

nal do commerce; Gorncau, juge au tribunal d'appel ;

Boursier, ancien juge de commerce; Lo Gras, juris-
consulte; Vital-Roux, négociant; Coulomb, ancien

magistrat, et Mourgue, administrateur des hospices.
Lo projet fut soumis aux observations des conseils

(chambres) el tribunaux de commerce, ainsi qu'à celles
des tribunaux d'appel et do cassation (1). Revu et

amendé par uno commission composée de Gorneau,
Lo Gras et Vital-Roux, lo projet fut onsullo, par une

singulière anomalie, communiqué, non point à la sec-

tion de législation du conseil d'État, mais à celle de

l'intérieur. Les travaux de ce Codo éprouvèrent alors

uno suspension : le projet dormit plusieurs années dans

les archives du conseil d'Étal, et l'on ne s'en serait

peut-être plus occupé, si le premier consul, indigné du

(t) Observations des tribunaux de cassation et d'appel, des tribunaux et

conseils de commerce sur te projet de Code de commerce. Paris an XI, 3 xol.

\\v\°.
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scandalo do quelques faillites qui avaient éclaté dans la

capitale, n'avait manifesté la volonté d'arrêter do pa-
reils désordres par la législation. C'est ce qui fil que le
4 novembro 18Q6, on reprit, au conseil d'Etat, la dis-
cussion du projet de Code de commerce. Il y eut, comme

pour les deux Codes précédents, communication of-

ficieuse, discussion au tribunal après la communica-
tion officielle cl débals solennels devant le corps légis-
latif.(2).

Lo Codo de commerce, entièrement volé dans lo cours
do l'année 1807, ne reçut force obligatoire qu'à dater
du 1er janvier 1808. Il est divisé en quatro livres et
contient six cent quarante-huit articles.. C'est de tous
nos Codes celui qui laisse peut-être le plus à désirer.

Depuis, il a éprouvé quelques changements et amé-

liorations, notamment par les lois des 19 mars 1817,
relative aux lettres de change; 3 mars 1840, relative,
à la publicité des actes de société; 28 mai 1838, sur
les faillites et banqueroutes; 3 mars 1840 , sur les tri-
bunaux de commerce. Uno édition officielle du Code
do commerce ainsi modifié a élé donnée le 1er janvier
1841. : depuis lors, une nouvelle modification a eu lieu

par la loi du 15 juin 1841. sur la responsabilité des

propriétaires do navires.

4°wÇu Codepénal el du Coded'instruction criminelle.

§89.

J'ai déjà eu occasion do dlro quo l'ancienne Franco

était loin de jouir d'un bon syslèmo do législation crimi-

nelle ; que l'instruction était secrète, les peines arbitrai-

res et d'une sévérité réprouvée par l'opinion publique ot

(a) On trouve aussi ces travaux préparatoires dans LOCRÉ,, loc. cit.
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par les progrèsde la philosophie. Une réforme immédiate

était un impérieux besoin : on s'empressa do lo satis-
faire en promulguant, sous la date du 25 septembre
1791, un Code pénal, qui fut suivi, le 3 brumaire an IV,
d'un Code d'instruction criminelle, appelé Codo des dé-

lits et des peines. Ces deux Codes, faits à la hàle,

présentaient des lacunes et des imperfections : il fallut

les réviser. Le 7 germinal an IX (28 mars 1801), un

arrêté du gouvernement nomma une commission, com-

posée do Vicllart, président do la section criminelle à
la cour de cassation ; Target, le mémo qui eut l'indigne
faiblesse de décliner l'honneur do détendre Louis XVI
à la Convention; Oudard, Trcilhard et Blondel, pour

rédiger un Code criminel, c'est-à-dire un Code pénal et
d'instruction criminelle. Le projet, renfermantonzeeent
soixante-neuf articles, fut divisé en deux parties, dont
la première contenait les dispositions pénales, cl la se-

conde, les règles delà procédure criminelle (1). Soumis
aux observations delà cour do cassation et des cours tant
criminelles que d'appel (2), il fut ensuite envoyé au con-
seil d'Etat, où la discussion dura de mai en décembre
1804. Puis, pondant quatre années, on n'y songea plus;
ce no fut qu'en 1808 qu'on en reprit b ^'«mission. C'est
alors aussi que, séparant les di > pénales de
celles qui réglaient la procédure, u ancha lo projet
originaire en deux Codos distincts: Codo pénal cl Code
d'instruction criminelle. Celui-ci, soumis lo premier
à la discussion, fut adopté en 1808; on s'occupa en-
suite du Codo pénal, dont l'adoption n'eut lieu qu'en
1810.

Le tribunat n'existant plus lors do la confection de
ces deux Codes, c'est à la commission de législation du

(r) Projet de Code criminel, correctionnel el depolice, présente par la
commission nomméepar le gouvernement. Paris an XII, i vol. in-1°.

(i) Obseivations, etc. Paris an XIII, 8 vol. in-', 0.
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corps législatif que les piojets furent communiqués (3).

Quoique votés par le corps législatif dès 1808 et 1810,
ils ne furent rendus exécutoires qu'à dater du 1erjan-
vier 1811. Depuis celle époque, ils onl subi quelques
améliorations: lcCodepénal,parsuitedesloisdcs17mai
1819, 25 mars 1822, et de la révision do 1832; et le

Code d'instruction criminelle, par l'effet des lois des
9 septembre 1835 cl 13 mai 1836. De nouvelles modi-
fications au Code d'instruction criminelle sont en ce

moment proposées aux chambres.

III. Des avis du conseil d'Etat.

§90.

Le conseil d'Etat, supprimé par les diverses consti-
tutions nées pendant la tourmente révolutionnaire, fut
rétabli par celle du 22 frimaire an VIII. Il était com-

posé de trente à quarante membres cl avait, entre
autres attributions déterminées par le règlement du
5 nivôse an VIII, celle de développer le sens des lois,
sur le renvoi qui lui étail fait par les consuls des ques-
tions à eux présentées (1). Puis la loi du 16 septembre
1807 ayant décidé quo l'interprétation des lois serait
donnée dans la forme des règlements d'administration

publique, c'est le conseil d'Etat, instrument plus ou
moins passif de la volonté Impériale, qui fut investi de
ce pouvoir. Ses décisions, appelées avis, devenaient

obligatoires commo la loi quand elles avaient été ap-
prouvées par le chef du gouvernement et insérées au

(3) On trouve dans LOCRÉ, loc. cit., vol. a', à 3r, les discussions de ces
deux Codes.

(I)CORMFMN, DU conseil d'État envisagé comme conseil el comme juri-
diction. Paris I8I8, in-8". — GAÉTAN DE LA ROCHEI'OUCAULT, Des attri-

butions du conseil d'État. Paris 1829, in-8°.
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bulletin des lois. Aussi ces avis portent-ils ordinaire-
ment une double date : celle du jour où ils ont été ar-
rêtés par le conseil d'Etat, et celle du jour où ils ont
été approuvés. Aujourd'hui le conseil d'Etat est rentré
dans ses véritables attributions : il préparo cl élabore
les projets de loi quo présente lo gouvernement, mais
ses avis n'ont plus force de loi. On discute en ce mo-

ment, aux chambres législatives, la loi qui réglera
définitivement les attributions du conseil d'Etal et tout
ce qui s'y rattache.

SECTION TROISIÈME.

DP.S SOURCES DU DROIT FRANÇAIS POSTÉRIEURES A LA CUARTK

DE 1814.

§91.

Dans l'état actuel do notro constitution, et sauf ce

qui a été dit au § 6 sur la coutume et la jurisprudence
des arrêts, il n'y a plus que deux sources desquelles
puissent jaillir des règles ayant autorité législative: la
LOI cl L'ORDONNANCEROYALE. Les circulaires ou ins-
tructions ministérielles n'obligent pas les citoyens et ne
font pas loi pour les tribunaux : les employés du gou-*
vernement sont seuls tenus de se conformer à celles qui
émanent du chef hiérarchique auquel Ils sont subor-
donnés. Quant aux règlements administratifs, ils no sont

obligatoires pour les citoyens et no lient les tribunaux

que dans les cas où ils sont conformes à la loi, c'est-à-
dire lorsque l'administrateur qui les a faits en avait le

pouvoir et n'a statué quo sur des objets placés par la
loi dans ses attributions.
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1. De la loi.

§92.

On appelle ainsi (sensu stricto) le précepte obligatoire
émané do la volonté libre et collective du roi, delà

majorité do la chambre des pairs et do la majorité de
la chambre des députés (art. 14 et 16 de la charte do

1830). Il importe de savoir comment la loi prend
naissanco et comment elle cesse d'exister : voyons d'a-
bord ce qui est relatif à la confection , nous nous oc-

cuperons ensuite de l'abrogation.

1°De la confection de la loi.'

§93.

Une loi existe commo telle dès qu'ello a élé élaborée,
conformément à la charte, par lo roi et par les deux
chambres qui exercent collectivement la puissance lé-

gislative. Mais pour que cette loi no reste pas à l'étal
do simple résolution législative, en d'autres termes,

pour qu'eue devienne exécutoire, il faut la coopération
de la puissance executive. Aussi peut-on dire quo ces

deux'puissances concourent, commo deux agents dis-

tincts, à la confection delà loi. — C'est la puissance

législative qui crée, suivant les formes constitution-

nelles, la règlo à laquelle tout Français sera tenu de se

conformer, quels que soient d'ailleurs ses titres cl son

rang. Cette action se compose des trois opérations sui-

vantes :
1° Proposition de la loi. D'après l'art. 16 do la charte

de 18)4, lo roi seul avait l'initiative des lois; les cham-

bres n'avaient que la faculté de supplier lo roi de pro-
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poser uno loi sur quelque objet que ce soit, cl d'indiquer
co qui leur paraissait convenable quo la loi contint

(art. 19 do la charte do 1814). Maintenante depuis la
révision de la charte en 1830, la proposition des lois

appartient indistinctement au roi et aux deux cham-
bres. Néanmoins aujourd'hui, commo avant 1830,
toute loi d'impôt doit être d'abord votée par la chambre
des députés (art. 15, charte do 1830). Chaquo pair,
chaque député peut présenter personnellement un pro-
jet de loi. Quand c'est le roi qui lo présente, lo projet
est rédigé en forme do loi, signé par le roi, contre-

signé par un ministre et adressé à la chambre à laquelle
le roi l'envoie. Il est porté aux chambres par les mi-

nistres, qui peuvent être assistés de commissaires

royaux, et la présentation est ordinairement précédée
d'un discours ministériel en guise d'exposé des motifs(î).

2" Discussion de la loi* Si la chambre le jugo conve-
nable , le projet de loi est imprimé et distribué à chaque
membre. S'il a été présenté de la part du roi, il est,
dans l'une cl l'autre chambre, transmis par le président
à chacun des bureaux pour y être discuté (2). On ap-

pelle bureaux le résultat de la division faite, au com-

mencement do chaque session, par la voie du sort et

renouvelée mensuellement, savoir: des députés, en

neuf sections égales (art. 56 du règlement), et des pairs,
en autant de sections qu'il y a de fois vingt-cinq mem-

bres (art. 4 du règlement). Chaque bureau, après
avoir discuté séparément lo projet, nomme dans son

sein, à la majorité absolue, un rapporteur. Les neuf

rapporteurs (la commission) se réunissent, discutent

encore et nomment parmi eux, à la majorité absolue,

(t) Art. i et 2, lit. III du règlement du t3 août 1814, concernant les re-

lations deschambres avec le roi et entre elles.

(2) Art. 3<j de la charte. — Art. i5 du règlement intérieur de la chambre
îles pairs du 2 juillet 1814, et art. 36 de celui de la chambre des députés du

23 juin 1814.
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un rapporteur chargé do faire à la chambre un rapport
qui est imprimé et distribué trois jours francs avant la

discussion. Celte discussion a lieu en assemblée géné-
rale et publiquement, à moins que cinq membres ne

demandent le huis-clos (art. 27 et 38 de la charte). La
loi doit être librement disculée (art. 16 ibid.).

3° Vote de la loi. La lot doit ôlro votéo librement par
la majorité de chacune des deux chambres. Le vote a
nécessairement lieu au scrutin secret (art. 32 du rè-

glement de la chambre des députés et 48 du règlement
de celle des pairs). Si le projet est adopté par l'une ou
l'autre des deux chambres, minute en est dressée,

signée par lo président et les quatre secrétaires, et dé-

posée dans les archives de la chambre; expédition en
est adressée au roi et lui est portée par lo président et
les secrétaires (art. 5, titre III, règlement de 1814).
Le roi, s'il le juge à propos, fait transmettre le projet
à l'autre chambre. Si le projet n'est pas adopté, il n'y
a lieu à aucun message, ni à aucune mention sur les

registres do la chambre qui n'a pas adopté (art. 4 ibid.);
et, en général, toute proposition de loi rejeléo par l'un
des trois pouvoirs, ne peut plus être représentée dans
la mémo session (art. 17 de la charte).

§94.

Une loi proposée, discutée et votéo n'a pas encore
une existence complète ; il faut, pour que les membres
de l'État soient tenus de l'observer, qu'elle ait été sanc-

tionnée, promulguée et publiée. C'est l'oeuvre do la puis-
sance executive.

1° Sanction de la loi. Co mot, appliqué aux lois, a
deux acceptions. L'une, empruntée à l'antiquité, si-

gnifie la peine prononcée contre l'infraclcur d'une loi

probibilive. Ideoct legum caspartes quibuspoenas consti-
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luimus advcrsus cosqui contra leges fccerint SANcriONES
vocamus (Inst. II, 1. § 10). L'autre acception date de
1790. Sanction signifiait alors l'approbation solennelle
du roi donnée aux décrets de l'assemblée constituante.

Aujourd'hui la sanction, qui appartient au roi seul

(art. 18 de la charte), participe du double caractère
dont il est revêtu. Si l'on considère le roi comme un
des trois ordres de la puissance législative, la sanction

qui émane de lui n'est quo son mode de voler la loi; si
on le considère comme agent suprême de la puissance
executive, la sanction est l'acte qui donne existence à
la loi relativement au corps social; c'est en quelque
sorte l'ordonnance d'excqualur de la loi.

Le roi refuso sa sanction par celte formule : le roi
s'avisera. Cette déclaration de la volonté du roi est no-
tifiée à la chambre des pairs par le chancelier, et à
celle des députés, par une lettre ministérielle, adressée
au président (art. 1 et 2, titre IV du règlement, 14 août

1814). Le roi accorde sa sanction en apposant sasigna-
ture sur la minute originale de la loi, au-dessous de la

formule suivante: orLa présente loi, discutée, délibérée
(tel adopléo par la chambre des pairs el par la chambre
»des députés, ctsanctionnéo par nouscejourd'hui, sera
«exécutée comme loi do l'Etat» (art. 3, lit. IV ibid.).
\\ est on outro deux formalités accessoires : l'apposi-
tion du sceau de l'Etat et lo contreseing du garde des
sceaux.

2° Promulgation de la loi. Quoique sanclionnéo, la loi

n'existe pas encore pour les citoyens; elle ne commence
à exister relativement à eux, en d'autres termes, elle

ne devient exécutoire qu'en vertu do la promulgation

qui en est falle par lo roi (art. 1" du Codo civil), auquel
seul appartient le droit de la promulguer (art. 18 de la

charte). La promulgation consiste dans:
1° L'apposition sur la minute de la loi, de la formule

exécutoire suivante : «Donnons en mandement à nos
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«cours et tribunaux, préfets, corps administratifs et
«tous autres, qu'ils gardent et maintiennent, fassent

«gatder, observer et maintenir la présente loi; et pour
«la rendre plus notoire à lous(l), ils la fassent publier
«et enregistrer partout où besoin sera (2); et pour que
«ce soit chose ferme cl stable à toujours, nous y avons
"fait mettre notro sceau. »

2" L'Insertion do la loi au bulletin officiel créé par la
loi du 14-16 frimaire an II (3).

Telle est la promulgation qui, attestant au corps so-
cial quo la loi existe revêtue des formes constitution-

nelles, rend bien celle-ci exécutoire, mais pas encore

obligatoire. Cet effet ne résulte que de la publication.
3° Publication de la loi. Celte opération, qui devrait

être un acte matériel et solennel par lequel les agents
du gouvernement porteraient l'existence de la loi à la

connaissance de tous les citoyens, n'est, dans le sys-
tème du Code civil, que l'expiration d'un certain délai
à partir du moment de la promulgation, délai après

lequel le législateur suppose la loi connue. Ainsi publi-
cation el promulgation ne sont pas une seule et même
chose. La convention nationale les confondait; car,

(')Dcpuis i83o on a supprimé les mots nos sujets ipii se trouvaient dans

la formule usitée sous la restauration.

(2) On a aussi rayé ces autres mots : car tel est notre plaisir.

(3) Ordonnance du 27 novembre 181G. — Le bulletin oflicicl des lois et

actes du gouvernement comprend aujourd'hui neuf séries; chaque série est

dSviscc par bulletins et numéros d'ordre. Pour indiquer d'une manière bien

précise l'endroit où se trouve, dans le Bulletin des lois, tel ou tel acte du

pouvoir législatif ou exécutif, on se sert, par exemple, de l'abréviation sui-

vante: VII, 1). 2f)',, n° O9S6. Les chiffres romains désignent la strie, les

premiers chiffres arabes précédés d'un I), le bulletin, et les seconds chiffres

arabes le numéro d'ordre. D'ailleurs, chaque volume étant accompagné d'une

table alphabétique des matières et d'une table chronologique des actes, rien

de plus facile que la recherche de ceux même qui ne sont indiqués que par
leur date. Depuis i83G, les lois et ordonnances d'intérêt général sont publiées
dans une seule tt même partie. Une autre partie, appelée partie supplémen-
taire, contient les ordonnances d'intérêt local ou individuel.
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aux termes de l'art. 9 de la loi du 14-1G frimaire an II,
promulgation et publication s'opéraient en même temps
par la lecture publique faito dans chaquo communo, à
son de trompo ou de tambour, dans les vingt-quatre
heures de la réception du bulletin officiel. Co mode assez
satisfaisant fut remplacé par celui de la loi du 12 ven-
démiairo an IV qui, supprimant les publications à son
de trompo et do tambour, ordonna que les lois et actes
du corps législatif obligeraient dans l'étendue do cha-

que département du jour où le bulletin officiol serait
distribué au cbef-licu. Co mode do publication était à
la fois vicieux et dangereux : la constitution do fri-
maire an VIII y remédia en ajoutant à la publicité de
la loi des formalités introduites dans un autro but. Les
actes du corps législatif ne pouvaient être promulgués
que dix jours après leur émission, afin de laisser au
tribunat et au gouvernement la faculté do les attaquer
devant le sénat, pour cause d'inconstitutionnalité. De
celte manièro les citoyens pouvaient d'avance, par lés

papiers publics, connaître l'existence do la loi, cal-
culer l'époque do sa promulgation et se mettre en
mesure. Le Code civil, ayant été rédigé sous l'empire
de cette constitution, et admettant l'époque do la pro-
mulgation commo certaino et de notoriété publique,
présuma la loi connue des ciloyen.s après un délai suf-
fisant à partir de la promulgation. C'était rationnel.
Mais par suite du changement que la charte de 1814

apporta dans le mode d'élaborer la loi, la promulga-
tion n'eut plus dato certaino; on dut la lui rendre afin
de fixer le point de départ des délais mentionnés par
l'article premier du Code civil. Co fut lo but de l'or-
donnance royale du 27 novembre 1816, qui a voulu,
d'une manière peu heureuse, que la promulgation prenne
date du jour où le bulletin qui contient la loi a été en-

voyé de l'imprimerie royale au ministère de la justice.
Ainsi c'est à dater du jour de cette réception constatée
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sur un registre par lo gardo des sceaux, c'esl-à-dlro
à partir d'une époque déterminéo uniquement par un
acte secret, arbitraire ot non susceptible de contrôle,

quo courent les délais après l'expiration desquels la loi
est réputée publiée et connue. Ces délais, dont l'expi-
ration constitue aujourd'hui la publication, sont : dans
le département do la Seine, d'un jour franc après celui
do la réception du bulletin par lo ministre do la justice,
et, dans les autres départements, d'un jour franc aug-
menté d'autant do jours qu'il y a do fois dix myria-
mètrcs entre Paris et le chef-lieu de chaque départe-
ment ('), Ces délais, quo l'on calcule d'après le tableau
des distances dressé spécialement par le gouvernement
le 25 thermidor an XI, peuvent être abrégés en cas

d'urgence (art. 4 do l'ord. roy. du 27 novembre 1816);
mais alors, aux termes do l'ordonnance du 18 janvier
1817, le préfet doit incontinent faire faire l'impression
et l'affiche partout où besoin est, et la publication,
par conséquent la force obligatoiro de la loi ne datent

que du jour où ces formalités ont été remplies.

§95.

Il résulte du ce qui précède que toute loi régulière-
ment publiée est présumée connuo de chacun ; c'est
une présomption légale que l'on exprime par cet adage :

Nul n'est censéignorer la loi. Mais les conséquences de
ce principe varient scion qu'il s'agit d'une loi civile ou
d'une loi pénale. Un délinquant ne peut jamais, pour
éviter la peine, arguer do son ignorance de la loi : en

(4) Art. j." du Code civil et avis.du conseil d'État du 24 février 1817. —

Les fractions de dix rajriamètrcs comptent pour dix rnyriamètrcs. Avis du

conseil d'État susrclaté, et arrêt de la cour de cassation du 16 avril i83i: il

n'est pas exact de tirer argument pour l'avis contraire d'un sénatus-consultr

du i5 brumaire an XIII.
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matière civile, au contraire, l'erreur et l'ignoranco de

Droit sont généralement régies par les mêmes règles

que l'erreur de fait. Lo Droit français a rejeté lo prin-

cipe du Droit romain : nocet ignorantia juris, et celui

qui a consommé un acte par erreur ou par ignorance
do droit, peut, pour éviter le préjudice qui en résulte,
revenir, sur cet acte, do mémo quo s'il s'était trompé

par erreur ou ignorance do fait (I).
La loi est générale, c'est-à-dire obligatoire pour tous

les membres do l'État. Elle* no cesse do l'être quo pour
ceux que l'autorité compétento a dispensés do l'obser-

ver. Mais lo pouvoir d'accorder do pareilles dispenses

n'appartient qu'au chef du pouvoir exécutif (au roi),
et celui-ci ne peut en user quo dans les cas et dans les

limites spécialement prévus par lalol (exemples: art. 145

et 164 du Code civil).

2° De l'abrogaiion de la loi.

§96.

Abroger une loi, c'est la réduire au néant. Lex aut

rogatur, idest fértur; autabrogatur, id esl,prior lex tol-

litur; aut derogatur, id est, pars primoe legis tollitnr;
aut subrogatur, id est, adjicitur aliquid primoe legi; aut

obrogalur, idest, mutalur aliquid exprima lege (Fragm.
d'Ulpien I, 3). Dans l'ancienne France, on admettait

qu'un simple usage prévalut contro uno loi écrilo, et
l'on attribuait aussi à la désuétude la puissanco d'abro-

ger une loi. C'est qu'alors il régnait sur les sources
du Droit un vaguo el un défaut de précision qui ont été

dissipés par les différents pactes constitutionnels de la

(i) Art. iuo et 1377 combinés avec art. t356 et ao5a. Exceptiofirmat

régulant. —
Voy., sur l'erreur de Droit, une dissertation de M. BRESSOLI.ES,

dans les t. XV!' <*•XVIII de la Revue de Vqislation et dejurisprudence.
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Francemoderno. Aujourd'hui, dans un Etat constitué
commo le nôtro, il me paratt impossible qu'un usage
contraire à uno loi écrite enlève à celle-ci sa force

obligatoire. D'un autro côté, quelquo long quo soit le

temps pendant lequel on aura négligé d'appliquer ou
d'oxécuter une loi, ello ne continuera pas moins à exis-

ter, et celte désuétude n'aura pas pour résultat de

l'abroger. Il n'y a qu'un seul pouvoir capable de détruire
l'oeuvre du législateur, c'est lo législateur lui-même:
la loi no peut étro abrogée quo par la loi.

L'abrogation d'une loi est expresse ou tacite. Elle est

expresse, quand une loi nouvelle déclare formellement
se substituer à une loi précédente et enlever à colle-ci
sa force obligatoire. L'abrogation est tacite, quand une
nouvelle loi contient des dispositions inconciliables avec
celles de la loi antérieure. Dans co cas, la nouvelle lot

emporte abrogation do l'ancienne. Lex posteriorderogat

priori. Mais il faut que leur incompatibilité soifabso-

luo, car s'il était possible do les concilier, on devrait
dans l'application les combiner l'une avec l'autre. Pos-
terions leges ad priorcs pertinent, nisi contraria) sint.

Remarquez aussi qu'une loi spécialo n'est point taci-
tement abrogée par une loi générale postérieure. Ainsi,

par exemple, le Code de procédure, loi générale, n'a

pas abrogé les lois spéciales qui avaient pour objet
toute une procédure particulière et qui étaient en vi-

gueur lors de la promulgation de ce Code (avis du con-
seil d'État, 12 mai —1" juin 1807). Il no faut pas
croiro non plus qu'une loi perde sa force obligatoire

par la cessation des circonstances pour lesquelles elle

avait élé faite. Cello erreur, assez généralement ré-

pandue, découle d'uno fausse interprétation de la

maxime: Cessante ratlonc legis, cessât ejus disposilio
(Voy. §109).
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II. De l'ordonnance royale.

§97.

C'est l'acte émané du roi, sur la proposition d'un
ministre responsable, pour régler l'administration de
l'Etat ou pour déterminer lo mode d'exécuter une loi.

L'ordonnance, signéo par lo roi, est renduosur le rap-
port du ministre dont cllo intéresse spécialement le

département. Celut-ci la contresigne et assume ainsi
sur lui la responsabilité politiquo de l'acte émané du

roi, dont la personne est inviolable et sacrée (art. 12 de
la charte). L'ordonnance royale est insérée, commo la

loi, au bulletin officiel ; sa promulgation et sa publica-
tion sont les mêmes (ordonnance du 27 novembre 1816),
et elle est obligatoire pour tous, lorsqu'elle est géné-
rale et ne blesse ni la constitution ni la loi pour l'exé-
cution de laquelle cllo a été rendue.

Ledroit do fairodes ordonnances est un des altributs
de la puissance executive; il n'appartient, par consé-

quent, qu'au roi, à qui il a été conféré par l'art. 13 de
la charte en ces termes : «Lo roi fait les règlements et
«ordonnances nécessaires pour l'exécution des lois(l).»
Mais jusqu'où s'étend co droit? La charto de 1814 ne
l'avait pas limité d'une manière plus précise; aussi le

gouvernement de Charles X crut y trouver la légalité
des ordonnances de 1830. Pour prévenir désormais
celto interprétation anti-constitutionnelle, l'on a sti-

pulé plus clairement dans la charte de 1830, et l'on a

ajouté à l'art. 13 ces mots: «sans pouvoir jamais ni sus-

«pendre les lois elles-mêmes, ni dispenser de leur exé-

(i) La charte de 181.4 ajoutait: «et la sûreté de l'État.» Ces mots élas-

tiques ont été rayés en r83o à cause de l'abus qu'en fit alors le pouvoir exé-

cutif.
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«cutlon.» Ainsi l'ordonnanco no peut el no doit être que
le développement naturel et nécessaire de la loi qui
poso le principe sans régler les détails. La ligno do dé-

marcation entre les attributions des pouvoirs législatif
et exécutif no laisse pas quo d'être délicate, et il n'est

pas toujours très-facile delà saisir(2). Du reste, il est

généralement admis qu'une ordonnanco royalo qui em-

piéterait sur lé domaine du pouvoir législatif, no serait

obligatoire ni pour les tribunaux ni pour les citoyens (3).

(a) Voy. la dissertation d'Is\MBERT: Sur les limites qui séparent le pou-

voir législatif et pouvoir réglementaire ou exécutif [Recueildes lois, 1819-

18a 1. Préface).

(3) Voy. ISAMBERT, Recueil des lois, i8ao. Préface, p. 16, et les au-

torités citées. — Arrêt du conseil d'État du if) mars I833.DAI.LOZ, XXXIII,

3,73.

10
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TROISIÈME PARTIE.

I»K LA JURISPRUDENCE ET DES CONNAISSANCES NÉCES-

SAIRES AU JURISCONSULTE.

CHAPITRE PREMIER.

DR LA JURISPRUDENCE.

§98.

Les jurisconsultes romains disaient : Jurisprudentia
*st divinarum atque humanarum rerum notilia :justi at-

que injusti scientia (1). La seconde partie de celte défini-
tion est exacto : la premièro no doit étro envisagée quo
comme uno descriplioad laudem. Quo ces jurisconsultes
aient voulu faire allusion au caraclère primitif de leur
science qui, dans les commencements de Rome, exista
à l'état de symbole religieux et eut pour seuls adeptes
les prêtres et les pontifes, ou bien qu'ils aient eu en
vuo lejus sacrum (feciale, ponlificium et augurale), il n'en
est pas moins vrai que celte première partie do la dé-

finition s'appliquo bien plus à la science universelle

qu'à la science du Droit (2). Chez nous, co mot juris-
prudence a deux acceptions bien distinctes. Dans lo
sens lo plus largo, il signifie la science du Droit natu-
rel et positif, c'est-à-dire la connaissanco théorique
et pratique des préceptes dont l'ensemble el l'enchaî-
nement forment co que j'ai appelé le Droit en général

(i) § i. Inst. de jus t. et jure.
— Fr. 10, § a, ibid. — Const. i, § i, De

veterijureenucl.,\, 17.

(a) Voy., sur lesvicc3dc cette définition, la Chrestom. de M. BLOSDEAU,

Introduction, p. 57.
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(scientia juris). Dans uno acception plus restreinte et

prcsquo habituelle chez les juristes français, le mot ju-
risprudence sert à désigner l'habitude où l'on est dans
les tribunaux do décider de tello ou tello manièro les

questions do Droit qui y sont soulevées (usus fori). C'est
dans co sens que l'on dit : la jurisprudence des arrêts, la

jurisprudence de telle cour.

SECTION PREMIÈRE.

DE LA JURISPRUDENCE (SCIBNTM JURIS).

§99.

La connaissance du Droit est d'une nécessité indis-

pensable : le besoin s'en fait sentir à chaque pas dans
la vie; l'application en est de tous les instants : injure
enim vivimus et movemur el sumus. Mais cette connais-
sance est aussi difficile à acquérir qu'importante à pos-
séder; car, d'une part, savoir les lois, ce n'est pas
seulement en connattre le texte, c'est principalement
en saisir le sens et l'esprit. Scire leges non est verba ea-
rum tenere, sed vim ac poteslatcm (Fr. 17. De legibus,
I. 3.). D'autre part, la jurisprudence ou la science des
lois no consiste pas simplement dans la connaissance

théorique cl dans la combinaison abstraite des règles
et des principes de Droit; elle consiste encore et sur-
tout dans l'art si difficile d'appliquer exactement le
droit au fait, c'est-à-dire de mettre la loi en action,
d'en restreindre ou d'en étendre l'application aux in-
nombrables questions que font nattre le choc des in-
térêts et la variété des relations sociales. Dans lo plus
grand nombre des cas, il n'y a point do texte précis
à appliquer; il faut alors en combiner plusieurs qui
conduisent à la décision, bien plus qu'ils no la ren-
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ferment. Lo législateur, en effet, n'a pu ni tout ré-

gler , ni tout prévoir, « L'offico do la loi est do fixer
« par do grandes vues, les maximes générales du Droit,
«d'établir les principes féconds en conséquences, non
« de descendro dans le détail des questions qui peuvent
«naître sur chaquo matière. C'est au magistrat et au

((jurisconsulte, pénétrés do l'esprit général des lois, à en
« diriger l'application (Disc. prélimin.).o C'est celle opé-
ration que l'on appelle la pratique du Droit. Il ne faut
la confondro ni avec la pratique des affaires (voy. lo

§ 110), ni avec co quo nous avons appelé plus haut le
Droit pratique, c'cst-à-diro la procédure But final do
la science du Droit, qui sans cela no serait qu'une vaino

utopie et qu'une abstraction inutile, la pratique du
Droit exige, outre la connaissance approfondie des

textes, uno grande rectitude de jugement, beaucoup
de sagacité el de pénétration dans l'esprit, en un mot,
une tête bien organisée. Les textes sont à peu près en

jurisprudence co que la table de Pytbagore est en arith-

métique; il est indispensable de les savoir, mais cela
ne suffit pas pour résoudre les problèmes; la solution
de ces derniers est une couvre do logique et de raison-

nement.
« Gardons-nous de cclto erreur vulgaire qui fait con-

sister le talent du jurisconsulte dans la connaissance
a du texte do la loi, do la disposition législative. A co

acompte, l'auteur do la mnémotechnie, M. AiraôPa-

«ris, serait, sans contredit, le premier jurisconsulte
(f du siècle! Evidemment, il n'en saurait- être ainsi :
aie talent du jurisconsulte présuppose, il est vrai, la
« connaissance du texte de la loi ; Il no pourrait mémo
« s'exercer sans celte connaissance indispensable; mais
« elle n'en est qu'un élément tout à fait secondaire, que
«['instrument en quelque sorte. Ce talent a en soi quel-

«que chose do plus élevé : il prend sa source dans le
« concours et la combinaison de qualités supérieures
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aqui no se trouvent quo rarement réunies, savoir :
(fcotte droiture do sens el de jugement qui, servant de
a guide, et, en quelque sorte, de fil conducteur, au
a milieu du labyrinthe des opinions opposées, des déli-
erslons contraires, fait pressentir tout d'abord de quel
» côté se trouvo le vrai ou lo faux, et ne permet pas
«de s'y méprendre; co coup'd'oeil rapide et sur qui
«embrasse toutes les faces d'une question, toutes les

«parties d'un sujet, et en domino l'ensemble; celte pé-
nétration qui va au fond des choses; cette sagacité

«qui no laisse rien échapper et au milieu des raisons
«de douter, distinguo sur-le-champ el signale la rai-
«son de décider; cet art profond d'argumentation
«qui encbatno systématiquement uno suite de propo-
« sillons el arrive, par des déductions rigoureuses, à
«uno démonstration évidente, à une conclusion irré-

«cusablo; cette puissanco et cette hauteur de logique
«enfin qui tire d'un principe général cl abstrait toutes
«les espèces particulières qu'il renfermo et en déroule

«hardiment les conséquences» (1).
Et quoique la jurisprudence ne soit pas uno science

exacte, elle comporte cependant dans ses déductions

presque autant de rigueur que les mathématiques, té-
moins les jurisconsultes romains que Leibnilz compa-
rait avec raison à des géomètres : Dixi seppiuspost
scripta geomoetrarum nihil exstare quod vi ac subtilitate

cumromanorumjurisconsultorum scriptis comparari pos-
sit : tantiim nervi inest, tantiimprofunditatis! (Op., vol.

IV, P.-3, p. 267). Ainsi donc, il no faut jamais, en juris-
prudence, séparer la théorie de la pratique. 11n'y a pas
de pratique possible sans une connaissance approfon-
die do la théorie du Droit, et la théorie sans la prati-
que no mène qu'à de vaines et obscures abstractions.

(i) M. BRAVARD WEYRIÈRES, De l'étude et de l'enseignement du Droit

ivinain, p. i(3,
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Celui-là seul, en conséquence, mérite le titro de ju-
risconsulte, qui connaît la loi et qui sait l'appliquer.

§ 100.

Lo vulgaire, attribuant à la science du Droit les
abus et les vices do quelques-uns de coux qui en font

métier, ose appeler la jurisprudence la science de la

chicane(1). C'est blasphémer contro la religion, parce
qu'il y a de mauvais prêtres, Potius ignoratio juris liti-

giosa est quam scienlia (Cicéron, De legibus, 1,0). Loin de

là, l'élude de la science du Droit est uno excellente
école de moeurs. Les anciens confondaient à peu près
le Droit avec la morale : pour eux, le Droit était l'art
du bon et du juste, ars boni et oequi, la miso en prati-
que des trois préceptes honestevivere, nemincm loedcre,
simm cuique tribucre. (Inst., §3, De just. et jure). Aujour-
d'hui celle confusion n'existe plus : aussi le juriscon-
sulte moderne no peut-il plus so regarder commo re-
vêtu d'un sacerdoce moral et diro avec Ulpion : Justi-

fiant namque colimus, et boni et oequi notitiam proptemur,
oequumab iniquo séparantes, licitum ab illicito discernen-

tes; bonosnon solum moelu poenarum, verum etiamproe-
miorvm quoque exhortatione efficere cupientes. (Fr., 1, De

just. et jure). Mais maintenant encore l'élude du Droit
élève l'àmo do ceux qui s'y vouent, leur inspire un pro-
fond sentiment de la dignité humaine et leur apprend
la justice, c'est-à-dire lo respect pour les droits de
chacun. Parmi les sciences morales et politiques, la

(i) Il en était déjà de même chez les Romains: Dolus malus abesto, di-

sait-on, et jurisconsultas (GRUTER, Corp. inscrip., p. 66a, n°5). En Alle-

magne on dit*. Juristen sindboese Cltristen. Dans l'hymne de la fétc du ju-
risconsulte SAINT-YVES , évéque de Chartres (voy. § 6.3, note 3), on chante:

Advocatus, et non lalro,
Res miranda populo. (
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jurisprudence occupe en dignité l'une des premières
places, ot présonte à l'esprit humain uno des plus no-
bles occupations. C'était l'avis de Grotius : Sed plane
rogo, écrivait-il à un de ses amis, quod dicere mullis

soleo, verissimum credas, nihil essehomini nobili dignius,
quam cognitionem juris. A la vérité, cllo no conduit pas
directement ses adeptes à la fortune, mais elle les mène

toujours à d'honorables fonctions et leur ouvro certai-
nes carrières dans lesquelles, avec du bonheur et du

talent, on peut parvenir à uno honnête opulence. « Dans
a l'état de nos sociétés, a dit Portalis, il est trop hcu-
« reux que la jurisprudence forme une science qui puisse
«fixer le talent, flatter l'amour-propro et réveiller l'é-
«mulation. Uno classo entière d'hommes se voue dès
crlors à cetto science, et cotte classe, consacrée à l'é-
« tude des lois, offre des conseils et des défenseurs aux

«citoyens qui no pourraient se diriger et so défendre

«eux-mêmes, cl devient comme le séminaire de la ma-

gistrature,»
On peut étudier la jurisprudence dans l'université

ou hors de l'université, en ce sens qu'il y a certaines
carrières juridiques dans lesquelles on peut entrer sans
être tenu d'avoir fréquenté une école de Droit (-2), et

d'autres qui ne sont ouvertes qu'à ceux qui ont suivi
bs cours d'une faculté et qui ont obtenu le diplôme,
soit de licencié, soit de docteur en Droit (3). Mais, quel-
que voio quo l'on choisisse pour apprendre la jurispru-

(a) Par exemple, le notariat, la postulation devant les tribunaux, les

fonctions déjuge de paix et de commerce , de greffiers, d'huissiers, etc.

(3) Ainsi, nul n'est appelé aux fonctions judiciaires dans les tribunaux et

cours de justice, ni admis à exercer ia profession d'avocat, s'il n'est licencié

en Droit (L. 2a vent. XIJ). — Nul n'est admis à concourir pour une chaire

ou une place de professeur suppléant dans une faculté de Droit, s'il n'est

docteur (même loi).
— Il faut être licencié en Droit pour devenir auditeur au

conseil d'État (ordon. roy. du 26 août 1824), élève-consul (ordon. roy. du

20 août i833), adjoint à l'inspection des finance) (ordon. roy. du 28 mars

i8ia).
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dence, celto étudo mérito et exige que l'on s'y voue
exclusivement ; il no suffit pas d'y apporter d'heureuses
facultés intellectuelles, il faut encore y consacrer tout
son temps. L'homme le plus heureusement doué de la
naturo n'obtiendra quo des résultats imparfaits sans
un travail opiniâtre et uno incubation continue. Fer-
reum caput et plumbeas nates (4). Ant. Faber a dit :

Si quisforte velitjurisconsultus haberi

Continuet studium, velit a quoeunque doceri,

Invigitet, nec vincat eum tortura laboris,

Fortiorinsurgat, cunçlisque recentiorhoris.

SECTION DEUXIÈME.

DE LA JURISPRUDENCE DES ARRÊTS fOSUS FORl) (1J.

§101.

Lors mémo quota loi est obscure, muette ou insuf-
fisante, le juge no peut pas refuser de juger (art. h du
Code civil); delà, nécessité absolue d'interpréter la loi

pour l'appliquer aux questions spéciales qui lui sont
soumises. Telles sont l'origino el la cause de ce quo l'on

appelle la jurisprudence des arrêts. Il est indubitable ,
comme l'a dit Porlalis, qu'on ne peut pas plus sepasser
dejurisprudence que de lois; mais co qui est moins hors
do controverse, c'est lo degré d'autorité doctrinale qu'il
convient d'accorder à la jurisprudence (2).

(4) CsMVS.ct DuriN exigent des jeunes gens qui se livrent à l'étude de la

jurisprudence, douze ou treize heures de travail par jour (Deuxième lettre
sur la profession d'avocat).

(i) Voy. dans le Traité de BACON , De augmentis scientiarum, le chapitre
intitulé: De exemplis et ttsu eorum, et dans le Manuel des étudiants, par
M. Dunx, l'opuscule : De la jurisprudence des arrêts à l'usage de ceux qui
les font et de ceux qui les citent.

(2) Voy., dans le journal de BOUILLON (mois de septembre 1763, p. 141),
l'expose d'une discussion qui eut lieu à ce sujet dans une conférence de l'ordre
des avocat's au parlement de Metz.
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Il y a des hommes do loi qui, remplis d'une aveugle
déférence pour la jurisprudence des arrêts, humilient

servilement leur raison devant les décisions judiciaires.
Il est, au contraire, des jurisconsultes qui,«dans un

superbe dédain pour la pratique des affaires, refusent
toute autorité à la jurisprudence, et excluent, pour
ainsi dire, la connaissance des arrêts do la scienco du
Droit. Ces deux manières do voir sont extrêmes et par-
tant fausses. Inler ulrumquo lene. Qu'uuo décision ju-
diciaire ait, entre les parties qu'elle intéresso, lo ca-
ractère d'une irréfragable vérité, cela no fait pas le

moindro doute. Mais, aux yeux do la doctrino, cclto
décision n'a d'autre forco quo celle des motifs qui ont

déterminé les juges. Si un arrêt n'est point ou est mal

motivé, refusez-lui toute autorité; mais s'il repose sur

uno solide et nerveuso argumentation, s'il renferme

uno lumineuse démonstration d'un problômo juridique,
accordez à cette décision l'autorité que mérite une con-

sultation bien faite. Un arrêt n'est quo l'avis sur telle
ou tello question, d'une réunion plus ou moins nom-
breuse do magistrats instruits ou présumés tels. Il faut

attribuer à cet arrêt une valeur plus ou moins grande,
non pas parce qu'il émane do tel ou tel corps judiciaire,
mais parco qu'il est plus ou moins fort do logique et
de raisonnement, parco qu'il est plus ou moins con-
forme aux principes. Te) jugement d'un tribunal d'ar-

rondissement peut l'emporter do beaucoup en vaieur
doctrinale sur tel arrêt d'une cour royalo, et plus d'un
arrêt de cour royale vaut mieux que tel arrél émané
de la cour de cassation.

Co qui vient d'êtro dit sur la valeur des décisions

judiciaires, nes'appliquo qu'aux arrêts envisagés iso-

lément..II faut reconnaître quo, lorsque, dans le si-

lence, l'obscurité ou l'insuffisanco delà loi, les tribu-
naux ont décidé certaines questions do droit pur, d'uno
manière uniforme et par uno longue suito d'arrêts,

10.
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cette jurisprudence passe, pour ainsi dire, à l'état do

coutume juridique et devient commo lo supplément de

la législation. Imperator rescripsit in ambiguitatibus

igitur qltoe ex legibus proficiscuntur.... rerum perpétua
similiter judicatarum aucloritalem, vim legis obtinerc

debere(Fr. 38, De legibus, l, 3). Et c'est juste; car il est

raisonnable d'admettre commo vrai ce qui a été plu-
sieurs fois examiné et constamment décidé do même

par un grand nombre d'hommes réputés probes et ins-
truits. Cependant uno jurisprudence, quclquo longue cl
uniforme qu'elle soit, n'est pas la loi même, et si elle
méconnaissait le voeu du législateur, ce serait aux dé-
fenseurs des vrais principes à la combattre et à tâcher
de l'y ramener. La jurisprudence n'a d'autorité que
parco qu'elle est lo juste développement de la volonté

législative; un arrêt no doit jamais usurper la placo de
la loi, et il faut rappeler à ceux qui mettent une ex-
cessive confiance dans les décisions judiciaires et qui
oublient la maxime romaine : non exemplis sed legibus
judicandum (3), le conseil suivant de l'avocat-général
Servait : « La jurisprudence ressemble à ces déserts sa-
« blonncux dot'Afriquo où, tandis qu'un voyageur suit

«pénibjemcnt la Iraco du voyageur qui lo précède,
«survient un souffle de vent qui l'cffaco. Il vaut mieux
« se diriger sur lo cours du soleil ; c'est la LOI.» (OEuvres
rompl., I, p. 2i7).

§ 102.

Il résulto do ce qui précède qu'une étude sérieuse et
suivie de la jurisprudence des arrêts peut êlroduplus
haut intérêt. C'est là, qu'après les leçons de l'écolo, on

s'élève à la vraie connaissance du Droit, c'est-à-dire

(J)Const. 13, De sententiis et inteilocution, VII, V>.
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à l'application exacte du Droit aux faits. Dumoulin a
dit avec raison : Leges in scholiis deglutiuntur, in palatiis
digeruntur. La pratique du Droit s'apprend bien mieux
dans les recueils de jurisprudence que dans les traités

scientifiques. Saus doute, les livres élaborés dans lo si-
lence du cabinet présentent plus d'érudition ou de ri-

gueur dans les déductions; mais les débats judiciaires
et les sentences qui les décident nous forment plus sû-
rement le sens pratique et développent bien mieux en
nous lo talent du jurisconsulte, c'est-à-dire la justesse
du coup d'oeil dans l'appréciation des faits et la saga-
cité dans l'application do la loi. Rester étranger à l'é-
tude de la jurisprudence des arrêts, c'est pour un ju-
risconsulte se condamner à demeurer perdu dans les

spéculations d'une scienco morte et presque Inutile. —

Do bons recueils d'arrêts seraient donc de précieux
ouvrages. Ceux de l'ancienne jurisprudence des parle-
ments élaient rédigés avec une exactitude, une éru-
dition et des développements que n'offrent malheureu-
sement plus les recueils modernes(1).

En général, celui qui consulte un recueil d'arrêts
doit opérer avec défianco cl prendro les précautions
suivantes:

1° Ne pas s'en tenir à la lecture du sommalro mis

par l'arréllste en tête do l'arrêt, car plus d'un som-
maire contient unoénonciation défeclueuso de la ques-
tion jugée par l'arrêt.

2° Conférer les arrôltstos entre eux relativement au

point do fait qui est la clef do l'intelligence des arrêts,

(i) Ces anciens recueils sont très-itomhreux : chaque parlement en avait

plusieurs. Pnosr DE ROYEK , au mot arretiste, en éntimère cent di»-huit,
et termine par un el civtertt. Voy. Bibliothèque de Divit, par CAMUS et De-

rix, p. aSg. — Les recueils généraux pour la jurisprudence moderne sont le

Recueil général de SinKV, la Jurispntdence générale du royaume, par DAL-

i.or., et le Journal dit Palais, par I.EDnL-Itoi.i.iN. lui outre, il y a près de

chaque cour royale un arrestographo particulier.
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car, comme l'a dit Dumoulin (T. I, p. 755, n° 104):
Modica enimcircumstantiafacli inducit magnam juris di-
versitatem.

3 '
Préférer, parmi les arrêts do la cour suprême, les

arrêts de cassation à ceux do rejet, cl, parmi les arrôls
de rejet, préférer ceux de la section civile à ceux de la
section des requêtes. La cour, en effet, ne casse quo
pour violation de la loi, et non pour fausso apprécia-
tion des faits ou fausse interprétation des actes, à
moins que ces actes n'aient élé caractérisés par la loi.
D'où il suit qu'un arrêt do rejet, bien qu'émané do la
section civile, ne prouve pas toujours quo la cour ou le
tribunal dont lo jugement est maintenu se soit con-
formé aux vrais principes, tellement qu'une décision
contraire serait infailliblement censurée, tandis qu'un
arrêt do cassation est une improballon nécessaire de
la doctrine admiso par l'arrêt cas<é. Quant à la supé-
riorité des arrêts de rejet de la section civile sur ceux
de la section des requêtes, elle résulte de ce quo les

premiers ne sont rendus qu'après une discussion con-

tradictoire, qui no précède pas les seconds.
A propos des arrêts do la cour de.cassation,11 est à

remarquer qu'ils n'ont et ne doivent avoir sur les déci-
sions des autres corps judiciaires que l'influcnco résul-
tant do la supériorité do ses lumières. Mais la loi du
1er avril 1337 a apporté uno importante innovation à
cet état de choses. Kilo veut d'abord quo la cour de
cassation prononco toutes les chambres réunies, lors-

qu'après la cassation d'un premier arrêt ou jugement
rendu en dernier ressort, le deuxième arrêt ou juge-
ment rendu dans la mémo affaire, entre les mêmes

parités, procédant en la mémo qualité, est attaqué par
les mêmes moyens quo le premier. Puis, si lo deuxième
arrêt ou jugement est cassé pour les mémos motifs que
lo premier, la loi de 1837 veut quo la cour royalo ou le
tribunal auquel l'affaire est renvoyée se conforme à la
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décision de la cour de cassation sur le point do droit

jugé par cetlo cour. Mais remarquez bien que l'arrêt

interprétatif n'a force do loi que dans l'espèce où il est

intervenu; la cour et le tribunal do renvoi sont seuls
tenus de s'y conformer, et les aulrcs cours et tribunaux,

qui seraient ultérieurement saisis de la même question,
ne sont pas liés par cet arrêt, qui n'a à leurs yeux que
l'autorité doctrinale do la jurlsptudcnco delà cour su-

prême. Cela réfute suffisamment l'objection do ceux

qui ont dit que la loi de 1837 violait la charlo en asso-
ciant la cour de cassation à la puissanco législative.
Mais il n'en résulto pas moins quo cclto loi a élevé à
uno haute puissance l'autorité do la jurisprudence do
celte cour, et, dans l'Intérêt bien entendu des justlcla -

blcs, il est à désirer quo les juridictions do tous les de-

grés se rangent de primo abord à l'opinion do la cour

suprêmo sur telle ou tello question de droit, puisqu'on
définitlvo et après les frais énormes d'une cassation

géminée, cette opinion doit finir par triompher.

CHAPITRE SECOND.

DKS CONNAISSANCES NÉCESSAIRES AU JURISCONSULTE.

§ 103.

La jurisprudence so Irouve avec les autres sciences

morales dans une multitude de points do contact : celui

qui s'y livre doit donc agrandir et soigner le plus que pos-
stblo la culture de son esprit. C'était la devise du juris-
consulte Julianus: Etsi altcrumpedem in tumulo haberem,
non pigeret aliquid addiscerc (Fr. 20, De fulcic, heredit.,

XL, 5). Elle est Innombrable la variété des faits sur les-

quels des procès peuvent s'élever. Dès lors, le juriscon-
sulte aura d'autant moins besoin d'emprunter les lu-
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mières d'au tr.ut que son instruction personnelle sera plus
vaste et plus variée ; et lors mémo que sur telle ou telle

quesliondofattilcrolra devoir recourir à l'avlsd'hommes

spéciaux, du moins trouvera-t-tl dans son propre sa-

voir le moyen de contrôler cet avis et de no pas l'ac-

cepter aveuglément. #
Mais si lo jurisconsulte doil tâcher do développer

dans toutes les directions ses facultés intellectuelles, il

est certaines connaissances qu'il lui importe d'acquérir
dans le but spécial d'atteindre à uno plus grande puis-
sance dans l'exercico do son art. Ces connaissances sont
les suivantes.

I. Etudes classiques.

§10*.

L'université do France exige de celui qui veut faire

son Droit le diplôme do bachelier es lettres. C'est qu'en
effet le savoir que suppose co grade académique csl
d'uno nécessité absolue au futur jurisconsulte. Que les

étudiants se pénètrent profondément do celte vérité,

et, au Heu do rompro avec leurs études classiques dès

qu'ils ont franchi le seuil do l'école do Droit, qu'Us en
continuent avec ardeur la culture cl le développement.
Ces connaissances vont, en effet, devenir les auxiliaires

indispensables de leurs nouveaux travaux; aussi doi-

vent-ils mener de front, avec l'étude du Droit, la répé-
tition approfondio des matières suivantes :

t* Étude des langues. Il y en a dont la connais-
sance est fort utile au jurisconsulte; d'autres, dont

l'usage lui est indispensable. Parmi celles-ci, je place
lo français et le latin. On apprend sa langue maternelle

par l'exercice et l'habitude; mais lo jurisconsulte ne

peut pas se borner à une connaissance aussi superfi-
cielle. Il doit pénétrer plus avant dans le génie do notre
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langue nationale, s'en rendre lo mécanisme familier et

acquérir cclto clarté et celle précision qui font de la

langue française un excellent idiome juridique. Pour

cela, il doit so maintenir dans un milieu littéraire, re-
lire les ouvrages de nos grands maîtres et se façonner
à leur manièro d'écrire. Il est faux de croiro qu'il y ail

incompatibilité entre les belles-lettres et la jurispru-
dence (1). Le jurisconsulte ne doit pas encoro s'arrêter

là; afin de pouvoir interroger les monuments de l'an-
cien Droit français, il faut qu'il soit à mémo do com-

prendre la langue romane, c'esl-à-diro l'idiome natlo-
cn usage aux treizième et quatorzième siècles, el

dans lequel ont élé rédigés les livres de Défontaincs, de

Bcaumanoir, etc., et quelques-unes de nos vieilles cou-
tumes ('}).

Quant à la langue latine, qui pourrait douter de la
nécessité pour lo jurisconsulte d'en posséder la com-

plèteinlclligencc? Non-seulement c'est dans cclto langue

qu'ont été rédigées les lois romaines, mats c'est aussi
l'idiome dans lequel ont écrit, à une certaine époque,
tes jurisconsultes et, en général, les savants do tous

les pays, supprimant ainsi, au profit de la science, les

fâcheuses enlCaves quo la nationalité des langues im-

pose à (a circulation des idées. L'étudiant doit donc

rovoir, do temps à autre, Tltc-Livo, Tacite, Cicêron
et Qulntllien. El comme, à partir do ces écrivains, la

langue latine a subi une décadence progressive, qui,
au moyen âge, dégénéra en barbarie, il faut que le

jurisconsulte se livre à l'étude d'une latinité en dehors
du domaine do la philologie classique. Il doit se fami-
liariser avec le latin do Constanttnoplc cl avec co jar-

(i) Voyez, plutôt CVJA.I , VOIT, IlEt-m.cc*C» et TRorVox».

(a) Sur i-e point voyez. : L'introduction par M. LK Rotx DE LINCY au vo-

lume de la Collection des documents inédits relatifs h l'histoire de France.—

IlAGUEAUCt nELvtntKFiE, Glossaire d,t Droilfrancais Paris 1*0$, 2 vol.

in-r-
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gon appelé basse-latinité, dans lequel ont élé rédigés

quelques monuments de Droit au moyen àgo, tels que
les lois des Barbares, les capltulaircs, les formules, .

etc. (3).
Parmi les langues dont la connaissance, sans être

indispensable au jurisconsulte, peut cependant lui être

éminemment utllo, je place le grec et l'allemand. .L'u-
tilité do ces deux langues est immense, surtout pour
celui qui veut fairo nue étude approfondie du Droit ro-

main. Car ce Droit étant encore en vigueur en Alle-

magne, les jurisconsultes de ce pays ont poussé très-

loin leurs travaux sur le Corpus juris civilis, et, au mi-

lieu des minuties et des bagatelles dont leurs livres ne

sont pas assez sobres, il y a beaucoup et d'excellentes

choses à apprendre.
Quant au grec, il est à remarquer quo c'est moins

avec l'harmonieux langage d'Homère et de Platon qu'a-
vec l'idiome grec du Bas-Empire que lo jurisconsulte
doit se familiariser. C'est, en effet, dans cclto langue

dégénérée qu'ont été rédigées certaines constitutions

du Code, les novclles, la paraphrase de Théophile, 1rs

basiliques et d'autres monuments fort importants pour
l'èludo du Droit romain (V).

*

§100.

2° Uistoire. Elle démonlro lo lien qui unit le présent
au passé, et en déroulant sous nos yeux la destinée

(3) Pour cela, voycx ! Brttssos, De verbomnt qtttc ad jus pertinent signi-

Jicatione. Haie t7i3, a vol. In-fol. — DtnKSEN, Monnaie latinilatis fon~
tium juris civilis ivmanoivm, etc. Berlin iS3; (pas encore achève).

— Du*

»:ANOE, Glossarium adscriptoresmcdiivctinfnuv tatinitatis. Paris !?33*3(>.
(î vol. in-fol.

(.',) DI.'CANOE, Glossarium ad scriptores medhc el injinue gnveitatis.

Lyon i(53a, a vol. in-fol. — Utou/rus, Glossarium •J.iÇof>ap6«pov
de

verlis innovcllis. Paris tGoi, in-A°.
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des peuples, lo sort do leurs institutions et le rôlo des

hommes marquants qui ont figuré sur la scène du

monde, l'histoire fait acquérir uno précoco expérience,

dissipe les préventions de noire esprit et nous forme le

jugement. L'éludo do celle branche des connaissances

humaines est donc pleine d'utilité pour tout le monde,
mais elle convient surtout au jurisconsulte. Le Droit,
chez toutes les nations, so lie intimement à leur déve-

loppement social : c'est donc un préliminaire indispen-
sable pour apprendre à connatlro le Droit d'un peuple
donné, que de s'initier dans son histoire polltlquo et

d'interroger les fastes de son existence. L'étudiant de-

vra donc, après un coup d'oeil synoptiquo sur l'histoire

universelle, afin de connaître la marche de l'humanité

entière, concentrer et approfondir ses éludes sur l'his-

toire romaine (I) et sur l'histoire do France (2), en diri-

geant ses investigations vers les faits historiques qui
ont créé les sources du Droit et influé médlatcmcnt ou

immédiatement sur les rapports juridiques, a Interro-

geons l'histoiro, a dit Portails, elle est la physique
<rexpérimentale de la législation.»

3° Philosophie. Lo bachelier es lettres no possède

qu'une notion très-superficielle de la philosophie : son
entrée à l'école de Droit doit être le point de départ
d'une élude sérieuse et pratique decetlo vaste branche
des connaissances humaines. C'est indispensable s'il

veut dovenir jurisconsulte. Ainsi, par exemple, la lo-

gique lui apprendra à penser avec clarté, à raisonner
avec solidité et à faire passer dans l'esprit d'autrui ses

propres convictions. La logique est l'art du raisonne-
ment ; or le raisonnement, comme nous l'avons vu au

(t) Lise* NiFîitun, Rivmische Geschichte, traduite en français par M. tu

GotnÉnv, et YHistoire romaine de MICIIEI.ET.

(a) Lisez les chroniques, et, sans vous arrêter aux historiens des dix-sep-
tième et dix-huitième siècles, ahordez de suite les travaux des TutEnnv,

Gtiz.oT, MICIIEI.ET, ncCxrEUciîE, DE DARAXIK, etc.
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§ 90, est une partie essentielle du talent du juriscon-
sulte. Quant à la branche do la philosophie appelée
morale, l'utilité do l'étudier n'est pas moins évidente.

Le Droit ot la morale, bien qu'essentiellement diffé-

rents, ont néanmoins entre eux des points de contact

nombreux : lo Code civil a pris soin de régler l'influence

quo la violation des bonnes moeurs peut exercer sur le

sort de certains actes juridiques (Exemples: art. G,

900, 1133, 1172, 1387, etc.). Lo jurisconsulte doit
donc avoir (et l'étude de la moralo les lui fournira) des

idées exactes et bien arrêtées sur ce qu'il faut entendre

par bonnes moeurs. Enfin la psychologie, autro branche

de la philosophie, réclame également une place parmi
les connaissances nécessaires au jurisconsulte. Ainsi,
certains chapitres du Droit criminel, tels que l'impu-
tabllité d'un fait pénal, l'appréciation des causes qui
ont pu gêner ou mémo annihiler le libre arbitre do l'au-

teur do ce fait, les nuances de la criminalité, etc., né-

cessitent la connalssanco des vérités psychologiques.

IL Histoire du Droit* (I).

§ 100.

L'état social d'un peuple ne se transforme que par
des modifications lentes et successives : ce qui exts-

(i)Snr l'histoire du Droit romain, lisez: REHRIXT SAINT-PRIX, Histoire

du Droit"romain. Paris t8it,ln*S°. — GinAUt), Introduction historique
aux éléments rf'llEtNSiccits. iS35 , in-8°. — Consultez aussi les ouvrages

historiques de (]nM;r.Eti, Kuss, 1lAti:oi.D, Hn>Mr<;its, HUI.TIUS, M\-

MBIOViSKY, DE SWUINY , ScilWtPr-E, ZtMMERX, ClC.

Sur l'histoire du Droit français, lisez, en attendant un ouvrage complet

<|ui est encore a faire, le Précis historique, par l'ahhé Ft.tURY, avec conti-

nuation juscpi'en I;SIJ par M. DLPIN. Paris tSaO, in-tS. — L'Histoire du

Droitfrançais, par M. LAHKRIÈRF. Paris i83tf, a xol. in-S° ; — le Précis
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tait hier, existe encore en partie aujourd'hui: si vous
voulez trouver de grands contrastes dans la civilisa-
tion d'une nation, il faut nécessairement comparer des

époques fort éloignées. Le Droit n'étant quo l'expres-
sion de cet état sooial, subil les mêmes transforma-
tions et do la même manière : jamais les transactions

ne sont brusques; un peuplo ne peut pas, d'un jour à

l'autre, changer et renouveler toute sa législation. Or,
en pareille matière, pour bien comprendre ce qui existe

maintenant, il faut savoir ce qui a existé antérieure-

ment, c'cst-à-diro remonter au berceau do chaque
institution pour la suivre pas à pas à travers toutes les
vicissitudes qui l'ont faite ce qu'cllo est aujourd'hui.
Tel est le bul et l'objet do l'histoire du Droit : celle-ci

enseigne l'origine, le développement et les transfor-
mations de la législation d'un peuple donné. Il est im-

possible qu'un jurisconsulte exclue du cadre de ses tra-
vaux l'élude historique du Droit dont il veut devenir

l'interprète (2). Mais il doit so garder do l'étudier à la
manière de ceux qui s'y perdent dans des recherches
minutieuses et qui s'imaginent avoir obtenu de riches
résultats quand Ils ont exhumé quelque débris d'ar-

chéologie ou de philologie, quelque rareté juridique
sans utilité et sans valeur d'application. L'histoire du
Droit doit servir de flambeau pour éclairer l'interpré-
tation et l'application des lois actuelles : cllo est un

puissant auxiliaire de la jurisprudence, mais elle n'est

pas la jurisprudence mémo, el le jurisconsulte ne doit

l'employer quo commo instrument do critique et d'ap-
préciation.

de l'histoire du Droit civil en France, par M PONCEUT. Paris t83S, et les

fragments d'une Histoire du Droit public et privé de la France, parKt.m-

RATit, dans la Revue de législation, VIII, p. 5at et suivants.

(a) Voy. KMMRAVII , Essai sur l'éluda historique du Droit. Slrash. itt31.
— Rosst, dans les Annales de la législation.

— Tnori.oso » De la nécessité

de restaurer les études historiques applicables au Droit français. Revue de

législation et de jurisprudence, I, p. t.
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La plupart des historiens modernes du Droit divi-
sent l'hisloiro en externe et interne. Ils appellent hls-
tolro externe du Droit ce qu'autrefois on nommait sim-

plement histoiro du Droit, c'ost-à-dlro l'hisloiro de la

puissance législative chez un peuple, les différentes
formes que cette puissance a revêtues et des divers
actes et monuments qu'elle a produits. L'histoire in-

terne, au contralro, qui a remplacé co que jadis on

appelait les Antiquités du Droit, a pour objet non plus
l'hisloiro des textes mêmes, mais ccllo des principes
qui en sont éclos: elle en expose le commencement,
les modifications successives el la fin. Ainsi, par
exemple, raconter quand cl comment ont été rédigés
la loi des XII tables et lo Code civil, c'est do l'histoire

externo du Droit. Au contraire, rechercher quelles
ont élé les destinées de la faculté de lester ou d'adop-
ter, c'est falro de l'histoire Interne. On peut étudier

séparément ci isolément l'histoire externo du Droit,
mais l'étude do l'histoire Interno me parait ne pas pou-
voir être détachée do celle des textes mêmes.

III. Bibliographie et histoire littéraire du Droit.

§ 107.

Il n'y a pas un homme au monde, quclkfquo soit d'ail-
leurs la force do son intelligence, qui, réduit au seul

texte do la loi, puisso en devenir profond interprète.
Tout jurisconsulte doit nécessairement se familiariser
avec les travaux, bons ou mauvais, de ceux qui l'ont

précédé; car, pour découvrir la ramification ot la gé-
néalogie des idées, il faut des recherches nombreuses
el variées dont la condition indispensable est la con-

naissance des principaux docteurs, de leurs écoles et

de leurs ouvrages. On arrive à celle connaissance par
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deux espèces d'étude : la bibliographie el l'histoire
littéraire du Droit.

La bibliographie du Droit (literatura juris) est l'In-
dication des ouvrages do jurisprudence. Ce serait folie

que do se livrer à la mnémonique do tous les livres

qui ont élé écrits sur le Droit ; mais nous devons néces-
sairement connailro, afin d'y recourir au besoin, les

ouvrages de jurisprudence ancienne et moderne les plus
importants et les plus utiles à consulter. El pour cela
il ne suffit pas d'en apprendro simplement la rubrique
dans des catalogues(I): il est bon do fréquenter lés

bibliothèques, de voir de ses yeux et do feuilleter de
ses mains les volumes qui en garnissent les rayons.
C'est tout à la fois la plus agréable et la plus fructueuse
manière d'étudier et d'apprendre la bibliographie. Cela
no suffit point encore : pour pouvoir remonter par lui-
même jusqu'aux sources de l'ancien Droit et y puiser
à la clarté de la critique, lo jurisconsulte doit se fami-
liariser avec les manuscrits et les Incunables (2). Il doit

(t) Il en existe de plus ou moins'étcnduj. Le plus ancien est celui de 7A-

I.ETTI S Index librorum omnium juris loin pontifeii quant cmsarei. Venise

i5CC, in-A°. Le plus complet est le recueil alphabétique de LirÉNtts! Bi-

bliotheca realisjuridica. Leips. iG-6. STRUVE et JEMCK l'ont augmenté en

1757 et porté à deux volumes in-fol. En 1775, SCHOTT y a ajouté un troisième

volume in-fol.; en 1789, SENKEMIERO un quatrième, et, de 1817 à i83o,

MADIHX en a ajouté trois autres. — En France, nous avons en ce genre,
mais dans de moins grandes proportions, la Bibliothèque choisie de CAMUS

et DUHN, dans le deuxième volume de leurs Lettres sur la profession d'avocat.

Il existait pour la bibliographie courante une lacune qui vient d'être comblée

depuis i8\a par l'apparition d'une revue mensuelle intitulée: Bibliothèque
du jurisconsulte.

(a) On appelle ainsi les ouvrages dont l'impression est antérieure à l'an-

née i5oo. Ils ressemblent beaucoup aux manuscrits par la forme des carac-

tères, l'enluminure des lettres majuscules et le mode de pagination. Quant

aux manuscrits, ils sont sur papyrus égyptien (codices papyraeei), sur par-
chemin (codices membranacei, et l'on appelle codices rescripti ou palirnp*
sesti les parchemins dont on lavait ou grattait l'écriture pour la remplacer par
une autre), sur papier de coton (codices bombycini), sur papier de lin (codices

chartacei), etc.
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par conséquent faire quelques éludes paléographiques
sur les idiomes et écritures du moyen âge, sur la clef
des lettres, signes et abréviations usités à cette épo-
que ; i) doit, en un mot, s'initier dans la diplomatique,
qui est l'art de lire, de comprendre et de traduire les

diplômes, c'est-à-dire les vieux litres, anciennes
chartes ot manuscrits antiques, d'en déterminer l'âge,
soit par la forme do l'écrlturo, soit par la matière sur

laquelle ils sont écrits, etc. (3).
L'histoire littéraire du Droit a pour objet d'exposer

la culture cl le développement de la jurisprudence ; d'in-

diquer quelles directions les écrits juridiques ont im-

primées à la marche de cette science, quels progrès et

quels temps d'arrêt Us lui ont fait éprouver ; de carac-
tériser les tendances scientifiques des jurisconsultes
des diverses époques, et do déterminer l'influente

qu'ont exercée leurs doctrines et leurs écoles.
La biographie des jurisconsultes fait naturellement

partie de l'hisloiro littéraire du Droit ; car pour bien

apprécier l'impulsion quo tel livro a dû donner à la

science, il faut savoir non-seulement à quelle époque
l'auteur l'a écrit, mais encoro quel élatt le mérlto de
cet écrivain, dans quel esprit il a travaillé, à quelle
écolo il appartenait, etc. D'ailleurs, rien n'est plus in-

téressant et plus instructif à la fois quo do s'enquérir
do tout co qui se rapporte à la vie privée et publique
de ceux qui se sont adonnés à la profession que l'on
a soi-même embrassée; de connaître lo Heu do leur

naissance, les emplois qu'ils ont remplis, les luttes

qu'ils ont soutenues, leur caractère, leurs actes, leurs
vices et leurs vertus, en un mot, quel chemin ils ont
suivi pour arriver à la postérité (k).

(3) Xouvcau traité de diplomatique. Paris 1750*1760, Ci vol. in-i°. —

Cet ouvrage capital est dû aux deux bénédictins D. TOUSTAIN et D.TASSIN.

(\) On peut consulter ! les Eloges des jurisconsultes, par PAPIRE MAS*

SON*.— Les Fcrix foreuses, de MORM.VC.— La Vie des plus célèbres ju-
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IV, Médecine légale 1.

§ 108.

La médecine légale est l'ù/t d'appliquer les notions

révélées par les sciences physiques et médicales, à la

confection do certaines lois, ainsi qu'à la connaissance
el à l'appréciation des faits médicaux on matière judi-
ciaire.

La parlio de cette science qui a trait à la confection
des lois a reçu des uns le nom de médecine législative ou

gouvernementale, des autres, celui do police médicale.
C'est cllo qui dirige l'administrateur dans ses actes re-

latifs, par exemple, à l'hygiène publique, et qui éclaire
le législateur quand il s'agit do statuer sur des matières
dominées par des principes physiologiques, telles que,
parexemplo, lanubllilé, la lègllimilô'de la naissance,

l'âge du discernement, etc. Du reste, l'application de
la police médicale est assez rare. Il n'en est pas de
mémo do la médecine légale proprement dite ou méde-
cine judiciaire : presque tous les jours lojugo y a re-
cours pour la vérification de certains faits soumis à
son appréciation. Aussi doit-elle être envlsagèo comme

une sclcnco auxiliaire cl accessoire de la jurisprudence,
non-seulement en matière crimlncllo, mats encore en
matière civile. Les tribunaux , en effet, interrogent

risconsultes, par T'AI SAÎID. — La Vie des jurisconsultes les plus célèbres

de France, par DRETOXMER. — L'Histoire de la jurispivdence romaine,

dcTERRASSON, CtC.

(t) Les ouvrages sont nombreux, soit sur l'ensemble de la médecine lé-

gale, soit sur des branches spéciales de cette science, telles que la toxico-

logie. Le deux traités j-/ncraux les plus saillants sont ceux de DEVERUIE,
Médecine légale, théorique et pratique, etc., revue et annotée par DE*

HAUSSY DE RonÉcotRT, conseiller à la cour de cassation. Paris 1840,
ae édit., 3 vol. in-8°. — Oruii.A , Traité de médecine légale, 3e édit, suivie

du Traité des exhumations juridiques. Paris i83G, A vol. in«8°. Atlas.
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les médecins légistes non-seulement quand il s'agit d'é-
claircirles mystères relatifs à un corps do délit ou d'ap-
précier la gravité d'une blessure, mais encore dans les

problèmes degrossesso, de viabilité, d'impuissance,
d'aliénation mentalo, etc. La médecino légale suppose
un savoir -extrêmement développé; car elle consiste à

observer, dans le but d'éclairer la juslice, tous les faits

qui ressorlissent du domaine de plusieurs sciences com-
binées.

Néanmoins lo jurisconsulte ne doit pas y rester com-

plètement étranger : non pas qu'il s'agisse pour lui
d'en approfondir l'étude et de se substituer complète-
ment à l'homme de l'art, mais afin de pouvoir appré-
cier, en connaissance de cause, les réponses du mé-
decin légiste. Celui-ci n'csl jamais qu'un expert dont
le juge .n'est pas tenu d'adopter l'avis si sa conviction

s'y oppose ; or, pour qu'il ail uno conviction, il faut

qu'il trouvo en lui-même des lumières pour s'éclairer.
Il les puisera dans l'étude do la médecine légale, que
les jurisconsultes, el même les criminalisles, négligent
beaucoup trop en France.

V. Art d'interpréter les lois (1).

.§ 109.

Il y a des règles relatives à l'art d'interpréter les

lois, c'est-à-diro de rechercher et de déterminer, sous
le voile des oxpressions ambiguës et obscures, l'inten-

(i) C'est ce que les Allemands appellent Yherméneutique. Consultez : Ecit-

HARDT, Hermeneutica juris, 8* édit., par WALCH. Leips. 180a. — M.MLHER
DE CHASSÂT, Traité de l'interprétation des lois. 3e édit. Paris i836. — THI-

BAUT, Théorie der logischen Auslegung. Traduit en français par MM. Rrr-
TINGHAUSEK et DE SANDT. Bruxelles 1837. — ZACHARI.C, Versuchfiner
allgemeinen Herrneneutik des Rechts. i8o5.
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Mon du législateur. Il n'y a lieu à interprétation, dans

l'acception propre du mot, que lorsque le sens d'une
loi est équivoque cl douteux : lex clara non eget m-

terpretationc. Dans ce cas, le jurisconsulte doit, au

préalable, examiner si lo toxte A interpréter est exempt
d'altérations, de lacunes ou d'interpolations provenant
soit des copistes, soit des typographes. C'est l'objet de
cette partie de l'art d'interpréter que Ton appelle la

critique (2) : on en fait un fréquent usage quand il s'agit
des anciens textes, tels que ceux du Droit romain, du
Droit coutumier, etc.; mais elle peut souvent ne pas
être inutile relativement au texto des lois modernes (3).
Après qu'il est bien certain qu'un texte est sorti des
mains du législateur dans l'étal matériel où il se pré-
sente, le jurisconsulte doit, si ce texte est obscur,
l'éclairer et en fixer le sens, soit à l'aide de la gram-
maire, soit à l'aide de la logique : en d'autres termes,
il doit rechercher l'intention du législateur, soit en con-
sultant l'acception que la grammaire ou l'usage ont
donnée aux locutions employées par le rédacteur de la

loi, soit en recherchant dans les travaux préparatoires
et dans la discussion de la loi, les raisons et les motifs

qui ont déterminé lo législateur. C'est sous ce rapport,
c'est à-dire relativement aux moyens intellectuels dont

l'interprète peut faire usage , que l'on divise l'interpré-
tation en grammaticale et logique {k). Celte dernière est

(a) CLERICUS, Ars critica. Amsterd. i53o, 3 vol. — MOREL , Éléments

de critique. Paris 1766.

(3) Ainsi, par exemple, te texte vicieux, dans le bulletin des lois, delà

loi du 14 décembre I83O(OALLOZ, XXXI, 1, I3I);— la virgule qui, dans

, l'édition officielle du Code de procédure civile, s'est glissée après les mots :

"Sans citation préalable » de l'art. 878, et en a complètement altéré le

sens, etc.

(4) Considérée par rapport à celui qui interprète la loi, l'interprétation
est publique ou privée. Li première est celle qui émane d'une autorité, soit

législative, soit judiciaire. On l'appelle authentique ou usuelle, selon qu'elle
est faite par le législateur ou par le juge. — La seconde est celle qui émane

II
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déclarative, extensivo ou restrictive, selon qu'elle a pour
objet d'exposer simplement lo sens naturel et régulier
de la loi, d'étendre ou de restreindre la portée d'une

disposition légale. L'interprétation extensive a pour
baso ce principe qu'une loi est applicable a tous les
cas qui, quoiquo non littéralement exprimés dans le

texte de cette loi, s'y trouvent néanmoins renfermés

d'après son esprit. C'est ce que l'on exprime par ce

brocard : Ubi eadem est legis ratio, ibi eadem essedébet

legis dispositio. Ainsi, par exemple, dans l'art. H du

Code civil, obligations contractées doit s'entendre aussi

des obligations résultant d'une autre source que du

contrat. C'est principalement au moyen de l'analogie
que l'on arrive à l'interprétation extensive. L'analogie

repose, comme l'interprétation extensivo, sur la règle
citée : Ubi eademest legis ratio, ibi eadem essedébet legis

dispositio : elles mènent au même résultat, qui est d'éten-
dre à tous les cas semblables, quoique non prévus ex-

pressément, les règles que le législateur a établies pour
un cas déterminé. Elles exigent l'une et l'autre que la

disposition légale qu'il s'agit d'étendre ne soit pas ex-

ceptionnelle ou spéciale, mais de Droil commun, sans

quoi il y aurait lieu d'appliquer les règles : Exceptio
Jlrmat rcgulam in casibus non exceptis. Exceptio est stric-
tissimoe interprétations. Néanmoins, si l'on veut éta-
blir une différence entre l'interprétation extensive et

l'analogie, on peut dire que celle-là est le but et celle-
ci le moyen.

Parallèlement à la règlecitée: Ubi eademest legis ratio,
il en existe une autre que l'on formule ainsi : Cessante
rations legis, cessâtejus dispositio. Cela ne veut pas dire,
i:omme on le croit assez généralement, qu'une loi cesse

'les jurisconsultes dans leurs livres, des professeurs dans leurs leçons, des

tvocats dans leurs consultations et plaidoiries, de$ arbitres dans leurs sen-

tences, etc.
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d'étro obligatoire dès que l'état de choses en vue du-

quel ulle a été établie vient à cesser. Une loi existe
tant qu'elle n'a été ni expressément ni tacitement abro-

gée, et sa force obligatoire, résultant)do la seule sanc-
tion du législateur, est indépendante de la cessation
des circonstances qui l'ont provoquée. Ainsi, par exem-

ple, dira-t-on quo parce que l'émeute est assoupie, la
loi sur les détenteurs d'armes de guerre a cessé d'être

obligatoire?... Non. La maxime : Cessante ratione le-

gis, cessâtejus dispositio, est la base de l'interprétation
restrictive: elle (ne veut dire autre chose, si ce n'est

qu'il faut soustraire à l'application d'une loi générale
les cas spéciaux dans lesquels ne se présentent pas les
motifs qui ont déterminé le législateur à promulguer
sa loi. Car, do même qu'une loi est applicable à toutes
les hypothèses qui, quoique non littéralement expri-
mées dans le texte do colle loi, s'y trouvent néanmoins
renfermées d'après son esprit, de même une loi n'est

pas applicable aux cas que son texte parait compren-
dre, mais que son esprit exclut. Ainsi, par exemple,
le fameux passage du Fr. 31, De legibus, 1,3, princeps
legibus solutus est, doit être reslrictivcment interprété
en ce sens que le mol legibus s'entend, non pas des lois en

général, mais seulement des lois Julia et Papia Poppoea.
Un principe dominant dans l'interprétation des lois,

c'est la défense légale de leur donner un effet rétroactif,
.le dis que c'est un principe d'herméneutique; car
l'art. 2 du Code civil, qui décide que la loi ne dispose
que pour l'avenir et ne peut rélroagir, s'adresse non

point au législateur, toujours maître de faire, s'il le

juge convenable, des lois rétroactives', mais cet article
contient l'injonction aux juges et à tous ceux qui sont

chargés d'appliquer la loi, de n'imprimer à celle-ci un

elfoi rétroactif que dans le cas où le législateur y a con-
senti (5).

(5) Sur ta non-rétroactivité des lois, matière très-difficile, on peuteon-
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Enfin, il ne faut pas confondre avec l'herméneutique
la déduction des conséquences qu'on tire du toxte ou
de l'esprit des lois à l'aide de l'argumentation. Celle-ci,
comme je viens de le dire, est à l'interprétation ce

que le moyen est au but. — Les principaux arguments
sont: celui de l'analogie, l'argument a contrario sensu,
et l'argument a fortiori (6).

L'argument a contrario sensu se résumo dans ces deux

brocards : qui dicit de uno negat dealtero — inclusio unius
est exclusioalterius. Il n'a do valeur qu'autant que celui

qui s'en sert part d'une disposition exceptionnelle pour
retourner aux principes du Droit commun. Il faut en
user* sobrement et avec discernement, car, mal em-

ployé , il peut mener aux résultats les plus absurdes.

L'argument a fortiori sert a provoquer l'application
d'une loi à des cas qu'elle n'a pas formellement prévus,
mais dans lesquels les motifs qui ont déterminé le légis-
lateur se rencontrent d'une manière plus sensible en-

core quo dans les cas qu'il a énoncés. Ainsi, par

exemple, l'art. 482 du Code civil ne permet à un mi-

neur émancipé d'intenter une action immobilière qu'a-
vec l'assistanco do son curateur. Cet article ne parle
pas des actions qui intéresseraient l'étal du mineur :

néanmoins, et par argumenta fortiori, il faut décider

que celte assistance serait nécessaire à l'émancipé pour
intenter une action intéressant son état. — L'argument
a fortiori est a minori ad majus, comme dans l'exemple
cité, ou a majori ad minus.

Au surplus, soit que l'on interprète, soit que l'on

argumente, il ne faut ni restreindre la portée d'une

disposition quo le législateur a posée d'une manière

sulter: BLONDEAU, Bibliothèque du barreau. 1809, 1, 97.
— CHABOT DE

>.ALLIER, Questions transitoires. 2e edit. Dijon 1829. —MER UN, Répert.,
v» Effet rétroactif.

(6) HORTE:<SII'S SAIST-ALBIS, Logique judiciaire, etc. Paris 1841. -r

SPRUYT, Intmduction h la dialectique légale, Bruxelles i^iti.
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illimitée, ni soumettre cette disposition à des distinctions

quo repousso sa généralité. Ubi lex non distingua, net

nos dislinguere debemus.

VI. Vratique des affaires.

§110.

La pratique des affaires exige en général, outre la
connaissance approfondie du Droit, une aptiludo spé-
ciale qui no se développe que par l'expérience et des
hommes et des choses. Le temps et l'usage seuls peu-
vent donner cetto habileté honnête et cette prudence
adroite qui déjouent les manoeuvres dé la ruse, détrui-
sent les pièges de la mauvaise foi et préparent le succès.
A ces qualités, qui conviennent à tout praticien, il en
est quelques-unes que doivent joindre spécialement
l'avocat et lo notaire. — Ainsi, l'on peut être excel-
lent jurisconsulte et fort mauvais orateur : maison ne
doit paraître à la barre des tribunaux pour y plaider,
qu'autant que l'on possède un certain talent oratoire (1).
Il suffit d'être disert, c'est-à-dire do s'exprimer avec

facilité, clarté, pureté et élégance ; mais le triomphe
sera plus fréquent pour celui qui saura être éloquent.
c'est-à-dire discourir avec nerf, chaleur, noblesse et

sentiment. L'éloquence judiciaire, de même que celle
de la chaire ou de la tribune, est soumiso à des règles

qu'il faut étudier et observer. Il est vrai que l'on ren-

contre des hommes que la nature seule a faits éloquents :

(i) Cela est vrai aussi de ceux qui aspirent à monter sur le siège du minis-

tère public.
— Voy., sur la profession d'avocat, les Lettres de CAMUS et

DUPIK. Paris i83a, -x vol. in-8°. —
Voy. aussi, au t. Ier des OEuvres de

D'AGUESSEAU, les instructions adressées par ce grand homme à son fils sur

les études propres h former tin magistrat.
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mais ces hommes n'ont ot ne peuvent avoir quo l'élo-

qucnco des passions: Ils entraînent sans convaincre.
Devant les tribunaux , c'est tout autre chose : le rai-
sonnement d'abord, la passion ensuite : il faut con-
vaincre avant d'émouvoir. Pour cola, je le répète, il

y a des préceptes : c'est la rhétorique qui les donne.

Sansdouto, pour devenir éloquent, il faut apportor
en naissant legermo do certaines facultés physiques et

intellectuelles dont la nature seulo peut nous douer :

mais ce germe no peut se développer que sous l'in-

fluence des règles do la rhétorique. Aussi celui qui veut

entrer dans les luttes judiciaires doit étudier à fond
les secrets do l'art do bien dire (2); et, pour cela, il faut
loul à la fois méditer les chefs-d'oeuvre des maîtres (3)
et rechercher te spectacle de ceux qui ont acquis une
assez grande supériorité dans l'art oratoire pour pou-
voir servir de modèles.

Quant au notaire, il doit, aux qualités générales du

praticien, joindre spécialement l'art de bien rédiger
par écrit les déclarations do volqntô de ceux qui re-
courent à son ministère. Fidélité, précision et clarté,
tels devraient être les caraclèrcs essentiels du style no-

tarial, et les notaires no sauraient y apporter trop de

soins, puisque la manière de rédiger leurs actes peut
avoir, dans un grand nombre de cas, une influence dô-

(a) A la lecture de VOrateur de CtcÉRON, de la Rhétorique ad Hereri'

nium, des Institutes oratoires rfeQuisTiLiEN, etc., on peut joindre celle de;

DFI.AMALLE, Essai d'institutions oratoires à l'usagedeceux qui se destinent
nu barreau. Paris i8aa, a vol. in-8°. — PHELIPPESDE TROSJOLY, Essais

historiques et philosophiques sur l'éloquence judiciaire. Paris 1839* a vol.
in-8°. — DE ROOSMALEX, L'orateur, ou Cours de débit et d'action oratoires.
Paris iS.'ii.

(3) OEuvres du chancelier D'AGUESSEAU. Nouv. édit. Paris 1819, iG vol,
in-8°. — Collection des chefs-d'oeuvre de l'éloquence judiciaire en France,
recueillis par CLAIR et Cr.AriEB. Paris i8a3-i7, 18 vol. — Annales du bar-
reau français. Paris i8a3-3i, 16 vol. in-8°. —

Leçons et modèles d'élo-

quence parlementaire et judiciaire, parDERnYF.R. Paris 1837, a vol.
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cislve sur la fortune des citoyens et sur la paix do.<

familles (4).'

VU. Étude comparative des législations étrangères (I).

§ 111.

La connaissance des lois et des institutions des au-
tres peuples anciens et modernes est aussi utile au

législateur qu'avantageuseaujurisconsulte, On ne sau-
rait en recommander trop vivement l'étude, et à ce-
lui qui est appelé à faire des lois et à celui qui est

chargé de les inlerprétcr ou de les appliquer (2). Nulle

part, en effet, le premier n'apprendra mieux, que par
l'étude comparative des législations étrangères, quels
sont les défauts et les lacunes de la législation natio-

nale, quels remèdes il faut appliquer, quelles réfor-
mes introduire. En parcourant la législation des autres

(4) Les ouvrages sur le notariat sont nombreux : Voy., entre autres, \u-

GAK , Cours de notariat. 3e édit., 1841, a vol. in-8°. — CELLIER , La 'n-

losophie du notariat, ou Lettres sur la profession de notaire. i83a, in

— FAVIER-COULOJII», Traité de l'admission au notariat. 1841, in-8°.

GAGNER AUX, Commentaire de la loi du a5 ventôse an XI. 1834, a vc

in-8°. — LF.DRD, La clef du notariat. 4e édit., iS3S, in-8°. — MASSÉ <

FERRIÈRE, Le parfait notaire. Cfi édit., 1828, 3 vol. in-40. — MASSÉ 1;

LHERBETTE, Jurisprudence et style du notaire. i8a5-3o, 9 vol. in-8°. —

ROLLAND DE VILLARGUES , Répertoire de la jurisprudence du notariat. iSii,

7 vol. in-8°..

(t) On se tiendra au courant par la lecture de la Revue étrangère et fran-

çaise de législation, de jurisprudence et d'économie politique, publiée par
MM. FOELIX, VALETTE et Du VERGIER ; du Kritische leitschriftfùr Rechu-

wissenscha/i und Gesetzgelung des Auslandes, public par MM. MUTER-

MAIER et DE MouL, et par celle de la Revue de législation et de jurispru-
dence, publiée parMM.WoLowsM, TROFLOKG , GIRAUD, FAUSTIK-HÉLU.

et ORTOLAN.

(a) Voy. la haute importance qu'attachent à celte étude MM. PORTA LIS

(Revue de législation, VU, p. ao4), DUPIX atné (ibid., VIII, p. a3), et

TROFLONG (préface de son Commentaire sur les hypothèques).
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peuples, il verra comment fonctionne telle, loi, comment

joue telle institution; il pourra en calculer les avanta-

ges et les inconvénients, et s'éclairer par uno expé-
rience qui n'aura rien coûté à son pays. Puis, quand
le moment sera venu d'innover, il lo fora sans ces tâ-

tonnements et ces hésitations si préjudiciables aux in-

térêts privés : il opérera à coup sûr et avec prescience
des résultats. Ainsi, pour choisir un exemple entre

mille, faut-il, comme le demandent certains critiques
de notro loi hypothécaire, abolir l'art. 215'f du Code

civil, qui exige lo renouvellement de l'inscription après
dix ans?... Que notro législateur regarde ce qui s'est

passé en Belgique : Une loi du 22 décembre 1828 y avait

abrogé cet art. 215V, mais il en est résulté tant d'in-
convénients que, quelques années apiès, le gouverne-
ment bclgo a présenté un projet de loi pour abroger la
loi do 1828 et remetlro en vigueur l'art. 215V do notre

Code (3).
Quant au jurisconsulte chargé d'interpréter ou d'ap-

pliquer la loi, il y a double avantage à étudier les lé-

gislations étrangères. D'un côté, ce travail do com-

paraison agrandit et développe les idées, apprend à

généraliser, facilite l'interprétation et imprime plus de

portée et do puissance à la logique judiciaire. Sansdoule
la législation nationalo doit être l'objet principal de nos
travaux et de nos méditations; mais nous devons aussi,

quittant la sphère trop circonscrito du simple praticien,
nous élèvera l'étude philosophlquo du Droit, et, pour
y atteindre, il faut promener les yeux de l'observation
sur ce qui se passe au delà des fronlièros. Il faut s'en-

quérir des lois qui gouvernent parallèlement les autres

nations, ne fût-ce que pour multiplier les points de
vue sous lesquels il convient d'étudier et d'apprécier
le Droit français, ne fût-ce que pour aimer et admirer

(3) Voy. Revue étrangère, VU, p.274.
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davantage l'uniformité et la simplicité de notro légis-
lation française en la comparant au dédale des lois,
statuts et coutumes de la plupart des autres peuples.
On sait quels immenses progrès l'anatomie comparée
a fait faire aux sciences médicales 1 D'ailleurs, les re-

lations civiles et commerciales des nations ont pris au-

jourd'hui un tel développement, quo le juge bu l'avocat

français peuvent être appelés à chaque instant à déci-

der une conlcstation relative à des conventions faites,
à des actes rédigés ou à des jugements rendus à l'étran-

ger. La loi de ce pays est alors applicable : il est donc,
mémo sous le point de vue pratiquo, avantageux de

connailro la législation des pays étrangers avec les-

quels lo commerce et les voyages multiplient nos rela-

tions, Non pas qu'il faille étudier jusqu'au fond de ses

détails le Droit de chacun des peuples qui ont figuré ou

qui figurent encore sur la scène du monde : la plus

puissante intelligence ne pourrait suffire à ce travail,
la plus forte tête y trouverait le vertige. Mais il suffit
d'en saisir les traits caractéristiques et les principaux
délinéaments, et surtout d'en connailro les monuments
et les sources, afin d'y pouvoir recourir et puiser le cas

échéant. Tel est le but des indications contenues aux

paragraphes suivants (4).

(4) Sur la législation des Hindous, dont le Code, rédigé en sanscrit pur

Mcnou, sous le titre de Manava-Dherma-Sastra, a clé traduit en français

par M. LOISELIUR-DESLOJÎGCHAMFS, Paris i833, voy. le Journal des sa-

vants, i8a6, p. 586, et ISÎI , p. 19. Revue étrangère, I, p. taa.

Sur la législation des Persans, dont le Code, rédigé en dialecte zend par

Zoroastre, sôus le titre de Zehd-Avesta, a été traduit en français par AN-

QUETIL DUPERRON, Paris 1771, voy. les notes et remarques qui accompa-

gnent cette traduction et le livre de M. DE PASTORET , Zoroastre, Ccnfucius
et Mahomet. Paris 1787, in-8°. — Sur la législation des Perses depuis Cyrus

jusqu'à Zoroastre, voyez VHistoire de la législation, par M. DE PASTORET ,

IX,p.a95-5a8.
Sur la législation des Chinois, qui remonte à Confucius, voyez ce même

ouvrage, Zoroastre, Confucius et Mahomet, et surtout la Scientia Sinensis

11
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Mais auparavant il est à propos do faire remarquer
la ressemblance et l'air do famille qui existent entre les

législations civiles des différents peuples de l'Europe
actuelle. Lo fond do ces législations est presque par-
tout lo mémo : elles no diffèrent que dans les détails.

Quelle en est la cause? Est-co parco que l'Europe mo-
derno n'est composée quo de descendants do cos peu-
plades du nord qui vinrent, il y a une douzaine de

siècles, renouveler les populations du vieil empiro ro-

main, et semer ainsi, sur toute la surface de l'Europe,
des moeurs, des lois et des coutumes presque identi-

ques? Esl-co parce que le Droit romain et le Droit ca-

nonique, ayant été en vigueur^pendant une longue
suite do siècles chez ces différents peuples, ont plus
ou moins à la longue remplacé ou modifié leur Droit
national et introduit ainsi chefc eux un système presque
uniforme de législation civile? Est-ce parce que les lé-

gislations modernes se rapprochent davanlagedes prin-
cipes du Droit naturel? Est-ce enfin parco quo les lé-

gislateurs auraient compris qu'il fallait, dans l'intérêt
des relations internationales, quo les lois des différents

peuples réglassent de la même manière les faits juri-
diques les plus importants?

Quelle qu'en soit la cause, c'est un phénomène digne
d'observation que celte uniformité des législations eu-

ropéennes en matière, par exemple, do mariage, de

puissance paternelle, de tutelle, do propriété et de
démembrements de ce droit, de testament, d'hypolhê-
quo, de contrats, etc. El ce serait un très-intéressant

problème à résoudre que d'en rechercher toutes les
causes (5).

latine exposila, studio PP. societatis Jesu, Paris 16S7, iu-fol. Le Code cri-
minel chinois, appelé Ta-Tsing-Leu-Lee, a été traduit en français par
MM. STAUSTOX et DE SAISTE-CROIX. Paris i3ia, a vol. in-8°.

(5) WARSKOEÎUG, Oralio de jurisprudenlid genlium Eumpxarum una,
etc. I.ouvain 1829.
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1° Ugislation hébraïque(1).

§112.

, On ne peut s'empêcher d'arrêter son attention sur

l'espèce do nationalité et sur la physionomie spéciale
conservées par les Juifs, malgré leur dispersion sur
toute la surface de la terre. Dix-huit cents ans de souf-
frances et do persécutions n'ont pas pu les abattre ; leur
contact avec les autres peuples pendant cette longue
série do siècles n'a pas pu les changer. Les causes de
ce phénomène historique sont multiples; mais l'une des

plus puissantes git dans le systèmo de législation que
Moïse fil accepter par le peuple hébreu. Révolté contre
l'idolâtrie et le fétichisme de l'Orient, cet homme ex-
traordinaire s'élova jusqu'à la conception de JEHOVAH ,
l'Etre invisible, le Dieu d'équité, de vérité et de toute-

puissance; et c'est au nom et comme ministre de ce
Dieu qu'il dicta aux Hébreux, dans un stylo oriental

qui touche au sublime, cet ensemble de lois dont cha-
cune mérite de fixer l'attention du penseur. Moïse est,
sans contredit, un des plus grands génies qui aient
honoré l'humanité; son oeuvre, subsistant encoro après
des milliers d'années, est frappée au coin d'une intel-

ligence éminemment supérieure. Tout homme sérieux
doit la lire avec respect, car les plaisanteries et les fu-
reurs de l'école do Voltaire contre la Genèse ou le Deu-

(i) On a beaucoup écrit sur cette importante matière: ZEPPEP.US, PEEIF-

FERUS, SELDFX, CUN&US, MEKOCHIVS, SIGOMUS, SPENCERUS et d'au-

tres encore, ont fait, au dii.septième siècle, des travaux qui ont été sur-

passés parccuxdcMiCHAEi.ts, Mosaisches Recht. 0 vol. in-i8. Francf. 1770-

1775. — DE PASTORET, Histoire de la législation. Paris 1817, t. III et IV
— SALVADOR, Histoire des institutions de Moïse et du peuple hébreu. Paf '

1828, 3 vol. in-8°.
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léronomo n'ont abouti qu'à dévoiler son ignorance, sa

frivolité ou sa mauvaiso foi.

Le livre de Moïse, tout à la fois poëme épique cl Code

do lois, so compose de cinq parties appelées la Genèse,
YExode, lo Lévitique, tes Nombres et le Deutéronome.

Les Hébreux l'appellent Torah (loi); lo.<modernes, Pen-

tateuque. Ce livro jouit parmi les Israélites d'une pro-
fonde vénération; lo serment more juda'ico se fait en-

coro aujourd'hui sur lo Torah. Est-co Moïse lui-même

qui l'a écrit? Les chroniques ne nous fournissent pas à

cet égard des documents bien certains; aussi la ques-
tion est-elle controversée. Ce qu'on sait d'une manière

positive, c'est qu'après la captivité de Rabylone, cinq
cents ans avant Jésus-Christ, un savant scribe, appelé
Esdras, rassembla, épura et mit en ordre, sous les aus-

pices du sénat hébreu de l'époque, la plupart des livres

fondamentaux qui composent, avec le Penlateuque, la

loi que l'on appelle mosaïque. C'est ce même Esdras qui
substitua, dit-on, à l'écriture phénicienne ou samari-

taine le caractère chaldéen ou hébraïque actuel (2).
Outre les lois écrites dans lo livre de Moïse, ce légis-

lateur disait avoir reçu de la bouche de Dieu même,
sur lo mont Sinaï, différents préceptes qui se perpé-
tuèrent , à travers les générations, au moyen d'une tra-

dition orale. Sotl pour éviter que la dispersion du peuple

juif ne rompit la chaîne de celte tradition, soit pour
constater les additions ou modifications que la pratique
des rabbins avait déjà faites au texte mosaïque, soit

(a) De l'hébreu, la Bible fut d'abord traduite engrec parle sénat juif, d'où

lui vient le nom de Bible des septante. Celte traduction grecque fut traduite

en latin et servit aux chrétiens jusqu'à ce que saint Jérôme eût fait, sur le

texte hébreu même, la version latine reçue dans toute la chrétienté sous le

nom de vulgate. Une des meilleures traductions françaises de la vulgatevest
celle de LEMAISTRE DE SACY. Depuis I33I , M. CAREN a donné une traduc-

tion nouvelle de la Bible avec l'hébreu en regard et les Variantes des septante
et du texte samaritain.
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enfin pour raffermir le cullo israélito ébranlé par les

progrès du christianisme, le rabbin Juda Hakadosch,

qui vivait àTibériadc au troisième siècle, recueillit ses

propres souvenirs et ceux do ses coreligionnaires, fit
des extraits des commentaires écrits par les docteurs

hébreux, cl composa, en langue bôbraïquo, un recueil

connu sous le nom de Mischnah (loi redite) (3). Ce recueil

devint lui-même un te? te sur lequel les rabbins écri-

virent des gloses que les Hébreux appellent Gemarah, et

qui furent l'objet do deux compilations faites, l'une à

Jérusalem en 230, parle rabbin Jochanan, l'autro a

Babylone en 500, par le rabbin Ascé. La réunion do la
Mischnah à l'uno'ou l'aulro des Gemarah forme le

fhalmud, que Ton appelle Thalmud de Jérusalem ou
' Thalmud de Babylone, selon que la Mischnah est ac-

compagnée de la Gemarah de Jochanan ou de celle

d'Ascé.
Le Thalmud oblinl parmi les juifs ignorants et dégé-

nérés une autorité égale à celle du Pcntateuque. Ce-

pendant la secto des Saducécns et celle des Caraïtes

l'ont toujours repoussé; Justinicn, par sa novelle 146,

chapitre 1er, en prohiba l'usage dans les synagogues,
:, et do tout temps les Israélites éclairés ont décliné l'au-

torité canonique du Thalmud. Ce livre est, en effet, un

qmas indigeste d'observations puériles, de questions
ridicules et de superstitions absurdes. Quelques bonnes

pensées sont noyées dans d'incroyables divagations ; les

préceptes obligatoires sont entremêlés de paraboles et

ai légendes quelquefois merveilleuses, souvent de mau-
vais goût ; lo mosaïsmo y est complètement défiguré et
avili, Au douzième siècle, un rabbin espagnol, appelé

(3) SuRENHUStcscn a donné une traduction latine h Amsterdam, in-fol:,

1698, sous le titre de: Mischna, sive totius hebrtçorum juris, rituum, an-

tiquit., aà legum oralium systema, ctr. La Mischnah a été traduite en alle-

mand par RADE. 3 vol. in-40, 1760-1763. Je n'en connais pas de traduction

française.
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Moïso Maimonlde et surnommé l'Aiglo de la Synagogue,
fit un abrégé du Thalmud sous le lilro do JadChazaka.
Le but de cet homme, d'une intelligence vraiment su-

périeure, était de diriger les Juifs vers une interpréta-
tion moinsélroitoet moins scrvilc du Torah, et de ra-

mener la doctrine judaïque au mosaïsmo primitif. Col

essai fut alors infructueux, et malheureusement il esl

encore aujourd'hui à réaliser. Car si le sanhédrin con-

voqué à Paris en 1807, par Napoléon, s'est montré
animé des inspirations de l'Aigle do la Synagogue, il

s'en faut de beaucoup que ce mémo esprit circule parmi
tous les rabbins cl surtout dans les populations Israé-

lites. C'est co qui fait quo chez différents peuples de

l'Europe les Juifs sont encore sous le coup d'une excom-
munication civile et politique, partielle ou complète. Les

'

États-Unis de rAmâriquo cl les Pays-lias ont accordé
aux Juifs l'égalité devant la loi; mais il n'en est pas de
même de l'Angleterre, de la Russie cl do plusieurs États

del'Allemogne(4). La France, après les avoir longtemps
traités d'une manièro indigne d'elle (5), les a émancipés
et élevés à la dignité de citoyens. Comme tels, Ils sont,

depuis la révolution de 1789, régis parles tols françaises
civiles et politiques, qui n'établissent aucune différence

entre eux et les autres Français. (Cela n'est absolument
vrai que depuis 1818, époque à laquelle a cessé l'effet

obligatoire du décret du 17 mars 1808, qui soumettait les
Juifs de certaines parties de la France à des dispositions

exceptionnelles). La lot mosaïque n'étant plus pour eux

qu'une règle religieuse, l'étude de cette loi no peut plus
offrir d'Intérêt pratique pour le jurisconsulte. L'art. 26

do l'ordonnance royale Jdu 10 août 1834 avait, il est

vrai, maintenu dans nos possessions d'Afrique dcstrlbu-

itaux Israélites, composés do rabbins et jugeant confor-

(S) Voy. Revue étrangère, Il, p. G«3ct 701.

(5) Dtt'i'iNo, Les Juifs dans te moyen âge. Paris 183A, in-8°.



A L'ÉTUDEDU DROIT. 255'

mémcntà la loi judaïque; mais l'art. 32 de l'ordonnance
du 28 février 18i1 vient de les supprimer. Cependant

quand on envisage l'influence que la Bible a exercée sur
certaines parties de la législation des peuples de l'Eu-»

rope, quand on considère lo caractère original et forte-

ment trempé do la loi mosaïque, on est amené à recon-

naître que l'élude do l'hisloiro cl de la philosophie du
Droit doit nécessairement puiser à une source aussi
riche et aussi intéressante. Dans plusieurs pays septen-
trionaux , par exemple, en Danemark, on place encore

expressément la loi mosaïque parmi les sources du
Droit. En Allemagne, on observe les chapitres 18 et

20 du Lévltique en ce qui concerno les empêchements
do mariage, etc. Ce sonl les vestiges et les restes d'une
vieille théorie du moyen âge suivant laquelle la loi de

Moïse, étant la loi do Dieu mémo, était réputéo former
un Droit obligatoire pour tous les peuples. Cette idée

d'un Droit divin universel, basé sur la Bible, a soulevé

jadis d'ardentes discussions. Mais c'était une dispute de

théologie plutôt que de jurisprudence, et qui n'était

possiblo quo parce quo l'on fermait les yeux à la judi-
cieuse distinction faite, dès le treizième sièclo, par saint
Thomas d'Aquin. Co père de l'ÉglIso avait dit avec rai-

son qu'il n'y avait d'universellement obligatoires, parmi
les préceptes do Moïse, que ceux qui concernaient la

morale, mais qu'il fallait restreindre aux Israélites l'ef-

fet dos lois relatives au culte et a l'administration po-
litique du peuple hébreu. Ramenée sur lo terrain du

Droit, celte controverse n'est pas sérieusement sou-

tenablo, et Grollus a fermé pour toujours la discus-

sion (0).

(6) Cependant les Allemands traitent encore la question ! Voy. Ntmcii,

Xeuer t'ersnch ùber die Vngùltighcit des rnoxaischen Gesctics, etc. Witten-

berg iSoo. — Di\tL0fit,ui7.x.Y, De mosa'icarum kgum vi et anctoritate.

Ciottingtie tSa.f.
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2° Législation grecque.

§113.

Les lois qui ont régi la Grèce antique pori< 'em-

preinte du caractèro vivement tranché des peuplades
qui l'habitaient : aussi cetto étude, pleine d'attraits

pour chacun, présento surtout do l'utilité an juriscon-
sulte et au publicistc(l). Sous la période byzantine,
cette vieille législation, qui avait suivi les métamor-

phoses politiques et sociales do la Grèco elle-même,
étail complètement et depuis longtemps remplacée par
lo Droit romain. Mais la langue latine, dans laquelle
Jusllnien avait fait rédiger cl publier ses compilations,
n'était pas cello de Constantinople : déjà avant cet

empereur, le grec était la langue officielle dont on se
servait dans la rédaction des constitutions impériales
et même dans renseignement public du Droit (2). Aussi

(t) Sur les lois que Minos donna aux Cretois environ vers le quinzième
siècle avant Jésus-Christ, voyez l'Histoire de la législation, par M. DE PAS»

TORfit.V, p. 63-196.
'

Sur celles que Lyrurgue donna aux Lacédémoniens vers le milieu du neu-

vième siècle, \oyctibid., V, p. 197-546, et VI, p. t-ioa.

Sur celles que donnèrent aux Athéniens Dracon en Cn\ et Solon en 5iji
avant Jésus-Christ, voyez ibiJ, VI, p. to3-5î3, VII, et, en général, sur le

Droit attique, Cf. Mtvftsas, Themis attica. Trêves t635. — SAMUEL PE-

TIT, Lcges attica et commentarius. Paris 1634. — HEtutnus, Obsetv. ad

jus atticum, etc. Paris t65o. — HFEUER, Die alhenaische Gerichtsver'

fassung. Cologne tSaa. — MEIER et SCHUEMAM», Der attische Process.

Halle 1824. — PLAIDER, Der Process und die Klagcn bei den Aaikem.

Darmstadt 1814.

Sur les lois que Kalcucus donna aux Locricns et Charondas aux Thuricns

ci Catanlcns, voyez ¥ Histoire de la législation, psr M. DE PASTORET, X ,

p. 3o3-4oî.

(?) Témoin la paraphrase de Théophile, c'est-à-dire le manuel des leçons

grecques que ce professeur fit à Constantinople sur les inslitutcs de Justinicn,
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les recueils du Droit romain furent-Us de bonne heure,
et malgré la défense de Juslinien, traduits et commentés
en idiome grec. Outre les altérations de texte, prove-
nant de ces traductions, il avait été apporté des modi-

fications à la législation de Juslinicn par ses successeurs

byzantins, de sorte qu'il y avait urgence de la refondre

et do la publier dans la langue usuelle du Bas-Em-

ptre. Vers l'année 740, Léon l'isaurien et Constantin

Copronlme avaient, dans ce but, donné force do loi à
un petit recueil do lois désigné sous lo nom d'IùXo^i (3).
En 876, tiasilc-lo-Macédonicn fit rédiger en langue

grecque et diviser en quarante litres, des inslttules de

Droit gréco-romain (6 npo^cipo; VOJAOC),et les promulgua
on attendant qu'une commission qu'il avait nommée

pour la refonte générale do la législation eût achevé

son travail(V). Cet empereur étant mort avant l'achè-

vement de ce travail, son fils, Léon-le-Philosophe, le

continua et le publia vers l'an 890. Co monument de

législation fut appelé Ta pastXixa, soit du nom do Basile

dont il fut un des rédacteurs. Ce commentaire est du plus haut intérêt pour
l'étude du Droit romain, puisque Théophile a été a même de compulser les

livres originaux que no.ns ne possédons plus. C'est VIOLIUS DE ZutctUM qui
te premier, à Bâle en i534 « mit au jour, ce précieux ouvrage, avec une tra-

duction latine do JACQUES CURTIUS. FADR'OT en fit une réédition à Paris,
d'abord en t038, puis en t657 ; il épura le texte et améliora la traduction de

CURTIUS. La meilleure édition est celle qu'cif t-St OrroN Wtirt a donnée

en a vo). in-4°, avec traduction latine, variantes, notes et additions. Kn

t836, M. HHALLIS, président de la cour d'appel d'Athènes, a donné une

nouvelle édition de la paraphrase de Théophile. Voy., sur Théophile et sa

paraphrase, la Xotice sur Fabrol, par M. OIRAUD, p. 63.

(3) Voy. la préface de l'ouvrage cité à la note suivante. L'E^Xo*^ n'a P"

encore été imprimé, pas plus qucl'KttOtVftytoY?) de Basile, Léon et Alexandre

Voy., sur d'autres petits recueils de lois grecques faits par des empereurs by-
santlns et restés en manuscrits, les recherches de M. WITTE, dans les t. Il et

III du Rheinischet Muséum.

(4)Z\cnARi/tî, fmpp. Basilii, Constantini et Leonis ptvchiton. Ilcidelb.

1837. Les conjectures de cet auteur renversent les idées généralement reçues

sur les travaux de codification qui, dans te Bas-Empire, ont précédé la col-

lection actuelle des Basiliques.
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qui l'avait entrepris, soit parco qu'il était surtout com-

posé do constitutions impériales (pactXtxàc.StatolÇeit.).Vers
l'an 945, Constantin Pôrphyrogénèto ordonna une nou-
velle révision du Codo do Léon. C'est ce travail, connu
sous lo titro dô avotxaOotpatçTWVpauiXtxtov(Basilica repetitoe

proelectionis), qui nous est parvenuen partie et qulcircule
dans le mondo scientifique sous lo nom de Basiliques (5).
Il est divisé en six parties et en soixante livres, d'où
vient quo les auteurs grecs l'appellent indifféremment

EgdE6i6Xo{ou KifyxovTctëiéXoç.Mais nous n'en possédons que
trente-six livres complots, sept incomplets, et des dix-

sept autres nous n'avons qu'un abrégé, quo l'opinion
commune atlribuo a Uomanus Lecopèno le jeune.
M. Wltte, de Brcslau, a édité complètement pour la

première fois, en 1826, le titre De diversis regulisjuris.
Le texte des basiliques est accompagné d'une espèce

do gloses quo l'on appelle scholies et quo l'on attribue à

dos jurisconsultes byzantins, à partir du douzième

siècle (G). Les basiliques sont, sous lo rapport de la

forme, supérieures aux compilations do Justlnlen, dont
elles no sont, pour lo fond, qu'uno reproduction mo-

difiée et quelquefois augmentée par des extraits des

jurisconsultes grecs, des livres éparchtques et des cons-

titutions des successeurs do Justinten. Aussi sont-elles,

(5) FABROT en a donné une édition a Paris en 1647» 7 vol. in*fol., avec

une traduction latine en regard. Urne y ajouta quatre livres, qu'il publia
sous le titre de Operis Basilici Fabrotiani supplementum. Liège t ;65. On les

trouve dans le 5e vol. du Trésor de MetRMAlot.

Depuis i833, MM. ItttMnAcit publient à Lcipsicla traduction latine des

basiliques avec le texte grec collationné sur de nouveaux manuscrits. Voy.,
sur les basiliques, SUAREX, Xotitùt Basilicorum, édit. de PoHL.Lcips. 1804.
— llEtMBAttt, Dé Basilicortim origine, fonlibus, scholiis atque novaedi*

tione adornanda. Lcisp. i8a5. — Les articles de MM. BIENKR, BERRIAT

SAtKT-PRtx et LO.NOUEVtti.K dans la Thémis, VII, p. t65*. IX, p. 3ai ;

X, p. 161 et 17a, et celui de M. Gtiuut) dans la Revue dt législation, Itt,

p. .48 et 137.

(6) Sur ces scholies, \oy. l'cKiirsns XX de ÎIËIT*, dans son Théophile, et

le cap. IV de HMMBACH , loc. cit.
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pour l'élude du Droit romain, d'une importance ma-

jeure, et c'est avec leur secours que Cujas, Leconte
et d'autres jurisconsultes ont rendu des services signa-
lés & la sclcnco du Droit romain (7).

Ce recueil des basiliques, dont l'autorité remplaça
danslo Bas-Empire celle des compilations de Juslinien,
fut suivi d'un grand nombre do constitutions des em-

pereurs byzantins, parmi lesquelles sont parvenues
jusqu'à nous celles quo Léon promulgua.do 887 à 803.

C'est Scrimger qui lo premier en édita le texte grec a

Paris, en 1558, et o'est Agyloeus qui, en 1560, les

traduisit en latin. Elles ont été recueillies dans lo Jus

orientale do Boncfoi (Bonefulius), Paris 1573, et dans

le/u$^ra-co-romanumdeLoe\venklnu, Francfort, 1506.
Ou les trouve aussi dans les additions du Corpus juris
civilis, dans certaines éditions.

Au quatorzième siècle, le jurisconsulte Constantin

Harménopule (f 1382), rédigea à Constantlnople, sous le

tttrode7Tp^ttpovTwvv^wv, un abrégé ou manuel de Droit

gréco-romain, qui, & celle époque do décadence, obtint
une immense faveur cl devint la base de la jurisprudence
byzantine. On l'appelle aussi Promptuarium llarmcno-

puli. Adamoeus eu a donné la première édition à Paris,
en 1540. La meilleure accompagnée d'une traduction
latine et de savantes remarques, eslduoàOUon Heitz

(1780). On la trouvo dans le Trésor de Meermann. Lors-

qu'on H53 Constantlnople tomba sous le joug ottoman,
les conquérants, par une adroite politique, permirent

(7) Pour comparer plus commodément les textes de la compilation de Jus-

tinien avec ceux des basiliques, servez.vous du Manuate Basilicavm quo
HAUBOLD a publié à Lcipslr en t8tg, ou des éditions du Corpus juris civilis

de BrxR et des frères KRIEUEI., dans lesquelles on trouve une conférence des

textes de Justinicn aveu ceux des basiliques. Ku t5;5, LotWtMKt.AU (tarin-

clavius) a publié, et plus Uni, en i6i>6, LxnnÉ a revu et augmenté la Sy-

nopsis ou Ectoga Basilicorum, qui date du dixième siècle et qui n'est qu'une
table développée des matières contenues dans les basiliques.
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aux Grecs de conservor leur anctentio législation (8).
Après des siècles d'esclavage, la Grèce s'est enfin re-
dressée et forme actuellement, sous lo gouvernement
du rolOthon, un pays libre et Indépendant, dont l'or-

ganisation administrative et judiciaire repose sur des
bases modernes (0). L'ancien Droit byzantin formo le
fonds do la législation ; mais celle-ci a été revuo et amé-
liorée : outre un grand nombre d'ordonnances spé-
ciales, lo pays a été doté en 183'* d'un Code do procé-
dure civile et d'Instruction criminelle; en 1835 k d'un
Codo pénal, et, en 1837, d'un Code de commerce copié,
avec quelques variantes, sur le nôtre(10). Quant au
Droit civil, l'article premier d'une ordonnance du
23 février 1835 porto: « Les lois civiles des empereurs
«byzantins contenues dans lo manuel d'IIarménopule
<tconserveront leur vigueur jusqu'à la promulgation du

<*Code civil dont nous avons ordonné la rédaction (11). »

3° Législation russe (t).

§114.

Lo premier recueil de lots russes quo nous connais-
sions est celui qu'au onzième siècle lo grand-duc Jaros-

laf donna aux Novgorodicns sous le lllro de Ro\mkaïa

(8) Voy., dans la Thémis, t, p. aot, un article de M. CLOHARES.

({)) Voy., sur cette organisation, l'arlicledcM.FoEttxdans la Revue étran-

gère , I, p. 4t5, et une lettre de M. CRKMIEUX, dans le Moniteur du mois

de novembre i8to.

(to) Voy. l'article de M. ZAUIARI « dans la Revue étrangère, VU, p. a83.

(tt)Sur la lot hypothécaire de la Grèce du n août t836, voyct la Revue

étrangère, IV, p. t3tj et «64.

(r) Voy. Précis sur Information des lois trustes. Saint-Pétersbourg «833.

— Coup d'oeil sur la législation russe, par M. TOLSTOY. Paris 1840, et

l'introduction historique en tète de la traduction du Code civil russe, par
M. FotcittR.
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Pravda ottPravdaSlaviah, c'est-à-dire Droit russe ou
slavon. En 1497, Ivan III Vasiliovilsch publia un Code

plus étendu, YOulojéniè Zakonnoff, qu'en 1554 Ivan IV
Vasiliovilsch augmenta et promulgua sous le titre de
Soudcbnick. Mais ces différentes lois, presque toutes tom-
bées en désuétude, n'appartiennent plus qu'au domaine
de l'histoire, et la législation actuelle de la Russie ne
remonlo qu'au Code Sbomoïe Oulojénié Zakonnoff, pu-
blié en 1640 par Alexis Mikhailovitsch, pèro do Pierre-
le-Grand. L'édifice de la législation russe a été construit
avec des matériaux complètement Indigènes ; elle n'a
rien emprunté au Droit romain, co type universel des

législations européennes; aussi lo Droit russo offre une

physionomie spéciale. Arrivée un assez large dévelop-
pement, Il ne reposait cependant que sur des lois for-

tuites, partielles, sans liaison et sans harmonie entre
elles. C'était un grave inconvénient auquel Pierre-le-
(irand avait déjà voulu remédier. C'est lui qui le pre-
mier Institua cette fameuse Commission des lois, réor-

ganisée dix fois par ses successeurs, tous,préoccupés
du désir do doter la Russie d'un corps do lots claires et
uniformes. Catherine II (1762-1706) avait Imprimé
une nouvelle énergie au travail do la codification ; tout
le monde connaît la célèbre instruction qu'elle donna
à celte commission des lots. Il était réservé à l'empe-
reur aclut?l do terminer cet important travail, qui a

paru sous le titre do : Digeste de l'empire russe, rédigé
par ordre de Vempereur Nicolas Pavlovitsch, et qui con-

siste :

1° En une collection chronologique oc tous les actes,
on vigueur ou abrogés, émanés du pouvoir législatif
depuis le Code de 1640. Elle s'appelle Sobranie cl a été

publiée officiellement en 1830, en 50 vol. in-'» 0. Tous
les ans on y ajouto un supplément ; cette collection res-

semblé beaucoup à noire bulletin des lois.

2° En une coordination méthodique cl ecclectlquc
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appelée Svod, composée de huit Codes, rédigés sous la
direction de M. de Spéransky, et qui sont entrés en vi-

gueur lo 1<rjanvier 1835 (2).

4° Législation danoise (1).

§115.

En remontant dans les antiquités do cette législa-
tion, on rencontre des monuments de haute impor-
tance, surtout en ce qui concerne le Droit maritime,
tels que les rcccz hanséattques, la compilation deWisby,
le Code maritime do Frédéric II en 1561, etc. La légis-
lation actuellement en vigueur dans lo Danemark se

compose du Code promulgué on 1683 par lo roi Chré-
tien V, sous lo litre de Danske-Lovft), et des ordonnances

supplémentaires, formant déjà au delà de 50 vol. ln-4%
et publiées depuis celle époque pour compléter cl per-
fectionner la législation. Depuis 1832, lo système re-

présentatif a été introduit en Danemark (3).
Quant à l'Islande, qui fait partie intégrante du

royaumo de Danemark, le Codo danois n'y a obtenu
force obligatoire que sur certains points et d'une ma-

ta) Voy.l'art,deM.'I'HIS,dansh Revueétrangère,II, p. 335et5t3,
et VIII, p. 499 ct 583. — Sur le Code militaire russe exécutoire depuis le

1er janvier 1840, voy. fart, de M.Tuts, ibid., V, p. 126 ct (91, ct un ar-

ticle du même, p. t, sur la coordination des lois provinciales de l'empire de

Russie.

Sur la législation polonaise, voy. l'article de M.WOLOWSKY, dans h.Revue
di législation, VIII, p. 8t, ct IX, p. t6t. Voy. aussi t Estai historique sur

ta législation polonaise, etc., par Lr.tevvF.L- Paris t83o.

(t) Voy. IViposc de la législation ct de l'organisation judiciaire du Dane-

mark, par M. PAUi.sr.it, Revue étrangère, Itl, p. a.

(a) HovetstN en a donné une traduction latine en 1710.

(3) Voy., sur la ebarte de ce pays, l'article de M. Fomx, dans la Revue

etmngèrt, I, p. 54g-
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niôre exceptionnelle. Celte, contrée.continuo à être ré-

gie par le vieux Codo que le roi Éric II a promulgué en
1281 cl que l'on,appelle Jons-Bog, du nom de son ré-
dacteur Jon, Pour interpréter le Jons-Bog, on remonte

quelquefois à un recueil de lois plus ancien encore cl
connu sous le nom de Gragas. Il en a élô publié une
édition complète en 1828, 2 vol. in-4° (4).

5° Législation suédoise et norvégienne.'

§116.

Les anciens monuments de la première de ces légis-
lations sont do deux espèces : les Codes gothiques ct
les Codes suédois. Parmi les premiers, le plus ancien
est \Q\Wèist-Gltlhn-Lagh-Book, rédigé antérieurement
au dixième siècle, à une époque d'idolâtrie. Les ma-
nuscrits que l'on possède ne remontent qu'au treizième
sièclo. Locccntus en a donné une traduction latine à

Upsal, en 1602. Lo second Code gothique est lo Ôst-

Gotha-Laghen, rédigé aux douzième et treizième siè-
cles. Il en a été publié des éditions à Stockholm en
1607 ct 1655. Le troisième est le Gtito-J^MontSchll-
dener a donné une traduction allemande on 1717, avec
do savantes notes.

Parmi les Codes suédois, lo plus ancien csiYUplandz-
Lagheiii ou lois d'Upland, rédigé au neuvième siècle,
sons le règne d'Ingewald, par le grand justicier Vigcr,
d'où vient que ce recueil prend quelquefois le litre de.

Chapitres de Viger(\).

(\) Voy le comptc*rcndu par M. PARDESSUS, cjans le Journal des savants,

i83t, p. 193.

(1) LOCCBSMUS en a fait une traduction latine, dont l'édition, enrichie
de notes par le professeur LUKD , a été publiée par RutmtcK en 1700.
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Les provinces gothiques et les provinces suédoises

ayant été réunies sous la domination du même mo-

narque, on s'occupa de donner aux unes ct aux autres

une législation uniforme. Ce projet conçu sous le règne
do Magnus II, en 1347, no fut exécuté qu'en 1442,
sous le roi Christophe. On fondit les diverses lois do ces

' différentes provinces en un seul Code connu sous le

titro de Jus Christophorianum. Il csl divisé en deux par-
tics : les lois provinciales, Landz'Laghen, ct les lois des

villes, Stadtz-Laghen. Ce Code fut révisé en 1608, par
Charles IX, et en 1618, par Gustave-Adolphe.

Tel était l'état de la législation suédoise à l'avène-

ment do Charles XI. Ce monarque, dans le but de la

perfectionner, publia en 1667 un Codo maritime encore
en vigueur aujourd'hui, ct institua une commission

chargée de composer de nouveaux Codes civil ct cri-

minel. Achevés sous Charles XII, par les soins et sous

la direction du comte Cronhtclm, ces Codes furent pu-
bliés le 23 janvier 1736, par lo roi Frédéric Ier, sous lo
titre do Swerigcs-Rikes Lag(2). Aux Codes do Charles XI
et de Frédéric, Il faut joindre lo Code de l'Eglise de
1686 ct l'ordonnance sur la guerre de 1708 (3).

Quant à la Norwêge, elle eut aussi de très-anciennes

lois, parmi lesquelles on remarque les legeshoeidciven$e$,
le tlddo do Gulé, celui do Froeslé, le Codo Gragas, ce-
lui do Suénon ct d'autres encore, tous révisés ct corri-

ges par Magnus VU, surnommé Lagaboeler (correcteur
des lois). Le Code qu'il publia en 1274 reçut le nom de

(a) KoeNtocnadonné une traduction latine. 173C, in-40.

(3) Voy. l'exposé de l'administration publique, de la législation et de l'or-

ganisation judiciaire en Suède, par M Wisr, dans la Revue étrangère, tl,

p. 33o. — Sur l'ancienne ct la noutcllc constitution politique de Suède, voy.
l'article de M. LtHDntA», ibid., III, p. 54. —

Depuis que cet article a été

écrit, la constitution suédoise a subi des modifications. Revue étrangère, VU,

|>. toaa.
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Gulaping (4), et acquit une telle réputation de sagesse,
quo Guillaumc-lc-Conquérant en emprunta plusieurs
dispositions pour l'Angleterre. Les manuscrits de ce
Code ayant été altérés à la longue, Chrétien III prit
en. 1557 des mesures pour y remédier. Ce travail fut
achevé en 1604, sous lo règne do Chrétien IV, ct resta'
en vigueur jusqu'en 1687, époque à laquelle lo Code
danois de Chrétien V fut étendu à la Norwègc sous le
nom do Norske-Lov. C'est co Code qui régit encoro au-

jourd'hui cette province, car il a été expressément sti-

pulé par l'art. 49 do la Constitution norvégienne du
4 novembre 1814, quo la Suède, à laquelle la Norwègc
a été réunie en 1814 par lo traité do Ktel, n'impose-
rait point ses lois à celle-ci, ct que la Norwègc con-
tinuerait à se gouverner par les lois existantes au mo-
ment de la réunion.

6° Législation hollandaise.

§117.

Elle a subi des vicissitudes aussi nombreuses quo les

phases politiques par lesquelles la Hollande a passé pour
arriver à son état actuel (I). A la fin du siècle dernier,
des tentatives furent fatlos pour remplacer par uno lé-

gislation unlformo les nombreux statuts locaux, édtts,
coutumes, lots municipales, etc., qui régissaient les

Provlnces-Untcs. Vains efforts t Mais cetto unité lé-

gislative quo n'avaient pu créer ni la puissanco do

Charlcs-Qulnt, ni lo despotisme do Philippe II, l'in-

(4) En 1817, l'université de Copenhague a fait imprimer te Gulaping en

trois telles {Scandinave, danois ct latin.

(t) Voy., dans la Revue étrangère, VU, p. gSt, un article de M. Beiui-

SOK , contenant une csquUsc historique de la législation civile des provinces
unies des Pays-Bas durant l'époque de la république.

12
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vasion française sut l'accomplir. Louis-Napoléon, ayant
été fait roi do Hollande par son frèro, reprit les tra-
vaux de codification. Il commença par approprier aux
moeurs du peuple hollandais lo Codo civil français, qu'il
promulgua le 24 février 1809, ct qui, enlevant au
Droit romain touto force obligatoire, abrogea en même

temps les statuts ct coutumes contraires au nouveau
Code.

Déjà le 31 décembre 1803, ce mémo Louis-Napoléon
avait promulgué un Codo pénal (2), et il donnait une

vivo impulsion à ses travaux législatifs, Iorsqu'en18l0

l'empereur réunit la Hollando à la Franco et en fit des

départements français. Tous nos Codes y furent alors

Introduits, ct, malgré la blessuro faite à l'amour-propre
national, Us y conservèrent forco do loi mémo après

qu'en 1814 cclto contréo eût été détachée do la Franco.

Cet état do choses a duré, sauf quelques modifications,

jusqu'en 1838(3). Dans Tintervallo, do nombreux et

infructueux essais furent tentés pour remplacer, par de

nouveaux Codes nationaux, ceux quo la Franco avait

imposés à la Hollando (4). C'est lo roi Gulllame qui vient

d'accomplir cette oeuvre et do réaliser lo voeu national

émis dans les lots fondamentales do 1814 et do 1815.

Depuis le 1" octobre 1*338, il a substitué à nos Codes

ceux qui régissent aujourd'hui la Hollando ct qui se

composent :

1° D'un Codo civil, calqué sur lo Code civil français,
mais avec do notables modifications ct quelques amé-

liorations (5);

(a) Voy., sur ce Code pénal, l'article inséré par un jurisconsulte hollandais

dans la Thémis, IX, p. aor.

(3) Voy., sur ces modifications, l'article de M. DOXHER-CURTIUS , dans

la Revue étrangère, ît, p. 366.

(4) Voy. l'article de M. DEN-TEX, Jans la Revue étrangère, I, p. toa.

(5) Voy. l'article de M. BLONDEAU, dans la Thémis, VI, p. 53 ct a88, celui

de M. OoutFROt, dans la Revue étrangère, V, p. QO5, ct celui de M. Koe^

NtOSWARTKR , ibid., VI, p. 368.
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2° D'un Code de procédure civile (6) ;
3° D'un Codo de commerce, mis en harmonio avec le

développement do l'industrie actuelle ct le négoce d'un

peuple essentiellement commerçant (7);
4° D'un Code d'instruction criminelle(8).
Les Codes français ont ainsi perdu la forco obligatoire

dont Us jouissaient en Hollande, à l'exception do notro

Codo pénal, qui, modifié en quelques points par des

lois'spéciales (0), continue à étroen vigueur, en atten-
dant celui quopréparo lo gouvernement hollandais, et

dont le premier livre a été adopté par les Etats-géné-
raux dans leur session 1839-1840(10). Les matières

qui no sont pas régies par les nouveaux Codes le sont

encore par les diverses lois rendues pendant la domi-

nation française.

7° Législation allemande (I ).

§118.

On appelle Droit gcrmantquo privé {DeutschesPrivât'

recht)t l'cnscmblo des lois et coutumes d'orlglno pure-
ment allemando, ainsi quo les règles Introduites ot

développées par la nature propre des Institutions natio-

(6) Voy. Revue étrangère, p. 43o, l'article de M. KnENioswARirn, ct

p. 641 ct 90a, celui de M. GootrHot.

(7) Voy. Revue étrangère, p. «498, l'article de M. KottfioswARTKn.

(8) Voy. Revue étrangère, V, p. 738 ct 809, l'article de M. GODEEROI.

(9) Voy., sur ces modifications, l'article de M. KOMIIOSWARÎER, Revue

étrangère, IV, p. 34o. Voy. aussi t Exposé des changements opérés dans la

législation pénale en Belgique depuis 181^ jusqu'à ce four, par U'IIEKRY.

Oand t8a4.

(to) Voy. l'article de M. GODEFROI , dans la Rewe étrangère, IX,

p. 953.

(0 Voy. l'article de M. FOELIX, dans la Revue étrangère, V, p. 6V)5. —

Voy. lurtout la traduction, par M. PELLAT, de YEncyclopédie de FALCK,

p.a87»37».
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nains. Co Droit s'appelle endémique ou indigène (einhei-

misches), ct on l'oppose au Droit exotique (recipirtes
Recht), c'esl-à-diro aux lois émanées d'un législateur
étranger à l'Allemagne ct qui y ontcependanl été re-

çues et rendues obligatoires, comme, par exemple, le
Droit romain ct lo Droit canonique (2).

Les sources ct monuments du Droit germaniqucsônt :

pour les temps primitifs, les lois des Barbares, lés ca-

pitulâmes et les formulaires; pour le moyen âge, la ju-
risprudence des échevins (Schoffenrecht)t lo miroir de

Saxe (Sachscnspicgel), rédigé au treizième siècle par
Eike de Rcpgow, le miroir do Souabe (Schwabenspiegel),
les constitutions impériales (Kaiserrecht)t les lois pro-
vinciales (Landrechte), les statuts des villes (Stadtrechte)t
les monuments appolês Weisthilmer et quelques autres
do moindre importance; pour les temps modernes, les

lois de l'empire (Rcichsgesetze), les ordonnances provin-
ciales (Landesordnungen), les statuts des villes elles
coutumes locales.

Malgré la chulo do l'ancien empire germanique et la
nouvelle organisation des Etats de l'Allemagne, lo Droit

gerrhaniquo, qui a quelques trallsde ressemblance avec
lo commtm-tou> do l'Angleterre, est resté en vigueur
dans un grand iiombro do ces Etats, cl notamment
dans les royaume cl duché do Sàxo, dans les royaumes
do Wurtemberg ct de Hanovre, dans l'électoral de

liesse, dans lo grand-duché du même nom, dans les
duchés do Brunswick cl do Nassau et dans les quatre
villes libres. Mais plusieurs des Etats d'Allemagne ont

progressé dans leur législation, et en la codifiant, ils
ont plus ou moins modifié le Droit germanique. Ainsi t

En Bavière, un Codo civil, oeuvro du jurisconsulte
Krcltmaïer, a été promulgué lo 2 janvier 1756; on le

. (a) Le Droit féodal des Lombards, en vigueur en Allemagne, rentre en

grande partie dans le Ltroit endémique.
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désigne ordinairement sous lo nom de Codex Maximi-

lianeus} il régit co royaume à l'exception de la Bavière

rhénane, où l'on suit les Codes français, introduits par
la conquêto française ct restés en vigueur, mais avec
des modifications qui augmentent do jour en jour. Les
états viennent de prendre une résolution en vertu do

laquelle Sa Majesté est suppliée do leur présenter des

projets d'un Codo civil, d'un Code pénal cl d'un Code
de commerce, ct de faire prendro en considération,
dans la rédaction de ces Codes, lo système du débat
oral ct d'une publicité limitée (3).

En Prusse, lo roi Frédéric-Guillaume II a publié, le
5 février 1704, souslo titre do : Allgemcincs Landrccht

filr die preussischen Staaten, un Codo général rédigé par
Samuel Coccejl (4). Il est à remarquer cependant que ce

Codo, au Heu d'abroger toutes les lois ct coutumes gé-
nérales ou locales sur les objets prévus et réglés par le

Codo mémo, a maintenu, au contraire, les lois, cou-
tumes et statuts qui régissaient chaque province, et ne

forme qu'un droit subsidiaire applicable dans le silence

des coutumes ct statuts. D'un autre côté, la force obli-

gatoire do co Code n'a pas été étendue à la Prusse rhé-

nane, c'est-à-dire aux possessions prussiennes sur la
rive gaucho du Hhtn ct au duché do Bcrg, où sonl en*
coroen vigueur, avccquclqucs modifications (ô), les lois

françaises Inlrodullesdanscescontrêcs pendant qu'elles
étaient réunies à la Franco, Ce Codo est également resté

étranger à certaines possessions prussiennes sur la rive
droite du llliln, lesquelles sont régies par des coutumes
locales différentes, qu'on s'occupe en co moment de
Vefondro en un seul Code applicable A ces territoires (6).

(3) Revue étrangère, t. X, p. 4ao.

(4) Ce Code a été traduit en français par ordre du gouvernement consu-

laire. Paris on Xt, 5 vol. in-8°.

(5) Voyct-cnquelqucs.uncs dans la Revue étrangère, 11, p. 488.

(6) Voy. l'article de M. FOEMX , Rtvtte étnvigère, IV, p. far et 8;h».
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M. do Savigny a été récemment nommé au ministère
de la justice pour diriger les travaux législatifs. Quant
à la principauté de Neufchàtcl et au comté do Valengin,
ils continuent d'élro régis par leurs anciennes lois et

coutumes.
En Autriche : Un Code pénal et d'instruction crimi-

nelle a été publié en 1803, et en 1815, Il a été rendu

exéculoiro dans le royaume Lombardo-Vénitien(7).
En 18)1, un Codo civil, oeuvro de M. de Zeillor, ju-
risconsulte autrichien Irôs-cstimé, a été promulgué
sous le titre do : Allgemcines bilrgerliches Gesetzbuch fttr
die gesammten deutschen Erbliindcr der oslcrreichischen

Monarchie. Ces deux Codes avaient été précédés du

Codo do procéduro do l'empereur Joseph II, do 1781

(Josephinische Gerichtsordnung),
Grand-duché de Bade : En 1807, un édit constituant

a rendu applicable dans toutes les parties du duché la

Caroline (C. C. C.) ou ordonnance criminelle do Charles-

Quint, rédlgéo par lo baron do Schwarzenbcrg et pu-
blléo à la diète do Rallsbonno en 1532. L'Instruction
crimlncllo a été régulariséo par des ordonnances spé-
ciales. La première chambre des Etats est salslo en ce
moment do l'examen d'un projet do Code pénal* En

1810, IpCodo Napoléon, augmenté d'un certain nombre
d'articles et suivi d'un extrait du Codo do commerce

français, y a été introduit commo Droit commun ct
conlinuo d'y fatro loi. Depuis 1818, lo régime consti-
tutionnel a élélnlrodultdanslogrand-duchédoBado(8),
et lo pouvoir législatif a fait un assez grand nombre de
lois importantes.

(7) La traduction française se trouve dans la collection de M. COUCHER.

(8) Voy. l'histoire du régime constitutionnel dans le grand*duché de Bade,

par M. WAIVXKOENIO, Revue étrangère, V, p. 401 ct 481.
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8° Législation belge(1).

§110.

Les antiquités do celle législation offrent un sujet
d'étude fort intéressant, mémo pour les jurisconsultes
français, car les origines de notre Droit sont en grande

partie les mêmes (2). La Belgique, après une cxislcnco

politique fort agitée, fut réunie à la Hollando en 1815,

par suite du congrès do Vienne; cclto réunion fut vio-
lemment rompue en 1830 par la révolution belge,
c'est-à-dire quelques années avant que le roi Guillaume
n'ait promulgué les Codes qui régissent aujourd'hui la

Hollando. Aussi ces Codes n'ont-ils jamais été rendus

exécutoires en Belgique; tous les Codes français qui y
avaient été introduits durant la réunion de ce pays à

la France, y sont encore en vigueur, sauf les modi-

fications apportées, soit par loroi Guillaume, pendant
la domination hollandaiso, soit depuis par lo roi Léo-

pold (3), Lo gouvernement s'occupe do remplacer notro

Codo pénal : en 1834, un projet a été présenté aux

chambres belges (4).

(t) Voy. l'article de M. BIRMIAUM , dans le Kritische ZeitschriJ), I, p. i38

ct 199.

(a) WARSKOENIO, Recherches sur ta législation belge au moyen âge.
Gand i834. Et surtout le ebap. 5 dé sa Flandrische Staats- und Rechtsge-

jfAic//f<*.Tubinguei835. Cette histoire aété traduite en français par M. Gtut.-

DOLF.

(3) Sur les modifications apportées en Belgique au Code civil français,

voy. l'article de M: OuttF, dans la Revue étrangère, VII, p. 37a} cl sur

colles qu'a subies notre législation criminelle, voy. celui de M. BRITA , ibid.,

p. 7a8.

(4) Voy. l'examen de ce projet, par M. Nioox DE BERTY, Revue étran-

gère, H,p. 573.
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0' Législation anglaise (i).

§120.

Elle se divise en deux parties principales bien dis-
tinctes : la loi non écrite (commun-law) et la loi écrite

(statute-law). La toi non écrite est ainsi appelée, non

pas qu'elle soit purement orale, mais parco quo, dans
lo principe, elle n'a pas été rédigéo par écrit, comme
le sont les statuts du parlement, ct qu'elle tire sa force

obligatoire d'un usago universel et immémorial. Lo
commtm-fatoa trois sources différentes :

1° Les coutumes générales, ou commun-fato propre-
ment dit, qui règlent et dirigent les procédures et les
décisions dans les cours ordinaires do justice du roi.
Parmi les recueils do ces anciennes coutumes so pla-
cent les travaux do Ltttleton, de Bracton, de Brltton,
etc. (2), dont la connaissance no laisse pas que d'aider
à l'Intelligence do notro vieux Droit coutumler fran-

çais (3). L'existence ct là validité actuelles de ces cou-
tumes sont laissées à l'appréciation des juges dans les
diverses cours de justice Ceux-ci doivent consulter l'opi-
nion communo des jurisconsultes et so régler sur les
décisions précédentes des cours, à moins quo ces dé-
cisions no soient tout à fait absurdes ou injustes. On

comprend combien est défectueuse uno législation qui
a pour base prluctpale la jurlspftidcnco dos arrêts ct

(t) Cf. BtACKSïos», Commenlary on tfie laws of England, traduction

rançaisc par CnoMrRÉ, avec des notes de CHRISTIAN. Paris i8aa, 6 vol.

in-8°.

(a) On trouve ces vieux monuments du Droit anglais dans le Traité de

HOUARD sur les coutumet anglo-normandes. Paris 1776, 4 vol. in-40.

(3) Voy. l'ouvrage de HOITARD, intitulé t Anciennes toit det Français
conservées dan* les coutumet anglaises, recueillies par Ltrrtrrox. Rouen

1766, avoMn-V».
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l'équité, qui joue un si grand rôle dans l'administration

de la justice anglaise par l'existence des cours dites

d'équité (4). Les sentences judiciaires sont religieuse-
ment recueillies (Books of Report) et deviennent lus mo-

numents les plus authentiques du commun-law.
2° Les coutumes particulières, c'est-à-dire celles qui

régissent les habitants de districts particuliers ou une

classe particulière d'individus, tels quo lo fameux Ga-

velkind du comté do Kent, les bourgs anglais, la lex

mercatoria, etc. Des villes, des bourgs, des manoirs,
des seigneuries ont joui très-anciennement du privi-
lège, confirmé par des actes du parlement, do conser-
ver tes coutumes qui leur étaient propres cl de no pas
les laisser s'absorber dans la loi générale du royaume.
Le plaideur qui allègue uno coutume dont il invoque

l'application, doit en prouver l'existence et l'étendue.
On volt que l'Angleterre en est encoro à ce système
inextricable du Droit coutumier dont la Franco a eu
le bonheur do so débarrasser.

3° Les lots particulières que l'usage a fait adopter,
c'cst-n-dlro lo Droit romain ct le Droit canonique, dont

l'application est permise sous diverses restrictions, dans

les cours ecclésiastiques, dans les cours militaires, dans
les cours d'amirauté ct dans celles des deux universités.

Quant à la loi écrite du royaume, elle so compose
des statuts, actes ct édlts émanés du roi, avec l'avis et
lo consentement dos lords spirituels et temporels ct des
communes assemblés en parlement. Ces statuts sont

généraux ou spéciaux, c'est-à-dire Us posent une règle
unlvci sello qui concerno la nation entière ct quo les

cours de justice doivent appliquer d'office, ou bien ils

n'ont en vue quo des Individus ct des intérêts particu*

(4) Voy., sur la juridiction en Angleterre et aux Klats-l'nis, l'article de

M. Fotttx, Revue étrangère, IX, p. itjy.

t2.
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liers (5). Depuis quelque temps, les Anglais, aussi obs-
tinément attachés à leurs vieilles lois que les Romains

jadis et les Chinois do nos jours, sont entrés dans la
voio des nombreuses et urgentes réformes qu'exigent
leur législation ot surtout leur organisation judiciaire.

10° Législation desÉtats-Unis de l'Amérique du Nord{i).

§121.

Il n'y a pas do Code do lois civiles ou pénales obliga-
toire pour tous les Etats particuliers qui composent
l'Union américaine: chacun do ces Klats est indépendant
ct souverain quant à sa législation inléricuro, sauf l'ef-
fet des lois fédérales. Celle législation se compose des

quatro éléments suivants :
1° La loi non écrite ou coutumlèro (unwritten-law,

costumanj'law), qui so compose de certaines parties de
la lot commune d'Anglotcrro Introduites pendant la do-
mination anglaise.

*

2° Les statuts (slalutc-laivs), par lesquels chacun des

Etats, en vertu do la pulssancolégislative qui lui ap-
partient, modifie ou complèlo la lot non écrite. Dans la

Loulslano, qui a appartenu successivement à l'Espagne
ct à la Franco, on observe, commo Droit subsidiaire,
lo Droit romain cl la coutume do Paris(2).

3° Les actes émanés du congrès en vertu du pouvoir

(5) Sur les lois en vigueur dans Ici colonies ct autres possessions anglaises,

voy. l'article de M. Fosttx, Revue étrangère, VI, p. ;ii.

(r)Surl'orgunisation ct la juridiction des cours de justice dans ce pays,
voy. la Revue étrangère, lit, p.05.

(a) C'est pour cet État de la Louisiane que feu LIVIKOSTOK a 'préparé son

projet d'un système complet de broit pénal. Voy/l'article de M. FACSTI*

HÉLiE, Revue étrangère, H, p. aoSctCS?.
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législatif qui lui est attribué par la constitution de

1787(3).
'

4° Les collections des arrêts des cours d'Angleterre

[Boohs ofReport) elles traités de jurisprudence anglaise

qui forment une espèce de Droit subsidiaire, sans force

obligatoire, mais que les jurisconsultes américains sont
autorisés à citer et à consulter comme raison écrite

(icrittenreason).

11° Législation espagnole(i).

§122.

Sous lo rapport do sa législation, l'Espagne actuelle

ressemble beaucoup à la Franco anléricuro à 1780.
C'est uno agrégation de provinces réunies successive-

ment au royaume do Castille, qui los a politiquement
absorbées, mais on les laissant so gouverner d'après les
lois ot coutumes qui leur étalent propres. Ici règno la

loi d'Aragon, lu celle do Navarre, ailleurs celle do Bis-

caye , plus loin celle do Catalogne, cl ainsi dans tout le

royaume. Lo plus ancien monument do la législation

espagnolo est lo Codo wtslgoth Fuero Juzgo ou Forum

Judicum, dont il a été question au § 71. L'autorité do

cette loi générale fut détruite en partie durant la lutte
de sept cents ans qub l'Espagne soutint contro lesSar-

razlns. C'est do là quo date celte multitude de statuts
locaux (fucros), d'Institutions spéciales ct de privilèges

provinciaux qui subsistent encore aujourd'hui et qui

(3) Une collection de ces actes, depuis 1789 jusqu'en t8t5 a été publiée a

Washington, en vertu d'un acte spécial du congrès, parCoLvt*. 5 vol. in-8°.

On continue ce recueil.

(j) Sur l'origine ct les progrès do celte législation, voy. l'article de M. TÉ*

JADA, Revue étntngère, V, p. 5oa. Voy. aussi un article de M. LABOILAYK,

dans la Revue de législation ct de jurisprudence, XVII, p. t.
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allèrent si profondément les rapports civils do la société

espagnole. L'autorité du Fuero Juzgo fut expressément
abrogée par le fameux Code qu'Alphonse-le-Sage fit

rédiger au treizième siècle, ctqu'AlphonsoXI promul-
gua au quatorzième, sous le titre do Las Sie{e Partidas.
Co monument, lo plus complet do la législation es-

pagnole, est, dit-on, remarquablo autant parla pré-
cision et l'élégance du style quo par l'ordre méthodique
qui règne dans la disposition des matières. En 1348, co
mémo roi Alphonse XI fit, avec le concours des corlès
assemblées dans la \[\\oiï\\c&\0i,YOrdenamientodeAl'
cala, dont lo but et le résultat étaient do favoriser les
lois et les coutumes locales, le Siele Partidas ne formant

plus qu'un Droit commun qu'il no fallait appliquer quo
dans le sllcnco de YOrdenamicnto. A son tour, Charles-

Quint publia, en 1567, un recueil législatif sous le titre

do Recopilacion de las leges de Espana* Par un décret du

14 juillet 1805, le roi Charles y substitua, sous le titre
de Novissima recopilacion de las leges de Espana, un

recueil qui est encoro aujourd'hui en vigueur dans

toute la monarchie (2). Cependant II contient uno mul-

titude do lots Inconciliables et Inapplicables
• is l'état

actuel do la société. Les unes sont devenues entière-

ment inutiles, parco quo los institutions civiles, poli-

tiques et religieuses auxquelles elles répondaient ont dis-

paru; los autres ont été expressément abrogées par
des dispositions postérieures, nui sont extrêmement

nombreuses(3). Aussi la législation espagnole est-elle

un chaos plein do difficultés pour lo jurisconsulte,
d'embarras pour lo jugo ct do dangers pour le justi-
ciable; et lo gouvernement songe à uno révision com-

plète des lois civiles cl pénales. Déjà lo 30 mat 1820,

(a) Il en a été donné une édition à Paris en t33a. 4 vol. in-4°.

(3) Les décrets de Ferdinand VII, depuis sa restauration en t3l4 jusqu'à
son décèsen i833, remplissent à eus seulsplus de i\ vol. in»t°.
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on a publié un Code do commerce, calqué sur le nôtre,
mais inlroductif de nombreuses améliorations(4), et lo

24 juillet 1830, a paru la lot de procédure commer-

ciale (5). Quant au Droit public, la tourmente révolu-

tionnaire qui agite co pays depuis quelques, années a

déjà produit do notables modifications, et en amènera
sans douto de plus grandes encore.

Lo fond de la législation portugaise est le mémo que
celui de la législation espagnole. Lo Portugal s'occupe
aussi d'améliorer ses lois : le 18 septembre 1833, il a

été promulgué un excellent Codo do commerce, rédigé
en dix-huit cent soixante articles par José Ferreira

Borges.

12°Législation italienne.

§ 123.

Royaume des Deux-Sicile$(\); Les événements do
1815 ont fait de la Sicile ct du pays do Naples un seul
et mémo royaume. Antérieurement, ces territoires
étalent régis, Vile de Sicile, par ses anciennes lots na-
tionales (2), ct lo royaumo do Naples, par les Codes

français quo le roi Joachim Murât y avait introduits en
1809. Cet état do choses dura jusqu'en 1810 : à cette

époque, Ferdinand, souverain du nouvel Etat créé sous
lo nom de royaume (les Deux-Slclles, cjdeva à la Sicile

proprement dite son'ontiquo nationalité, ct soumit

(4) Voy.l'article de M. PARDESSUS, Revue étrangère, t, p. a$r.

(5) Voy. la traduction de ces deux lois commerciales dans la collection de

SI. FOL'CBtR.

(t) Voy. l'article de M. JÉRÉMIB MAXZA, dans la Revue étrangère, lit,

p. 355, et celui de M. FOLCIIBR, ibid., I, p. 7u5. — Sur les institutions et

l'organisation politique du royaume des Dcui-Sicilcs, voy. l'article de M. An-

otLOT, Rave étrangère, III, p. QO3.

(a) Sur la législation de l'ancienne Sicile avant ct pendant la domination

romaine, voy. l'Histoire de la législation, par M. PASTORET, XI, p. t-a53.
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cette Ile, comme lo pays napolitain, à l'autorité du
Code général qu'il promulgua sous lo litre de Codice

per lo regno délie due Sicilie. Co Code, actuellement en

vigueur, est divisé en cinq parties, comprenant :
1° Les lois civiles, calquées, avec de légères va-

riantes, sur le Codo Napoléon (3). Lo Droit canonlquo
formo un Droit subsidiaire.

2° Les lois pénales, qui so rapprochent du Codo pé-
nal français en plusieurs points, mais qui s'en éloignent
beaucoup en plusieurs autres. Il y règno uno plus grande
douceur quo dans notre législation criminelle, ct déjà
le Codo napolitain contient les améliorations quo l'on
n'a réalisées en Franco quo par la loi du 28 avril 1832(4).

3° Les lois de procédure civile, qui ont été copiées
presque littéralement dans lo Codo do procéduro fran-

çais.
4° Les lois d'instruction criminelle, qui, de môme

que les lois pénales, ont subi do graves modifications.
5" Les lots d'exception pour les affaires commer-

ciales, empruntées en très-grando partie à notro Code
do commerce français (5).

Toscane. La législation qui régit lo grand-duché de

ce nom est complètement à refondro. Plusieurs tenta"

llves ont été faites dans co but : des* commissions ont

été nommées à diverses époques, mais leurs travaux

n'ont abouti qu'à des résultats fort Incomplets (6). L'état
actuel do celle législation est le suivant t

On y suit toutes les vieilles lois émanées des Médlcls

(3) Voy. un article incomplet de M. UOMAXAI/I , dans la Thémis, II, p. 5.

(4) Voy., sur les lois pénales du royaume des Dcux-Siciles, l'article de

M. ANOKLOT, Revue étrangère, Ht, p. 796 et 335. — Les Italiens cultivent

avec succès la science du Droit criminel. Voy. l'article de M. MITTSRMAIER ,

»W</.,V,p.88i,ctVI,p.346.

(5) Voy. l'article de M. Cvr-Kt, Revue étrangère, I » p. 87 ct ai5.

(0) Voy. un précis historique de la réforme de la législation civile en Toi»

cane, par M. NANMNI , Rente étrangère, III, p. ao4>
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ut des ducs de Lorraine, et qui n'ont pas été abrogées
par une loi nouvelle. Le Droit romain régit les cas non

prévus par une loi expresse ; on suit le Droit canoniquo
dans les mallèros religieuses ct matrimoniales. Do tout
10 Code Napoléon, qui avait été promulgué dans co
duché en 1808, il no reste plus en vigueur que le

titroXVUI, relatif aux privilèges cl hypothèques. On
a provisoirement adopté le Codo do commerco français
pour régir les affaires commerciales.

Quant à l'organisation judiciaire cl à l'instruction

criminelle, elles viennent d'élro réglées, ainsi quo la

compélcnco et les altribulions des tribunaux, par un
molu proprio du grand-duc, en dato du 11 novembre

1838(7). .

Royaume de Sardaignc. Les Etats continentaux du

royaume actuel do Sardaigne formaient, sous la domi-
nation française, dix départements, dans lesquels on
avait introduit nos institutions, notro organisation ad-
ministrative ct nos Codes. Tout cela y fut, en 1814,
radicalement renversé, cl Victor Emmanuel, pour ef-
facer les traces do la conquête françatso, restaura com-

plètement et brusquement tout lo système antérieur.
11 remit en vigueur dans ses Etats de terro ferme lo
Codo do constitutions (Codice Vittoriano), publié on
1723 par Vlctor-Amédéo II, et modifié en 1770 par
son fils Charles-Emmanuel III. Le duché do Gênes,
rattaché au royaump do Sardaignc par le congrès de

Vienne, fut réorganisé cl régi par uno nouvelle légis-
lation contenue dans un règlement donné à Turin le

13 mat 1815 5IIrcgolamcnto diS. M. per lematericcivili
e'crimhali nel ducato di Genova. La Savoie revint à ses

slaluta Sabaudioe, qui dataient du quatorzième siècle,
et rite doSardaigno, quo les armes françaises avaient

(7) Voy., sur celle organisation, l'article de M. ANGELOT, Revue étran-

gère, VI, p.481 ct0o5.
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négligée, continua à so régir par son anliquo législa-
tion, raélango do Droit romain et de lois enfantées par
la domination espagnole.

Ce retour do la Sardaigne à'son ancien état de cho-
ses pouvait élro bon comme manifestation politique,
mais c'était un pas rétrograde dans la civilisation. Lo

gouvernement sarde l'a compris ct l'on travaille à la

révision de la législation. Le 1" janvier 1838, un nou-

veau Codo civil a été promulgué dans tous les Étals

sardes (8); un Codo pénal a été rendu exécutoire le
2G octobre 1830 (0), et un Codo do commerce, pro-

mulgué par ordonnance royale du 30 décembro 1842,
sera exécutoire à partir du 1" juillet 18'i3 (10).

République de Saint-Marin. Elle est régie par ses pro-

pres statuts et forme comme le type de l'autonomie
communale du moyen âge.

Etats pontificaux (J1). Le Droit canonique a dû néces-

sairement y prévaloir sur le Droit civil. En outre, on

y rencontre un grand nombre de statuts particuliers,
spéciaux à des villes et même à de simples villages des

Étals du saint-siége. Une grande réforme do la légis-
lation avait été entreprise en 1816 par le pape Pie VII
et par son ministre, lo cardinal Gonsalvi, homme d'un

esprit éminent. Mais la mort de l'un ct de l'autre a

laissé inachevée cette oeuvre, dont le but principal était
d'arriver à l'unité et à l'uniformité. Depuis, quelques
changements ont été introduits; mais il est douteux,

dit-on, qu'ils constituent des améliorations. Le 1erjuil-
let 1821 a été promulgué le Regolamento provisorio di

(8) Voy. l'appréciation de ce Code faite par M. le premier président POR-

TALIS, dans un mémoire lu a l'académie. (Revue de législation, VU,

p. 196 ct 437).

(y) Voy. l'article de M. Ortolan, dans la Revue étrangère, VII, p. 38o et

4>6.

(10) Voy.i'arliclc de M. BERGSON, dans la Revue étrangère, t.X, p. 371.

(n) Sur l'organisation administrative ct judiciaire des États pontificaux,

voy. Revue étrangère, I, p. 586 et G79.
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commerciot contenant six cent huit articles; en 1823,
un Codo pénal : Regolamento sui delitti et sulle pêne(12),
et eu 1834, un Codo de procédure civile (13). Le gou-
vernement a fait préparer un projet de Codo militaire,

qui a été publié lo 1" a\,il 1842, sous lo titro de Re-

golamento di giustizia criminale edisciplina militare.

13° Législation suisse.

§ 124.

Chacun des petits Etals donl la confédération forme
la république helvétique étant souverain chez lui, les
lois varient non-seulemeni de canton à canton, mais,
mémo en certains cantons, de district à district. Il y a
des cantons dans lesquels les lois ne sont quo manus-
crites et modifiées par des coutumes qui n'ont jamais
été rédigées par écrit. Le Droit pénal y est générale-
ment déplorable (1); mais on travaille à l'amélioration
de la législation do ces cantons, et l'on ôlSborc en ce

moment, dans la plupart d'entre eux , des projets de
Code civil, do procédure, de commerce, etc. (2). Il n'y
a lieu d'arrêter son attention jusqu'ici quo sur le Code
d'instruclion criminelle décrété en 1836 pour le canton
de Vaud (3) ; le Code de procédure civile du canton de

Genève, cl auquel a beaucoup contribué feu le pro-
fesseur Bel!ot('i), et enfin le Codo d'instruclion crimi-
nelle du même canton (5).

(ia) Voyez-en l'exposé par M. MITTERMAÏER, dans le Kritische Zeitschrift,

VI, p. So.

(i3) Voyez-en le compte-rendu, par M. ARNDTS, Kritische Zeitschrift,

IX, p.77.

(t)iVoy.unarticlcdcM. VAN ùlu\D£X,dan$hRevueétrangère, II, p.78.

(2) Voy. ibid., Y, p. a38 et passim.

(3) Article de M. VAN MIÎYDEX, ibid., III, p. 817.

(4) Article de M. WEST, ibid., IV, p. 55r.

(5) Article de M. TAILLANDIER, ibid. Y, p. 571.



282 COURS D'INTRODUCTION GÉNÉRALE

14° Législation ottomane(1).

§ 125.

Elle se partage en deux grandes divisions : la loi théo-

craliquo, nommée Schènj, et la loi politique, appelée
Kanounn. Lo Schêry résulte des quatro sources sui-

vantes, consacrées par la religion :

1° Le Koran, ou recueil des préceptes dictés par Dieu

mémo à son prophèto Mahomet. Les sectateurs do cet

homme plein d'adresse ct do génie croient quo co li-

vre est extrait du grand livre des décrets divins, cl

qu'il est descendu du ciel feuillet par feuillet. Maho-

met prôlendit en effet que l'ange Gabriel, pendant

vingt-trois ans, les lui avait apportés les uns après
les autres. Ce fut après la mort du prophète (|633)
quo son successeur, le khalife Ebu-Dékir, fil rassembler
les feuillets épars du Koran ct en forma un livre qui
fut solennellement déposé chez Hafza, la veuvo de

Mahomet. Les copies de copies se multiplièrent rapide-

ment; mais en même temps les altérations et les fal-

sifications du texte devinrent si nombreuses, qu'en
652 le khalife Osman condamna au feu les copies apo-

cryphes, ordonna de no tenir pour authentiques que
celles qui seraient tirées par lui sur l'original, ct défen-

dit de faire à l'avenir des commentaires dans un dia-

lecte autre que le koureXsch, qui est celui du Koran (2).
Ce livre est pour les musulmans l'objet de la plus pro-
fonde vénération : ils ne doivent jamais le toucher sans

(i) Cf. DE HAMMER, Des'osmanischen Reichs Staatsverfassung und

Staatsverwaltung, etc. 2 vol. in-S°. Vienne I8I5. Il y a une traduction fran-

çaise,
— MOURADGE.V D'OUSSON, Tableau général de l'empire ottoman.

7 vol. Le premier a paru en 1787 ; le dernier en 1824.

(2) S.VVARY en a donné une traduction française. Paris 1783. M. GARCIS

DETASSY l'a rééditée avec des additions. Paris 1829, 3 vol. in-S°.
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étro en état de pureté légale, sans le baiser ct lo por-
ter au front avec respect. Le Koran contient des lois

religieuses et des lois civiles : Mahomet a beaucoup
emprunté à Moïso (Journaldes savants, 1835, p. 162J.
A côté d'importantes lacunes, on trouve des disposi-
tions plus ou moins précises, quelquefois complètes,
sur la puissance paternelle, les tutelles, les successions,
les testaments, los substitutions, les contrats, etc. (3).

2° Lo Iladiss, appelé aussi Sunneth ou recueil des lois
émanées do Mahomet lui-même et non plus du Très-
haut qui l'avait envoyé. Ce recueil se compose des lois
orales et des préceptes traditionnels du prophète, de
ses faits cl gestes, et enfin du silence qu'il a gardé sur
certaines actions devenues par là même légitimes ou au
moins indifférentes.

3° VIdschma-y-ummethf qui est l'ensemble des lois

apostoliques, c'esl-a-diro des explications, gloses et
décisions des apôtres cl des principaux disciples du

prophète sur différentes matières Ihéologiques, morales,

civiles, criminelles, etc. Ces gloses jouissent d'une au-
torité égale ù celle du Koran ct du Iladiss.

4° Le Kiass, c'est-à-dire le recueil des décisions ren-
dues par les interprèles sacrés depuis la mort de Ma-

homet jusqu'aux collections do fetica. Les fetwa sont des
avis et consultations donnés aux plaideurs par les moufti
ou docteurs de la loi, qui jouent un rôle égal à celui des

prudents à Rome. Ils forment un corps do deux cent
dix jurisconsultes, dont les fonctions consistent à dé-

livrer des fetwa à qui leur, en demande. Ces avis sont

écrits en idiome turc et rédigés par demandes ct pat

réponses. Plusieurs moufti ont fait de ces décisions des

recueils très-estimés, qui facilitent l'application de la loi.

Le Kanounn est la loi qui émane directement du sou-

(3) Voy. l'ouvrage de PASTORET : Zoroastre, Confucius et Mahomet. —

Addc: Thémis, III, p. 2f)3 ct 389.
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verain, investi du pouvoir absolu de régler, comme
bon lui semblo, ce qui ne l'a pas été par lo Schéry. On

appelle spécialement Kanounn les constitutions que pu-
blient les princes relativement à l'organisation judi-
ciaire, à la discipline ct au servico des troupes, aux

finances, etc. Lescolleclionsdecesconslilutions, toutes

rédigées en idiome turc, portent le nom do Kanounnna-
méh. Le recueil lo plus complet est celui qui fut fait sous
le règne do Mahomet IV (IGV9-1G87). Les Kanounn les

plus remarquables ont été rendus par Soliman Ier, au-

quel l'histoire a décerné le litre do Al-Kanounni (lo lé-

gislateur). Ces constitutions impériales ont force de loi
dans toutes les provinces de l'empire, cxccptécn Égpy te,
où il y a un Kanounn spécial, portant lo nom de Ka-

nounn-missr(\).
Ce pouvoir législatif de l'empereur s'appelle ourf

(bonplaisir); il peut en user comme bon lui semble,

pourvu qu'il ne le substitue pas à l'autorité du Schéry.
Il peut maintenir ou abroger les dispositions du Ka-
nounn et celles de YAadclh, c'est-à-dire du droit cou-

tumier, que l'on applique dans tous les cas >/i le Schéry
et lo Kanounn sont rouets. On croit retrouver dans cet
Aadeth de nombreuses réminiscences de l'ancien Droit

gréco-romain.
Tel esl l'ensemble des sources de la législation otto-

mane. En 1824, le gouvernement de la Porte a publié
uno sorte de pandectes en deux .volumes in-folio, sous
le litre de Mulleka (5). ,>

Il est bon de prendre une connaissance générale de

cette législation, non-seulement parco qu'elle mérite

de trouver place dans l'étude comparative des législa-
tions, mais encore parce que noire établissement en

(4) Sur la législation de l'ancienne Egypte, voy. VHistoire de la législa-
tion, de PASTORET,II.

(5) Sur le nouveau Code pénal turc, voy. la Revue de législation, XII,

p. 65.
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Afrique nous mot on contact immédiat ct journalier avec
des populations régies par la loi do Mahomet. Quelques
changements ont été opérés .par la conquête française
dans la législation et l'administration do la justico en

Afrique ; mais nous avons, ct avec raison, laissé debout'
les tribunaux indigènes (6), ct nous n'obtiendrons la
soumission do ces peuplades qu'à charge do respecter
et de leur appliquer la loi fondée sur le Koran. Il nous

importe donc de la connaître.

YIII. Sciences politiques.

§126.

On parait aujourd'hui généralement comprendre la
nécessité ou, du moins, la haute utilité d'introduire les
sciences politiques et administratives dans le cadre de

l'enseignement supérieur de notre pays. Bien plus, celte
branche d'instruclion paratt devoir prendre place dans
les écoles mêmes de Droit : car si le publicisle et l'ad-
ministrateur doivent étudier la jurisprudence, il n'est

pas moins nécessaire, dans l'état actuel des choses,

que le jurisconsulte se familiarise avec les sciences po-
litiques (1). Sans doute, le simple légiste peut s'en pas-
ser : des connaissances d'un ordre aussi élevé n'ont
rien à faire dans les questions de mur mitoyen. Mais le
véritable jurisconsulte a une mission plus vaste : en

France, plus que partout ailleurs, il est appelé soit à

discuter, soit à diriger les affaires publiques. Il ne peut
donc pas, sous peine de faillir à sa vocation, rester

(6) Art. 3i et 37 de l'ordonnance royale du 26 septembre 1842 sur l'or-

ganisation de la justice en Algérie.

(1) Voy. l'excellent mémoire de M. HEPP sur la réorganisation de l'en-

seignement du Droit en France ct sur l'introduction des études politiques ct
administratives. Revue de législation, XIII, p. 433-449- — Voy. aussi les
Lettres sur la profession d'avocat, 1, p. 35g.
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étranger à la connaissance des intérêts politiques et
administratifs. Dès lors il faut qu'outre les branchés
do la science politique, dont l'élude a déjà été recom-
mandée plus haut, telles quo le Droit constitutionnel,
le Droit des gens, l'histoire cl la diplomatie, lo juris-
consulte prenne uno notion exacte des trois branches
suivantes :

1° La statistique. On appelle ainsi la connaissance
raisonnéo ct coordonnée des faits, ct qui a pour objet
d'apprécier la force, la richesse ct la civilisation d'un
Etat par le calcul des moyens do conservation, de

prospérité et do grandeur que lui offrent ses ressources

territoriales, industrielles, agricoles, commerciales,
militaires, etc. C'est méconnaître la statistique et ne
la comprendre qu'à demi, quo de la réduire à la con-
naissance des faits relatifs aux seuls intérêts matériels
d'une nation : elle doit également recueillir ceux qui
s'accomplissent dans la sphère de l'intelligence. La sta-

tistique est une des principales applications des mathé-

matiques : elle groupe des chiffres derrière lesquels il

y a, pour celui qui sait les combiner, des enseigne-
ments de la plus haute importance. Malgré les décla-
mations de certains esprits prévenus, la statistique est
une science éminemment utile (2); elle est la base ct le

point dedépart des éludés politiques et administratives :
sans statistique, peu pu point do science économique,
puisque c'est elle qui fournit aux économistes les faits
sans lesquels ils se perdraient dans de vaines théories.
Il est difficile à un statisticien exactement instruit, et
raisonnant de bonne foi, d'échouer en affaires publiques.

La statistique est essentiellement une science appli-
quée. On peut l'étudier pour comparer entre elles les
ressources des principaux Etats de l'Europe, ou pour

(a) De l'utilité des statistiques, par J. D. SAY, dans la Revue encyclopé-
dique, vol. 35.



A Iv'ÉTUDEDU DROIT. 287

apprécier les ressources spéciales do la Franco. Lo gou-
vernement a, depuis quelque temps, beaucoup facilité

l'étudo do notrostalisliqoo nationale, en publiant, soit

pour les besoins parlementaires, soit pour l'instruction

du pays, do riches et nombreux documents, que les pu-
blicistesonl encore augmentés parleurs travaux privés.

2' Véconomie sociale (3). On appelle ainsi, ou bien en-

core économiepolitique, la sciencequienscigno comment
se forment, so distribuent ct se consomment les ri-

chesses qui satisfont aux besoins des Sociétés. Quoique
les économistes ne soient pas d'accord sur un grand
nombre de points, quoiqu'ils aient émis les systèmes
les plus divergents, cl quelquefois des hypothèses ex-

travagantes, l'économio socialo n'est point solidaire
de ces écarts inséparables do la culture do toute branche
des connaissances humaines ; elle n'en est pas moins
une science dans laquelle il y a des vérités incontesta-

bles. Elle est d'originemoderne: lesanciensn'enavaient

que des idées fort rétrécies. Aristole, àam sa Politique,
a bien quelques lueurs, mais d'une faible clarté. C'est
l'Italie qui, au seizièmo siècle, a donné la première

impulsion : les Anglais y ont mis toute leur ardeur, et

aujourd'hui l'économie politique ou socialo est l'objet
d'une étude approfondie dans tous les pays civilisés du

globe (4).

(3) En France, ont écrit entre autres : J. B. SAY, Traité d'économie poli-

tique. 6e édit. Paris 1841, in-8°. — Le même, Cours complet d'économie poli-

tique pratique. 1840, 2 \ol.'i.n!-8°.'— Rossi, Cours d'économie politique.
Paris 1841. 2 vol. in-8°. — DE SiSMoaru, Nouveaux principes d'économie

politique, etc. Paris 1827, 2 vol. in-S°. — MICHEL CHEVALIER, Cours d'é-

conomie politique fait au Collège de France. 1842.

En Angleterre, les écrits les plus saillants sont ceux do ADAM SMITH , Ri-

CARDO, MACCULLOCH , STEWART, etc. ; en Allemagne, ceux de RAU , de JA-

COB, deBûLAU, de MALCUUS, etc.; en Russie, ceux de STORCH ; en Italie,

ceux de ALGAROTTI , du comte DEVERRI, du comte PECCUIO, de ROMA-

GNOSI, etc.

(4) BLANQUI, Histoire de l'économie politique en Europe. Paris iS'38.

a vol. — ALBAS DEVILLENEUVE-BARGEMONT, Histoire de l'économie poli-

tique. Paris 1842. 2 vol. in-8°.
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31 LMrt de la législation. Rien n'est plus difficile que
de faire de bonnes lois : aussi ne saurait-on exiger trop
de connaissances do la part do celui qui recherche la

glorieuse tâche de législateur. Uno loi n'est jamais
bonne absolument; elle ne l'est qu'autant qu'elle con-

vient, lo plus que possiblo, au peuple à qui elle est
donnée. Et, pour cela, il faut qu'ello se rapporte au

physique du pays ; au climat glacé, brûlant ou tempéré,
a la qualité du terrain, à sa situation, à sa grandeur,
au genre do vie du peuplo laboureur, chasseur ou pas-
teur ; à la naturo ct au principe du gouvernement établi
ou à établir; au degré do liberté que la constitution

peut souffrir; à la religion des habitants, à leurs incli-

nations, à leurs richesses, à leur nombre, à leur com-

merce, à leurs moeurs, à leurs manières, otc. Voilà

pour le fond : pour la forme, il y a aussi des règles à
observer par le législateur. Ainsi, son style doit être
clair ct concis, son expression simple et digne. Il doit
commander et non raisonner, ordonner et ne jamais en-

seigner. Il doit laisser les définitions aux grammairiens,
et la doctrine aux docteurs, etc.

C'estfi'ensemble des connaissances spécialement né-
cessaires pour fairo les meilleures lois possibles que l'on

appelle l'art de la législation ou esprit des lois, ou, selon

quelques modernes, la philosophie du Droit positif'(5).]

(5) Les ouvrages les plus rccommandables sur ce point me paraissent être :

BACON, Tractatus de fontibus juris universi. (Édition de M. DUPIN. Paris

1822).
— BENTHAM, Traité de législation civile et pénale. 3e édit., 3 vol.

in-8°. I83I. — FILAKGIERI, La scienza délia legislazione. (Traduit en

français avec un commentaire de BENJAMIN CONSTANT). Paris 1841, 3 vol.

in-8°. — GERSTMCKER , Systematische Darslellung der Gesetzgebungskunst,
etc. Francfort-sur-Mein 1837.— LINGUET, Théorie des lois civiles. Londres

1767.2 vol. in-12. — MABLY, De la législation ou principes des lois.knal.

1776, 1 vol. in-12. — MONTESQUIEU, Esprit des lois (a paru en 1748 cl

a été maintes fois réédité).

FIN.
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